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AYANT-PEOPOS 

Il y avait, en ] 837, cinquante ans que les Canadiens-
français luttaient pour les droits religieux, politiques 
et nationaux qui leur avaient été garantis par les 
traités. Au lendemain même de la conquête, la lutte 
avait commencé, lutte de tous les jours et de tous les 
instants, contre des gouverneurs et dos fonctionnaires 
arrogants qui avaient entrepris do nous anglifier et de 
faire do la province de Québec une autre Irlande. 

La justico souillée par toutes les infamies ; la malver­
sation protégée par le pouvoir ; la domination de la 
Chambre d'assomblée par un conseil législatif composé 
d'hommes nommés par la couronne, irresponsables au 
peuple et antipathiques à tout ce qui était français et 
catholique ; les places, les honneurs et les gros traite­
ments prodigués à une misérable faction, au détriment 
des droits de la majorité ; la proclamation audacieuse des 
projets les plus effrontés d'anglification ; l'infériorité 
de tout ce qui n'était pas anglais et protestant passée 
à l'état do principe ; la violation constante de toutes les 
lois constitutionnelles et parlementaires ; le contrôle 
sur les dépenses publiques refusé à la Chambre d'as­
semblée. 

Voilà un coin seulement du tableau que l'histoire 
déroule à nos regards pendant trois quarts de siècle. 

Nous étions insultés, méprisés, humiliés et volés par 
des gens qui se moquaient de toutes les lois divines et 
humaines. Nous avions trouvé heureusement pour: 
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nous défendre des hommes d'état, des orateurs puis­
sants qui avaient prouvé à nos ennemis qu'il serait 
aussi difficile de nous vaincre dans l'arène parlemen­
taire que sur les champs de bataille. Après Bédard et 
Papineau père, nous avions eu Papineau fils, le tribun 
dont la voix puissante fut pendant trente ans la gloire 
et le bouclier de notre nationalité. 

Un joui- vint où l'Angleterre, effrayée de l'attitude 
de la Chambre d'assemblée, que soutenait la popula­
tion, parut vouloir lui accorder ce qu'elle demandait ; 
mais il était trop tard. La jeunesse, dont le sang 
bouillonnait depuis longtemps dans les veines, soulevait 
le sentiment national, et poussait M. Papineau sur la 
pente de la violence. Ce n'étaient plus des lambeaux 
de concessions qu'il fallait au peuple ; car il réclamait 
à grands cris l'adoption des quatre-vingt-douze résolu­
tions préparées par M. Papineau lui-même et rédigées 
par M. Morin. 

La Chambre d'assemblée, malgré trois dissolutions 
dans l'espace d'une année, avait persisté à refuser les 
subsides au gouvernement, tant qu'elle n'aurait pas 
obtenu le redressement des griefs contenus dans les 
quatre-vingt-douze résolutions. 

Lord John Eussell avait cru trancher la difficulté en 
faisant autoriser par le parlement anglais lord Gosford 
à prendre de force dans le coffre public l 'argent dont 
il avait besoin pour le service civil. Ce procédé arbi­
traire et humiliant pour la Chambre d'assemblée fit 
déborder la mesure ; le peujile partout s'assembla pour 
protester contre les procédés de lord Eussell et approu­
v e r la conduite de la Chambre. 

I l n'y a pas de doute que ces procédés étaient illé­
gaux et inconstitutionnels, et le digne couronnement 
de la politique arbitraire et tyrannique dont les Cana­
diens étaient victimes depuis tant d'années. Ce fut 
l'opinion exprimée en Angleterre, au sein de la 
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Chambre des communes, par les hommes les plus dis­
tingués, par les "Warburton, les Humo et les Stanley. 

Citons pour la réfutation et la confusion do ceux qui 
ne veulent voir dans l'insurrection do 1837 qu'un acte 
de rébellion injustifiable, les paroles éloquentes du 
célèbre lord Brougham : 

" On blâme, dit-il, avec véhémence, les Canadiens ; 
mais quel est le pays, le peuple qui leur a donné 
l'exemple de l'insurrection ? Vous vous récriez contre 
leur rébellion, quoique vous ayez pris leur argent sans 
leur agrément et anéanti les droits que vous vous 
faisiez un mérite de leur avoir accordés. . . Toute la 
dispute vient, dites-vous, de ce que nous avons pris 
vingt mille livres, sans le consentement do leurs repré­
sentants I Vingt mille livres's.ins leur consentement 1 
Eh bien ! co fut pour vingt shillings qu'ITampclcn ré­
sista, et il acquit par sa résistance un nom immortel, 
pour lequel les Plantngcncts et les Guelfes auraient 
donné tout le sang qui coulait dans leurs veines ! Si 
c'est un crime de résister à l'oppression, do s'élever 
contre un pouvoir usurpé et de défendre ses libertés 
attaquées, quels sont les plus grands criminels ? 
N'est-ce pas nous-mômes, qui avons donné l'exemple à 
nos frères américains ? Prenons garde de les blâmer 
trop durement pour l'avoir suivi." 

Le fameux lord Durham, venu exprès dans le pays 
pour faire une onquête sur les causes de l'insurrection, 
a admis la légitimité de nos plaintes e t la nécessité 
do remédier aux abus du pouvoir. Il condamne les 
prétentions ridicules et tyranniques du conseil exécutif 
e t du conseil législatif, et admet que la Chambre d'as­
semblée n'avait pas d'autre moyen de faire respecter 
ses droits que de refuser los subsides au gouvernement. 

" L a Chambre, d i t - i l , était parfaitement justifiable 
de demander les pouvoirs pour lesquels elle luttait. I l 
est difficile do concevoir quelle aurait été la théorie 
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gouvernementale de ceux qui s'imaginent que, dans 
une colonie anglaise, un corps portant le nom et le 
caractère d'une assemblée représentative, pouvait être 
privé d'aucun des pouvoirs qui, dans l'opinion des 
Anglais, sont inhérents à une législature populaire." 

Lord Gosford, qui devait plus que tout autre con­
damner une insurrection dont on cherchait naturelle­
ment à lui faire porter en partie la responsabilité, a 
fait dans le parlement anglais l'aveu suivant : 

" Il y a, à Montréal et dans ses environs, une cer­
taine classe d'Anglais à qui tous les hommes libéraux 
et indépendants ne peuvent qu'être hostiles, et dont 
les actes et la conduite ont été caractérisés par un 
esprit de domination insupportable ; ils ont toujours 
aspiré à posséder le pouvoir et le patronage, à l'exclu­
sion des habitants d'origine française. C'est à eux 

. surtout qu'il faut attribuer les troubles et les animo-
sités." 

Un soir, il y a quelques années, 3VI. le Dr Dumou-
chel, membre du sénat, dînait à Kideau Hall. Se 
trouvant placé à côté de lord Dufferin, la conversation 
s'engagea entre eux et tomba sur la loyauté des 
Canadiens-français. 

—Je pense, disait le gouverneur du Canada, qu'il 
n'y a pas de sujets plus loyaux que les Canadiens-
français. 

—Très certainement, répondit M. Dumouchel ; il y 
eut, il est vrai, en 1837, un mouvement de nature à 
compromettre la réputation des Canadiens-français 
«ous ce rapport. 

Lord Dufferin ne le laissa pas achever : 
—Avec un gouvernement corrompu comme celui 

que vous aviez alors, ajoutar-t-il, il est bien surprenant 
que les choses n'aient pas été plus loin. 

En face de pareils témoignages donnés en faveur des 
patriotes par des hommes aussi désintéressés, le moins 
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que nous puissions faire, nous pour qui ces patriotes 
ont combattu et tout sacrifié, est bien de défendre leur 
honneur, et de rendre hommage à leur courage. 

Qu'on ait les idées qu'on voudra sur les révolutions, 
qu'on soit fils de bureaucrate ou de patriote, il est 
un fait qu'on ne devrait pas nier, au moins, c'est 
que l'insurrection do 1837 a été la conséquence d'une 
lutte glorieuse d'un demi-siècle, l'explosion de senti­
ments nobles et patriotiques. 

A quoi bon discuter si strictement si les patriotes 
avaient le droit de se révolter ? Que resterait-il dans 
l'histoire, si on en faisait disparaître tous les actes 
condamnables au point de vue de la loi et de la 
froide raison ? Que deviendraient tous ces héros dont 
les exploits font l'orgueil des nations et l'honneur do 
l'humanité ? 

On voyait à, la tête du mouvement les hommes les 
plus honorables, les plus recommandâmes par leurs 
talents, leur patriotisme ou leurs vertus ; les Morin, 
les Girouard, les Lafontaine, les Fabre, les Duvornay, 
les Perrault et les Eodier. Ajoutons MM. Berthelot, 
le Dr O'Callaghan, Guerrier, Meilleur, Viger, Boy et 
même quelques uns des hommes les plus éminents 
parmi la population anglaise : MM. Leslie, .De Witt, 
W. Scott, et surtout les deux frères Nelson, Eobert et 
Wolfred, deux médecins distingués. 

On peut blâmer ces hommes estimables de n'avoir 
pas su s'arrêter à temps dans la voie de l'insurrection, 
mais on ne peut nier sans mentir à l'histoire, la noblesse 
de leurs motifs et la sincérité de leur patriotisme. 

Dans le tostament politique que de Lorimier écrivit, 
la veille de sa mort, il dit : 

" Pour ma part, à la veille do rendre mon esprit à 
mon Créateur, je désire faire connaître ce que je res­
sens et ce que je pense. Je ne prendrais pas ce parti, 
si je ne craignais qu'on ne représentât mes sentiments-' 
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sous un faux jour; on sait que le mort ne parle plus, et 
la mGmo raison d'état qui me fait expier sur l'écha-
faud ma conduite politique pourrait bien inventer dos 
contes à mon sujet... Je meurs sans remords ; je no 
désirais que lo bien de mon pays dans l'insurrection et 
l'indépendance; mes vues et mes actions étaient sin­
cères." 

Dans une lettro écrite, quelques jours auparavant, de 
Lorimior disait : " 0 ma patrie, à toi j'offre mon sang 
comme lo plus grand et lo dernier des sacrifices." 

On doit croiro que do Lorimier a exprimé les senti­
ments et les dernières volontés de ses compagnons 
d'infortune, de tous ceux qui on 183Ï-1838 sont morts 
sur les champs de bataille et les échafauds. 

Le seul but de ce livre est de montrer qu'ils ont 
droit à notre reconnaissance, et que nous devons accep­
ter l'offrande de leurs sacrifices et de leur sang pour 
l'honneur de notre nationalité et le triomphe de la 
liberté. 



PREMIÈRE PARTIE 

L'ASSEMBLÉE DE SAINT-OUES 

La première assemblée eut lieu à Saint-Ours, le 7 
mai 1837, sous la présidence do M. Séraphin Cherrier, 
de Saint-Denis. Wolfred Nelson fut lo principal orateur 
de la circonstance ; il parla énergiquement en faveur 
des propositions suivantes, qui furent adoptées par 
l'assemblée avec enthousiasme : 

" Que la mesure de lord John Eussoll qui prive la 
Chambre de tout contrôle sur le revenu, est une viola­
tion flagrante de tous les droits accordés au Bas-Canada 
par la capitulation et les traités ; 

" Que le gouvernement qui peut avoir recours à des 
des moyens si violents, détruire le droit par la force 
et la violence, est un gouvernement méprisable, in­
digne de tout respect et même de soumission ; 

" Que le peuple du Bas-Canada ne peut plus compter 
que sur son énergie, et que ses alliés naturels sont les 
citoyens de la république voisine ; 

" Que le parlement anglais n'a pas le droit de faire 
des lois pour l'administration intérieure de cette pro­
vince, et que toute législation ainsi faite doit être 
considérée comme nulle et tyrannique ; 

"Que le peuple du Bas-Canada s'abstiendra autant 
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que possible de consommer des articles importés, mais 
fera usage de produits fabriqués dans le pays, afin de 
priver le gouvernement des revenus qu'il espère ob­
tenir en collectant les droits imposés sur les marchan­
dises étrangères ; 

" Que pour parvenir plus efficacement à la régénéra­
tion do cette province, le Bas-Canada doit comme 
l'Irlande se rallier autour d'un seul homme ; 

" Que cet homme a été marqué par Dieu, comme 
O'Connell, pour être lo chef politique, le régénérateur 
d'une nation ; qu'il a été doué -pour cela d'une force 
d'esprit et d'une éloquence incomparables, d'une haine de 
l'oppression et d'un amour pour sa patrie que rien, ni 
promesses, ni menaces, ne p>ourront jamais ébranler. 

Voilà, en substance, quelles furent les propositions 
adoptées à l'assemblée de Saint-Ours. Elles devinrent 
lo programme politique du temps, le canevas de toutes 
les propositions qui furent adoptées dans les autres 
assemblées, le thème fécond qui inspira les orateurs 
du tomps. 

Effrayé do ces démonstrations, lord Grosford lança, 
le 15 de juin, une proclamation exhortant le peuple à 
s'abstenir de ces réunions séditieuses, et ordonnant aux 
magistrats et officiers de milice de les empêcher. 

Cette proclamation ne fit qu'augmenter l'efferves­
cence populaire ; elle fut dénoncée comme un attentat 
do plus aux droits des habitants du Canada. A bas la 
proclamation ! fut le cri général, et les assemblées se 
multiplièrent sur tous les points du pays. 
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LIS FILS DE LA. LIBBETÉ 

C'était dans le mois de juin mil huit cent trente-
sept. Des groupes de citoyens se formaient sur les 
places publiques,à Montréal,pour lire la fameuse procla­
mation, et partout éclataient des murmures d'indigna­
tion. " Il n'y a qu'un moyen de répondre à cette 
insultante proclamation," cria du sein de la foule, M. 
Pierre Jodoin, c'est de convoquer immédiatement une 
assemblée." X 

Les patriotes commencèrent dés lors à discuter la 
nécessité de s'organiser pour faire respecter leurs droits 
de citoyens et repousser la violence. Ce projet n'eut 
pas de suite immédiate, mais après la dissolution do la 
Chambre d'assemblée, au mois d'aoîlt, on résolut de le 
mettre à exécution. L'excitation des patriotes, les 
menaces des bureaucrates et le langage do leurs jour­
naux faisaient croire que des conflits auraient lieu 
Mentôt. 

On crut que le meilleur moyen de réussir était de 
s'adresser à la jeunesse de Montréal, de la décider à 
former une puissante association et d'inviter les jeunes 
gens à en faire autant partout ailleurs. La jeunesse 
accueillit avec transport ce projet. Depuis longtemps 
déjà elle brûlait de manifester son zèle pour la cause 
nationale, de'prendre une part plus active dans les 
événements de l'époque. * 

Le cinq septembre mil huit cent trente-sept, l'asso­
ciation des Fils de la liberté était solennellement pro­
clamée dans une assemblée nombreuse tenue à l'hGtel 
Nelson, sur la place Jacques-Cartier. Ce fut une grande 
démonstration ; dos discours véhéments furent pronon­
cés par MM. Itobert Nelson, André Ouimet et Edouard 
Eodier ; une musique militaire mit le comble à l'exithou-
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siasme en faisant entendre après chaque proposition do 
patriotiques fanfares. 

Les Fils de la liberté ne voulurent pas se séparer 
sans aller offrir leurs hommages à l'honorable Louis-
Joseph Papineau et à l'honorable D.-B. Yiger. Ils 
allèrent, musique en tête, sous les fenêtres des deux 
patriotes, qui les félicitèrent chaleureusement d'avoir 
si patriotiquement répondu à l'appel de leurs chefs. 

" En avant " fut la devise choisie par les Fils de la 
liberté. C'était une organisation moitié civile moitié 
militaire, composée de deux branches qui devaient 
travailler, l'une par les discours et les écrits, et l'autre 
par la force des armes, si c'était nécessaire, au progrès 
et au triomphe de la cause populaire, préparer le 
peuple à la conquête de son indépendance. 

M. André Ouimet fut nommé président de la division 
civile, avec MM. Jean-Louis Beaudry et Joseph Martel, 
comme vice-présidents. M. T.-S. Brown fut fait général 
de la division militaire ; le général avait sous ses ordres 
six officiers ou chefs de sections représentant chacun 
une division militaire de la ville. Les chefs de sections 
étaient MM. Chantilly de Lorimier, avocat, George de 
Boucherville, avocat, le docteur ïï. G-auvin, Rodolphe 
Desrivières, et François Tavèrnier. 

Plusieurs des membres les plus ardents de l'asso­
ciation des Fils de la liberté sont aujourd'hui des 
citoyens paisibles qu'on ne soupçonnerait pas d'avoir 
été aussi terribles dans leur jeunesse ; plusieurs même 
sont devenus les colonnes du trône, les sujets les plus 
fidèles de Sa Majesté. 

Dans les premiers jours d'octobre, le comité des Fils 
de la liberté lança un manifeste ou une adresse au 
peuple pour faire connaître leurs vues et leurs senti­
ments. Ce manifeste, au style diffus et aux théories 
scabreuses, renfermait beaucoup d'idées justes, de nobles 
sentiments. Il proclamait qu'il fallait attribuer à l'état 
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colonial tous les maux et les abus dont le Canada avait 
à se plaindre, que le peuple canadien devait donc se 
tenir prêt à profiter de la première occasion qui lui 
serait donnée d'obtenir son indépendance. 

Les Fils de la liberté promettaient de mettre de côté 
les frivolités de la jeunesse pour se consacrer à l'étude 
de la politique, des besoins et des ressources du pays, 
d'augmenter la richesse publique en encourageant les 
manufactures et les produits du sol. 

Cette idée, qu'on doit chercher la prospérité du pays 
dans l'encouragement de l'industrie nationale, n'est 
pas nouvelle, comme on voit ; les Fils de la liberté la 
mirent en pratique en s'habillant pour la plupart 
d'étoffe du pays de pied en cap . 

Ils contribuèrent beaucoup à surexciter les esprits 
et à fortifier les espérances des patriotes. Des associa­
tions se formèrent à leur exemple, et les jeunes gens 
de la campagne s'organisèrent pour être en état de se 
défendre ou d'attaquer au besoin. 

Les Fils de la liberté avaient des assemblées publiques 
presque toutes les semaines, se livraient avec ardeur à 
l'étude de l 'art militaire et paradaient de temps à autre 
dans les rues, bannières déployées, muâque en tête. 
Ils étaient quelquefois cinq ou six cents ; leur tenue 
militaire, leur bonne mine et leurs chants patriotiques 
étaient pour les Canadiens un sujet d'orgueil et d'espé­
rance. 

Malheureusement ils n'avaient pas d'armes, et c'était 
bien là ce qui les préoccupait le plus. Us avaient tout 
ce qu'il fallait pour être de bons soldats, excepté des 
armes ; ils se demandaient ce qu'ils pourraient faire 
avec des bâtons et une centaine de fusils de chasse. I l 
fat question, pendant quelque temps, d'acheter des 

„armes aux Etats-Unis, mais M. Papineau combattit 
cette idée. 

Toutefois ces pacifiques démonstrations n'en pro-
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duisirent pas moins d'émoi parmi les bureaucrates. 
Un soir, la veille de la grande assemblée de Saint-
Charles, ils paradèrent en grand nombre sur le Coteau 
Ban-on, à l'endroit maintenant occupé par MM. Lacroix 
et Dorion. Ils étaient mille & douze cents hommes, 
mais les yeux des bureaucrates, agrandis par la pour et 
la colère, en virent plusieurs milliers ; une ar-méc do 
Vandales descendant sur Montréai n'aurait pas produit 
plus d'effet. Messieurs les Anglais, leurs épouses et 
leurs enfants no dormirent pas de la nuit. 

Le lendemain et les jours suivants, ce fut un déluge 
d'injures, d'imprécations et de menaces contre les Fila 
de la liberté, qu'on vouait aux gémonies, à tous les 
dieux de l'enfer. Les journaux anglais publièrent des 
écrits et des correspondances où l'on faisait les appels 
les plus échevelés au fanatisme de la population an­
glaise. 

" Où sont donc les carabins, s'écriait dans le Herald 
un correspondant, où est la garde aux manches de 
hache ? où est ce Doric Club qu'on avait l 'habitude de 
voir chaque fois qu'il s'agissait de défendre la consti­
tution et l'honneur britannique? Jusques à quand 
laisserons^nous faire ces scélérats révolutionnaires." 

Messieurs les Anglais ont la parole rude, il paraît, 
en temps de révolution ; tous les jours ils avaient de 
pareilles aménités à l'adresse des Canadiens et surtout 
des Fils de la liberté. Pourtant, si c'était un si grand 
crime de s'assembler, de voter des propositions éner­
giques, et de parader dans les rues, ils étaient coupaoles 
de ce crime autant que les Fils de la liberté, et même 
davantage, car ils ne se gênaient -pas, eux, de porter 
des armes et de provoquer l'émeute et le désordre par 
leurs menaces ot leurs imprécations. Les Fils de la^ 
liberté heureusement ne répondaient à ces provoca­
tions que par le mépris; plusieurs fois, cependant, 
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les chefs eurent de la peine à les empêcher de se ruer 
contre leurs insulteurs. 

Les Anglais avaient une association qui répondait à 
celle des Fils do la liberté, mais une association secrète 
composée de grands Ecossais et do jeunes gens bien 
faits qui s'étaient distingués déjà dans les émeutes. Ils 
n'étaient pas pressés de se mesurer avec les Fils de la 
liberté, mais les appels sanguinaires dos bureaucrates 
finirent par produire leurs fruits, et les membres du 
Doric Club crurent qu'ils devaient frapper un grand 
coup. 

Les Fils de la liberté devaient s'assembler, le 6 
novembre, ainsi qu'ils avaient l'habitude de le faire, le 
premier lundi de chaque mois. Comme ils avaient 
l'intention d'ajourner leurs réunions au mois de mai 
suivant, ils voulurent que leur dernière démonstration 
eût un grand succès, et pour montrer qu'ils n'avaient 
rien à craindre ni à cacher, ils annoncèrent que l'assem­
blée aurait lieu au cœur de la ville, dans une grande 
cour de la rue Saint-Jacques, à côté de l'endroit où se 
trouve maintenant l'hôtel d'Ottawa. 

Les membres du Doric Club crurent que le moment 
d'agir était arrivé. Ils firent afficher partout des pla­
cards dans lesquels on disait qu'il fallait écraser la 
rébellion à sa naissance; on invitait les loyaux à se 
réunir, le même joui- à la Place-d'Armes. 

Les magistrats effrayés ne savaient que faire pour 
éviter la lutte qui se préparait. MM. Brown et Ouimet 
les avertirent que rien n'empêcherait leur assemblée 
d'avoir lieu. " C'est notre droft, dirent-ils, et nous ne 
l'abandonnerons pas sous le coup dos menaces; ce 
n'est pas nous qui créerons le désordre et commence­
rons la bagarre; contrôlez vos gens comme nous saurons 
contrôler nos amis; pour montrer notre désir do garder 
la paix, nous n'aurons ni musique ni drapeaux, nous 
nous réunirons: sans armes comme citoyens et noua 
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nous séparerons paisiblement, si nous ne sommes pas 
attaqués." 

Une grande agitation régna dans la ville toute la 
journée du samedi et du dimanche. 

Le lundi, vers midi, les rues do la ville étaient 
animées et remplies de groupes nombreux. C'étaient, 
outre beaucoup de curieux, les Fils de la liberté et les 
membres du Donc Club qui se rendaient, les premiers, 
à leur lieu de réunion sur la rue Saint-Jacques, et les 
autres sur la Place d'Armes. 

Les Fils de la liberté furent tous fidèles au rendez-
vous ; ils s'y trouvèrent en grand nombre. 

Plusieurs propositions furent adoptées, et des dis­
cours vigoureux furent prononcés par MM. Brown et 
Edouard Eodier. M, Edouard Rodier, qui était l'ora­
teur le plus populaire et le plus entraînant de l'époque 
après M. Papineau, fit un discours chaleureux où, après 
avoir dit que les Canadiens trouveraient dans l'union 
et dans le patriotisme de la jeunesse les moyens de 
vaincre la bureaucratie, il ajouta: "Nous somme» 
maintenant les Fils de la liberté, mais on nous appellera 
bientôt les Fils de la victoire." 

Tout à coup un grand bruit se fait entendre dans la 
rue, et des pierres commencent à tomber dans la cour 
où se tenait l'assemblée. Les deux tiers des Fils de la 
liberté étaient alors partis ; il pouvait en rester deux 
a trois cents. 

C'étaient les membres du Doric Club, qui venaient 
troubler la réunion si paisible des Fils de la liberté, e t 
créer une bagarre dont les bureaucrates se prévaudraient 
ensuite pour appeler les vengeances des autorités contre 
les patriotes. D'ailleurs, ils n'avaient rien à craindre, 
car ils savaient qu'au premier signal les troupes sorti­
raient pour les soutenir. 

Les Fils de la liberté exaspérés par la conduite de» 
bureaucrates, résolurent de se faire un chemin en leur 
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passant sur le corps, s'il le fallait, et de se disperser 
paisiblement à la Place-d'Armes ayant l'arrivée des 
troupes. Ils s'armèrent de bâtons—les deux partis en 
avaient toujours à leurs lieux de réunion—formèrent 
quatre colonnes de deux de front, et ouvrant les portes 
de la cour, s'élancèrent dans la rue au pas de charge. 
A la vue de ces hommes déterminés, la foule s'ouvrit 
pour leur livrer passage, et les membres àu Doric Club 
s'enfuirent à toutes jambes du côté de la Place-d'Armes. 
On aurait dit une bande de lièvres poursuivis par des 
chasseurs. Mais ils se rallièrent, et par trois fois 
essayèrent d'entamer le petit bataillon des Fils de la 
liberté. Les pierres pleuvaienti-de tous côtés, il y eut 
plusieurs coups de pistolet, mais personne ne fut tué. 

Les Fils de la liberté ayant chassé devant eux les 
membres du Doric Club jusqu'à la Place-d'Armes, se 
séparèrent à cet endroit, comme ils en étaient con­
venus. Ils firent bien, car ils étaient à peine dispersés 
que les troupes et les volontaires arrivaient de tous 
côtés pour arrêter le désordre en prêtant main forte à, 
ceux qui l'avaient créé. 

Un petit groupe des Fils de la liberté fut odieuse­
ment maltraité à l'entrée de la rue Saint-Laurent, et 
plusieurs personnes inoffensives furent attaquées. C'est 
ainsi que M. Brown, qui s'en retournait tranquille­
ment, seul, fut lâchement attaqué au coin des rues 
Saint-Jacques et Saint-François-Xavier, et frappé sur 
la nuque d'un coup de bâton qui l'étendit sans connais­
sance. On l'aurait tué là si quelqu'un ne l'avait arraché 
à ces forcenés en le couvrant do son corps. Les coups 
qu'il reçut sur la tête furent si violents qu'il en perdit 
un œil. 

N'ayant plus d'ennemis à combattre, les membres 
du Doric Club, groupés derrière les troupes, paradèrent 
dans les rues et parcoururent la ville en triomphateurs, 
aux applaudissements des bureaucrates. Ils se ven-
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gèrent d'avoir fui devant des hommes de cœur, en 
s'attaquant à des personnes sans défense et aux pro­
priétés. Ils brisèrent les vitres de la maison de M. 
Papineau, et allèrent ensuite saccager l'imprimerie de 
M. Louis Perrault sur la rue SainfrTincent, où ils 
détruisirent les presses du Vindicator, dans l'espoir de 
réduire au silence cet organe puissant de la cause 
nationale, ce terrible adversaire de la tyrannie bureau­
cratique. 

Les Fils do la liberté s'étaient réunis, le 6 novembre, 
pour la dernière fois, car, quelques jours après, leurs 
chefs étaient jetés en prison sur accusation de haute 
trahison, et les Canadiens prenaient les armes pour 
s'opposer à l'exécution des mandats d'arrestation. 

Pendant que quelques uns des Fils de la liberté 
languissaient dans les cachots, on trouvait les autres 
sur les champs de bataille de Saint-Denis, de Saint-
Charles et de Saint-Eustache. 
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ASSEMBLÉE DE SAINT-CHABLES 

De toutes les assemblées publiques qui précédèrent 
l'insurrection, celle de Saint-Charles fut la plus impor­
tante. Elle précipita le dénouement en activant l'agi­
tation et en décidant les autorités à intervenir. C'était 
l'assemblée des six fameux comtés confédérés de Biche-
lieu, de Saint-Hyacinthe, de Eouville, de Chambly, de 
Verchèrcs et de l'Acadie. Papineau, O'Oallaghan, les 
chefs les plus distingués et les orateurs les plus popu­
laires de la cause libérale, y avaient été invités. 

Tous les centres d'agitation populaire y étaient 
représentés par des délégués. On y comptait treize 
représentants du peuple, et cinq ou six mille personnes 
venues de dix et douze lieues à la rondo, malgré dos 
chemins affreux. Un grand nombre se rendirent au 
village de Saint-Charles, la veille, le dimanche. On y 
voyait des femmes et des enfants que tourmentait 
depuis longtemqs le désir de voir et d'entendre parler 
Papineau. 

M. Papineau était alors au zénith de sa popularité, 
dans toute la splendeur de son talent ; on ne jurait que 
par lui ; son nom remplissait toutes les bouches, et ses 
paroles étaient des oracles. On l'appelait l'0'Connell 
du Bas-Canada, et on avait pour lui autant d'enthou­
siasme que les Irlandais pour leur immortel tribun. 

L'endroit choisi pour l'assemblée était une vaste 
prairie appartenant à M. le Dr Duvert. 

On y avait élevé une colonne surmontée du bonnet 
de la Liberté, et portant cette inscription : " A Papi­
neau, ses compatriotes reconnaissants, 183*7." A. midi, 
quand l'assemblée s'ouvrit, le coup-d'ceiî était imposant. 
On ne pouvait regarder, sans être impressionné, ces 
milliers de têtes pressées les unes contre les autres— 
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mer immense qu'agitait le souffle puissant de la liber­
t é — au-dessus de laquelle flottaient do nombreuses 
bannières aux couleurs les plus brillantes, aux inscrip­
tions les plus patriotiques. 

L'élite des patriotes du Bas-Canada était là, repré­
sentée par des hommes au corps vigoureux, à la figure 
énergique et intelligente, presque tous habillés à'étoffe 
du pays. Ils étaient là, tous ceux qui devaient, quelque 
temps après, prouver sur les champs de bataille, dans 
les prisons et sur l'échafaud, la sincérité de leurs con­
victions, l'amour do leur pays et de la liberté, les gens 
do SaintKDenis comme ceux de Sain^Charles, Ovide 
Perrault et Chômer, Cardinal et de Lorimier. 

Une compagnie de miliciens, sous le commandement 
des capitaines Laçasse et Jalbert, entourait la colonne 
de la liberté, et donnait à la démonstration, un cachet 
militaire qui ne manquait pas de signification. 

Le Dr "Wolfred Nelson fut nommé président de 
l'assemblée ; M. le Dr Duvert et M. F. Drolet, vice-
présidents; MM. Girod et Boucher Belleville, secré­
taires. 

Alors, M. Girod s'avança vers l'estrade, à la tête do 
la députation du comté de l'Acadie, et présenta au 
président de l'assemblée une adresse pour demander 
quo le comté fût admis dans la confédération. La 
proposition souleva une tempête d'acclamations en­
thousiastes et fut saluée par des salves de mousqueterie. 

Le Dr Nelson prit ensuite la parole. I l exposa le 
bût de l'assemblée, dans un langage véhément, et 
donna le ton aux discours qui suivirent, en déclarant 
que les procédés de lord John Eussell et la procla­
mation de lord Gosford qui interdisait les assemblées 
publiques, devaient engager le peuple à s'organiser 
pour résister à la violence par la violence. I l termina 
en présentant M. Papineau à l'assemblée. 

Lorsque le chef populaire du Bas-Canada parut, il 
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fut accueilli par une immense acclamation ; l'enthou­
siasme illumina toutes les figures, souleva toutes les 
poitrines. 

I l parla longtemps et fut souvent interrompu par les 
applaudissements. I l exposa, suivant son habitude, 
les griefs du pays, protesta en termes sarcastiques 
contre la conduite violente et les menaces du gouverne­
ment impérial et de lord Gosford ; mais il fut plus 
modéré que les autres orateurs, et conseilla aux gens 
de rester sur le terrain de l'agitation constitutionnelle. 
Ce fut à ce moment, dit-on, que M. Nelson s'écria : 

—Eh bien ! moi, je diffère d'opinion avec M. Papi-
neau ; je prétends que le temps est arrivé de fondre nos 
cuillères pour en faire des balles. 

Après M. Papineau, vinrent M. L.-M. Viger, " l e 
beau V i g e r " comme on l'appelait, représentant du 
comté de Chambly, M. Lacoste, M. Ed. Eodior, député 
de l'Assomption, le Dr Côte, T.-S. Brown et G-irod. 

M. Eodier, le tr ibun populaire des Fils de la liberté, 
fut très éloquent comme de coutume. Le plus violent 
fut le Dr Côte, de l'Acadie, qui termina une harangue 
échevelée en disant : " Le temps des discours est passé, 
c'est du plomb qu'il faut envoyer à nos ennemis main­
tenant." 

Treize propositions furent faites et secondées par les 
patriotes dont les noms suivent : 

lo Le Dr "Wolfred Nelson et le Dr Davidson, de 
Sainte-Mario ; 

2o Kené Eoileau, do Chambly, et le capitaine Vin­
cent, do Longueuil ; 

3o Louis Marchand, de Saint-Mathias, et Jean-Marie 
Tétreau, de Saint-Hilaire ; 

4o L . Lacoste, de Longueuil, député, et Timothé 
Pi'anchère, de Saint-Mathias ; 

5o J.-T. Drolet, do Saint-Marc, député, et le Dr 
Duchesnois, do Varennes ; 
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60 Lo Dr Duvcrt, de Saint-Charles, et le Dr Allard, 
de Belœil; 

lo P. Amiot, député, de Verchères, et le capitaine 
Bonin, do Saint-Ours ; 

80 Frs Papineau, de Saint-Césaire, et le lieutenant 
Bonaventuro Viger, de Boucherville ; 

9o Jean-Mario Cormier, de Contrecœur, et M. 
Gosselin, do Saint-Hilaire ; 

lOo Ls Blanchard, de Saint-Hyacinthe, député, et 
Jos. Séné ; 

llo Laurent Bédard, de Saint-Simon, et S. Boudreau, 
do Sainte-Mario ; 

12o Côme Cartier, do Saint-Antoine, et Siméon 
Marchcsscault, de Saint-Charles ; 

13o Lo Dr Dorion, de Saint-Ours, et Eustache Grat-
ton, de Sainte-Marie. 

Chaque proposition fut accueillie par dos hourras 
frénétiques, et saluée par une salve de mousqueterie. 

Ces propositions commençaient par une déclaration 
dos droits do l'homme, affirmant le droit et la nécessité 
de résister à un gouvernement tyrannique, engageaient 
les soldats anglais à déserter l'armée, encourageaient 
le peuple à no pas obéir aux magistrats et aux officiers 
de milice nommés par le gouvernement, et à s'organi­
ser à la manière des Fils do la Liberté. 

Elles cadraient peu, il faut l'avouer, avec les décla­
rations pacifiques do M. Papineau et de quelques 
autres chefs patriotes, qui voulaient rester sur le ter­
rain constitutionnel. 

L'adoption des propositions fut suivie d'une scène qui 
rappelait les fêtes démocratiques du Champ-de-Mars, 
pendant la révolution française. 
';, M. Papineau fat invité à'sc rendre auprès de la co­
lonne :do la Liberté, et le Dr Côte faisant, par instinct, 
les fonctions de pontife, se prosterna devant le monu­
ment et en fit l'offrande à M. Papineau. M. Papineau 
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répondit en quelques mots, et un chœur de jeunes gens 
chanta un hymne en l'honneur de la liberté. Le Dr 
Côte s'avança alors à la tête de ces enthousiastes 
jeunes gens, et tous tendant la main vers la colonne, 
ils jurèrent d'Être fidèles à leur pays, de vaincre ou de 
mourir. 

I l était tard quand l'assemblée se dispei-sa. Les fusils 
des miliciens étaient brûlants, les voix fatiguées, mais 
l'enthousiasme avait toujours été augmentant. On 
ne pouvait se lasser d'acclamer et d'écouter les orateurs 
patriotes. 

Cette assemblée eut un immense retentissement; 
elle activa le feu populaire et fut suivie de plusieurs 
autres réunions bruyantes et d'émeutes qui décidèrent 
le gouvernement à lancer des mandats d'arrestation 
contre la plupart des chefs patriotes du district de 
Montréal. 

LES PBEMIEBS COUPS DE P E U 

Le 22 novembre 1831, le capitaine Vincent de Lon-
gueuil faisait savoir à Bonaventure Viger, qui demeurait 
à Boueherville, que des officiers de police accompagnés 
d'un détachement de cavalerie étaient passés sur le 
chemin de Chambly. 

Viger se rendit en toute hâte chez le capitaine 
Vincent, où il trouva vingt à trente hommes armés. 

Vincent lui raconta ce qui s'était passé. Voyez, 
dit-il, comme je suis couvert do boue ; si je ne m'étais 
pas caché dans un fossé, la troupe m'aurait arrêté. 

S'adressant ensuite aux gens réunis dans sa maison, 
Vincent leur conseilla de se préparer à faire le coup 
de feu et à passer le reste de la nuit à fondre des balles. 

A la pointe du jour, un homme arrive à toute bride, 
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et annonce que Demaray et Davignon avaient été 
arrêtés. 

— Qu'y a-t-il à faire ? dit Vincent. 
— Délivrer les prisonniers, dit Vigor, et aller du 

côté du village attendre la troupe. 
— Qui a un bon cheval ? dit Vincent. 
— Moi, réjwndit Viger. 
— Eh bion ! en avant ! arrangez les choses comme 

vous l'entendroz. 
On ce mit en marche, Viger en tête, recrutant tous 

ceux qu'on pouvait rencontrer sur la route. 
Au vidage, Viger apprend qu'un détachement de 

réguliers était arrivé pour prêter main forte à la cava­
lerie, et on lui dit que le village serait mis à feu et à 
sang si la lutte avait lieu là. 

— Eh bien I retournons sur nos pas, dit Viger. 
Ils se remirent en marche et s'arrêtèrent à deux ou 

trois milles de là, vis-à-vis de la ferme d'un nommé Jos. 
Trudeau. Us entrèrent dans le champ, et résolurent 
d'attendre la troupe en cet endroit. 

Vigor disposa sa petite troupe de manière à produire 
lo plus d'effet possible ; mais les préparatifs ne furent 
pas longs, car un nuage de poussière et un bruit de 
voiture et do pas de chevaux apprirent que la cava­
lerie arrivait. 

— Suivez-moi, dit Viger à ses hommes ! 
La cavalerie n'était qu'à quelques pas. 
— Halto ! cria-t-il en même temps à la troupe ; livrez-

nous les prisonniers au nom du peuple. 
— Attention ! dit Ermatinger en jurant, Go on ! make 

ready ! fire I 
— Halte ! reprend Viger, livrez-nous les prisonniers. 
Pour toute réponse, la troupe tire sept ou huit coups 

de fusil. Viger est atteint par deux balles ; l'une lui 
effleure la jambe, et l'autre lui coupe l'extrémité du 
petit doigt. Viger n'avait alors autour de lui qu'une 
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dizaine d'hommes ; il ordonne de tirer, et lui-même 
ajustant celui qui était à la tête de la cavalerie, lui 
envoie une balle qui le frappe au genou. 

Les chevaux effrayés par les coups de fusil se cabrent 
et s'emportent ; les bureaucrates sont convaincus qu'ils 
ont affaire à une centaine d'hommes déterminés. Vigor 
profite de la confusion de l'ennemi. Debout sur la 
clôture, il parle, crie, commande comme si partout des 
hommes cachés attendaient ses ordres. 

En avant ! dit-il, mes braves ; à mort les Chouayens I 
Feu! 

Plusieurs chevaux, atteints par les balles, partent 
au grand galop, toute la troupe prend la fuite. 

Viger saute de la clôture dans le chemin, se jette, 
l'épée à la main, sur les deux chevaux qui traînaient 
la voiture des prisonniers, et les frappe à coups redou­
blés ; l'un des chevaux tombe. Un vieil huissier cana-

.. dien accourt avec quelques hommes de la cavalerie et 
tire sur les prisonniers. 

— Tu n'en tueras jamais d'autres, lui crie Vigor, en 
lui enfonçant dans la cuisse son épée qui passe à travers 
le corps du cheval ; le cheval s'abat et tombe sur sor 
cavalier. Pendant que le vieil huissier se tire pénible 
ment de la mauvaise position où il se trouve, et par 

, vient à se traîner jusque dans un four où il se cache 
Viger brise les fers qui attachaient les prisonniers, faii 
sortir ceux-ci de voiture, et les emmène chez Vincent, 
où l'on célébra avec enthousiasme le premier triompha 
des patriotes sur les bureaucrates. 
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LA BATAILLE DE SAINT-DENIS 

Lo 22 novembre 1837, vers dix heures du soir, le 
colonel Gore partait de Sorel, à la tête de cinq compa­
gnies do fusilliers, d'un détachement de cavalerie avec 
une pièce de campagne, pour aller à Saint Charles 
joindro le colonel "VVitherall, disperser les patriotes et 
arrêter leurs chefs. Il avait avec lui le député-shérif, 
M. Juchereau-Duchcsnay, porteur des mandats d'arres­
tation. Il était en marche depuis environ une demi-
heure, lorsque le lieutenant Weir arriva de Montréal 
par la voie do terre, avec une déj>êche à l'adresse du 
capitaine Crompton, commandant la garnison à Sorel. 

Comme le capitaine Crompton était parti avec le 
colonel Gore, le jeune lieutenant monta dans la calèche 
d'un nommé Lavallée et lui donna ordre de fouetter -
du côté de Saint-Denis. Ayant pris une autre route 
que celle suivie par les troupes, il les devança et arriva, 
vers dix heures du matin, à Saint-Denis, où il fut fox't 
surpris de no pas trouver ses gens. Arrêté par des 
patriotes, il fut conduit auprès du Dr Nelson, répondit 
froidement et avec répugnance aux questions qu'on lui 
posa, et confirma la nouvelle de l'arrivée prochaine * 
des troupes. Le Dr Nelson le mit sous la garde du 
Dr Kimber, ordonna qu'on eût pour lui tous les égards 
possibles, et s'ooeupa des préparatifs de défense. Il mit 
son fils Horace et son élève Dansereau à fabriquer des 
balles, eut une longue conversation avec MM. Papineau 
et O'Callaghan, qui s'étaient réfugiés chez lui depuis 
plusieurs jours, et monta à cheval, le matin, vers six 
heures, pour faire une reconnaissance sur le chemin 
de'Saint-Ours. Le temps était si sombre qu'il faillit 
tomber au milieu de l'avant-garde des ti-oupes; il re­
vint au grand galop, ordonna de couper les ponts, afin 
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de retarder la marche de l'ennemi, et donna partout 
l'éveil. 

Les cloches de l'église, sonnant à toute volée, appe­
lèrent les patriotes au combat. 

Ils accoururent de partout, ces braves, la plupart 
n'ayant pour armes que des faulx, des fourches ou des 
bâtons ; troupe héroïque où l'on voyait le père avec ses 
fils, l'enfant à côté du vieillard. Spectacle toujours 
émouvant du paysan transformé par l'amour de la 
liberté en soldat, et se battant avec les instruments de 
son travail, sans s'occuper du nombre de ses ennemis 
et de la puissance de leurs armes. 

Parmi ces braves, il y en avait peut-être une cen­
taine qui avaient des fusils, des fusils à pierre qui 
rataient souvent et no portaient pas loin. Ceux-là se 
barricadèrent, la plupart au deuxième étage d'une 
grosse maison en pierre appartenant à Mme Saint-
Germain, et située sur le chemin du roi où les troupes 
devaient passer ; vingt-cinq à trente dans la distillerie 
du Dr Nelson, à quelques pas plus loin, et une dizaine 
dans un magasin. Ceux qui n'avaient pas de fusils se 
placèrent à l'abri des murs de l'église; ils avaient 
ordre de se ruer sur l'ennemi avec leurs faulx et leurs 
fourches à la première occasion qui se présenterait. 

Pendant ce temps-là, deux Canadiens-français, faits 
prisonniers par l'avant-garde des réguliers, appre­
naient au colonel Gore qu'il ne passerait pas à Saint-
Denis sans combattre. Le colonel anglais, vieux mi­
litaire décoré à Waterloo, ne pouvant croire à tant 
d'audace de la part de simples paysans, donna à peine 
le temps à ses troupes épuisées de se reposer; il les 
harangua, les exhortant à prouver une fois de plus 
la valeur du soldat anglais, et les engageant à no pas 
se laisser faire prisonniers, vu que les paysans no leur 
feraient aucun quartier ; et, les divisant en trois dé­
tachements, il leur donna l'ordre de marcher en avant. 



30 LES PATRIOTES 

L'une des colonnes se dirigea vers un bois situé à 
l'est du village, une autre prit le bord de la rivière, et 
la troisième, la principale, munie d'un canon, reçut 
l'ordre de continuer sa route par le chemin royal, et de 
faire le siège de la maison de Mme Saint-Germain. 

Dans ce moment, se passait, à quelques arpents plus 
loin, un événement tragique et regrettable pour l'hon­
neur dos patriotes. Le lieutenant Wcir, que quatre 
hommes conduisaient en wagon au camp de Saint-
Charles, apercevant de loin ses gens, crut qu'il pour­
rait les rejoindre ; il se jeta en _ bas de la voiture et 
essaya de s'échapper. Ses gardiens, excités par les 
coups de fusil qui commençaient à se faire entendre, 
se jetèrent sur lui et le tuèrent à coups do sabre. 

Il était alors entre neuf et dix heures du matin ; il 
faisait froid ; le temps était sombre, triste. " Un bon 
temps pour se battre," disaient les patriotes. 

De quel côté partirent les premiers coups de fusil ? 
Il est difficile de le dire, les récits des témoins ocu­
laires diffèrent. 

Le Dr Nelson en entrant dans la maison de Mme 
Sain1>Germain, après une reconnaissance qu'il avait 
faite sur le chemin de Saint-Ours, dit aux patriotes : 
" Mes amis, je ne veux forcer personne à rester avec 
moi, mais j'espère que ceux qui resteront feront leur 
devoir bravement. Je n'ai rien à me reprocher dans 
ma conduite politique, et je suis prêt à faire face à 
toutes les accusations qui seront légalement et juste­
ment portées contre moi, et si on me somme de me 
remettre entre les mains des autorités, conformément 
à la loi et aux usages, je me rendrai ; mais je ne per­
mettrai pas qu'on m'arrête comme un malfaiteur, qu'on 
me traite comme on vient de traiter Demaray et 
Davignon." 

Il avait à peine fini dé pai'ler, qu'un boulet abattit 
deux Canadiens qui se trouvaient à côté de lui : " Vous 
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voyez, mes amis, s'écria le Dr Nelson, qu'il faut se 
battre ; soyez fermes, visez bien, ne vous exposez pas 
inutilement, et que tout coup porte." 

Plusieurs témoins oculaires affirment que les pre­
miers coups de fusil furent tirés de la maison de Mme 
Saint-Germain ot tuèrent deux soldats qui marchaient 
en avant comme éclaireurs ; d'autres assurent que le 
premier boulot ne tua personne. Une chose certaine, 
c'est qu'au commencement do la bataille, un boulet de 
canon pénétra dans le douxième étage de la maison de 
Mme Saint-Germain, passant à. travers les patriotes 
qui y étaient massés, et couvrant de sang, de mox*-
ceaux de chair et de cervelle les murs et les planchers 
de la maison, et même les vêtements et la figure des 
compagnons de ces trois malheureux. Une balle tuait 
en même temps un nommé Minet, qui s'était montré 
à l'une des fenêtres. 

C'était le baptême de sang de l'insurrection, baptême 
tragique et douloureux qui frappa d'abord de stupeur 
les patriotes. A ce sentiment bien naturel succédèrent 
bientôt cependant la colère et l'excitation de la lutte. 

Les soldats anglais, certains que la lutte serait l'af­
faire d'un moment, le temps de lancer une dizaine de 
boulets et une trentaine de coups de fusil, se battaient 
à découvert et s'avançaient avec une insouciance 
dédaigneuse. 

Leurs habits rouges offraient aux balles des pa­
triotes d'excellents points de mire qu'elles ne man­
quèrent pas ; de la distillerie et de la maison de Mme 
Saint-Germain, ils reçurent une grêle de balles qui les 
décima ; trois canônniers furent tués l'un après l'autre, 
la mèche à la main, avant d'avoir pu mettre le fou à 
l'amorce du canon. 

L a trouée faite dans le mur de la maison s'élargis-
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sait, les pierres tombaient, la situation devenait 
dangereuse. 

"Mes amis, dit Nelson, descendons, nous serons 
moins en danger." Ils descendirent; les murs épais 
du rez-de-chaussée leur faisaient un rempart impé­
nétrable derrière lequel ils purent se battre à l'aise. 
Nelson apercevant, vis-à-vis la maison de Mme Saint-
Germain, des patriotes qui s'exposaient inutilement 
aux ballos des soldats, envoya C.-O. Perrault, son aide-
dc-camp, leur- dire de s'éloigner. Perrault partit aussitôt 
et reçut, en traversant le chemin, deux balles, dont 
l'une l'atteignit au talon et l'autre lui passa au travers 
des intestins. Nelson eut tort de choisir pour accom­
plir une mission aussi dangereuse, un homme de la 
valeur de Perrault. 

A midi, les soldats anglais, jugeant à propos de se 
mettre à Tabri comme les patriotes, s'embusquaient 
derrière les clôtures, des piles de bois de corde et una 
grange. 

Ainsi retranchés, à quelques pas de la maison de 
Mme Saini^Germain, ils continuèrent à tirer avec plus 
d'ardeur que jamais; mais chaque fois qu'un habit 
rouge paraissait, il recevait une balle. L'habileté des 
patriotes et la précision de leur tir déconcertaient les 
soldats. 

Parmi ceux dont les balles faisaient le plus de ra­
vages, citons les patriotes Laflèche, Bourdages, Page, 
le capitaine Blanchard, Dupont, père du présent député V. 
de Bagot, et Allaire. 

Le père Laflèche, un vieux chasseur, était dans la 
maison de Mme Saint-Germain; quelques instants 
avant la bataille, il récita son chapelet ; lorsqu'il aper­
çut les troupes, il étendit le bras de leur côté et leur 
cria à tue-tête : " Hue-donc ! " En un clin-d'œil, une 
balle partait de son fusil et tuait l'un des deux éclai-
reurs envoyés en avant. 
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David Bourdages , fils d u célèbre pa t r io te , e t membre 

de l ' ancienne C h a m b r e d 'assemblée, ava i t à côté de 

lui d e u x j eunes g e n s q u i cha rgea ien t des fusils e t 

les lui p a s s a i e n t ; i l t i r a i t , e t p resque chaque coup 

portai t . Son sang-froid e t sa b ravoure é ta ien t admi­

rables. A p r è s avoi r t i r é p resque sans in te r rup t ion 

pendant d e u x heures , v e r s midi , il a l l u m a t ranqui l le­

ment sa p ipe , e t r e c o m m e n ç a à t i re r en fumant . 

M. Page es t u n r i c h e m a r c h a n d de Saint-Denis, 

connu de v i n g t l ieues à la ronde . Lorsqu ' i l par t i t , l e 

matin, p o u r le combat , sa femme eu t l 'idée d e lui faire 

une cuirasse ; elle lui m i t su r la po i t r ine u n e main de 

papier. M. Page doi t à ce t t e bonne idée l ' avantage d e 

vivre encore . Dans l a mêlée, une bal le laboura en 

passant d e g a u c h e à d ro i t e la ma in de pap ie r q u ' i l 

avait su r l a po i t r i ne e t s ' a r rê ta à la qua to rz ième feuille. 

Le c a p i t a i n e B lancha rd , ancien vo l t i geu r de D e 

Salaberry, faisait c h a r g e r des fusils c o m m e Bourdages , 

et t i ra i t . U n a u t r e v o l t i g e u r couché d a n s u n sillon, 

à quelques p a s des soldats , l eu r envoya i t des balles 

meurtr ières . 

L e cap i t a ine Eoussford , u n b rave officier angla is , 

exprimait , u n jour , d a n s xin d îne r pub l i c donné en son 

honneur p a r des c i toyens d e Sa in t -Hyac in the , l ' im­

pression q u e l 'habi le té des pa t r io t e s a v a i t faite sur lu i 

à Saint-Denis. 

I l é ta i t à la t ê te des soldats r e t r anchés derr ière l a 

grange do M m e Sa in t -Germa in . 

A y a n t v u t o m b e r u n ofircior, l 'un d e ses amis, il 

voulut cou r i r à son secours ; mais , c o m m e il lui fallait 

s'exposer, i l e u t la b o n n e pensée do faire u n e expé­

rience : il m i t sa casque t t e à la po in te d e son épée, e t 

la p résen ta u n i n s t an t en dehors de la g r a n g e ; quand 

il la re t i ra , elle ava i t déjà une demi-douzaine de t r o u s 

de balles. 

Le colonel Gore e n r a g e a i t de se voi r a r r ê t é pa r des 
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paysans, comme il les appelait ; il y avait quatre ou 
cinq heures que la bataille durait, ses troupes étaient 
décimées, ses munitions s'épuisaient, et cependant lo 
feu des patriotes était toujours aussi vif, aussi sûr. 
Voulant en finir, il donna ordre au brave capitaine 
Markman de tourner la position des patriotes. C'était 
important ; si l'attaque eût réussi, les patriotes se 
seraient trouvés cernés. Mais, pour exécuter ce mou­
vement, il fallait passer à la portée des fusils des 
Canadiens retranchés dans les maisons voisines. 

Par trois fois, Markman et ses hommes s'élancèrent 
au pas do course, par trois fois ils furent obligés de 
reculer ; ils tombaient drus comme mouches. 

Ils allaient réussir, dans une dernière tentative 
désespérée, lorsque le brave capitaine tomba, blessé 
sérieusement, à bas de son cheval; ses hommes le 
relevèrent et retraitèrent, l'emportant dans leurs bras. 
Ils avaient à. peine rejoint leurs camarades derrière la 
grange et les piles de bois, qu'ils étaient attaqués avec 
fureur par de nouveaux combattants. 

C'étaient les patriotes de Saint-Antoine, de Saint-
Ours et do Contrecœur qui arrivaient, au nombre de 
cent environ, au secours do leurs frères do Saint-Denis. 
Us avaient traversé de Saint-Antoine à Saint-Denis en 
chantant. Les troupes les ayant aperçus, tirèrent sur 
eux avec fureur. Le passeur Koberge conduisait la 
principale embarcation, un bac, où s'étaient massés 
une vingtaine do patriotes. Un boulet de canon em­
porta un morceau do son bac et brisa l'aviron qu'il 
avait à la main. Koberge ne bougea pas : " Couchez-

6 vous," dit-il aux patriotes ; et, debout, impassible, il 
continua à ramer comme si de rien n'était. 

Encouragés par l'an-ivée de ce renfort, les patriotes 
redoublèrent d'ardeur, et ceux qui n'avaient pas de 
fusils se jetèrent comme une trombe sur les habits 
rouges. Attaquées do tous côtés, épuisées par la faim, 
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les troupes lâchèrent pied et reprirent le chemin de 
Sorcl, poursuivies par les patriotes qui leur enlevèrent 
leur canon et trois ou quatre prisonniers, avec lesquels 
ils revinrent en triomphe à Saint-Denis, à travers une 
population remplie d'enthousiasme. Ils avaient perdu, 
dans cette poursuite, un brave, un jeune homme de 
dix-sept ans, François Lamoureux, de Saint-Ours, qui, 
dans son ardeur, s'était trop rapproché des troupes. 
Un soldat lui avait envoyé, en se retournant, une balle 
dans la poitrine. 

Il était tard, le soir du 23 novembre 183*7, quand 
les braves de Saint-Denis se décidèrent à se séparer et 
à se reposer ; ils ne pouvaient se lasser de se racon­
ter les incidents de la journée, et de se féliciter de la 
victoire qu'ils avaient remportée. La nouvelle que 
les patriotes avaient battu les troupes courut, comme 
une traînée de poudre en feu, des rives du Eichelieu à 
celles du Saint-Laurent, faisant jaillir partout des 
éclairs de joie, des sentiments d'orgueil et d'espoir pa­
triotiques. Après l'affaire du chemin de Chanibly, la 
victoire de Saint-Denis, c'était d'un bon augure ; l'in­
surrection ne pouvait mieux débuter. 

Les vainqueurs de Saint-Denis n'oublièrent pas, 
dans l'exaltation du triomphe, les braves qui avaient 
succombé dans la journée. Ils constatèrent que douze 
de leurs camarades avaient été tués ; voici leurs noms : 

Chs Saint-Germain, 
• Pierre Minet, 
Jos. Dudevoir, 
J.-B. Patenaude, 
Eusèbe Phaneuf, 
François Lamoureux, de Saint-Denis ; 
L. Bourgeois, 
Benjamin Durocher (père, du Dr Durochcr, de 

Montréal), 
Honoré Boutillier, 
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A. Lusignan (grand-père de l'écrivain du niSme 
nom), 

F. Mandoville, de Saint-Antoine ; 
O.-O. Perrault, do Montréal. 
Quatro avaient été blessés grièvement. 
Du côté des Anglais, il y eut une trentaine de tués 

et autant de blessés, dont huit furent faits prisonniers. 
Ces malheureux étaient bien convaincus, après ce qui 
avait été dit, qu'ils allaient être massacrés sans pitié 
par leurs vainqueurs; aussi, ils furent agréablement 
surpris do voir tout le monde, hommes et femmes, 
rivaliser à les entourer de soins. Ils furent transportés 
chez les demoiselles Darnicourt, et ces nobles filles, 
aidées de quelques amies, les traitèrent avec une déli­
catesse et un dévouement qui les émurent profondé­
ment. 

Lorsque, huit jours après, les vaincus du 23 no­
vembre revinrent à Saint-Denis pour venger leur 
défaite par le pillage et l'incendie, les demoiselles 
Darnicourt s'adresseront au colonel Goro pour le prier 
d'épargner lo village. Mais déjà les soldats et les vo­
lontaires avaient commencé à mettre partout le feu, 
s'acharnant spécialement aux maisons et constructions 
qui avaient été le théâtre de leur défaite. Cruelle et mes­
quine vengeance qui ajoutait l'odieux de la barbarie à 
l'humiliation de la défaite 1 Cependant, ces sauvages 
eurent assez de cœur pour reconnaître un peu ce que 
les demoiselles Darnicourt avaient fait pour leurs bles­
sés, en épargnant leur maison, celle de leur voisine, 
Mlle Chalifou, et une grange qui renfermait toute la 
récolte de la veuve de l'infortuné Saint-Germain. 

C'est à peu près tout ce qui reste encore aujourd'hui 
du village de Saint-Denis tel qu'il était en 1831; la 
vieille grange autour de laquelle on s'est battu, est là 
encore pour attester, par les déchirures et les trous 
que les balles lui ont faits, ce qui s'est passé. 
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LA BATAILLE DE SAINT-CIIAELES 

Pendant que les patriotes de Saint-Denis battaient 
les troupes du colonel Gore, ceux de Saint-Charles se 
préparaient àrepousser le colonel Wetherall, qui s'avan­
çait do Chambly avec six compagnies d'infanterie, 
deux pièces d'artillerie et un détachement de cavalerie. 

Saint-Charles, joli village situé sur la rive sud ' du 
Eichelieu, à six milles de Saint-Denis, était, en 3 837, 
le principal foyer de l'insurrection. C'est là que l'asem-
blée des six comtés avait eu lieu, et depuis cette grande 
démonstration, l'effervescence ne s'y était pas ralentie. 
Dans les premiers jours de novembre, M. Debartzch, 
le seigneur de l'endroit, était obligé de quitter sa maison 
avec sa famille et de se réfugier à Montréal. Les 
patriotes lui reprochaient d'avoir abandonné et même 
trahi la cause populaire. Ils s'étaient réunis, un soir, 
au nombre de deux cents,. autour de sa maison et 
l'avaient sommé de s'éloigner. Lorsque le mandement 
de Mgr Lartigue fut lu, la plupart des hommes sortirent 
de l'église en maugréant. Le curé de la paroisse lui-
même, M. l'abbé Blanchet, qui devint évêque de 
Nesqualy, était patriote et ne cachait pas ses senti­
ments. 
• Après l'émission des mandats d'arrestation, du 16 
novembre, les chefs patriotes se dispersèrent ; Papineau, 
O'Callaghan, Perrault et plusieurs autres allèrent à 
Saint-Denis; T.-S. Brown, Kodolphe Desrivières et 
Gauvin se rendirent à Saint-Charles pour y établir un 
camp ; ils y trouvèrent la population bien décidée à 
défendre ses chefs et à empêcher, par la force des armes, 
qu'ils fussent arrêtés. 

Brown fut nommé général, et on se mit aussitôt à 
l'œuvre. 
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.Gauvin alla, à la tête d'une escouade de dix-sept 
hommes, prendre possession de la maison de M. De-
bartzeh, une grosse maison en pierre située au sud du 
chemin et à quelques pas de la rivière. C'était l'endroit 
choisi pour le camp, le lieu de bataille où les patriotes 
devaient se battre contre les troupes. La maison fut 
percée de meurtrières et entourée d'un rempart d'arbres 
renversés, qui s'étendait depuis une colline en arrière 
jusqu'à la rivière. 

C'était absurbo. 
De la colline, l'artillerie pouvait balayer le camp, et 

les patriotes n'-avaient pas d'issue pour fuir en cas de 
défaite. 

Le 25, vers deux heures de l'après-midi, les troupes 
anglaises furent signalées ; composées de trois ou quatre 
cents hommes bien équipés et armés, elles offraient un 
spectacle imposant. Le temps était froid, sec, les che­
mins durs ; elles s'avançaient rapidement, mettant le 
feu aux maisons et aux granges, à celles surtout d'où on 
tirait sur elles. Los piquets que Brown avait placés 
de distance en distance leur envoyèrent plusieurs balles 
qui leur tuèrent un homme et en blessèrent un autre ; 
mais, à l'exception d'une dizaine do patriotes qui con­
tinuèrent à tirer en retraitant, les autres s'enfuirent 
rapidement vers le camp. 

Les champs étaient couverts de femmes et d'enfants 
affolés, fuyant devant les troupes ; une femme n'ayant 
pas eu le temps de se sauver, fut trouvée morte après 
la bataille, au milieu des ruines fumantes de sa demeure. 
Brown, voyant parmi les fuyards un certain nombre 
do ceux qui avaient pour armes des piques et des bâtons, 
ordonna à Desrivières d'aller les placer à l'entrée du 
bois. Il donnait en même temps à Gauvin l'ordre do 
conduire à Saint-Hyacinthe quelques prisonniers. Lui-
même, -remettant le commandement à Marchessault, 
partait en disant qu'il allait au village chercher les 
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patriotes qui y étaient disséminés. On prétend qu'une 
fois parti, il ne s'arrêta que lorsqu'il fut rendu à Saints 
Denis; mais il paraît certain qu'ayant parcouru le 
village, il reprit le chemin du camp, poussant devant 
lui quelques hommes mal armés. C'est alors qu'il 
rencontra un habitant qui le cherchait pour lui dire, 
de la part du colonel Wotherall, que si les patriotes lais­
saient tranquillement les troupes continuer leur route 
vers Saint-Denis, il ne leur serait fait aucun mal. Brown, 
ne sachant pas ce qui se passait, s'imagina que le général 
anglais devait se trouver dans un grand embarras pour 
lui faire une pareille proposition ; il lui écrivit, qu'il 
Jaisserait les troupes passer si elles déposaient les armes. 
Il confia son message à un nommé Durocher, et con­
tinua à galoper vers le camp. 

Il raconte que, s'étant arrêté un instant près do 
l'église pour voir quel usage il pourrait faire d'un ravin 
qui se trouvait là, trois décharges d'artillerie le forcèrent 
à s'écarter du chemin. I l vit que la bataille était com­
mencée, essaya de rallier les gens qui commençaient à 
fuir, et, s'apercevant que tout était fini, il prit le chemin 
de Saint-Denis. 

En effet, il avait à peine quitté le camp que le colonel 
Wetherall, qui n'avait pas reçu de réponse à son mes­
sage, arrivait, tournait les retranchements, et prenant 
possession de la colline qui les dominait, y plaçait son 
artillerie. 

On dit que Wheterall pr i t son temps avant d'atta­
quer les retranchements, dans l'espoir que le déploie­
ment de ses forces ferait réfléchir les insurgés et les 
déciderait à mettre bas les armes. 

Mais les hommes renfermés dans le camp étaiont 
l'élite des patriotes, des braves bien décidés à se battre. 
Us étaient environ deux cents dont une centaine armés 
de fusils, de vieux fusils à pierre tout délabrés ; les 
autres étaient munis de faulx, de bâtons et de piques., 
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Deux vieux canons rouilles avaient été transportés 
-dans les retranchements, mais ils ne furent d'aucun 
service : l'un ne rendit pas sa charge, et l'autre ne partit 
qu'une fois. 

Que pouvait faire cette poignée d'hommes mal armés, 
sans chef, contre des forces si imposantes ? Cependant, 
ces hommes, comme ceux de Saint-Denis avaient résolu 
de se battre, rien ne pouvait les en empêcher. La nou­
velle do la victoire de Saint-Denis avait achevé de leur 
monter la tête, de les enthousiasmer ; ils voulaient en 
faire autant. 

Le colonel Wetherall donna#e signal de l'attaque ; 
la lutte commença. Les premières décharges des pa­
triotes jetèrent le désordre parmi les troupes, qui ne 
s'attendaient pas à un feu aussi vif et aussi nourri. Des 
témoins oculaires prétendent qu'une trentaine de soldats 
furent tués ou blessés en quelques instants. Tant que 
les retranchements tinrent bon, la victoire sembla 
indécise ; mais ils s'écroulèrent sous les coups répétés 
de l'artillerie, et le colonel Wetherall donna l'ordre de 
charger à la baïonnette. Ce fut alors une véritable bou­
cherie. Quelques uns des patriotes parvinrent à s'échap­
per ; la plupart soutinrent la charge avec héroïsme ; 
n'ayant plus de munitions, ils se battaient à coups do 
crosse de fusil. Parmi ceux-là, on remarquait M. 
Amiot, député de Verchères, Augustin Papineau, de 
Saint-Hyacinthe, Amable et J.-Bte Hébert, qui furent 
tués tous deux en se battant comme des lions. Siméon 
Marchessault put échapper en lançant son cheval par­
dessus les retranchements, et reçut une balle qui alla 
se loger dans la poche de son habit. 

Antoine Maynardconserva la vie en faisant le mort; 
les soldats le trouvèrent étendu sur la terre près des 
remparts; voulant s'assurer s'il était bien mort, il lui 
tirèrent un coup de fusil dans le poignet et le lardèrent 
avec leurs baïonnettes à divers endroits du corps. 
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Haynard était fortement trempé, il ne bougea pas, et, 
aussitôt les soldats partis, il so traîna jusqu'à la rivière 
et traversa à Saint-Marc. 

On a beaucoup exagéré le nombre des patriotes tués 
à Saint-Charles; on l'a porté jusqu'à cent et cent 
cinquante, mais des témoins oculaires le fixent à trente 
ou trente-deux, et ils disent à l'appui de leur opinion 
que les gens de Saint-Charles ayant obtenu le droit 
de réclamer les corps des patriotes tués et de les 
enterrer, on n'en trouva que vingt-quatre sur le champ 
de bataille, et trois autres plus tard sous les décombres 
d'une maison. On prétend, il est vrai, qu'il y en eut 
beaucoup de jetés à la rivière ; mais, tout considéré, il 
paraît certain qu'on ne peut porter à au-delà de quarante 
le nombre des morts. Ajoutons à cela une trentaine 
de blessés et autant de prisonniers. 

Du côté des troupes, les rapports officiels constatent 
trois tués, dix blessés sérieusement et huit blessés légère­
ment. Cependant, des témoins oculaires s'accordent à 
affirmer emphatiquement que les premières décharges 
seules des patriotes abattirent une quarantaine de 
soldats. Ce qui prouve qu'il y a eu exagération des 
deux côtés. 

Après avoir brûlé le camp et tout ce qu'il contenait, 
ainsi que quatre ou cinq maisons voisines, les troupes 
entrèrent avec leurs chevaux dans l'église de Saint-
Charles où elles passèrent la nuit. Le lieu saint fut 
livré à toutes sortes de profanations qu'il est inutile de 
décrire. 

Après Saint-Denis, Saint-Charles ! Après l'exaltation 
de la victoire, la désolation de la défaite! En deux 
jours, quel changement! Au- loin, on apprenait en 
même temps le glorieux début et la triste fin de l'insur­
rection sur les bords du Eichelieu. 

Comme les événements, la plupart du temps, tiennent 
à peu de chose, au hasard, à un simple accident I Si les 
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courriers envoyés par sir John Colborne de Montréal 
au colonel Wetherall pour M dire de retraiter immé­
diatement sur Montréal, n'avaient pas été arrêtés par 
des patriotes, à quelques milles du village de Saint-
Charles, la bataille du 25 novembre n'aurait pas eu 
lieu ; les pai-oisses du Sud, électrisées par la victoire de 
Saint-Denis, so seraient levées, les armes qu'on atten­
dait des Etats-Unis seraient peut-être arrivées, et qui 
sait ce qui serait advenu? L'Angleterre ne pouvant 
envoyer de nouvelles troupes avant le printemps, les 
patriotes auraient été maîtres jusqu'alors de la situation. 
Et qui dit que, dans l'intervalle, ils n'auraient pas 
obtenu do l'aide des Etats-Unis ? 

Il n'y a pas de doute que c'était là l'espoir des chefs 
patriotes, et il faut en tenir compte pour s'expliquer 
co qui s'est passé. 
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BATAILLE DE IVIOOBE'S COENEB 

Après le désastre de Saint-Charles, Côte, Eodior, 
Duvernay, Bouchette, le Dr Beaudrault, le Dr Kimber 
et plusieurs autres, se dirigeant vers Swanton, rencon­
trèrent, sur la baie de Missisquoi, Papineau et O'Cal-
Iaghan. On délibéra sur la situation ot on fut d'opi­
nion qu'il fallait lutter tant que le Nord ne serait 
pas soumis, et organiser sur le sol américain, une ex­
pédition. 

Un homme se chargea de retourner au Canada pour 
enrôler des patriotes, pendant que ceux de Swanton et 
des environs feraient des préparatifs. Cet homme était 
un riche cultivateur de Saint-Valentin; on l'appelait 
" G-agnon l'habitant." Son patriotisme, son intelligence 
et son courage étaient connus de tout le monde. Son 
offre fut acceptée ; il parcourut les villages canadiens 
situés près de la frontière, et ranima tellement le cou­
rage et les espérances de ses compatriotes, qu'il se 
trouvait, au bout de quelques jours, à la tête d'une 
cinquantaine de braves. 

Il part à la tête de cette vaillante cohorte, traverse 
à la Pointe-à-la-Mule à la faveur de la nuit, et se dirige 
vers la frontière. Trois corps de gardes lui barrent le 
chemin ; il leur échappe par la ruse et l'audace. A un 
certain endroit, une sentinelle le couche en joue; il lui 
enlève son fusil, le brise et lui en jette les morceaux à. 
la figure. La troupe arrive à Swanton, où elle est 
accueillie avec enthousiasme par les Canadiens réfugiés 
et par les Américains, qui faisaient en cet endroit tout 
ce qu'ils pouvaient pour aider l'insurrection. Jusqu'aux 
dames américaines qui, s'étant mises de la partie, 
avaient fait des souscriptions, organisé des démonstra­
tions en faveur des insurgés, distribué même des dra-
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peaux qu'elles avaient fabriqués et brodés de leurs 
propres mains. Il n'en fallait pas plus pour porter 
jusqu'à son comble l'enthousiasme chez des hommes 
déjà si bien disposés. 

L'armée d'invasion se compta ; elle se composait de 
70 à 80 hommes. Papineau avait dit à ces patriotes 
qu'ils trouveraient à Saint-Césaire un camp considé­
rable, sous le commandement de ]STelson, le vainqueur 
do SainlxDenis. 

Malhiot, un brave et hardi jeune homme, joli et 
grand garçon, qui venait de Saint-Pierre-les-Becquets, 
fut nommé général ; Gagnon agissait comme son aide-
de-camp, et les autres officiers étaient: Bouchette, 
Luvernay, Eodicr et Beaudreault. 

Bouchette avait le commandement de l'avant-garde, 
qui se composait de 10 hommes. Les patriotes avaient 
deux canons. Le 6, ils franchirent la frontière sans 
6tre molestés et prirent le chemin du Canada. A trois 
quarts de mille environ de la frontière, à Moore's 
Corner, près de l'endroit où les chemins de Swanton 
et de SaintArmand se croisent, ils aperçurent, rangés 
en ordre de bataille, sur une éminence, quatre cents 
volontaires qui les attendaient. 

La lutte était impossible, mais les patriotes ne vou­
lurent pas reculer sans avoir combattu. Les volontaires 
avaiont l'avantage du nombre, de l'armement et surtout 
de la position; ils tiraient à bout portant sur les 
patriotes, qui étaient obligés de s'approcher et de 
s'exposer pour les atteindre. Les insurgés se battirent-
avec courage pendant quelque temps, mais ils s'aper­
çurent bientôt que la lutte était ridicule, et, pour ne 
pas être cernés, ils reprirent le chemin des Etats-Unis. 

Julien Gagnon, au premier rang tout le temps, reçut 
deux blessui'es ; il put fuir en s'appuyant sur les bras 
de deux amis. Un jeune -Patenaude, cousin de M. 
Bourassa, député de Saint-Jean, fut tué; un nommé 
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Constant Cartier fut blessé. M. Bouchette, qui avait 
reçu une balle à travers le pied, fut fait prisonnier 
dans la maison de M. Moore, où on l'avait transporté. 

Les patriotes réfugiés aux Etats-Unis furent sensibles 
à cet échec, qui permettait aux autorités militaires de 
concentrer toutes leurs forces dans le Nord. Eu effet, 
quelques jours après, avaient lieu la bataille de Saint-
Eustache et le sac de Saint-Benoît. 

SAINT-EUSTACHE—CHÉNIEL 

Les deux principaux foyers de l'insurrection dans 
le Ford en 1837 furent Saint-Benoit et Saint-Eustache. 
Les habitants de ces deux paroisses avaient pour les 
stimuler l'exemple d'hommes dont la position, le juge­
ment et le patriotisme leur inspiraient la plus grando 
confiance. C'étaient^ à Saint-Benoit, les Girouard, les 
Dumouchol, les deux Masson,et le curé de la paroisse, 
M. Ohartier dont les paroles enthousiastes remuaient 
profondément les esprits. 

A Saint-Eustache, c'était Chénier. 
Il y en avait d'autres, mais Chénier était l'âme du 

mouvement et son influence se faisait sentir dans toutes 
les parties du comté des Deux-Montagnes. N'oublions 
pas les Scott, les Péré, les Barcelo. Nulle part les as­
semblées publiques n'avaient été plus enthousiastes. 

Pendant que les Papineau, les Perrault, les Gauvin, 
•les Brown et les Desrivières se dirigeaient vers la 
rivière Chambly pour échapper aux poursuites, de Lo-
rimier, Perréol Peltier, Papineau de Saint-Martin, et 
plusieurs autres se rendaient dans le comté des Deux-
Montagnes. Ils étaient accueillis à bras ouverts à Saint-
Eustache, par le Dr Chénier, et le récit enflammé 
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qu'ils faisaient de ce qui se passait à Montréal portait 
au comble l'exaspération des esprits. 

Girod arriva ; n se disait envoyé par Papinoau pour 
organiser le Nord et le mettre en état do défondre, 
comme le Sud, ses droits, sa liberté, ses chefs. Alors 
se formèrent les camps de Saint-Eustache et de Saint-
Benoît, dans le but de tenir tête aux volontaires de 
Saint-André, de Goro et de Cb.atb.am, et d'empêcher 
l'arrestation des chefs patriotes. 

Le 6 novembre, on afficha dans le comté dos Deux-
Montagnes une proclamation de lord Gosford, offrant 
$2,000 de récompense pour l'arrestation du Dr Chénier. 
Mais, au lieu do se laisser tenter par les récompenses 
offertes à la trahison, les patriotes du comté des Deux-
Montagnes accoururent de toutes parts autour du Dr 
Chénier pour s'opposer à son arrestation. Pendant 
plusieurs jours, il y eut de mille à quinze cents hommes 
dans le camp de Saint-Eustaehe. 

Girod fat nommé commandant en chef, malgré 
l'opposition de quelques patriotes, qui voulaient que 
ce fût Chénier. Mais l'expérience militaire que préten­
dait avoir Girod, et les conseils de Chénier lui-même, 
déterminèrent ce choix malheureux. 

Chénier prit le titre de colonel. 
Il se multiplia et déploya la plus grande activité 

pendant les jours qui précédèrent la bataille. Ce n'était 
pas chose facile que de loger, nourrir et satisfaire tant 
d'hommes, do fortifier leur courage et leur confiance, 
Un grand nombre, ne pouvant se procurer d'armes, 
s'en retournèrent dans leurs familles; beaucoup cédé' 
rent aux conseils de M. Paquin. curé de Saint-Eustache, 
et de M. Desêve, son vicaire, qui les convainquirent 
que la résistance aux troupes serait inutile et désas­
treuse. 

Ces deux prêtres essayèrent plusieurs fois d'engager 
Chénier lui-même à renoncer à ses projets, mais tout 
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fut inutile. Un dimanche après-midi, le 3 décembre, 
M. Turcotte, curé do Sainte-Eose, qui allait d'un camp 
à l'autre, apporta à M. Paquin la nouvelle que les 
patriotes avaient été battus à Saint-Charles. "Croyant 
que cette nouvelle aurait l'effet désiré, M. l'abbé 
Turcotte et le curé de Saint-Eustache firent mander le 
Dr Chénier au presbytère, lui racontèrent ce qu'ils 
gavaient et tâchèrent de le convaincre que tout était 
perdu. M. W. Scott, M. Neil Scott et M. Bméry Féré, 
qui étaient présents, joignirent leurs instances à celle 
des trois prêtres, pour le décider à écouter les conseils 
qu'on lui donnait. Chénier répondit que les nouvelles 
apportées par M. Turcotte étaient fausses. " Dans tous 
les cas, dit-il, je suis décidé à mourir les armes à la 
main, plutôt que de me rendre. La crainte de la mort 
ne changera pas ma résolution. Autant vaudrait 
essayer de calmer la mer en fureur que de m'arrêter." 

M. Paquin rapporte, néanmoins, que plusieurs fois, 
pendant la conversation, Chénier parut ému, qu'on vit 
même des larmes couler sur ses joues. 

Plus le moment fatal approchait, plus Chénier de­
venait grave et pensif. Il était brave, il ne craignait 
pas la mort, mais la bravoure ne détruit pas le senti­
ment ; au contraire, les soldats les plus intrépides sont 
souvent les hommes les plus sensibles. Or, Chénier 
avait une femme et un enfant que sa mort devait laisser 
sans ressources. A trente-et-un ans, dans toute la sève 
et la force de la jeunesse, on ne songe pas sans tris­
tesse à quitter la vie, à se séparer de ceux qu'on aime. 
Il n'y a pas de doute qu'il pensait aussi au sort des 
braves qui le suivaient. Il savait que la victoire coû­
terait cher et que la défaite serait la ruine et la mort 
d'un grand nombre de ses compatriotes. Mais le Dr 
Chénier avait résolu, comme Nelson, de ne pas se 
laisser arrêter sans résistance, et le succès des patriotes 
de Saint-Denis avait naturellement affermi sa résolu-
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tion. Persuadé que toutes les révolutions demandent, 
dans le commencement, des sacrifices et des actes 
d'énergie, d'audace même, il crut que tout le Nord se 
soulèverait en masse, si les troupes anglaises étaient 
battues à Saint-Eustache. La nouvelle de la défaite 
de Saint-Charles ne le découragea pas ; il n'y crut qu'à 
demi, et, d'ailleurs, c'était un de ces hommes de fer 
que rien n'arrête, que rien ne détourne de leur but. 

Lo 13, M. Chartier, curé de Saint-Benoit, vint visiter 
les patriotes au camp de Saint-Eustache, et les encou­
ragea à marcher courageusement dans la voie où ils 
étaient entrés. Grirod prit aussi la parole avec une 
énergie qu'il aurait dû déployer sur le champ de ba­
taille. 

Le 14, l'alarme fut donnée ; on sonna le tocsin, et les 
patriotes se préparèrent au combat. Deux mille 
hommes d'infanterie, avec neuf pièces d'artillerie, 
cent vingt hommes de cavalerie et une compagnie de 
volontaires de quatre-vingts hommes, sous le comman­
dement du capitaine Maxime Globenski, arrivaient à 
Saint-Eustache. 

La compagnie du capt. Globenski ayant fait, la pre­
mière, son apparition à Sainte-Rose, vis-à-vis de Saint-
Eustache, les patriotes crurent que c'était la seule force 
qu'ils auraient à combattre. Cent cinquante hommes 
partirent, sous le commandement de Chénier, pour la 
déloger. Ils s'élancèrent sur la glace, mais ils avaient à 
peine franchi la moitié de la rivière, qu'ils recevaient, 
par derrière, une décharge à mitraille. Ils furent 
stupéfiés quand ils aperçurent, en se retournant, les 
deux mille hommes de Colborne qui s'avançaient sur 
le côté nord de la rivière. A cette vue, la plupart 
perdirent courage et s'enfuirent dans toutes les direc­
tions à travers la mitraille qui en blessa plusieurs. 
Chénier eut de la peine à retourner avec les plus bra­
ves au village. Bientôt, les boulets commencèrent à 
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tomber dans le village. Pendant que les patriotes se 
retranchaient dans le presbytère, le couvent, l'église 
et quelques-unes des maisons avoisinantes, leur général, 
le vantard G-irod, s'enfuyait, à course de cheval, du 
côté de Saint-Benoit. 

A ce moment, il ne restait plus, pour lutter contre 
les deux mille soldats de Colbome, que cinq ou six 
cents hommes, dont la moitié à peu près avaient de 
bons fusils ; les autres étaient armés de bâtons, de faulx 
ou de pieux. Sur deux cent cinquante hommes enfer­
més dans l'église avec Chénier, soixante à quatre-vingts 
seulement avaient des fusils. 

—-Qu'allons-nous faire ici, dirent quelques-uns de ces 
braves à Chénier, nous n'avons pas d'armes ? 

—Soyez tranquilles, leur répondit-il gravement, il 
y en aura de tués, vous prendrez leurs fusils. 

Paroles héroïques qui méritent d'être conservées I 
Ohénier avait le calme énergique des martyrs ou des 

héros en face de la mort. Il commandait, et il y avait 
dans son regard, dans sa voix, dans ses gestes, une 
telle détermination, qu'on lui obéissait machinalement. 

Pendant que les boulets de Colbome ébranlaient 
les murs des édifices où les patriotes étaient renfermés, 
la cavalerie et l'infanterie cernaient le village et s'em­
paraient de toutes les issues. A la vue de ce cercle 
de fer et d'acier qui se resserrait sur eux, Chénier et 
ses hommes virent bien que tout était perdu; un bon 
nombre se hâtèrent de s'enfuir, mais les plus braves ne 
songèrent plus qu'à veifdre chèrement leur vie. 

Ceux qui étaient dans la maison dé M. Scott forcè­
rent un détachement d'artillerie de retraiter. Ce fut 
la seule fois pendant la cannonade que les troupes 
anglaises s'exposèrent aux balles des insurgés. Enfin, 
le signal de l'assaut fut donné et on fit feu de tous 
côtés en s'avançant sur les édifices occupés par les pa­
triotes. Ceux-ci répondirent vigoureusement pendant 
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quelque temps; mais leurs balles se perdirent et ils 
furent bientôt enveloppés dans un nuage de fumée en­
tre les murs qui croulaient, au milieu d'une grêle de 
balles qui leur arrivait de partout. 

Les troupes s'étant emparées du presbytère, un poêle 
qui se trouvait au milieu de la grande salle fut ren­
versé ; le feu prit et, dans un. instant, tout fut en flam­
mes. Chénier et ses hommes continuaient de se défen­
dre avec plus d'énergie que d'effet, tirant plus ou moins 
au hasard du clocher et des fenêtres de l'église. 

On peut se faire une idée de ce que ces pauvres 
gens devaient éprouver. Ils avaient vu s'écrouler au 
milieu des flammes tous les édifices où. leurs compa­
triotes se défendaient ; ils avaient entendu les cris des 
blessés et des mourants ; ils avaient vu dévorer par les 
flammes ceux que les balles ou les baïonnettes avaient 
épargnés. Entourés de tous côtés, ils savaient bien 
que le même sort les attendait. Plusieurs voulurent 
s'enfuir en se jetant par les fenêtres du côté de la 
rivière, mais la plupart furent tués en sautant. 
Bientôt il ne resta plus autour du Dr Chénier qu'une 
poignée de braves qui, imitant l'héroïsme de leur chef) 
se battaient en désespérés. 

Le feu était à l'église et les flammes se propageaient 
avec rapidité. 

Chénier se décida à sortir. Il fit appel à ses gens et 
leur dit de le suivre, qu'il fallait essayer de passer au 
travers de l'ennemi. Il sauta avec eux par les fenêtres 
du côté du couvent, et s'élança, son fusil à la main, 
vers la porte du cimetière. Une balle le jeta par terre ; 
il se releva sur un genou, fit feu sur les Anglais, et 
reçut une autre balle en pleine poitrine, au moment 
où il essayait de recharger son fusil. Le brave Chénier 
tomba pour ne plus se relever. 

Soixante-dix patriotes périrent par le fer et le feu, 
, la plus grande partie du village fut consumée. Du 
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côté des troupes, il n'y eut que trois hommes tués et 
quelques blessés. Des bandes de soldats et de volon­
taires parcoururent le village et couronnèrent leur 
victoire par le vol et le pillage; ils fouillèrent les 
morts et volèrent jusqu'aux vases sacrés. 

Parmi ceux qui se distinguèrent pendant la bataille, 
l'histoire doit mentionner Guitard, Deslauriers et Ma­
jor, qui combattirent jusqu'au dernier moment à côté 
de Chénier. 

Charles Forget, Etienne Forget et Jean-Baptiste 
Forget, de Saint-Janvier, furent tués tous les trois. Ils 
étaient partis, la veille du combat, avec deux Monti-
gny, Eégis Desjardins, Charles Maurice et Vannier. 
Eendus à Saint-Eustache, ils s'enfermèrent, à l'arrivée 
des troupes, les uns dans l'église, sous le commande­
ment de Chénier, les autres dans le presbytère. Charles 
Forget commandait les patriotes retranchés dans le 
presbytère et se battit toute la journée avec le plus 
grand courage. 

Lorsque le presbytère fut tout en flammes, Forget 
sortit avec ses braves au milieu des balles. Le fameux 
Porteous, qui était à la tête d'une compagnie de vo­
lontaires, l'ayant apei-çu, lui cria : 

—Forget, qu'êtes-vous venu faire ici î 
—Me battre pour mon pays, répondit Forget. 
Là-dessus, un volontaire'tira sur lui et la balle passa 

à travers la tuque bleue du père Forget. Celui-ci tira 
à son tour et le volontaire tomba pour nè plus se rele­
ver; mais, presqu'en même temps, le vieux patriote 
recevait une balle en pleine poitrine et expirait, quel­
ques heures après, en prononçant les paroles suivantes: 
" Je meurs pour ma patrie." 

H faut voir dans l'affaire de Saint-Eustache une 
protestation plutôt qu'un combat. On y trouve plus 
de courage et d'héroïsme que d'habileté. Avec cinq 
cents hommes déterminés, Chénier aurait pu tenir tôt© 
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aux troupes envoyées pour l'arrêter. Il aurait été si 
facile de surprendre les troupes sur le chemin, de 
briser la glace sous leurs pieds, ou bien encore de 
faire en face de l'église de Saint-Bustache des terrasse­
ments qui, joints aux maisons avoisinantes, auraient 
formé un système de défense formidable. 

Mais n'oublions pas que les conseils du curé et du 
vicaire de la paroisse et l'exemple de quelques-uns des 
chefs avaient réduit le nombre des patriotes à une 
poignée d'hommes, que Chénier, improvisé général au 
dernier moment, lorsque le canon déjà se faisait en­
tendre, eut à peine le temps de se renfermer dans 
l'église avec les bravos restés autour de lui pour par­
tager son sort. 

Plus on critique la conduite de ces braves gens au 
point de vue de l'art militaire et même des plus 
simples règles de la prudence, plus on doit au moins 
rendre hommage à leur valeur, à leur indomptable 
énergie. Aussi, Saint-Eustache sera toujours un lieu 
sacré pour ceux qui croient que le mérite des actions 
n'est pas dans le succès, mais dans la sincérité des mo­
tifs, la noblesse des convictions et la grandeur du dé­
vouement. 

L'étranger lui-même ne peut passer devant la vieille 
église qui fut le théâtre de la lutte que nous venons 
de raconter sans s'arrêter, sans contempler avec res­
pect les cicatrices des blessures que les boulets de 
Colborne lui ont faites en 183^. L'indifférent veut 
voir l'endroit où Chénier est tombé. Comment les 
Canadiens-français pourraient-ils jamais oublier de 
mentionner parmi les souvenirs qui honorent leur 
nationalité Saint-Eustache et Chénier ? 
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SAINT-BENOIT ET M. GIKOUABD 

Lorsqu'il ne resta presque plus rien à brûler à Saint-
Eustache, les soldats et les volontaires prirent la route 
de Saint-Benoît, magnifique village situé à quelques 
milles plus au nord. On croyait que c'était là que 
se trouvait le principal camp retranché des patriotes 
et que la résistance y serait plus sérieuse. Mais après 
la défaite de Saint-Eustache, la lutte n'était plus pos­
sible. Laissons M. Girouard raconter les tristes choses 
qui se passèrent à Saint-Benoît. Personne n'osera 
jamais mettre en doute la vérité de ses assertions et la 
sincérité de ses opinions. Il était en prison, lorsqu'il 
écrivit à son digne ami, M. Morin, la lettre qui suit : 

•'NOUVELLE PRISON 

"Montréal, 28 avril 1838. 

" Il avait été décrété par les autorités que les forces 
considérables qui composaient l'expédition préparée 
contre les Canadiens du comté des Deux-Montagnes, 
n'étaient pas destinées seulement à s'emparer des chefs 
de la prétendue révolte ou rébellion, mais bien à dé­
truire de fond en comble, s'il était possible, le patrie* 
tisme dans le comté, en portant le fer, le feu et le 
pillage chez tous nos braves bonnets-bleus. Aussi, se 
garda-t-on bien de faire aucune sommation préalable ; 
c'eût été donner aux chefs patriotes l'occasion de pré­
venir d'aussi grandes calamités. 

" Que faisaient alors les bons patriotes de Saint-
Benoît, qui, comme je vous l'ai dit, n'avaient pas 
quitté leurs postes, menacés qu'ils étaient à tout mo­
ment d'une attaque du côté de Saint-Andrew ? A l'ex­
ception d'un seul, personne de Saint-Benoît que je 
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sache n'était allé à Saint-Eustache et ne se trouva au 
feu. Il en fut de même à Saint-Hermas et dans plu­
sieurs des concessions de Sainte-Scholastique. Ils se 
tenaient donc tous sur leurs gardes et se préparaient 
là combattre vaillamment ceux qui viendraient les atta­
quer, lorsque leur parvint la nouvelle des désastres de 
'Saint-Eustache, et en même temps de la marche des 
troupes et de tous les habitants de Saint-Andrew, 
Chatham, Grenville et surtout du G-ore, au nombre de 
rplus de deux mille hommes, se dirigeant simultané­
ment sur Saint-Benoît par Saint-Andrew, tandis que 
les victorieux de Saint-Eustache allaient nous tomber 
sur les bras de l'autre côté. 

" Il n'y avait pas de temps à perdre. J'étais à visiter 
nos postes, quand on vint nous dire que tout était 
perdu à Saint-Eustache, et que Girod était rendu chez 
moi. Je pris le parti qui me parut le plus sage eD 
engageant les habitants à se retirer chez eux, et à de­
meurer tranquilles après avoir fait disparaître leurs 
armes et leurs munitions. Et en effet, à quoi aurait 
servi une défense aussi inutile qu'elle eût été sangui­
naire et désastreuse dans ses suites ? Protégés par 
nos ouvrages de défense, et quelque bien préparés et 
résolus que nous fussions, nous aurions sans doute fait 
périr un très grand nombre d'ennemis, mais à la fin, 
il eût fallu succomber et céder au grand nombre et à 
des forces supérieures, pressés que nous eussions été 
entre deux feux par l'armée de Saint-Eustache et celle 
venant de Saint-Andrew. Kemarquez ensuite que, par 
suite de la prise de Saint-Eustache, Saint-Benoît te 
trouvait nécessairement réduit à ses seules forces pour 
soutenir une double attaque, sans pouvoir espérer au­
cun secours des étrangers. Je vis, en ce moment, de 
nos braves, les larmes aux yeux et la rage dans le 
cœur, protester qu'ils voulaient combattre en désespé­
rés, parce que, disaient-ils, l'ennemi n'en ferait pas 
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moins parmi nous les ravages commis à Saint-Eus-
tache. J'eus beaucoup de peine à leur persuader que 
ce serait un parti plus téméraire que sage d'entre­
prendre de défendre nos postes ; que la raison et l'hu­
manité devaient nous engager à essayer d'éviter une 
ruine totale et l'effusion de sang; qu'enfin, je ne voyais 
pas comment Sir John Colborne pourrait.ordonner ou 
permettre de mettre le feu et de piller, ni même souf­
frir que l'on fit le moindre mal à une population qui 
ne lui offrirait aucune résistance. Combien je me 
trompais! 

"La première personne que je vis en arrivant au vil­
lage de Saint-Benoit fut Girod. Je lui adressai quel: 
ques reproches sanglants, et je lui conseillai d'éviter, 
non l'ennemi qu'il avait lâchement fui en sacrifiant 
nos braves, mais l'effet d'un juste ressentiment de la 
part de ceux qu'il avait ainsi exposés. Il fondit devant 
moi, et je ne le revis plus. 

"Vous savez quelle a été sa fin malheureuse; atteint 
par ceux qui le poursuivaient pour le faire prisonnier, 
il se fit sauter la cervelle d'un coup de pistolet pour 
éviter les suites d'une double vengeance. 

"Tout était en confusion lorsque j'arrivai. Je trouvai 
ma maison remplie des principaux citoyens qui m'en­
gagèrent à chercher sans délai mon salut dans la fuite. 
Je voulus que madame Girouard restât chez elle, lui 
faisant entendre qu'assurément l'invasion .étant con­
duite par des officiers de haut rang qui avaient une 
réputation et un honneur à conserver, il ne lui serait 
point fait de mal, et que l'on respecterait chez moi les 
papiers publics dont j'étais le dépositaire. Elle n'y 
voulut point consentir, et force me fut de vider ma 
maison. Il fallut, en un instant, tout empaqueter. Je 
choisis comme lieu le plus sûr la vieille maison inha­
bitée de Eicher, voisine de ma terre, à environ neuf 
arpents derrière le village. Là forent transportés mes 
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minutes, mes livres et tous mes autres papiers, sans 
oublier mes nombreux papiers, notes et documents 
historiques, et surtout, l'histoire du Canada, par feu le 
Dr Labrie, le tout bien renfermé dans des coffres et 
des valises- Après avoir donné quelques ordres et fait 
les recommandations que je crus nécessaires dans une 
circonstance aussi pénible, je joignis mes amis, nous 
nous embrassâmes, et chacun prit son parti comme il 
put. Cependant, je fus sur le point de prendre la ré­
solution de rester chez moi, dans F espoir que je pour­
rais peut-Stre prévenir de grands malheurs en me 
jetant entre le vainqueur et mes braves bonnets-bleus, 
mais il se faisait déjà tard ; les moments étaient pré­
cieux, et il fallut céder aux pressantes sollicitations de 
ceux qui m'entouraient et qui craignaient, avec raison, 
que si je tombais entre les mains de l'ennemi, je ne 
fusse mis en pièces au premier moment. Je pris donc 
ma route par les Bboulis. 

"• Je n'ai voulu jusqu'à présent vous parler de moi, 
mon sensible ami, qu'en autant que cela a été indis­
pensable pour vous mettre au fait des événements. Je 
passerai donc sous silence les aventures de mon 
voyage, mes pertes et mes souffrances individuelles. 
De grandes calamités doivent faire taire les plaintes 
particulières. C'est sur les malheurs de la patrie que 
nous devons verser des pleurs. Sans doute, un ami 
et un bon ami comme vous, y trouverait de l'intérÈt, 
mais je ne veux point interrompre ma narration, non 
que mes barbouillages soient faits avec ordre et sur 
un plan convenable, comme vous vous en apercevrez 
bien en les lisant ; ce que je veux dire, c'est que j'ai 
voulu entrer le moins possible dans les petits détails 
qui ne se rattachent pas directement aux grands évé­
nements, quoiqu'ils en dépendent. Je crains beaucoup 
que vous ne me trouviez déjà trop long. Je suivrai le 
plan que je me suis proposé en vous écrivant les tristes 
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événements qui se sont passés dans mon comté et dont 
je vais vous continuer le récit. 

" Les troupes stationnées à Carillon avec les volon­
taires et loyaux d'Argenteuil, Chatham, Grenville et 
les orangistes de Gore, tous, ou au moins la plupart 
armés et ammunitionnés par le gouvernement, se divi­
sèrent en deux bandes pour donner sur Saint-Benoît. 
Le même soir de mon départ de chez moi, une partie 
de l'expédition bivouaqua dans la baie de Carillon 
pour déboucher par les Eboulis, et j'aperçus leurs feux 
de l'endroit où j'étais arrêté ; l'autre partie chemina 
par la rivière Rouge et Saint-Hermas. 

" Le lendemain matin, vendredi 15 décembre, les 
ennemis ne tardèrent pas â entrer dans les Eboulis le 
long du lac des Beux-Montagnes. Es parcoururent 
lentement cette côte, s'arrêtant aux maisons marquées 
de proscription pour y commettre toutes sortes de 
brigandages, pillant tout ce qu'ils trouvaient sous 
lenrs mains. Tous y prirent part, le ministre Abbott 
fit sa provision de dindes et autres choses, et M. For-
bes que vous connaissez, se chargea de butin. Arrivés 
à la belle maison de pierre du capitaine Mongrain, 
d'où sa dame s'était sauvée avec ses enfants, ils pillèrent 
cette maison et y mirent le feu. J'étais à quelques ar­
pents de là dans le petit bois qui se trouve non loin 
du chemin, et je pus voir de mes propres yeux toutes 
ces horreurs. Je les vis, ces sauvages, danser, gam­
bader et jouer de la trompette devant la maison en 
jetant des cris féroces. Ils mirent ensuite le feu à, la 
grange du capitaine Mongrain et à la maison voisine 
appartenant à la veuve Laframboise, près de la terre 
dupèrePayen que vous*connaissez, et ils prirent le 
chemin de Saint-Etienne. 

" Il me serait impossible de vous peindre la désola­
tion que cette marche et les scènes barbares dont elle 
était accompagnée, répandirent dans les familles. Je 
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fus obligé de passer une partie de la même nuit dans 
une maison nouvellement bâtie dans le fond de la 
grande anse des Eboulis. Cette maison était entière­
ment remplie de femmes et d'enfants qui s'y étaient 
réfugiés avec quelques couvertures soustraites aux en­
vahisseurs. "Un grand nombre de jeunes filles se réfu­
gièrent dans la maison de ferme du séminaire à la 
Pointe-des-Anglais, pour se soustraire aux poursuites 
et à la brutalité des loyaux et des soldats. J'aurai 
peut-être occasion de vous raconter plus au long ce 
qui se passa dans la maison où j'étais, les larmes et les 
angoisses dont je fus témoin. Oh ! que je passai de 
pénibles moments ! Que de douleurs et de chagrins, 
mais en même temps que de fermeté, de courage et de 
grandeur d'âme chez nos femmes canadiennes ! Ah I 
s'il m'était jamais donné d'aller quelque jour à Saint-
Benoît, oui, je veux rassembler toutes ces généreuses 
patriotes pour leur témoigner ma reconnaissance ; elles 
qui m'entourèrent des soins les plus touchants et refu­
sèrent l'or qu'on leur offrait à pleines mains pour 
découvrir ma retraite. 

" Le même jour au soir arriva à Saint-Benoît sir 
John Colborne, à la tête de toute l'expédition de Mont­
réal; il y fut rejoint par les troupes et les loyaux venus 
par Saint-Andrew et Saint-Hex-mas. Le jour suivant, 
il se trouva à Saint-Benoît entre cinq à six mille 
hommes. Son Excellence et plusieurs des gens de sa 
suite coucheront dans ma maison. 

" Un fait à remarquer avant d'aller plus loin, c'est 
que, peu après son départ de Saint-Eustache, sir John 
Colborne avait reçu une députation d'habitants de 
Saint-Benoît pour l'informer qu'ils n'avaient aucune 
résistance à lui opposer, et le prier d'épargner les per­
sonnes et les propriétés. M. James Brown parut 
comme entremetteur, et, d'après ce qu'il a rapporté 
lui-même, ou ce que l'on m'a dit, il ne devait êtro 
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commis aucun acte de violence à Saint-Benoît non 
plus qu'à Saint-ïïermas ot à Sainte-Scholastique. C'est 
à M. Dumouchel même que M. Brown a communiqué 
ceci avec d'autres choses que je ne puis rapporter ici. 

" Quoi qu'il en soit, l'on fit rassembler dans ma 
cour, qui est très large, comme vous savez, un nombre 
considérable d'habitants; ils y furent mis en rang, et 
l'on braqua sur eux deux canons par la porte-cochôre, 
en leur disant qu'on allait les exterminer en peu do 
minutes. Il n'est point d'injures et d'outrages dont on 
ne les accabla, et de menaces qu'on ne leur fit pour 
les intimider et les forcer à déclarer la retraite de tous 
ceux que l'on appelait leurs chefs. Aucun d'eux ne 
put ou ne voulut donner le moindre indice, et les indi­
gnités que les officiers leur firent endurer furent en 
pure perte. Des officiers avaient appris que Paul 
Brazeau m'avait conduit jusqu'aux Eboulis. Us le 
mirent pour ainsi dire à la question pour le forcer à 
indiquer ma retraite. Ils lui mirent ls pistolet sur la 
gorge, le firent plusieurs fois étendre sur un billot en 
menaçant de lui couper la tête, mais le généreux pa­
triote resta ferme et nos barbares en furent pour leurs 
violences. Je ne sais pourquoi ils firent prendre les 
noms de tous ceux que l'on fit rassembler chez moi et 
qui furent ensuite congédiés. 

" Alors commencèrent des scènes de dévastation et 
de destruction comme on n'en vit jamais de plus atroces, 
le meurtre seul excepté, dans une ville prise d'assaut 
et livrée au pillage après un long et pénible siège. 
Ayant complètement pillé le village, l'ennemi y mit 
le feu et le réduisit d'un bout à l'autre en un monceau 
de cendres. Il se dirigea ensuite de divers côtés, pil­
lant et brûlant sur son passage toutes nos concessions 
de Saint-Benoît. A Saint-Hermas, il eut un nombre 
considérables d'animaux et d'effets emportés, la superbe 
maison et les dépendances du capitaine Laurent Aubry 
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faîêSt isÇêfiâi^es. et l'église de cette paroisse ne rat 
sauvée, dit-on, que par l'entremise du curé. A Sainte-
Scholastique, la maison et la grange de M. Barcelo et 
une bonne partie de la côte Saint-Joachim devinrent 
la proie des pillards et de la flamme. L'ennemi con­
tinua ses dévastations dans plusieurs autres concessions, 
et surtout dans la côte Saint-Louis, et porta le feu jus­
que dans le village de Sainte-Scholastique, où l'église 
et la majeure partie des maisons ne furent sauvées que 
par la conduite ferme de Messire Bonin, curé du lieu. 

" Il n'en fut pas de même à Saint-Benoît. L'église et 
le presbytère ne furent pas épargnés et furent consu­
més par les flammes avec toutes leurs dépendances. 
Avant de mettre le feu à l'église, les soldats y étaient 
entrés et y avaient commis des profanations de toutes 
sortes. Us n'y mirent pas leurs chevaux comme en 
celle de Saint-Charles; mais les uns montèrent sur 
l'autel pour briser les reliquaires, les autres s'emparer 
des vases sacrés et les firent servir à satisfaire leurs 
besoins naturels, après avoir percé, déchiré et foulé 
les hosties à leurs pieds. On en vit ensuite se revêtu' 
des ornements sacerdotaux qu'ils avaient volés dans 
la sacristie et attacher des étoles autour du cou de leurs 
chevaux. 

" Je n'en finirais point, mon cher ami, si j'entrepre­
nais de vous rapporter tous les actes de vandalisme, 
d'inhumanité et de cruauté dont les soldats et les vo­
lontaires se sont rendus coupables. Qu'il vous suffise de 
savoir qu'un grand nombre de familles perdirent, en 
cette occasion, tout ce qu'elles possédaient et qu'on 
leur arracha jusqu'à leurs vêtements. 

" Après avoir pillé tout ce qui se trouvait dans la 
maison et les bâtiments d'une ferme, et s'être emparé 
de tous les animaux, les barbares faisaient déshabiller 
les hommes, les femmes et les enfants, que l'on lais­
saient presque nus à la porte de leur maison embrasée. 
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Les dames Dumouchel, Lemaire, Girouard, et Masson 
ne furent pas exemptes ; à peine resta-t-il à ces der­
nières de quoi couvrir leur nudité. Je ne sais encore 
comment ces infortunées dames ont pu survivre à tant 
de misères et de malheurs. On avait défendu, sous 
peine d'incendie, aux habitants de donner l'hospitalité 
à ces pauvres dames, et elles seraient mortes de froid, 
sans le courage de quelques bons citoyens qui leur 
offrirent un logement au risque de subir la vengeance 
loyale. Elles ont, néanmoins, montré une fermeté 
et un eourage au-dessus de leur sexe, et paraissent avoir 
conservé leur santé, à l'exception de Mlle Olive Le­
maire et de Mlle Cléophé Masson. 

" La pauvre Olive, ma chère fille, elle que je chéris­
sais tant et qui m'aimait si tendrement ! Elle n'a pu sur­
vivre longtemps au froid et aux misères qu'elle a en­
durés. J'ai appris, ces jours derniers, la nouvelle de 
sa mort, et je vous avoue que ma sensibilité l'a emporté 
dans cette catastrophe ; j 'ai été affecté jusqu'à en être 
sérieusement malade, moi qui avais supporté avec 
tant de courage tous les autres malheurs dont nous 
avons été les victimes. Quand à Mlle Masson, son 
frère, le docteur Masson, vient d'apprendre qu'elle est 
dangereusement malade. 

" Ces barbares entrèrent dans la maison de Benja­
min Maynard, à la côte Saint-Jean de Saint-Benoît. 
Sa femme y était et avait mis un enfant au monde deux 
jours auparavant. Ils lui arrachèrent son lit et l'enray­
èrent tellement qu'elle en mourut le lendemain. 

" Les volontaires et les loyaux furent ceux qui com­
mirent le plus de cruautés et de dépradations. Ils s'en 
retournèrent chez eux avec un nombre considérable 
d'animaux et de voitures chargées de lits, meubles, 
grains et autres provisions, instruments d'agriculture 
et autres effets. Ainsi des familles nombreuses aux­
quelles ils avaient arraché tout ce qu'elles possédaient, 
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jusqu'à leurs vêtements, ont été obligées de mendier 
quelque nourriture pour subsister et quelques couver­
tures pour se garder du froid. 

" Sans doute, mon bon ami, vous allez me demander 
comment Sir John Colborne, un officier supérieur, le 
commandant des forces de Sa Majesté et le gardien de 
l'honneur du soldat anglais, ait pu ordonner ou per­
mettre tant de carnage et d'atrocités. Il nous répon­
dra sans doute lui-même, que tout cela s'est fait mal­
gré les ordres exprès qu'il avait donnés de respecter 
les propriétés et qu'il ne peut être responsable des 
oeuvres de quelques volontaires d'Argenteuil. C'est 
ce que vous ont dit les gazattes loyales, c'est ce qu'on 
crié les loyaux de Montréal, parmi lesquels plusieurs 
avaient une bonne part du butin ; car l'on sait où Ar-
noldi, fils, a fait sa provision de beurre, où un autre a 
pris une guitare qu'il a rapportée de l'expédition sus­
pendue à son cou. Si le lieutenant-général avait donné 
des ordres exprès que les propriétés fussent respectées, 
comment donc a-t-il pu permettre qu'elles fussent 
pillées et brûlées sous ses yeux à Saint-Eustache, et 
principalement à Saint-Benoît où il n'y eut pas un 
coup de tiré ? Là, dans ma maison, où il prenait ses 
quartiers avec plusieurs autres officiers, les lits et au­
tres meubles que madame G-irouard avait laissés fu­
rent volés. Les soldats firent un tel usage des boissons 
que renfermait ma cave, que plusieurs restèrent pro­
fondément endormis et y furent consumés par les 
flammes, car on m'a rapporté qu'il avait été trouvé 
plusieurs crânes humains dans les cendres de ma 

a- maison. 

" Comment se fait-il donc que l'église et le village 
de Saint-Benoît furent mis en feu pendant que Son Ex­
cellence y était, si bien qu'il eut de la peine, en sortant 
de ma maison (qni fut incendiée une des dernières) à 
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gagner le grand chemin et que ses chevaux en eurent 
les poils grillés. . 

" Pourquoi aussi des officiers supérieurs ordonnè­
rent-ils l'incendie et le pillage en plusieurs endroits et 
y présidèrent-ils ? N'ai-je pas déjà dit que l'église de 
Saint-Hermas et celle de Sainte-Scholastique ne ftirent 
sauvées des flammes que par l'intervention des curés 
et de quelques citoyens qui réussirent à calmer la fu­
reur des officiers des troupes de ligne, de lenrs soldats 
et des volontaires surtout ? Et, je le tiens de M. Scott 
lui-même, à Sainte-Thérèse, n'est-il pas de fait que le 
colonel Maitland ordonna l'incendie des maisons de M. 
Neil Scott, du docteur Lachaîne et autres patriotes du 
village, et que sans les pressantes prières de Messire 
Ducharme, ces ordres barbares eussent été exécutés ? 
Maitland souffrit même que Messire Ducharme se jetât 
à deux genoux devant lui pour implorer sa clémence. 

" Mais, si véritablement Son Excellence eut donné 
des ordres contraires, comment est-ce donc encore que 
le major Townsend, qui commandait les troupes à 
Carillon, et qui faisait partie de l'expédition de Saint-
Benoît, comment se peut-il faire qu'en s'en retournant 
par Saint-Vincent, il soit arrêté chez Eicher et Fran­
çois Ouellet, que vous connaissez, et leur ait dit de 
mettre des couvertes mouillées sur le toit de leurs mai­
sons, car il allait faire brûler la maison de pierre de 
Joseph Portier, laquelle, comme vous devez vous en 
souvenir, n'est séparée des premières que par le che­
min du roi ? En effet, les soldats exécutèrent les ordres 
du major et y mirent le feu. Ensuite les troupes re­
çurent l'ordre de continuer leur route. Heureusement 
que le pauvre Fortier fut averti à temps. Il réussit à 
sauver sa maison en jetant par les fenêtres les paillasses 
où les soldats avaient mis le feu. Mais il faillit lui en 
coûter la vie, parce que des soldats de Panière-garde 
ayant aperçu son mouvement, lui tirèrent leurs mous-
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quets et le manquèrent. Le brave Portier en fut quitte 
pour cinq beaux lits qui lui furent enlevés en cette 
occasion avec nombre d'autres effets." 
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Lord Gosford, qui fut gouverneur du pays pendant 
les troubles de 1837, était un excellent homme. Venu 
parmi nous avec une mission de paix et de concilia­
tion, il prit son rôle au sérieux et demanda son rappel 
dès le mois de septembre, avant les troubles, quand il 
s'aperçut qu'il ne pouvait accomplir son œuvre d'apai­
sement. Sa demande n'ayant pas été acceptée immé­
diatement, il fut obligé de rester ici pendant l'insurrec­
tion, et de prendre des mesures de rigueur qui lui 
répugnaient. Enfin, on acquiesça à son désir,-et il 
partit de Québec dans le mois de février 1838, laissant 
l'administration du pays entre les mains du comman­
dant des forces, le trop célèbre Colborne. 

Pendant ce temps-là, on délibérait en Angleterre sur 
l'état des choses en Canada, et on avisait aux mesures 
que les circonstances requéraient. La suspension de 
la constitution du pays, la nomination d'un conseil 
spécial et la mission donnée à Durham de venir au 
Canada-étudier la situation, furent le résultat des dé­
libérations du gouvernement. 

Le programme ministériel souleva de vifs débats 
dans le parlement anglais. On accusa les ministres 
d'avoir, par leur conduite arbitraire et imprudente, 
poussé les Canadiens à la révolte, et le célèbre lord 
Brougham fit un magnifique discours pour démontrer 
que les Canadiens, en résistant à un gouvernement 
arbitraire, qui avait pris des deniers dans le coffre 
public sans le consentement des représentants, n'avaient 
fait qu'imiter les exemples donnés par le peuple an­
glais en maintes circonstances. Plusieurs orateurs 
demandèrent pourquoi on suspendait la constitution, 
puisque l'insurrection était terminée. 
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Les ministres, serrés de près, furent obligés d'avouer 
que ce qu'ils voulaient au fond, c'était l'union des deux 
Canadas. . 

La mission de lord Durhani fut approuvée, et le 
rusé gouverneur arriva au Canada, avec une suite 
brillante, dans le mois de mai. 

La première chose dont il eut à s'occuper fut de 
décider du sort des prisonniers qui attendaient depuis 
six mois qu'on fît leur procès. Mais, sachant que des 
procès politiques devant des jurés n'auraient d'autre 
effet que de surexciter les esprits et de nuire à sa 
mission, voulant, do plus, donner une certaine satis­
faction à la majesté de la Couronne et au fanatisme 
des bureaucrates, il eut recours à un expédient. 

Il crut que s'il pouvait engager quelques-uns des 
principaux prisonniers, les chefs, à s'avouer coupables, 
il pourrait sévir contre eux et amnistier tous les autres. 
Dans ce but, le colonel Simpson se rendit de sa part à 
la prison de Montréal, et engagea quelques-uns des pri­
sonniers à signer un document, par lequel ils s'avouaient 
coupables de haute trahison, et se mettaient à la dis­
position du gouverneur. Il fut très insinuant et chercha 
à les convaincre qu'il s'agissait d'une simple formalité 
destinée à sauver leurs compatriotes, et dont le résultat 
serait pour eux moins grave, dans tous les cas, que la 
situation où ils se trouvaient. 

M. Œrouard empêcha ses compagnons de signer le 
document que leur avait présenté le colonel Simpson, 
mais ils consentirent à écrire à lord Durham une lettre 
dont les termes furent trouvés trop vagues. Simpson 
étant retourné les voir, réussit à leur faire signer le 
document qui suit: 

" YOTRE EXCELLENCE,—Nous avons lieu de craindre 
que les expressions dont nous nous sommes servis dans 
une lettre que nous vous avons adressée, le 18 courant, 
peuvent vous avoir paru trop vagues et ambiguës. 



£ES PATRIOTES 61 

" Notre intention, Votre Excellence, était d'avouer 
formellement, qu'en poursuivant des fins chères à la 
grande masse de la population, notre conduite a eu 
pour effet de nous mettre sous le coup d'une accusa­
tion de haute trahison. 

" Nous avons manifeste" la volonté de plaider " cou­
pables, " pour éviter la nécessité d'un procès, et 
rendre par là, autant que c'est en notre pouvoir, la 
paix à notre pays ; mais, tout en voulant contribuer 
au bonheur des autres, nous ne pouvions pas condes­
cendre à nous mettre à l'abri des dispositions d'une 
ordonnance passée par le ci-devant Conseil Spécial de 
la province. 

" Permettez-nous alors, Mylord, d'accomplir cet im­
portant devoir, pour manifester notre entière confiance 
en Votre Excellence et nous mettre à votre discrétion, 
sans nous prévaloir de dispositions qui nous dégrade­
raient à nos propres yeux, et indiqueraient de la défiance 
de part et d'autre. 

" Avec cette explication de nos sentiments, nous nous 
mettons de nouveau à votre discrétion, et prions que 
la paix du pays ne soit pas mise en danger par des 
procès. • 

" Nous avons l'honneur d'être, Mylord, avec le plus 
profond respect, les très-humbles serviteurs de Votre 
Excellence, " 

" E.-S.-M. BoUCHETTE, 
" WOMTRED NELSON, 

" B . DESKIVIÈRES, 

" L . -H. MASSON, 

" H.-A. GAUVIN, 

" S . MARCHESSAULT, 

" J . -H . G-ODDU, 

" B . VISÉE." 

Quelques jours après, le 28 juin, lord Durham lançait 
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une proclamation dans* laquelle il disait que les signa­
taires de la lettre plus haut mentionnée, s'étant recon­
nus coupables de haute trahison, et s'étant soumis à la 
volonté et au bon plaisir de Sa Majesté, il les exilait 
aux Bermudes pour y rester aussi longtemps qu'il 
plairait à Sa Majesté. Pa r la même proclamation, il 
était défendu à Louis-Joseph Papineau, Cyrille-Hector-
Octave Côte, Edmund-Burke O'Callaghan, Edouard-
Etiennne Eodier, Thomas-Storrow Brown, Ludger 
Duvernay, Etienne Chartier, ptre., Georges-Etienne 
Cartier, John Eyan, père, et John Eyan fils, Louis 
Perrault, Pierre-Paul Demaray, Joseph-François d'Avi­
gnon et Louis Gauthier, alors absents du pays, d'y 
revenir, sous peine d'être arrêtés et condamnés à mort 
pour haute trahison. Tous les autres prisonniers et 
tous ceux qui avaient pris part à l'insureetion étaient 
amnistiés, à l'exception de François Jalbart, Jean-
Baptiste Lussier, Louis Lussier, François Mignault, 
François Taïbot, Amable Daunais, François Nicolas, 
Etienne Langlois, Gédéon Pinsonnault, Joseph Pinson-
nault, et autre accusés d'avoir mis à mort le lieutenant 
"Weir et Joseph Chartrand. 

Les signataires de la lettre comprirent -alors la 
sagesse des conseils de M. Girouard, et protestèrent 
vainement contre la ruse et la condamnation illégale 
dont ils étaient victimes. 

Ils reçurent ordre do se tenir prêts à par t i r au pre­
mier jour, et eurent à peine le temps de dire adieu à 
leurs parents et amis. 

Le 2 juillet, vers cinq heures de l'après-midi, ils 
étaient conduits sous bonne escorte à bord du Canada, 
qui les attendait au Pied-du-courant. Les fers aux 
mains, ils passèrent, le cœur gros, mais le regard haut, 
à travers une foule silencieuse. Des larmes coulèrent 
de bien des yeux, et ceux même qui n'avaient pas 
de sympathie pour les pauvres exilés ne pouvaient 
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s'empêcher d'admirer leur bonne mine, leur contenance 
fière et digne. 

C'étaient tous aussi des hommes fortement trempés, 
et dont les traits accusaient l'énergie et l'intelligence. 

A Québec, on les embarqua à bord d'un bâtiment de 
guerre, la Vestale, et on mit à la voile du côté des 
Bermudes. 

Triste voyage ! 
Presque tous jeunes, à l'âge des nobles illusions, des 

sentiments énergiques qui rendent l'homme capable 
de tout, ils se voyaient jetés subitement dans l'isole­
ment, réduits à l'inaction, loin de tout ce qu'ils ai­
maient. Us avaient les yeux sans cesse tournés du côté 
de la patrie et chaque mouvement du navire qui les 
en éloignait les faisait tressaillir. 

Ils furent bien traités, heureusement, durant la tra­
versés; lord Durham avait fait met t re ' à bord, pour 
eux, toute espèces de provisions, les meilleurs vins. Le 
24, après vingt jours de traversée, la Vestale entra 
dans Je port d'Hamilton. 

Il étaient arrivés au terme de leur voyage, au lieu 
de leur exil. Nelson et Gauvin eurent la liberté de 
choisir le logement qui leur conviendrait; les autres 
furent installés dans un hôtel. 

On les laissa libres de sortir, de parcourir l'île, après 
leur avoir fait promettre de ne pas chercher à s'évader ; 
on leur défendit de travailler, même de pratiquer com­
me médecins. Sans l'assistance qu'ils reçurent de leurs 
parents et amis du Canada, ils auraient été obligés de 
mendier pour vivre. 

Qu'allaient-ils faire? Comment allaient-ils passer 
leurs temps, chasser l'ennui? 

L'île où ils étaient ne leur offrait qu'un amusement, 
une distraction, la chasse. Aussi, s7en donnèrent-ils; 
le gibier ne subit jamais, dans ces parages, une guerre 
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plus acharnée. Quand il ne chassaient pas, ils pas­
saient le temps à lire, à fumer et à parler du pays. 

Ayant obtenu la permission de louer une maison 
aux portes de la ville, ils s'y installèrent et purent y 
vivre plus en famille qu'à l'hôtel. Il y avait quatre 
mois qu'ils vivaient ainsi, se demandant tous les jours 
quand ils pourrrient revoir le sol natal, lorsqu'un jour 
le gouverneur leur fit transmettre un message, leur 
annonçant qu'ils étaient libres. 

" Lorsque cette nouvelle nous arriva, dit l'un des exi­
lés, nous n'étions pas tous au cottage; les uns étaient à la 
chasse, les autres à la campagne, et aussitôt qu'un de 
nous arrivait, il était attendu sur le seuil de la porte, 
et on lui criait le plus haut possible : " Tu ne sais pas 
la grande nouvelle ? " E t lui de répondre : " Ma foi, 
non." ISTe pouvant retenir le secret plus longtemps, 
nous criions ensemble : " Nous sommes libres. " Quelle 
douce parole pour un exilé 1 " 

Voici ce qui s'était passé. 
La proclamation de lord Durham avait été portée 

devant le parlement anglais et y avait soulevé des 
débats orageux. Lord Brougham, lord Ellenborough 
et les hommes les plus éminents du parlement anglais 
demandèrent, dans les termes les plus énergiques, 
l'annulation d'une proclamation qui violait les lois les 
plus élémentaires de la justice, en condamnant à la 
transpertation, sans procès, des sujets anglais, et allait 
même jusqu'à décréter la peine de mort contre une 
quinzaine d'autres, s'ils revenaient dans le pays. Lord 
Brougham demanda quand on avait vu condamna-
suns procès des criminels à l'exil ou à la mort, qu'ils 
se fussent ou non reconnus coupables ? 

La proclamation avait été annulée, et lord Durhara, 
blessé profondément dans son amour-propre, avait de­
mandé et obtenu son rappel en Angleterre. 

ITos huit exilés se hâtèrent, comme on le pense bien, 
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de quitter le plus-tôt possible le lieu de leur exil. Or, 
co n'était pas chose aussi facile qu'on le croirait; car, 
si on leur permettait de s'en aller, on ne leur en don­
nait pas les moyens ; ils devaient se rapatrier à leur 
frais et dépens. Ils n'avaient presque pas d'argent, et 
il leur fallait attendre un mois s'ils voulaient prendre 
le prochain paquebot. Incapables de rester plus 
longtemps dans l'exil, quand ils étaient libres, ils son­
gèrent, délibérèrent, comptèrent plusieurs fois leurs 
fonds et s'informèrent de tous côtés. 

Le hasard les favorisa.. 
Une goélette mettait à la voile, ils la louèrent, 

et, deux jours après, ils partaient: Le capitaine s'était 
engagé à les débarquer à New-York ou à Boston. La 
traversée fut longue et orageuse, la tempête faillit plus 
d'une fois engloutir la petite goélette et ses passagers. 

Enfin, ils mirent pied â terre, le 9 novembre, au fort 
Monroe, où la population, prévenue de leur arrivée, s» 
pressa sur les quais pour leur souhaiter la bienvenue.! 
La garnison du fort leur donna un excellent dîner qui 
leur fit oublier les privations qu'ils avaient endurées 
durant la traversée. 

Après quelques jours de repos, ils se séparèrent, et 
s'établirent dans différentes parties des Etats-Unis, at­
tendant le jour où ils pourraient revenir dans la patrie. 
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BIOGRAPHIES ET PORTRAITS 

MJDGER DUVEBNAY 

Ludger Duvernay, descendait d'une famille française 
établie depuis longtemps dans le pays. Soa grand-père 
était notaire royal et son père, cultivateur. Sa mère 
était alliée à la famille distinguée des de L a Moran-
dière. Il naquit à Verchères, le 22 janvier 1799. 

Après avoir reçu la petite instruction qu'on donnait 
alors dans les écoles élémentaires, il vint à Montréal 
en juin 1813 et entra comme apprenti dans l'établisse-
sement de M. Chs-B. Pasteur, qui publiait alors le 
Spectateur. I l se livra au travail avec ardeur et entre-
pi-it de se faire un chemin dans une carrière bien 
ingrate aujourd'ui, mais qui alors était presqu'inacces-
sible. 
Après quatre ans d'apprentissage, M. Duvernay allait 
en 1817 fonder aux Trois-Rivières un journal qu'il 
appelait la Gazette des Trois-Rivières, et qu'il parvint ' 
à faire vivre jusqu'en 1822. En 1823, il publia le Gons-
titutimnel qui, vécut deux ans. Le 14 février, il épousa 
Dlle Marie-Beine Harnois, de la Bivière-du-Loup. En 
1826, il établit, dans la ville des Trois-Bivières, l'Argus, 
et en 1827 il vint se fixer à Montréal et se joignit à 
l'un des plus grands patriotes et des hommes les plus 
remarquables de l'époque, l'hon. A.JSL Morin, pour 
fonder la Minerve. 

A partir de cette époque, le nom de M. Duvernay 
est inscrit sur- toutes les pages de l'histoire émouvante 
de nos luttes politiques. Emprisonné trois fois pour 
avoir eu le courage de publier dans son journal des 
articles énergiques à l'adresse des bureaucrates, sa 
popularité devint très considérable et il ne s'en servit 
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que pour faire triompher la cause de ses compatriotes. 
Il fut l'un des chefs du part i populaire, l'un des pa­
triotes les plus ardents de cette époque. Sa générosité 
et sa libéralité, quoiqu'il fût pauvre, son dévouement 
pour ses amis et pour son pays, le rendaient cher au 
peuple. 

Elu membre de la Chambre par le comté de Lache-
naye en 1837, il était obligé, quelques mois après, de 
s'expatrier pour échapper à l'emprisonnement. Il se 
réfugia à, Burlington où il fonda en 1839 le Patriote. 
Il revint en Canada en 1842 et rétablit, grâce en grande 
partie à la générosité de son ami Pabre, la Minerve 
qu'il continua de publier jusqu'en 1852 dans l'intérêt 
de la cause libérale dont M. Lafontaine était alors le 
porte-étendard. 

Il mourut le 28 novembre 1852, au milieu des regrets 
, de toute la population canadienne qui n'avait cessé de 
le regarder comme l'un de ses compatriotes les plus 
distingués et les plus utiles à la patrie. 

L'une de ses plus belles œuvres est la fondation de 
la société Saint-Jean-Baptiste. Avec quelle satisfac­
tion il doit contempler aujourd'hui de sa tombe les 
résultats admirables de son œuvre I C'est en 1833 que 
M. Duvernay jeta les fondements de cette noble société 
et la Saint-Jean-Baptiste fut célébrée pour la première 
fois, l'année suivante. C'est lui qui eut la belle pensée 
de donner à, la société qu'il fondait, dans l'intérêt de notre 
nationalité, le nom même que nos ennemis nous don­
naient par dérision. C'est lui aussi qui choisit la feuille 
d'érable comme notre emblème national. 

EDOUARD-RAYMOND FABRE. 

Né le 15 septembre 1799, mort le 16 juillet 1854, 
deux ans après son ami et son émule en patriotisme et 
en charité, Ludger Duvernay. 



L E S P A T R I O T E S 

L'une des figures les plus sympathiques et les plus 
estimables d'une génération si féconde on vertu et en 
patriotisme. L'un des caractères les plus purs, les 
plus nobles, des esprits les plus droits qui aient orné ' 
notre société. L'âme, pendant trente ans, avec M, 
Duvemay, d'une foule d'eeuvres religieuses, charitables 
et nationales. Le protecteur des pauvres, l'ami et le 
conseiller des Papineaa, dos Morin, des Grirouard, des 
hommes les plus distingués de cette époque. 

C'est à lui que M. Duvernay s'adressait dans les ' 
moment difficiles pour sauver la Minerve en danger ; 
c'est lui qui soutint pendant plusieurs années le Vin-
dicator. 

Après un voyage en France et un an passé dans 
la maison Bossange, de Paris, il avait fondé, à Mont­
réal, en 1823, la maison qui porte encore son nom. 

Il demeurait sur la rue Notre-Dame, en face du Palais 
de justice, et sa maison et son magasin étaient le ren­
dez-vous de l'élite de la société, des hommes de la 
finance, du barreau et de la politique. On y a discuté 
des questions bien importantes, on y a formé des projets 
«t adopté des propositions d'un grand intérêt national, • 

Emprisonné en 1837, il fut bientôt relâché, faute de 
preuve. La mort de son beau-frère, Chs-O. Perrault 
tué à Saint-Denis, les désastres de Saint-Charles et de 
Saint-Eustache et les malheurs de 1838 l'affligèrent 
profondément. 

Quand tout fut fini et que les patriotes furent à la 
merci de leurs vainqueurs, personne plus que M. Pabre 
ne s'intéressa à eux et à leurs familles et ne chercha à 
les soulager. ÏTommé secrétairertrésorier du comité 
chargé de'secourir les pauvres exilés de 1838 et de leur 
procurer les moyens de revenir dans leur patrie, il se 
dévoua pendant cinq ans à cette bonne oeuvre. On ne 
peut se faire une idée de la peine qu'il se donna, du 
travail qu'il s'imposa et des désagréments qu'il eut à 
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souffrir. Après l'union des Canadas, il s'éloigna de la 
politique et resta neutre jusqu'au retour de M. Papi-
neau dont il fut toujours l'ami et le partisan. 

Nommé maire de Montréal, en 1849, et réélu, malgré 
lui, en 1850, il ne cessa de mériter jusqu'à sa mort l'es­
time, la confiance et le reconnaissance de ses compa­
triotes. Il fut victime du choléra de 1854 et sa mort 
provoqua dans le pays entier les regrets les plus pro­
fonds. 

Mgr Fabre est le fils de cet homme de bien. 

EDOUARD EODIER 

Eodier avait trente-deux ans en 1837 ; il était avocat, 
plein de talent et d'esprit, joli garçon, aimable, galant, 
gentilhomme et brave. I l était l'un des chefs et l'ora­
teur chéri des Fils de la liberté. 

C'est lui qui parlait, à la grande assemblée de la rue 
Saint-Jacques, le 6 novembre, lorsque les membres 
du Doric Glub attaquèrent lea Fils de la liberté. 

— On nous attaque s'écria-t-il, eh bien ! c'est bon, 
bientôt on ne nous appellera pas seulement les " Fils 
de la liberté", mais encore les "Fi l s de la victoire." 

Il avait prouvé, quelques jours auparavant, qu'il 
était aussi brave en actions qu'en paroles. 

Se trouvant, le 29 octobre, dans un hôtel avec 
quelques amis, quelqu'un lui dit que les sentinelles 
postées aux corps de garde de la vieille prison 
et du coin des rues Notre-Dame et Gosford, avaient 
reçu ordre de no laisser passer personne sur le trottoir. 

:— Il n'en sera pas ainsi, dit Eodier, je vais voir 
immédiatement si on osera exécuter une pareille 
ordonnance. . 

Il sortit—habillé comme tout bon patriote l'était, 
en étoffe du pays—et prenant le trottoir du côté nord-
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ouest de la rue Notre-Dame, se mit à se promener 
comme si de rien n'eût été. Bendu au corps de garde 
principal, il fut arrêté par une sentinelle. Il persista 
à vouloir passer et pendant la discussion qui s'engagea, 
la patrouille arriva. Le sergent saisit Eodier au collet 
et voulut le jeter dans la rue. Eodier s'adressant à 
l'officier commandant, lui cria : 

— Ordonnez à cet homme de me lâcher. 
— Qui êtes-vous ? demanda l'officier. 
— Je suis Edouard Eodier membre du barreau de 

Montréal et du parlement; voici ma carte, et vous qui 
êtes-vous ? 

— Je suis, répondit l'officier, le lieutenant Ormsby, 
des Boyaux. 

— Très bien, dit Eodier, vous aurez de mes nou­
velles. 

Le jour suivant, M. T.-S. Brown et un autre ami 
allaient, de la part de Eodier, offrir un cai*tel au lieute­
nant Ormsby. Celui-ci les renvoya au capitaine Mayne 
du même régiment. Mayne trouva que la demande 
de M, Eodier était peu raisonnable, que son ami 
Ormsby avait cru remplir son devoir et que ce qui 
était arrivé était un pur accident. M. Brown répondit 
que si les militaires avaient des devoirs, les citoyens 
eux avaient des droits et qu'il fallait une satisfaction 
à son ami. 

Le duel finit par être accepté, et on décida que la 
rencontre aurait lieu sur le terrain des courses de la 
rivière Saint-Pierre. 

Eodier apprit avec plaisir le résultat de son défi. Il 
venait de se battre à Québec et n'avait fait qu'effleurer 
son adversaire ; il assura que cette fois il ne manquerait 
pas son coup. " Je ne demande qu'une chose, dit-il à 
M. Brown, c'est que vous placiez mon adversaire de 
manière à ce qu'il soit un peu plus élevé que moi." 
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Le lendemain matin, de bonne heure, les duellistes 
et leurs témoins étaient rendus à l'endroit fixé. Après 
avoir mesuré le terrain, on convint de s'en rapporter 
au sort pour décider lequel des deux aurait le choix 
des places. 

Le capitaine Mayne jetant un sou en l'air, M. Brown 
cria : " tête " et le sou tourna tête. 

—Maintenant, dit le -capt. Mayne, voyons pour le 
choix des pistolets—et il jeta de nouveau le sou en 
l'air. 

— " Tête " cria M. Brovm, et le sou tourna encore 
tête. 

—Ça va bien, dit Eodier, le sort est pour moi, je 
suis sûr qu'il me sera fidèle jusqu'au bout. 

Il était d'une humeur charmante ot montrait un 
sang-froid admirable. 

Quand les deux combattants furent prêts, les témoins 
donnèrent le signal et deux coups de pistolet reten­
tirent. M l'un ni l'autre ne fut atteint. Pendant qu'on 
rechargeait les armes, le capt. Mayne fit changer de 
place à son ami. M. Brown protesta aussitôt contre 
la conduite de Mayne qui persista à dire qu'il avait 
raison. M. Brown dit que, suivant les règles du duel, 
la question était maintenant entre le capt. Mayne et 
lui-même. 

Eodier voulait continuer le combat, mais on lui fit 
comprendre qu'il fallait en passer par la. 

Le lendemain matin, M. Brown chargeait M. Du-
vernay de porter un cartel au capt. Mayne. M. 
Duvernay revint avec la réponse suivante : 

"Monsieur, . 

" I n réponse à votre défi, je vous informe que ma 
conduite a été approuvée par les officiers de mon régi-
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mont et que je ne veux plus encourir aucune respon-
sabilité dans cette affaire. 

" T.-S. BROWN, Ecr, 

" Je suis, monsieur, 

" Yotre obt. sert. 

"JOHN MAYNE, 

" Capt. Bégiment des Boyaux." 

Ainsi se termina l'affaire qui fit sensation dans le 
temps et augmenta la réputation de bravoure qu'avait 
Bodier. Les patriotes furent enchantés de voir avec 
quel succès il avait tenu tête aux militaires, et ceux-ci 
furent les premiers à louer son courage et son sang, 
froid. Les citoyens purent, après cette affaire, circuler 
sur les trottoirs autant qu'ils voulurent. 

Bodier n'avait ni le caractère sérieux, ni l'esprit 
élevé et cultivé de M. Papineau, ni sa parole solennelle 
et imposante, mais il parlait avec beaucoup plus de 
verve et d'enthousiasme. Au feu sacré qui fait les 
oi-ateurs, il joignait une belle imagination, une voix 
agréable, un geste gracieux. 

Elu membre de la Chambre d'assemblée par les 
électeurs du comté de l'Assomption, en 1834, il vota 
en faveur- des 92 résolutions, prit part aux débats 
qu'elles soulevèrent et se montra l'un des partisans les 
plus avancés de la résistance. Ayant appris, dans le 
mois de novembre 1837, qu'il devait être arrêté et sa 
tête mise à prix, il quitta la ville et s'enfuit aux Etats-
Unis. 

Il vécut la plus grande partie du temps à Swanton, 
Burlington et Bouse's Point, et prit par t aux prépa­
ratifs qui furent faits par les réfugiés canadiens, pen-

, dant l'hiver de 1838, pour organiser un autre soulève­
ment. 
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II était un de ceux que lord Durham avait exclus 
des bénéfices de l'amnistie, mais lorsque la proclama­
tion du célèbre gouverneur fut annulée par le gouver­
nement anglais, Eodier se hâta de retourner au Canada. 

Il publia alors dans les journaux une lettre qui fut 
considérée comme un acte de soumission et de faiblesse 
et lui fit perdre en grande partie la popularité dont il 
jouissait parmi les patriotes. 

Il se remit à l'exercice de sa profession et resta tran­
quille pendant les tristes événements de l'automne de 
1838. L'année suivante, il mourait emporté par une 
maladie de vingt heures. 

Sa mort fut considérée comme une perte sérieuse 
pour le barreau et la société dont il était l'un des orne­
ments. Avec du travail et une vie un peu plus réglée, 
il serait devenu l'un des hommes les plus distingués 
du pays. 

JEAN-JOSEPH GIROUARD. 

" Nous devons à nos lecteurs comme à la mémoire de celui 
qui fait, le sujet de cette notice, de consigner dans nos pages 
quelques détails sur la vie de ce citoyen vénéré. Si sa carrière 
a été remarquable par le patriotisme et le talent, elle ne l'a 
pas été moins par les qualités morales et par l'exercice des 
vertus chrétiennes. C'est un exemple de plus à présenter à 
nos compatriotes dans la fortune comme dans les malheurs ; 
e'est aussi un encouragement puissant en faveur de ceux qui, 
n'ayant pas eu dans leur jeunesse l'avantage d'études collé­
giales, ont cependant en M. Girouard une preuve qu'on peut y 
suppléer par l'étude et la persévérance, et s'élever ainsi à une 
hauteur intellectuelle qu'il est donné à peu d'hommes d'at­
teindre." 

Tel est l'éloge que faisait de M. Girouard, dans la 
Minerve du mois de septembre 1855, son ami, l'hon. 
A.-K. Morin, et son émuto en talents et en vertus. 
Cet éloge flatteur était l'écho fidèle des sentiments 
d'affection et de respect de la population canadionno-
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française. Quoique M. Girouard n'ait pas joué dans, 
la politique un rôle aussi brillant que les Viger et les 
Morin, l'influence qu'il a exercée sur son époque par 
ses conseils et ses exemples, lui donne droit d'être placé 
à côté de ces hommes dans le Panthéon canadien. 

A Québec appartient l'honneur d'avoir donné au 
pays cet excellent citoyen. M. Girouard y naquit, le 
11 novembre 1795, d'une famille acadienne. Son père, 
qui commandait un petit bâtiment sur le fleuve Saint 
Laurent, périt dans une tempête vis-à-vis de Saint-
Valier, le laissant orphelin à l'âge de cinq ans. Sa 
mère, restée veuve avec trois enfants, sans aucun 
moyen d'existence, eut le bonheur d'être recueillie par 
un vénérable prêtre, M. Gatien, l'aîné, alors curé de 
Sainte-Famille. Le bon prêtre ayant été appelé à des­
servir la paroisse de Sainte-Anne des Plaines, dans le 
district de Montréal, et plus tard celle de Saint-Eus-
taohe, la famille Girouard le suivit. 

M. Gatien remarqua de bonne heure l'intelligence 
précoce et les bonnes dispositions du jeune Gkouard, 
et s'appliqua à les développer. "On raconte même, 
dit M. Morin, que, surpris de l'ordre avec lequel son 
pupille arrangeait tout ce qui faisait le sujet de ses 
occupations, il l'avait comparé à un faiseur de lois." 
La manière dont le jeune Girouard profita de ses 
leçons, le récompensa dès ici-bas de sa charité et de 
son dévouement pour une famille malheureuse. 

Combien d'hommes utiles, de prêtres et de citoyens 
distingués nous devons au patriotisme et à la charité 
d'hommes, de prêtres généreux comme M. le curé Ga­
tien ! C'est là une des plus grandes gloires du clergé 
canadien, l'un de ses titres les plus incontestables à la 
reconnaissance du pays. 

Malheureusement, cette rosée du ciel qu'on appelle 
" la protection " ne tombe pas toujours sur une bonne 
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terrre, ne produit pas toujours les meilleurs fruits ; les 
Girouard ne poussent pas partout. 

On remarquait dans le jeune Girouard une variété 
de talents et d'aptitudes remarquables ; il apprenait 
ce qu'il voulait : musique, peinture, architecture, mé­
canique, littérature et philosophie, rien no semblait 
inaccessible à son esprit souple et privilégié. Livré, 
après la mort de M.. Gatien, à ses seules ressources, 
n'ayant plus personne pour le faire vivre et cultiver 
son esprit, il ne se découragea pas et se lança avec la 
plus grande ardeur à la poursuite des connaissances 
humaines. 

Il joignit heureusement au goût et au talent d'ap­
prendre, un caractère tenace et persévérant. 

En 1812, on le trouve à Sainte-Geneviève, étudiant 
la loi sous Me Mailloux, et en 1816 à Saint-Eustache, 
où il est admis à la pratique du notariat. Il va s'établir 
à Saint-Benoît, qui était alors un centre d'affaires im­
portant, s'y fait en peu.de temps une excellente clien­
tèle, et y épouse une demoiselle Félix, sœur du curé de 
l'endroit. 

La sagesse de sa conduite et de ses conseils, l'habi­
leté, le jugement et l'honnêteté dont il faisait preuve 
dans l'exercice de sa prëfession, le patriotisme ardent 
qu'il manifestait en toute occasion, étendirent bientôt 
sa réputation au-delà des limites de Saint-Banoît. On 
venait de loin lui confier des affaires importantes, le 
consulter sur toute espèce de choses: on le forçait 
d'être notaire, avocat et prêtre en même temps. 

Lorsque les difficultés entre les gouverneurs et la 
Chambre d'assemblée commencèrent à agiter le pays, 
il fit preuve d'une vivacité et d'un esprit de résistance 
qui faisaient un contraste frappant avec sa modération 
ordinaire. Il ressembla|t, sous ce rapport, à son ami 
Morin, si doux, si inoffensif dans les choses ordinaires 
de la vie, et, cependant, si énergique, si ardent lors-
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qu' i l s 'agissai t de just ice, de l iber té ou d e patr iot isme. 

N a t u r e s d 'él i te , humbles e t modestes , faibles même en 

apparence , mais inflexibles, q u e les nobles sentiments, •' 

les g r a n d e s quest ions d ' i n t é rê t po l i t i que ou national 

t r ans fo rmen t e t exa l ten t j u squ ' à l 'héro ïsme ! 

M. G i roua rd con t r ibua p u i s s a m m e n t à répandre, 

dans la paro isse de Saint -Benoî t et les paro i sses envi­

ronnan tes , ses sen t iments de rés is tance e t d'indépen­

dance pa t r io t ique . 

L e D r Lab r i e , qui r e p r é s e n t a i t le c o m t é des Deux-

Montagnes , é t an t m o r t en 1830, on c r u t q u e l'homme 

le plus d igne de le r e m p l a c e r à l 'Assemblée législative 

é ta i t M. Girouard . M. G i r o u a r d accepta , fut élu et 

cont inua de représen te r le comté des Deux-Montagnes 

jusqu 'en 1837, pendan t l ' époque la p lus t o u r m e n t é e de 

no t re h i s to i re pol i t ique. 

Comme il n ' a ima i t p a s à pa r l e r , il n e p r i t pas une 
p a r t cons idérable aux déba t s v io len ts d o n t l'Assemblée 

législat ive fut le théâ t re , ma i s n ' e n a c q u i t p a s moins 

une g r a n d e au tor i té auprès de ses col lègues p a r l'éten­

due de ses connaissances, la fermeté de ses convictions 

e t l ' améni té d e son ca rac tè re . I l r e n d i t d e grands 

services au p a y s en s 'occupan t de ques t ions munici­

pales e t d 'éducat ion dont il ava i t fait u n e é t u d e spéciale, 

e t qui é ta ien t à cette époque g é n é r a l e m e n t ignorées. 

I l fut fidèle à la cause l ibérale jusqu ' à l a fin, v o t a avec 

les pa t r io t e s en faveur des qua t re -v ing t -douze rêsolur-

tions, d u r e f u s des subsides, e t de t o u t e s les lois; 

qui a v a i e n t p o u r bu t de r evend ique r les d ro i t s de la; 

C h a m b r e . 

L o r s q u e le g o u v e r n e m e n t ang la i s e u t achevé d'exas­

pére r le p a y s en au to r i san t lord Gosford à prendre 

eans s c rupu le dans le coffre publ ic , l ' a r g e n t dont il 

aura i t besoin, M. Gi rouard p r i t p a r t a u x assemblées 

qu i e u r e n t l ieu dans u n g r a n d n o m b r e d e comtés pour 

pro tes ter con t re cet te viola t ion des p r é r o g a t i v e s de la 
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Chambre. Il parcourut, avec M. Papineau et M. 
Morin, quelques-uns des comtés du district de Québec. 
Dans ses discours comme dans ses conversations, il 
se prononçait avec énergie contre les abus du gou­
vernement, démontrait la nécessité de protester contre 
la violation des droits du peuple : " Nous devons faire 
assez de bruit, disait-il, pour qu'on nous accorde ce 
que nous avons le droit d'obtenir comme citoyens 
libres." Mais il ne voulait pas de résistance à main 
armée et n'y pensait même pas. 

M. Girouard ne vit pas sans inquiétude les propor­
tions que prenait l'agitation, mais convaincu qu'il était 
inutile d'essayer de tenir tête à l'orage, il se décida à 
le laisser passer. 

Il est difficile maintenant, aune époque où les esprits 
et les caractères sont plus ou moins blasés par des 
luttes mesquines, de se rendre compte des sentiments 
et des pensées des hommes de cette époque. On oublie 
qu'ils avaient la fraîcheur, la naïveté même des senti­
ments, l'indépendance de pensée et l'amour de la li­
berté qu'on trouve à l'origine des sociétés, et qui 
enfantent les "Washington, les Franklin et les Jeflerson. 

C'étaient des grande âmes que celles des Bédard, 
des Papineau, des Morin, des Viger, des Girouard, des 
Ohénier ; des âmes où l'amour de la patrie et de la 
liberté devait naturellement produire de grands effets 
et faire naître le désir et l'espoir de donner l'indépen­
dance à leur pays opprimé. 

Quoi qu'il en soit, les patriotes ne se bercèrent pas 
longtemps d'illusions ; écrasés à Saint-Eustache comme 
à, Saint-Charles, dans le Nord comme dans le Sud, ils 
comprirent que le courage et le patriotisme ne suffisent 
pas pour se battre contre des canons. 

M. Girouard était occupé à visiter les avant-postes 
du camp de Saint-Benoît, quand il appi'it que tout 
était perdu à Saint-Eustache ët que Girod venait d'ar-
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river chez lui à course de cheval. Il se rendit à la 
hâte à sa maison et trouva en effet le fameux Girod, 
qui essaya de lui faire croire qu'il venait à Saint-Benoit 
chercher du renfort. M. Girouard, indigné, l'apostro­
pha dans des termes si sévères, que Girod, confus, 
écrasé par la honte, se retira sans rien dire pour aller 
trouver les MM. Masson, qui ne le reçurent pas mieux. 

M. Girouard, voyant que la résistance était impos­
sible, ne songea plus alors qu'à mettre les patriotes à 
l'abri de la vengeance de Colborne. Il leur conseilla 
de s'en aller chacun chez soi, de cacher leurs armes et 
d'éviter tout ce qui pourrait fournir à leurs ennemis-
un prétexte de leur faire du mal. Il avait lui-même 
l'intention de rester chez lui, mais les supplications de 
son épouse, et les instances des patriotes, le décidèrent 
à s'en aller ; on lui fit comprendre que, dans leur inté­
rêt comme dans l'intérêt de la population, les chefs 
devaient disparaître. Us partirent donc. M. Girouard 
se dirigea du côté des Etat-Unis, et s'arrêta au Côteau-
du-Lac. 

Sa tête était mise à prix ; une récompense de deux 
mille piastres étaient offerte pour son arrestation; 
mais, au lieu de songer à le trahir, chacun cherchait 
les moyens de l'aidera s'échapper. Il se décida à accep­
ter l'hospitalité d'un nommé Saint-Amand, un brave 
homme que toutes les richesses de la terre ou les sup­
plices les plus cruels n'auraient pas, fait parler. M. 
Girouard était en sûreté là, il pouvait y rester sans 
danger, et on lui offrait tous les jours de le conduire 
aux Etats-Unis. Mais quand il apprit que les Du-
mouchel ot les Masson étaient arrêtés, il ne put résis­
ter à une pensée de générosité; il crut qu'il devait 
partager lo sort de ses amis, aller les rejoindre en pri­
son. C'est ce qu'il écrivait à son épouse, le 16 janvier 
1838: 

" Lorsque j'eus appris, disait-il, que tous, oupi-esquo 
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tous mes amis, les deux jeunes MM. Masson, M. Du-
mouchel père, et ses deux fils étaient en prison, j'ai 
tout de suite changé de détermination, et j'ai pensé 
que ce serait de ma part une espèce de lâcheté de les 
abandonner dans une circonstance aussi pénible où je 
pouvais leur être utile. Je résolus donc d'aller les re­
joindre et de partager leur sort, quel qu'il fût." 

Ce fait démontre combien les hommes de 3*7 avaient 
l'âme grande, les sentiments élevés. 

M. Girouard écrivit au colonel Simpson, qui com­
mandait au Côteau-du-Lac, qu'il était prêt à se livrer 
entre ses mains et à partir pour la prison, s'il promet­
tait d'empêcher qu'il fût maltraité sur la route comme 
tant d'autres patriotes l'avaient été. Le colonel Simp­
son, heureux de mettre la main sur un pareil homme, 
qui lui faisait gagner si facilement les deux mille 
piastres offertes pour son arrestation, promit tout, et 
conduisit lui-même, le même jour, M. Girouard à la 
prison de Montréal. 

L'arrestation de M. Girouard fit beaucoup de bruit. 
Les journaux torys jubilèrent, et les patriotes le re­
çurent en prison avec attendrissement. On lui donna 
une cellule privée, et on ne lui permit pas de commu­
niquer avec les autres prisonniers. Il fut cependant 
mieux traité que les autres; il était mieux couché, 
avait plus d'air et d'espace ; sa nourriture, grâce à ses 
ressources personnelles et au dévouement de ses amis, 
fut toujours convenable. Il passait son temps à lire, à 
dessiner, à faire des calculs, à résoudre des problèmes 
scientifiques et surtout à dessiner au crayon les por­
traits de ses amis et de ses compagnons de prison. 

Il envoyait ces portraits aux familles des pauvres 
prisonniers. Quel plaisir, quelle émotion quand on 
recevait le portrait d'un fils, d'un époux et d'un frère 
qu'on n'était pas sûr de revoir ! 
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Il a fait de mémoire plusieurs de ces portraits, entra 
autres celui de Chénier. 

Dans les lettres qu'il écr it à sa femme et à son am 
M. Morin, il s'occupe constamment de ses- parents, de 
ses amis, de ses compatriotes ; sa bonté, sa générosité 
et son patriotisme éclatent à chaque ligne. 

Il y avait six mois que M. Girouard et les patriotes 
de 1837 étaient en prison, lorsque lord Durham arriva, 
chargé de la mission de pacifier le pays. Le brillant 
vice-roi s'occupa d'eux en arrivant, mais il fut fort 
embarrassé. ]STe pouvant pas les mettre devant une 
cour militaire, et sachant que les procès par jury 
étaient impossibles dans ces circonstances, il songea et 
crut avoir trouvé un excellent moyen de sortir d'em­
barras, c'était d'obtenir des principaux patriotes, des 
chefs du mouvement, une confession, un plaidoyer de 
culpabilité, et d'amnistier les autres prisonniers. Il 
envoya donc d'abord le colonel Simpson auprès du Dr 
Nelson, de M. Girouard et de M. Bouchette, qu'il con­
sidérait comme les chefs, afin de les sonder à ce sujet, 
et de leur demander de signer un projet de déclaration 
ou de confession soigneusement préparé. 

Le colonel Simpson fut très insinuant; il épuisa 
toutes les ressources de son esprit pour faire accepter 
son document. Le Dr Nelson et M. Bouchette se 
laissaient gagner, lorsque M. Girouard, prenant la pa­
role avec énergie, leur fit voir tous les dangers, les 
embûches que cachait cette habile déclaration destinée 
à fournir aux autorités la base qui leur manquait pour 
agir. 

" Je me jetterai, s'il le faut, aux pieds de mes com­
pagnons de prison, dit M. Girouard,- pour les empêcher 
de signer un document qui les compromettrait inutile­
ment, et fournirait à leurs adversaires les armes qui 
leur manquent." 

Il alla, en effet, les trouver, leur dit ce qui s'était 
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passé, et les conjura de ne pas se laisser convaincre 
par personne. Cependant, MM. Nelson et Bouchette, 
croyant que c'était le seul moyen d'en finir, et se flat­
tant que ce document serait suivi d'une proclamation 
d'amnistie générale, sauf peut-être quelques mois d'exil 
volontaire pour les signataires, ils s'efforcèrent de 
prouver qu'avec des modifications, ce document serait 
fort acceptable. Lorsque M. Girouard vit que leur 
opinion était partagée par MM. Masson, ïïarchesseault, 
Yiger et quelques autres, il s'appliqua alors à faire 
biffer de la déclaration ce qu'il y avait de plus compro­
mettant, " mais elle resta toujours, écrivait M. Girouard, 
le lendemain, encadrée des deux expressions suivantes : 
' Nous nous sommes révoltés ' et ' Nous plaidons cou­
pables.' " 

Ce fut grâce à ces mots, inoffensifs en apparence, 
malgré toutes les explications et atténuations du reste 
de la lettre, que lord Durham envoyait aux Bermudes, 
quelques jours après, les signataires du document. Ils 
comprirent alors la sagesse des conseils de M. Girouard ; 
mais c'étaient des hommes de cœur ; ils se dirent que 
le mal n'était pas aussi grand que M. Girouard l'avait 
prévu, puisque la lettre qui les faisait exiler faisait 
sortir de prison tous les autres prisonniers. 

En effet, l'amnistie fut proclamée, et M. Girouard 
reprit le chemin de Saint-Benoît. 

Il avait eu d'abord l'intention d'aller s'établir au 
loin ; mais les témoignages de respect et de sympathie 
qu'il reçut de toutes les parties du comté des Deux-
Montagnes le décidèrent à rester au milieu de ses pa­
rents et de ses amis. Il se remit avec ardeur au travail ; 
ses succès étendirent sa renommée comme notaire, et 
refirent sa fortune épuisée. On s'adressait à lui do 
partout pour avoir son opinion dans des cas difficiles, 
on l'envoyait chercher pour régler les successions les 
plus embrouillées. Touij, entier à sa profession, à sa 
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famille et à ses études, il suivait les affaires du pays, 
exprimait son opinion quand on la lui demandait, mais 
refusa constamment de rentrer dans la politique. 

Lors de la formation du ministère Baldwin-Lafon-
taine, en 1842, tous les moyens furent employés pour 
décider M. Girouard à accepter un portefuille dans le 
nouveau gouvernement. Tout fut inutile. Il refusa 
en donnant pour raison qu'il n'avait ni la capacité, ni 
la santé, ni le goût nécessaire pour remplir les hautes 
fonctions qu'on lui offrait. 

Les événements de 1837, les douleurs et les infor­
tunes de tant de gens qui lui étaient chers, avaient 
produit une profonde impression sur son âme ; il avait 
promis de ne plus prendre une part active aux événe­
ments politiques. Peut-être n'avait-il pas pleine et 
entière confiance dans le succès et le fonctionnement 
du nouveau régime ; il ne croyait plus aux promesses 
des gouverneurs anglais. 

Deux ou trois fois, les électeurs voulurent le ren­
voyer à la Chambre, mais il tint bon jusqu'à la fin ; sâ  
profession et ses études absorbaient son temps et son 
esprit. 

Son amusement favori était la pêche ; il passait des 
journées entières ?à pêcher, et quand il avait réussi à 
prendre du poisson, son plaisir était de le distribuer 
parmi ses amis. 

Il aimait aussi à se délasser dans des réunions de 
famille et d'amis où il se montrait aimable. Ses con­
naissances variées, son esprit sérieux et artistique en 
même temps, rendaient sa conversation très-instructive 
et attrayante; mais il n'était pas toujours disposé à 
'parler, et désappointa plus d'une fois des personnes 
réunies exprès pour l'entendre. 

Il était grand, mais courbé ; son teint était maladif, 
sa physionomie sérieuse, ses manières simples, mo­
destes. :, •: - t 
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Il souffrit toute sa vie d'une .maladie de foie qui 
réagissait parfois sur son caractère. D'un tempéra­
ment bilieux, il était très-prompt, mais il était contrôlé 
par son jugement et son cœur, aussi bons l'un que 
l'autre. Comme MM. Morin, Viger, Cherrier et plu­
sieurs autres hommes de cette grande génération, il 
était aussi bon chrétien que bon citoyen, pratiquait ce, 
qu'il croyait, et faisait aimer la vertu, et la religion 
par la sincérité de ses convictions et la force de ses 
exemples. Ils savaient concilier, ces grands citoyens, 
leurs devoirs envers Dieu avec leurs devoirs envers 
la patrie, et manifestaient leur foi dans leurs oeuvres 
et leur conduite. 

Les familles qui avaient souffert dans les troubles 
do 183*7, et les infortunés en général, trouvèrent tou­
jours dans M. Girouard un ami, un protecteur. Saint-
Benoît possède dans l'hospice d'Youville un monument 
qui atteste la générosité et la charité chrétienne de cet 
excellent citoyen. 

M. Girouard avait perdu sa première épouse en 
184*7 ; quatre ans après, en 1851, il épousa en secondes 
noces Mlle Emilie Berthelet, sœur de M. le juge Ber-
thelot, une femme digne de lui par l'esprit et le cœur, 
qui s'associa à ses bonnes œuvres et les continua quand 
il ne fut plus de ce mende. 

Il put, grâce à une vie régulière et malgré un travail 
constant et excessif souvent, prolonger ses jours, vivre 
plus longtemps que sa santé délicate le faisait présager. 
Cependant, au commencement de l'année 1855, ses 
forces commencèrent à décliner visiblement ; il comprit 
que la fin était prochaine et vit arriver la mort avec 
la confiance et la paix que donne une vie pleine de 
mérites. 

Il mourut, le 18 septembre 1855, et fut inhumé dans 
la chapelle qu'il avait fondée ; une pierre tumulaire, 
due au patriotisme et à la piété de son beau-frère, 
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Thon, juge Berthelot, indique l'endroit où reposent ses 
cendres. 

" Sa mémoire vivra longtemps, nous écrivait, il y a 
quelques années, le Dr Dumouchel, dans cette bonne 
vieille paroisse de Saint-Benoît. Je le dis avec d'autant 
plus de confiance qu'il a laissé deux fils qui promettent 
l̂e perpétuer la renommée de leur vénéré père, dont ils 

ont raison d'être fiers de p'orter le nom." 

JEAN-BAPTISTE DUMOUCHEL 

M. Dumouchel naquit à Sandwich, province d'On­
tario, on 1784, et vint dans le Bas-Canada, à l'âge de 
onze ans. Après quelques années passées au collège 
de Montréal, il entra, comme commis, chez M. Alexis 
Berthelot, marchand de Sainte-Geneviève. Vers l'année 
1810, il ouvrit un magasin à Saint-Benoît, et épousa 
Mlle Marie-Victoire Félix, sœur du curé de cette pa­
roisse. 

M. Dumouchel était un de ces anciens Canadiens, au 
caractère franc, aux manières polies, à l'hospitalité 
proverbiale, dont nos campagnes devraient conserver 
aussi longtemps que possible le souvenir et les tradi-
ditions. Il était connu et respecté, dans le JNord, 
comme les Drolet, les Franchère et les Cartier dans le 
Sud. Sa maison était moins bruyante que celles de 
ces riches marchands de la rivière Chambly, mais elle 
était aussi remarquable par l'hospitalité qu'on y rece­
vait, et son commerce, quoique moins étendu, était 
aussi prospère et plus sûr. Il fut accablé de charges 
publiques, et parvint au grade de major dans la milice, 
BOUS le lieutenant-colonel Nicolet-Lambert Dumont, 
seigneur des Mille-Isles. 

Les faveurs du pouvoir ne l'empêchèrent pas de de­
venir l'un des plus ardents et des plus distingués pa* 
triotes du comté des Deux-Montagnes. Beau-frère de 
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M. G-irouard, ami dos Papïneau, des Viger, des Morin 
et des liabrie, il fut aussi l'un des plus dévoués par­
tisans de ces grands citoyens dans leur Jutte énergique 
en favenr de la liberté. Il fut un de ceux qui, n'ayant 
à gagner, mais tout à perdre dans l'agitation populaire, 
donnèrent la preuve la plus éclatante de leur sincérité 
par des sacrifices continuels. 

Lorsque lo gouvernement se décida à sévir contre 
les patriotes qui avaient pris part aux assemblées pu­
bliques, en leur enlevant les positions qu'ils occupaient 
dans la milice et dans la magistrature, il fut l'une des 
premières victimes des bureaucrates. 

Il vint un moment où un certain nombre de patriotes 
zélés crurent prudent d'engager leurs amis et le peuple 
à ne pas sortir des voies constitutionnelles pour se 
lancer dans celles de l'insurrection. De ce nombre fut 
l'un des fils de M. Dumouchel, devenu plus tard séna­
teur. Mais M. Dumouchel, pas plus que le Dr Chéniei', 
ne voulut prêter l'oreille à ces conseils inspirés par 
l'amitié et la prudence, et, comme le héros de Saint-
Eustache, il crut que la résistance aux mandats d'arres­
tation était possible, que, dans tous les cas elle était 
devenue une nécessité, un devoir même. 

Après le désastre de Saint-Bustache, c'est chez lui 
que les chefs patriotes de Saint-Benoît se réunirent 
pour conseiller à leurs partisans de se soumettre et 
aviser aux moyens d'échapper eux-mêmes à la ven­
geance des bureaucrates. 

M. Dumouchel s'enfuit, mais il fut trahi, à quelques 
milles de Saint-Benoit, par un individu qu'il avait pro­
tégé, et livré aux soldats de Colborne, qui l'amenèrent, 
les mains liées derrière le dos, à Montréal, et l'incarcé­
rèrent dans la vieille prison. 

Il fut bientôt rejoint par ses deux fils, Hercule et 
Camille, qu'on arrêta à la Mission des Sauvages, dans 
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une cabane où ils s'étaient cachés, par M. Girouard, le 
Dr Masson, M. Damien Masson, etc. 

M. Dumouchel supporta patiemment les ennuis et les 
privations de la prison. I l se mit de grâce au régime 
du pain et de l'eau et encouragea ses compagnons à en 
faire autant. 

Lorsque le colonel Simpson fut envoyé par lord 
Dui'ham auprès des prisonniers pour leur annoncer 
que, si quelques-uns d'entre eux consentaient à signer 
un document par lequel ils se reconnaissaient coupables 
de haute trahison, tous les autres prisonniers seraient 
amnistiés, M. Dumouchel se montra disposé à signer ce 
document. Cette nouvelle preuve de dévouement et 
de générosité émut profondément les autres prisonniers. 
Le Dr Masson ne se m o n t a pas moins généreux; il 
empêcha M. Dumouchel de signer en lui disant : 

—Vous êtes père de famille, déjà vieux, ne vous sacri­
fiez pas. Pour moi, je suis jeune, que lord Durham fasse 
de moi ce qu'il voudra. Peu m'importe, j 'aurai du 
moins sauvé le reste de mes compatriotes de l'exil et 
de l'échafaud. 

~K. Dumouchel ayant été mis en liberté, retourna à 
Saint-Benoit au milieu de parents et d'amis nombreux 
qui manifestèrent de mille manières touchantes le 
bonheur qu'ils avaient de le revoir. 

Inutile de peindre les scènes émouvantes qui se pas­
saient dans les familles, quand, après des mois d'an­
goisses, après avoir entendu dire mille fois que tous les 
prisonniers devaient être fusillés ou envoyés à l'écha­
faud, on voyait reparaître un mari, un père ou un frère' 
chéri. 

Mais les joies du retour n'empêchèrent pas le chagrin 
d'entrer dans l'âme de M. Dumouchel, quand il con­
templa les ruines de ses propriétés et calcula l'étendue 
des pertes qu'il avait subies. Il se remit au travail ; 
mais, affaibli par les privations et lés ennuis de la 
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prison, il ne retrouva plus son énergie d'autrefois. Ses 
forces disparurent graduellement, malgré les soins et 
les tendresses d'une famille qui le chérissait profondé­
ment, et il mourut en 1844. 

L E D E L. -H. MASSON E T M. DAMIEN MASSON 

Le Dr Luc-Hyacinthe Masson et son frère, M. Da-
mien Masson, étaient, en 1837, deux gros et grands 
garçons, aux yeux noirs, au teint bronzé, aux épaules 
robustes, au caractère déterminé. Ils étaient fils de 
M. Louis Masson, capitaine de milice et marchand, de 
Saint-Benoit. Le premier avait vingt-six ans et l'autre 
vingf^un ans. 

Après un bon cours d'études au séminaire de Mont­
réal, le Dr Masson avait étudié la médecine SOUB le 
célèbre Dr Kobert Nelson, qui n'eut pas de peine à in­
culquer â son jeune élève ses principes politiques 
comme sa science médicale. Pendant le choléra de 
1832, son patron, étant tombé malade, le chargeait de 
le remplacer auprès des émigrés à la Pointe-Saint-
Charles, et, le 1er août, on l'envoyait à Beauharnois 
prendre la place du Dr Fleming, qui venait de succom­
ber à l'épidémie. D'un caractère et d'une constitution 
à toute épreuve, le jeune étudiant en médecine avait 
accepté avec plaisir les missions difficiles et dangereuses 
qu'on lui confiait. 

Il fut reçu médecin en 1833, demeura quelques années 
à Beauharnois, et alla s'établir à Saint-Benoît. Il ar­
rivait bien : la paroisse était en feu. Il eut bien garde 
d'amortir ce feu ; il l'activa, au contraire, en s'enflam-
mant lui-même. 

La parole et l'exemple des Girouard et des Chénier, 
dont-il devint l'ami intime, ne pouvaient manquer de 
surexciter une nature aussi hardie. Il fit si bien, qu'au 
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bout de quelques mois, il était considéré comme l'un 
des chefs des patriotes du comté des Deux-Montagnes. 

Le 10 juin 1837, il était nommé secrétaire de la 
grande assemblée tenue à Sainte-Scholastique, sous la 
présidence de Jacob Barcelo, pour protester contre les 
propositions de lord John Eussell. 

Le 6 août 1837, il allait, à la tête d'une centaine de 
patriotes des Deux-Montagnes, à l'assemblée du comté 
de Vaudreuil, et prenait la parole à la suite d'O'Calla-
ghan et d'Ovide Perrault, le jeune et populaire repré­
sentant de ce beau comté. 

Comme le docteur était commissaire des petites 
causes et juge de paix pour le district de Montréal, il 
reçut une lettre de M. Walcott', le secrétaire de lord 
Gosford, lui demandant compte de sa conduite aux 
assemblées de Yaudreuil et des Deux-Montagnes. 

La réponse fut courte. 
M. Masson répondit qu'en sa qualité de sujet anglais, 

il avait le droit constitutionnellement d'exprimer ce 
qu'il pensait de l'administration des affaires publiques. 

Cette réponse fut suivie d'un ordre général qui an­
nulait dans tout le pays les commissions des officiers 
de milice, commissaires et juges de paix, dont la loyau­
té était suspecte. 

Deux jours après, des mandats d'arrestation étaient 
émis. 

Deux huissiers se rendirent à Saint-Benoît pour ar­
rêter le Dr Masson et quelques autres chefs patriotes ; 
mais l'accueil peu rassurant que le peuple leur fit, 
quand il apprit le but de leur voyage, les enraya, et 
ils s'en retournèrent comme ils étaient venus, sans 
tambour ni trompette, heureux d'en être quittes à si 
bon marché. 

Dans l'après-midi du 14 décembre 1837, au moment 
où l'héroïque Chénier tombait sous les balles des bu­
reaucrates, Girod arrivait à course de cheval à Saint-
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Benoît, se rendait chez M. Girouard et disait qu'il 
venait de Saint-Eustache chercher des secours. Le 
Dr Masson et son frère Damien lui reprochent d'avoir 
quitté le champ de bataille, et le traitent de lâche et 
de poltron. Girod, furieux, tire un pistolet, mais le 
Dr Ma: S3n l'aurait assommé d'un coup de tisonnier si 
son frère ne lui eût pas arrêté le bras. 

—îTous n'avons pas de temps à perdre, dit M. Da­
mien Masson à son frère, allons au secours de Chénier 
avec tous ceux que nous pourrons soulever et entraîner, 
nous emmenons Girod avec nous. 

—Oui, dit le Dr Masson, qui avait une carabine à la 
main, allons, Girod, nous verrons qui est un lâche. 

Ils partirent, Girod avec eux, enrôlant tous ceux 
qu'ils pouvaient rencontrer. Arrivés à mi-chemin, ils 
s'arrêtèrent chez un nommé Inglis. Pendant qu'ils se 
chauffaient, Girod se glissa furtivement dans une cham­
bre de la maison, s'élança par la fenêtre dans la cour, 
monta dans la voiture d'un cultivateur, et se sauva au 
grand galop du cheval, du côté de Sainte-Thérèse. On 
sait que, poursuivi et trahi, il se.faisait sauter la cer­
velle, quelques jours après, à la Pointe-aux-Trembles, 
au moment où il allait être arrêté. 

Inutile de dire combien la fuite de Girod consterna 
ceux qui avaient eu confiance en lui. Bientôt, les pa­
triotes échappés au massacre de Saint-Eustache, com­
mencèrent à arriver et racontèrent les tristes événe­
ments dont cette paroisse venait d'être le théâtre. 

Chénier moi*... Girod disparu... on comprit que 
tout était fini, et on décida qu'il fallait déposer les 
armes et recevoir les troupes, le drapeau blanc à la 
main. 

Les chefs ayant résolu de quitter Saint-Benoît avant 
l'arrivée des troupes, afin d'échapper à la vengeance 
des bureaucrates et de rendre plus acceptable la sou­
mission des gens de cette paroisse, le Dr Masson et 
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son frère D a m i e n pa r t i r en t , lorsqu ' i l n ' y a v a i t p lus-un 

m o m e n t à p e r d r e , e t se d i r igè ren t v e r s le sud, d u côté des 

E ta i s -Un i s . I l s ava ien t t r a v e r s é le fleuve, à la t ê te du 

cana l de Beauharno i s , et se c r o y a i e n t en sûre té , lors-

qu ' i l s furent arrêtés p a r u n p a r t i d e vo lon ta i res s ta t ion , 

né a u fort d u Coteau-du-Lac. I ls ava ien t é té vendus 

p a r u n batel ier , u n t r a î t r e e t u n lâche, qu i , les ayan t 

reconnus , é t a i t allé, après avo i r r e çu leur a r g e n t , aver t i r 

le colonel S i m p s o n . 

M. Masson et son frère D a m i e n furent condu i t s au 

corps de g a r d e du Coteau où ils passèrent l a n u i t . Le « 

cap i ta ine M c l n t y r e , qui c o m m a n d a i t les volontaires , 

é t an t tombé de son cheval , s 'é tai t blessé assez 

g r a v e m e n t . I l d e m a n d a au D r Masson d e le saigner . 

L e s volonta i res angla i s j e t è r e n t les h a u t s c r i s ; i ls ne 

pouva ien t c o m p r e n d r e que le cap i t a ine consen t î t à se 

fa i re sa igner p a r un rebelle. L e cap i ta ine , q u i était 

u n h o m m e d 'espr i t , se fit s a i g n e r q u a n d m ê m e , e t t rou 

v a que le doc t eu r ava i t l a m a i n aussi s û r e qu 'un 

bu reauc ra t e . 

P e n d a n t l a nu i t , le D r Masson fit s e m b l a n t d e dormir 

afin de t o u t vo i r e t de t o u t e n t e n d r e . A c h a q u e instant , 

des volonta i res en t ra ien t d a n s l ' a p p a r t e m e n t où il était 

couché, lui m e t t a i e n t p re sque la chandel le sous le nez 

p o u r l ' examiner , e t d isaient en le r e g a r d a n t : 

—Quel d o m m a g e ! c'est u n beau j eune h o m m e . J e 

n e voudra is p a s ê t r e à sa p lace . 

— N o n , d i sa ien t les au t res , ca r n o t r e colonel vient 

d 'avoi r la nouve l l e que les p r i sonnie rs , en a i r i v a n t à la 

vil le, se ron t j u g é s p a r la c o u r m a r t i a l e e t fusillés, une 

demi-heure après . 

M. Masson n ' a u r a i t p u s ' empêche r de r i r e parfois, 

s'il n ' ava i t p a s fini p a r c ro i r e q u e ces volontaires 

disaient la vér i té . I l le c r u t t e l l ement , q u e , le lende­

ma in ma t in , il d e m a n d a a u colonel S impson s'il n 'y 

aura i t pas m o y e n d e le faire fusiller dans l ' ence in te du 
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fort, afin d'en finir plus vite. Le colonel le rassura en 
lui disant qu'il ne fallait pas ajouter foi à toutes ces 
histoires de fusillades. 

Le lendemain, M. Masson fut conduit avec son frère 
à Montréal. En arrivant dans le vestibule de l'ancien­
ne prison de Montréal, ils trouvèrent M. l'abbé Blanchet, 
le curé patriote de Saint-Charles, qui venait d'être 
arrêté. Après quelques pourparlers entre le procureur 
général Ogden et le shérif, les prisonniers furent atta­
chés avec des cordes les uns aux autres, et escortés 
jusqu'à la prison par une compagnie de cara­
biniers sous le commandement du major C. Sabrevois 
de Blemy. 

M. Masson trouva dur d'être enfermé dans une cel­
lule à peine assez grande pour le contenir, avec une 
livre et demie de pain par jour et le plancher nu pour 
lit. 

TJn jour, il demanda au shérif qui lui avait ôté tout 
son argent, de lui remettre quelques piastres dont il 
avait absolument besoin ; le shérif refusa. Alors le 
Dr Masson, qui fesait de la bile depuis longtemps, jugea 
que c'était le temps de s'en débarrasser; il fit au shérif 
une terrible semonce qui l'impressionna, car il alla 
aussitôt s'en plaindre à M. Girouard. 

—M. Masson ne vous a rien dit de trop, se contenta 
de répondre M. Girouard. 

Les prisonniers, fatigués de cette vie de privation» 
et d'anxiété, demandaient vainement qu'on fît leur 
procès et qu'on décidât de leur sort. Colborne hésitait, 
retardait. Enfin, lord Durham arriva, et l'on sait 
comment il régla cette épineuse question. Le Dr Mas­
son fut exilé aux Bermudes. 

Permission ayant été donnée aux exilésy la veille d& 
leur départ, de voir leurs familles, Mme Masson se ren­
dit à la prison pour faire ses adieux à ce fils qu'elle 
aimait tant. 

7 
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C'était une noble femme. Elle avait résolu de for­
tifier son fils par son courage et sa résignation, au Heu 
de l'attrister par le spectacle de ses larmes. Elle tint 
parole ; dominant son émotion, elle lui dit en le quit­
tant : 

—Mon file, tu pars pour l'exil, tu as voulu te sacrifier 
pour tes compagnons de prison. Sois courageux 
jusqu'à la fin. Je suis fière de toi. Je me consolerai 
dans ton absence en pensant que Dieu m'a donné des 
enfants aussi bons patriotes et dignes de moi. 

JJCS femmes de Sparte n'étaient pas plus héroïques. 
Le Dr Masson, après son exil, alla se fixer à Port-

Covington, dans l'état de New-York, revint dans le 
pays, quelques années plus tard, pratiqua comme mé­
decin, fut élu député du comté de Soulanges, et mourut 
à un âge assez avancé. 

PIERRE AMIOT 

C'était un dur régime que celui de la prison de 
Montréal en 1837 et 1838, un véritable régime de pri­
son d'Etat, qui tue plus lentement, mais presque aussi 
sûrement que l'échafaud. 

Sans les secours généreux donnés aux prisonniers 
par des parents ou des amis, un grand nombre auraient 
succombé. On leur donnait pour toute nourriture une 
livre ot demie de pain par jour et un gallon d'eau, une 
cellule où un homme pouvait à peine se retourner 
quand il était couché, point de lit ni de paillasse, pas 
même une couverture. 

Il est facile de s'imaginer l'effet que produisait un 
pareil régime sur des hommes habitués à bien vivre, 
et en proie aux angoisses les plus douloureuses. Parmi 
ceux qui ne purent y résister, il faut placer au premier 
rang M. Pierre Amiot. 

Fait prisonnier près du champ de bataille de Saint-
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Charles, où il s'était battu bravement à côté des Mar-
chesseault et des Hébert, il tomba malade peu de temps 
après son entrée dans la prison. 

Il était reconnu par tout le monde, constaté par les 
médecins, que c'était le régime de la prison qui le 
tuait, que le bon air, une nourriture saine, et les soins 
de la famille le rendraient à la santé. Toutes les dé­
marches tentées pour le faire sortir furent inutiles. Il 
avait montré trop de dévouement à la cause nationale 
pour exciter la pitié de ses geôliers. 

Il ne sortit comme les autres qu'au mois de juillet 
1838, en vertu do l'amnistie proclamée par Durham. 

La liberté, les soins les plus empressés, les sympa­
thies les plus touchantes le ranimèrent un peu, mais 
ne purent le sauver; il mourut au mois de janvier 
suivant. 

M. Amiot était, en 1816, un bon cultivateur de la 
paroisse de Yerchères, lorsqu'il fut élu pour représenter, 
dans la Chambre d'assemblée, le comté de Surrey, qui 
comprenait alors les comtés de Yerchères et de 
Chambly. 

Les patriotes crurent qu'ils auraient en lui un dé­
fenseur énergique de leurs droite, un vaillant soldat 
dans la lutte que les Papineau et les Bédard soute­
naient contre la bureaucratie. 

Ils ne se trompèrent pas. 
Pendant vingt ans, il fut fidèle au drapeau, combattit 

sans relâche, et se distingua par des actes de sacrifice 
et de courage. Ayant, en 182Y, agi comme vice-pré­
sident d'une assemblée publique convoquée à Yerchères, 
dans le but de demander le rappel de lord Dalhousie> 
le gouverneur lui demanda compte de sa conduite. 

Il refusa de répondre et fut destitué comme capitai­
ne de milice. 

En 1830, lors de la division du comté de Surrey, il 
fut élu par le comté de Yerchères, et le gouvernement 
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lui donna le grade de major dans la milice. Il continua 
de mériter la confiance des patriotes et fut de nouveau 
destitué pour avoir assisté à l'assemblée de Saint-
Charles. 

Prêchant d'example comme de parole, il pri t le fusil 
en 1837, et se rendit à Saint-Charles pour faire le coup 
de feu. Il se distingua parmi cette poignée do braves 
qui, mitraillés à bout portant, entourés par les soldats 
de Wetherall, sans chef et sans munitions, se battirent 
à la fin à coups de crosse de fusil. Quand il jugea que 
tout était fini, lorsqu'il eut vu tomber à côté de lui 
presque tous ses compagnons d'armes, il chercha son 
salut dans la fuite et réussit d'abord à faire son chemin 
à travers les balles et les boulets. Mais il fut bientôt 
arrêté, enchaîné et conduit à la prison de Montréal, où, 
comme nous l'avons dit, l'humidité, le mauvais air et 
les privations détruisirent en peu de temps sa consti­
tution. 

Mieux eut valu pour lui mourrir sur le champ de 
bataille, que de s'éteindre si tristement dans les murs 
d'une prison ; c'est ce qu'il disait quelquefois, mais il 
ajoutait que ce n'était pas sa faute si les balles l'avaient 
épargné à Saint-Charles. 

M. Amiot n'avait pas beaucoup d'instruction ; il ne 
savait à peu près que ce qu'il avait appris de lui-même; 
mais c'était un homme d'un esprit solide et surtout 
d'un caractère d'airain. Comme cet autre patriote de 
1837, auquel le geôlier demandait ironiquement qui il 
•était, il aurait pu répondre :—J'su-t-un homme. 

Oui, c'était un homme, et c'est tout dire. 

LOUIS LAÇASSE 

Parmi les patriotes de 1837, et au premier rang do 
ceux qui se sont distingués à la bataille de Saint-Denis, 
H faut placer M. lou i s Laçasse. C'était un homme 
brave, déterminé, un véritable patriote qui n'hésita pas 
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à sacrifier la belle position d'assistant-shérif qu'il occu­
pait en 1837, et à risquer sa vie comme sa fortune pour 
la cause de la liberté. 

Tout jeune, il avait fait la campagne de 1^12-1813, 
sous M. de Joliette, et avait montré pour défendre le 
drapeau anglais le même courage qu'il déploya plus 
tard contre ceux qui voulaient faire de ce drapeau un 
emblème d'oppression. 

La guerre terminée, Louis Laçasse, dont la conduite 
avait été plus d'une fois remarquée par ses chefs, se 
retira avec le titre d'enseigne, et retourna à Saint-
Denis où il se maria, et se fit une excellente position. 
Lorsque la lutte éclata entre les bureaucrates et les 
patriotes, il ne put s'empêcher de prendre part à l'agi­
tation, et de tout sacrifier plutôt que de subir en si­
lence les injustices et la tyrannie d'une bureaucratie 
violente. 

L'expérience et le goût des armes qu'il avait acquis 
dans la guerre de 1812, firent que le Dr Nelson jeta 
les yeux sur lui pour organiser, conjointement avec le 
capitaine Jalbert, la petite armée destinée à se battre 
contre les vétérans de Waterloo. 

A la bataille de SainfxDenis, il fit son devoir à la tête 
de sa compagnie. Il était à côté de Saint-Germain lors­
que celui-ci fut tué, avec deux autres Canadiens ; il fut 
lui-même blessé par un éclat de pierre arraché au mur 
de la maison au premier coup de canon. 

Vers le milieu de la journée, le capitaine Laçasse 
sortit de la maison pour se battre plus à l'aise. 

La bataille finie, il regagna sa maison où il ne trou­
va personne. Sa femme et ses enfants étaiens allés au 
presbytère se mettre sous la protection de M. l'abbé 
Demers. 

Du grenier, les enfants avaiens vu tout le combat, 
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e t l 'une des pe t i t es filles, agenoui l lée d a n s la fenêtre, 

a v a i t prié D i e u t o u t le t e m p s . 

Obligé, c o m m e les autres , de fuir après l a défaite de 

Saint-Charles , il se d i r igea du côté des E ta t s -Unis , 

e t mi t d ix -hu i t jours à a t t e i n d r e la f ront iè re . I l eut 

beaucoup à souffrir p e n d a n t sa fuite du froid e t de la 

faim. 

Quand i l v i t , en 1838, q u ' o n méd i t a i t u n e nouvel le in­

surrect ion, il en t r ep r i t de r e t o u r n e r au C a n a d a p o u r se 

m e t t r e de n o u v e a u au service de la cause. L a fron­

t iè re étai t g a r n i e de sent inel les ; i l eu t r e c o u r s à toutes 

sortes de s t r a t a g è m e s p o u r t r o m p e r la v ig i l ance , simu­

l a n t la folie, faisant le sourd -mue t . A u n ce r t a in en­

droit , il p u t passe r à t r ave r s u n e c o m p a g n i e de soldats, 

grâce à son beau-frère, M. Germa in Lespé rance , qui 

le cacha sous une cha rge d e foin e t de l é g u m e s . 

E e n d u à Saint-Denis , il s ' ins ta l la dans le g r e n i e r de 

sa maison, e t réussit , p e n d a n t t ro is mois, à se dérober à 

l a vengeance des bureaucra te s . Ceux-ci v i n r e n t plus 

d 'une fois dans sa maison p o u r ob ten i r des renseigne­

ments , e t i ls les en tendi t souven t d i re à sa f e m m e qu'ils 

n e le m é n a g e r a i e n t pas s'ils m e t t a i e n t la m a i n su r lui. 

L a nuit , i l so r t a i t pour p r e n d r e p a r t à des réun ions de 

pa t r io tes . 

L ' insur rec t ion de 1838 fu t si cou r t e qu ' i l n ' e u t pas 

le temps, heu reusemen t p o u r lui , d 'y p r e n d r e p a r t ; 

toutefois, il fu t obligé de se réfugier de n o u v e a u aux 

E t a t s - U n i s . L ' amni s t i e a y a n t été accordée a u x patr io­

tes de '3*1, i l r e v i n t au Canada , h e u r e u x de r e v o i r son 

p a y s bien-aimé, m a i s pauvre , i nqu ie t su r l ' a v e n i r de sa 

famille. I l n e r e g r e t t a p a s ce qu ' i l ava i t fa i t p o u r la 

cause de l a l ibe r té ; il étai t de ces h o m m e s â q u i les no­

bles sat isfact ions d u pa t r i o t i sme e t du devo i r accompli 

suffisent; m a i s il lui fallait bien r e c o n n a î t r e q u e son 

dévouement a v a i t brisé son aven i r . I l n e p u t jamais 

refaire sa s i tua t ion , r enouer c o m p l è t e m e n t le fil de sa 
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destinée. Après avoir tenté la fortune en divers en­
droits, il retourna dans sa chère paroisse de Saint-De­
nis où il mourut en 1868, à l'âge de 15 ans. 

SIMÉON M A R C H E S S E A U L T 

Siméon Marchesseault était, en 183?, huissier do la 
cour supérieure pour le district de Montréal, et de­
meurait à Saint-Charles. C'était un homme de bonne 
figure et de bonne " mine, intelligent, actif, chaud 
patriote. Ayant passé quelques années au collège de 
Montréal, et enseigné à Saint-Charles, il avait une 
assez bonne éducation qui lui donnait de l'empire 
sur le peuple. Il en profitait pour prêcher partout la 
cause populaire et surexciter les esprits contre le gou­
vernement et la bureaucratie. Présent à toutes les 
assemblées qui précédèrent l'insurrection, toujours prêt 
à appuyer les propositions les plus énergiques, partisan 
enthousiaste de Papineau et de Nelson, il brillait au 
premier rang parmi les patriotes du comté de Chambly-

Il ne se contenta pas, comme quelques uns, de pous­
ser le peuple à la révolte par des paroles enflammées; 
il fut l'un des premiers à prendre le fusil et à organiser 
le camp de Saint-Charles. 

Il se distingua par son dévouement et son activité 
dans les jours qui précédèrent la bataille, et, lorsque le 
canon commença à gronder, il donna l'exemple du 
sang froid et de la bravoure à ceux qui l'entouraient. 

C'est lui qui pr i t le commandement des patriotes 
renfermés dans le camp, après le départ du général 
Brown pour Saint-Denis. 

Ils étaient là, une centaine de braves, derrière des 
remparts formés de troncs d'arbres, se battant en dé. 
sespérés contre des troupes aguerries et trois fois plus 
nombreuses. Bientôt le camp fut entouré, les boulets 
brisèrent les remparts, et le massacre commença. 
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Marchesseault chercha alors, ainsi que plusieurs 
autres, son salut dans la fuite. 

Il lança son cheval au milieu des soldats anglais et 
reçut, en franchissant les remparts, une balle qui alla 
se loger dans une liasse de papiers qu'il avait dans sa 
poche d'habit. 

H se dirigea vers le rillage, entra dans sa maison 
qui était déjà en feu, y prit des papiers importants, 
courut à son étable mettre en liberté ses animaiix afin 
de les empêcher de brûler, et passa plusieurs fois, sang 
être reconnu, heureusement, au milieu des soldats qui 
avaient mis le feu. 

Il put alors se cacher facilement, et, quelques jours 
après, il partait, avec le Dr Nelson et quelques autres 
patriotes, pour les Etats-Unis. Après avoir souffert 
de la faim et du froid, s'être égaré plusieurs fois dans 
les bois et avoir échappé à mille dangers, ils furent 
arrêtés sur la frontière par des volontaires, et conduits 
à la prison de Montréal. 

Marchesseault, toujour dévoué, fut un des huit qui 
consentirent à se sacrifier pour leurs compatriotes, et 
il fut exilé aux Bermudes. Lorsqu'il revint au Canada, 
il s'établit à Saint-Hyacinthe, et reprit ses anciennes 
fonctions d'huissier. 

M. Marchesseault était né à Saint-Ours ; son père et 
sa mère étaient descendants d'Acadiens. 

IiTJCIEN GAGNON 

Lucien Gagnon, ou "Gagnon l'habitant, " comme on 
l'appelait, était un cultivateur à l'aise de la Pointe-à-
la-Mule, paroisse de Saint-Valentin. 

A côté des chefs illustres dont le nom et le génie 
ont tant d'empire, il faut au peuple, dans les temps de 
troubles, pour l'entraîner, des hommes qui ont vécu 
avec lui, et dont il a pu connaître et apprécier depuis 
longtemps la sincérité. 
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Gagnon a été, dans les paroisses du sud de Montréal, 
l'un de ces hommes, de ces chefs populaires. 

Lucien Gagnon prit part de bonne heure à l'agita­
tion populaire. Il était à la grande assemblée de Saint-
Charles, et il en revint plus ardent que jamais, et con­
vaincu qu'il fallait pousser la résistance jusqu'à l'insur­
rection. 

Il parcourut Saint-Valentin et les paroisses envi­
ronnantes, répandit partout les sentiments qui l'ani­
maient, et engagea la population à se préparer à la 
lutte. 

Les chefs de l'insurrection s'enfuyant aux Etats-Unis 
après la bataille de Saint-Charles, s'arrêtèrent à la Poin-
te-à-la-Mule, virent Gagnon et l'engagèrent à les suivre 
pour éviter la vengeance des bureaucrates, et aviser 
aux moyens de prendre leur revanche. Arrivés à 
Swanton, état de Vermont, ils délibérèrent et décidè­
rent qu'il fallait rentrer au Canada, les armes à la 
main. Papineau et O'Callaghan, qu'ils avaient ren­
contrés, les avaient convaincus que "Wolfred Nelson, 
le vainqueur de Saint-Denis, les attendait à Saint-
Césaire, à la tête d'un corps considérable d'insurgés. 

Comme les patriotes réfugiés à Swanton n'étaient 
pas asez nombreux pour faire une pareille incursion, 
Gagnon s'offrit d'aller au Canada faire une levée d'hom­
mes. C'était une entreprise hardie, dangereuse. En 
traversant les lignes et en revenant à la tête d'une 
troupe aux Etats-Unis, il courait le risque d'être arrêté 
par les forces anglaises qui gardaient la frontière, 
ou par les autorités américaines, pour violation des lois 
de la neutralité. 

Gagnon n'hésita pas pourtant ; il partit, entra de 
nuit sur le sol canadien, parcourut la Pointe-à-la-Mule 
et les paroisses environnantes, souleva les gens, et par­
vint à organiser une troupe de cinquante hommes dé­
terminés comme lui. 
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Nous avons déjà dit, en faisant le récit de la bataille de 
Moore's Corner, comment la vaillante troupe fit son che­
min au travers des sentinelles anglaises pour rejoindre 
les patriotes à Swanton, rentra avec eux au Canada, et 
eut à, lutter contre des forces dix fois plus considérables. 
Gagnon, qui avait reçu deux blessures sérieuses, put, 
avec beaucoup de peine, regagner la frontière. 

Pendant ce temps-là, sa femme et ses enfants étaient 

Un soir que Mme G-agnon était seule avec ses enfants 
des hommes armés entrent soudain dans sa maison' 
l'insultent, la menacent, lui annoncent qu'ils viennent 
au nom de la reine confisquer tous les biens do son 
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toutes les chambres de la maison, des granges, bâti, 
ments et dépendances, et donnent trois heures à Mme 
Gagnon pour sortir avec sa famille. La pauvre 
femme essaya en vain de toucher ces barbares en leur 
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veille mère âgée de soixante-quinze ans ; elle leur de­
manda même en vain la permission d'emporter des 
vêtements et des provisions. 

Elle fut obligée de partir, dénuée de tout. 
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une nuit noire et froide, aller de porte en porte, un 
enfant dans les bras, suivie d'une vieille femme de 
soixante-quinze ans, sa mère, et de sept enfants, trem-

' blants de peur, grelottants dé froid. Les bureaucrates 
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endroits on ne voulut pas recevoir la femme et les en­
fants de Gagnon. Les fugitifs furent donc obligés de 
faire une demi-lieue avant de trou ver un refuge. Quel­
ques jours après, Mme Gagnon et sa famille pre-
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les hardes et les provisions qu'elle avait pu se procurer 
pour faire son triste voyage ; elle s'en allait, le cœur 
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serré, mais confiante et certaine qu'on la laisserait pas­
ser tranquille. Vain, espoir 1 Elle était à peine partie, 
qu'une troupe de bureaucrates l'attaquait, pillait les 
voitures, s'emparait de tout, vêtements et provisions, 
et la laissait à peine vêtue sur le grand chemin. 

Ces faits ne sont-ils pas plus odieux, plus barbares 
et plus impardonnables que la mort de Weir et de 
Chartrand et tout ce qu'on a reproché aux patriotes ? 

La pauvre femme réussit enfin à franchir la frontière 
et à rejoindre son mari. 

Qu'on juge de la colère de Gagnon, lorsqu'il enten­
dit raconter par sa femme et ses enfants les mauvais 
traitements dont ils avaient été victimes, ; qu'on se 
fasse une idée des sentiments de vengeance que ce récit 
fit germer dans cette âme fortement trempée I 

Est-il étonnant qu'on le retrouve, le 28 février, au 
premier rang de la troupe que Eobert Nelson avait 
organisée pour envahir le Canada, et se joindre aux 
insurgés qui l'attendaient à quelques milles do la fron­
tière ? 

Ils étaient trois cents patriotes qu'animaient les 
mêmes sentiments de patriotisme, de liberté et de ven­
geance. 

Mais leur projet ayant transpiré, le gouvernement 
canadien s'était concei'té avec les autorités américaines 
pour le faire avorter. Ils avaient à peino franchi la 
frontière que leurs armes étaient saisies par les troupes 
des Etats-Unis, et les chefs faits prisonniers. Gagnon, 
malgré son énergie, ne put contenir le chagrin que lui 
causa cet échec ; il pleura comme un enfant. Cette 
douleur profonde émut tous ceux qui en furent 
témoins. 

Lucien Gagnon et Chamilly de Lorimièr, deux des 
principaux organisateui's de cette expédition, furent 
arrêtés par les autorités américaines sous l'accusation 
d'avoir violé les lois des Etats-Unis, en y organisant 
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une expédition à main armée contre le Canada. Us 
furent acquittés après une enquête qui dura plusieurs 
jours, dans laquelle on prouva que les patriotes étaient 
entrés au Canada sans armes. 

Mme Gagnon passa une partie de l'hiver avec 
son mari, à Corbeau, à quelques milles de la frontière. 
Au mois de mars, cette femme courageuse, voyant sa 
famille sans ressources, dénuée de tout, entreprit de 
retourner au Canada pour reprendre possession de leurs 
biens et essayer d'ensemencer leur terre. Elle réussit, 
avec l'aide de ses enfants et de quelques voisins, à se- ' 
mer quelques minots de grains. 

Gagnon, bravant le danger qui le menaçait, allait 
voir sa famille, la nuit, à travers les bois. Plusieurs 
fois, il faillit être pris et n'échappa qu'a force de ruse 
et d'audace. 

C'est dans une de ces visites, au commencement de 
juillet, qu'il lut dans un journal, la proclamation de 
lord Durhàm qui l'excluait du bénéfice de l'amnistie. 
Sa femme et ses enfants, alarmés, le prièrent de ne plus 
s'exposer. "Ne craignez rien, répondit Gagnon, jamais 
un bureaucrate n'aura la prime offerte pour ma tête. " 

Bientôt Gagnon commence à venir plus souvent que 
'jamais au Canada, car on prépare un autre soulève­
ment, un mouvement combiné des Canadiens réfugiés 
aux Etats-Unis et des patriotes des comtés de Ltiprai-
rie, de l'Acadie, de Chambly et de Beauharnois. 
Gagnon est l'homme de confiance de Robert Nelson, 
le porteur de ses messages ; il se multiplie pour assurer 
le succès de la nouvelle insurrection ; il croit que, cette 
fois, le triomphe est assuré ; il ne recule devant aucun 
sacrifice, aucun danger. 

Un soir, un courrier lui apprend que Nelson veut 
le voir à Napierville. Il part avec l'intention de re­
venir pendant la nuit. Il a été vu, un traître le dénonce. 
Vers onze heures, un-grand bruit se fait autour de la 
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maison ; ce sont des dragons qui arrivent dans l'espé­
rance de le surprendre. Ils enfoncent les portes, crient, 
jurent, menacent, cherchent, fouillent partout, et ne 
trouvant pas celui qu'ils cherchaient, veulent savoir 
où il est. Ils s'adressent à l'aîné des fils de M. Ga-
gnon, et veulent le faire parler ; comme il refuse, ils 
se précipitent sur lui, le garottent et le soumettent à 
toutes sortes de mauvais traitements. Ils percent de 
plusieurs coups de baïonnette son frère Jules, et bri­
sent, d'un coup de crosse de fusil, l'épaule de la mère 
de Mme Gagnon, une pauvre vieille femme de 
soixante-quinze ans. L 'un des enfants, Médard, vient 
à bout de s'esquiver et va au-devant de son père pour 
l'avertir. Il le rencontre à quelques arpents, revenant 
à cheval de ÏJapierville avec un de ces amis ; il lui 
raconte ce qui se passe, et le supplie de se sauver. 
Gagnon refuse, il veut, dans sa colère, aller défendre 
sa famille. Son ami lui fait comprendre que c'est inu­
tilement vouloir se faire tuer ; il se laisse convaincre 
et rebrousse chemin, le désespoir dans l'âme. 

Mme Gagnon, ne sachant ce qui se passe, est 
dans des angoisses mortelles ; elle envoie l'aînée de ses 
filles, âgée de donze ans, guetter son père. La pauvre 
enfant passe le reste de la nuit blottie près de la clô­
ture sur le bord du chemin. 

Enfin, le jour arrivé, les dragons évacuent la maison, 
après avoir brisé une part ie des meubles, et promettent 
de revenir bientôt. 

Mme Gagnon, comprenant que sa vie et celle de 
ses enfants étaient en danger, reprenait, le lendemain, 
le chemin des Etats-Unis. 

Quelques jours après, Eobert Nelson entrait au Ca­
nada, à la tête de deux à trois cents réfugiés, et se 
rendait à ISTapierville pour donner le signal de l'insur­
rection et arborer l'étendard de l'indépendance. Gagnon 
avait été ehai'gé, avec le Dr Côte, de tenir les commu-
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nications libres entre Eouse's Pointe et Napiorville, 
et de faire parvenir à Nelson des armes et des muni-
tions. 

Lucien Gagnon avait réussit à regagner les Etats-
Unis après la bataille d'Odelltown. Les émotions 
violentes, les fatigues et les privations qu'il avait 
éprouvées avaient fini par ébranler sa santé. 

La consomption le prit, et, après avoir langui pen­
dant deux ans, il mourut, le 1 janvier 1842, à Cham-
plain, après avoir reçu tous les secours de la religion. 
Sa fin fut digne de sa vie ; ses dernières paroles furent 
pour son Dieu et son pays. " Je meurs pour ma patrie, 
dit-il, qu'elle soit heureuse ! " 

C'était vrai, il mourait victime de sa nature ardente 
et généreuse, de son patriotisme. 

Son corps fut transporté à Saint-Yalentin, et l'on vint 
de tous côtés à ses funérailles. Les cultivateurs se 
firent un devoir de rendre un dernier hommage à ce­
lui qu'ils avaient si longtemps considéré comme l'un 
de leurs chefs, à cet homme de cœur qui avait tout sa­
crifié pour la cause populaire. 

Il fut enterré, conformément au désir qu'il avait ma-
nisfesté, avec la tuque bleue et l'habit d'étoffe du pays, 
qu'il portait toujours. M. Bourassa, député de Saint-
Jean, était parmi ceux qui portèrent son corps en terre. 

Lucien Gagnon était de moyenne taille, robuste, 
actif, impétueux, aussi prompt à exécuter un projet 
qu'à le concevoir, d'un esprit fertile en expédient, 
d'une audace et d'un courage à tout épreuve. Il fut 
aussi bon époux, bon père et bon chrétien. 
' Gagnon n'a pas l'aissé de fortune à ses enfants ; il a 
tout sacrifié à la cause de la liberté, à sa patrie qu'il 
aimait tant ; mais il leur a transmis un nom qu'ils ont 
droit de porter avec orgueil, un nom de véritable par 
trioto. 
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L E S P A C A U D . 

Nous publions les notes qui suivent telles qu'elles 
nous ont été envoyées par un ancien patriote : 

"Quelques notes sur les événements de S7-38 dans le 
district des Trois-Bivières. 

" lies événements les plus remarquables qui ont eu 
lieu dans ce district en 1837, sont, je crois, la sus­
pension de l'honorable juge Yallières de Saint-Eéal 
de ses fonctions judiciaires, pour avoir accordé un 
•mit i'habeas corpus en faveur de Célestin Houde, les 
arrestations de MM. Proulx, Hébert, du Dr Bousseau 
et-de J.-Gr. Barthe. Ce dernier fut le seul des quatre 
qui eut à subir un assez long emprisonnement pour 
avoir, comme le disait un journal du temps, éternué 
quelques vers patriotiques. Deux autres arrestations 
causèrent beaucoup plus d'excitation, surtout celle 
d'un M. McDonald, avocat, de Montréal, qui se fixa 
plus tard à Saint-Anicet, je crois. McDonald était 
l'un des principaux chefs dans l'organisation de l'in­
surrection de 1838. I l passait pour avoir de la fortune, 
et on le disait parent du général McDonald qui com­
mandait alors une partie des troupes anglaises. 

" Un jour du mois de novembre 1838 avait été fixé 
pour la prise de Sorel. De fait, ce jour arrivé, il y eut 
un soulèvement presque général parmi les pa­
triotes de Ohambly, de Saint-Hyacinthe et des 
paroisses environnantes, et du côté nord du Saint-
Laurent depuis Lavaltrie jusqu'à Berthier. McDonald 
s'était rendu à ce dernier endroit pour ce jour-là. Le 
bateau à vapeur le Swan, appartenant au capitaine 
J.-A. Pacaud, était à l'un des quais, vapeur haute, 
ce qui fit accuser le capitaine Pacaud de s'être rendu 
à Berthier pour y prendre les patriotes du nord, les 
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traverser le Saint-Laurent afin qu'ils pussent coopérer 
avec ceux du sud à la prise de Sorel. 

" L'attaque de ce fort devait se faire la nuit, et 
l'heure arriva sans qu'il se manifestât aucun indice de 
mouvement du côté sud du fleuve. Le capitaine 
Pacaud, avec quelques matelots, traversa à Sorel à 
la faveur des ténèbres afin de s'assurer de l'état des 
choses. I l vit que le coup était manqué. Les 
patriotes attendirent en valu. McDonald crut devoir 
alors chercher son salut dans la fuite; il s'embar­
qua dans un canot avec le Dr Lafontaine, de Ber-
thier, et descendit le fleuve. Mais une brume des 
plus épaisses fit qu'il s'égara sur le lac Saint-Pierre. 
Le capitaine Pacaud avait pris la même direction avec 
son bateau à vapeur, mais la brume le força de jeter 
l'ancre, ce qui fit que le canot se rendit de joui-, le 
lendemain, à Mcolet, et le bateau à vapeur au port de 
Saint-Prançois. 

" McDonald, exténué de fatigue, au lieu de se réfu­
gier chez un patriote (il devait en connaître plusieurs), 
entra dans un hôtel tenu par un nommé Antoine Beau-
chemin ; c'était justement le nid des torys de ÏTicolet. 
I l y fut arrêté et le vapeur Swan fut saisi parles 
autorités militaires au port Saint-François. Cette ar­
restation et cette saisie causèrent une grande joie 
parmi les torys, qui, avec leurs femmes et leurs filles 
en grand nombre, accompagnèrent McDonald jusqu'aux 
Trois-Eivières, d'où il fut dirigé sua- Montréal. Le 
vapeur Swan fut escorté par le vapeur Canada 
jusque dans le port de cette ville, où il y fut solide­
ment enchaîné. 

" L e capitaine Pacaud sut conserver sa liberté où 
McDonald avait perdu la sienne. Il se rendit secrètement 
4 Nicolet avec trois de ses frères, MM. C.-A. Pacand, 
G;-J. Pacaud et Hector Paeaud. Là, bien armés et 
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bien barricadés dans l'ancienne maison du lîeut.-colonel 
Oarmel, ils attendirent les événements. Un jeune 
homme, M. Lucien Archambault, fils du lieut.-colonel 
Arcnambault, de Saint-Hyacinthe, qui était avec eux, 
commit l'imprudence de se montrer. Dès lors la maison 
fut surveillée, et les torys purent s'assurer qu'elle était 
habitée par des patriotes. Un warrant fut lancé 
contre le capt. Pacaud, et on assembla un peloton de 
miliciens pour l'exécuter. Mais soit sympathie ou 
autres raisons, les miliciens ne montrèrent pas grand 
zèle. Après quelques pourparlers, le capitaine Pa­
caud leur dit : 

" —Nous sommes décidés à ne pas nous laisser 
prendre ; vous êtes en partie nos amis, allez dire à X... 
et à ses amis, les torys de ce village, de venir nous 
arrêter; nous les attendons. 

" Les torys demandèrent de Montréal la force né­
cessaire, ce qui fut communiqué aux MM. Pacaud par 
l'entremise d'un parent qui était dans les bonnes 
grâces des torys. Alors, le capt. Pacaud et ses frères 
crurent qu'ils feraient mieux de laisser la place. Le 
capt. Pacaud se rendit chez un nommé Hilaire Eichard, 
dans le township de Stanfold, où il n'y avait alors que 
quelques maisons. 

" Un jour, Eichard étant allé chez un voisin, à sa 
grande surprise, il y trouva le célèbre Commeau, qui 
avait opéré tant d'arrestations, pendant ces deux an­
nées, dans le district de Montréal. Il en informa im­
médiatement le capt. Pacaud, qui lui dit: —Je tiensJ, 
ce que vous alliez dire à Commeau que je suis chez 
vous, qu'il vienne exécuter son warrant. Commeau 
s'en retourna sans tenter de faire cette arrestation. 
C'est probablement la seule fois où Commeau montra 
delà timidité. Plus tard, ces deux hommes se ren­
contraient à l'hôtel du Canada, à Montréal, et dans 
quelques pourparlers qu'ils eurent ensemble, le capt. 
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Pacaud ayant refusé de lui donner la main, Commeau 
lui dit que s'il n'avait pas exécuté le mandat émis 
contre lui, c'était par considération pour la famille 
Pacaud. Le capt. Pacaud lui dit que c'était faux, que 
la vraie raison pétait qu'il avait eu la certitude de 
laisser ses os dans les bois de Stanfold. 

" La seconde arrestation fut celle de A.-A. Papineau, 
notaire, autrefois de Saint-Hyacinthe (mort à la Petite-
Nation, chez son frère, l'hon. L.-J. Papineau), qui 
s'était réfugié, après la bataille de Saint-Charles, chez 
Joseph Prince, de Saint-Grégoire. 

" M. E.-L. Pacaud, jeune avocat, alors pratiquant 
aux Trois-Eivières, obtint la mise en liberté de l'ho­
norable juge Vallières de Saint-Eéal. Lorsque la nou­
velle de cette arrestation se répandit, les torys 
crurent tenir l'hon. L.-J. Papineau; de là grande 
exaltation chez eux. 

" Plusieurs autres warrants furent émis dans ce 
district mais ne purent être exécutés. Le patriotisme 
d'alors offrait presque toujours les moyens de dépister 
les cerbères du temps." 

" Extraits d'une biographie de M, P.-N. Pacaud; par 
M. Fréchette. 

I 

" M. Philippe-Napoléon Pacaud est notaire de pro­
fession. 

" Il naquit à Québec, le 22 janvier 1812, d'une fa­
mille distinguée par sa position et ses alliances ; fit ses 
études au séminaire de Nicolet, étudia le droit sous 
rhonnorable Louis Panet, et reçut sa commission, le 
23 janvier 1833. L'année suivante, il allait s'établir à 
Saint-Hyacinthe, où, après avoir ouvert une maison de 
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commerce florissante, il épousait Aurélie, fille du lieu­
tenant-colonel Boucher de la Bruère, seigneur de 
îtontarville. 

" Après la fameuse assemblée des cinq comtés, où il 
fit connaissance avec Chénier et les principaux chefs 
du mouvement insurrectionnel, il organisa à Saint-
Hyacinthe une succursale des Fils de la liberté de 
Montréal, dont il fut nommé capitaine; et un bon di­
manche, à la tête de sa compagnie, il planta, sur la, 
place de l'église, aux acclamations de la foule, le mai 
de l'indépendance, surmonté du bonnet phrygien. 

" Ce mai fut abattu, quelques jours après, par les 
bureaucrates, qui, pour prix de cet acte de loyauté, 
furent bien et dûment goudronnés et emplumés, la 
nuit suivante. Ce fut peut-être là, de tous ses exploits, 
celui qu'on pardonna le plus difficilement au jeune 
capitaine. 

" Nous avons dit que peu d'hommes plus que lu 1 

eussent contribué au succès, si le succès eût été dans 
l'ordre des choses possibles : voici comment. 

" L'année précédente, de concert avec son frère 
Charles—un autre brave, celui-là—et M. Pierre Bou­
cher de la Bruère, il avait fondé à Saint-Hyacinthe 
une banque fort prospère, sous le nom de Banque Ca­
nadienne. 

" Il était pour ainsi dire l'âme de cette institution, 
lorsque la révolte éclata. 

" En homme pratique et clairvoyant, M. Pacaud vit 
tout de suite le défaut de la cuirasse, comprit le rôle 
important qu'il pouvait jouer, calcula les immenses 
services qu'il pouvait rendre, et, en homme de cœur et 
de dévouement, il résolut de fournir à l'insurrection ce 
qui lui manquait le plus—le nerf de la guerre ! C'était 
mettre en enjeu et faire de gaieté de cœur le sacrifice 
de ses plus belles espérances de fortune et d'avenir... 
Il n'hésita pas. 
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" Les chefs étaient rassemblés à Saint-Denis. Il y 
court, et en deux mots leur soumet son hardi projet : 

celui d'émettre, pour les besoins de la cause, une énorme 
quantité de billets de banque rachetables par la nation, 
après la conquête de son indépendance. 

" Cette proposition fut acceptée avec un empresse­
ment facile à concevoir. De suite, on songe à organiser 
un commissariat, et il est unanimement décidé que l'on 
émettra d'abord, et sous le plus court délai, un montant 
de $300,000. 

"Nommé commissaire général des armées canadien­
nes, M. Pacaud retourna à Saint-Hyacinthe et se mit 
à l'œuvre. 

" Mais il était bien tard pour songer à ce côté si im­
portant de toute entreprise sérieuse ; et l'on n'avait pas 
encore fini de préparer ces assignats d'une nouvelle 
espèce, lorsque la défaite de Saint-Charles vint anéantir 
et rendre inutile ce commencement d'organisation qui 
eût pu devenir formidable, s'il eût seulement daté de 
quelques semaines plus tôt. 

" Cependant, tout commissaire général qu'il était de­
venu, M. Pacaud n'abandonna pas le commandement 
de sa compagnie. Il avait sous ses ordres des jeunes 
gens pleins de courage et de bonne volonté, mais peu 
expérimentés dans le maniement des armes, et com­
plètement étrangers à tourte éducation militaire. Heu­
reusement que, pendant son séjour à Québec, il avait 
vu souvent parader la garnison ; et—ses dispositions 
naturelles aidant—il parvint tant bien que mal à initier 
ses soldats au secret des principaux commandementSj 
et à leur faire exécuter les évolutions les plus nécessaires 
pour entrer en campagne. De sorte que, le moment 
de l'action arrivé, pas un chef ne pouvait se montrer à 
la tête d'un corps de braves aussi bien exercés, aussi 
bien disciplinés que notre jeune ami. 
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" Voilà où l'on en était le 23 novembre 183*7. 
" Notre héros se battit comme un lion à SarutDonis. 

Il était bon tireur ; et, tout en dirigeant les manœuvres 
de sa compagnie, il faisait lui-même un feu d'enfer. 

"—Je ne sais pas combien j'en ai tué, dit quelquefois 
M. Pacaud ; mais si je ne tirais pas sans quelque in­
quiétude, je tirais certainement sans remords. Ce 
n'était pas tant le sentiment des affronts et des injustices 
subies, que le vieil instinct des haines traditionnelles 
de races qui se réveillait en nous ; nous combattions 
bien le despote, mais c'était surtout l'Anglais que nous 
aimions à coucher en joue ! Aveugle sentiment bien 
disparu depuis. 

" Tout le monde connaît les péripéties et le résultat •» 
de cette rencontre sanglante. Le soir arrivé, les An­
glais étaient en déroute, et notre ami reprenait à cheval 
le chemin de Saint-Hyacinthe, après avoir serré la main 
une dernière fois, à son compagnon d'armes, l'infortuné 
Ovide Perrault, mortellement frappé. Il lui fallait 
faire dix-huit milles, par des routes affreuses, par une 
nuit noire et un temps glacial. Après un pareil com­
bat, et sans avoir rien mangé depuis quatre heures du 
matin, la tâche était assez rude, mais les émotions de la 
journée l'empêchaient de ressentir ni la fatigue ni la 
faim. 

" Il arriva à Saint-Hyacinthe au milieu de la nuit. 
Bon nombre de patriotes étaient rassemblés chez le Dr 
Bouthiller. Quand on le vit descendre de cheval, crotté, 
gelé, affamé, harassé, ce fut une acclamation générale : 
le bruit s'était répandu qu'il avait été tué. 

" Pendant la nuit du 24 au 25, un des hommes de sa 
compagnie vint avertir le capitaine Pacaud que la sen­
tinelle qu'il avait mise en faction près du couvent venait 
d'arrêter deux hommes, dont elle n'avait pu distinguer 
la figure, et qui refusaient de répondre aux questions 
qu'on leur posait. Il se rendit en hâte sur les lieux, et 
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sa. surprise fut grande lorsqu'il reconnut, à la lueur 
d'une lanterne, Papineau et le Dr O'Callaghan. 

«—Où allez-vous ? leur demanda-t-il tout bas. 
«—Chez Poulin, répondit Papineau. 
"Ce monsieur Poulin était un ancien membre du 

Parlement dont la résidence se trouvait à quelque dis­
tance du village. 

"—Une escorte pour ces deux voyageurs ! commanda 
M. Pacaud. 

" Et, après un serrement de main furtif donné à son 
jeune ami, le grand patriote, entouré d'une escouade 
de gens dévoués, s'enfonça dans les ténèbres de la 
route. 

" Quelques jours plus tard, Poulin conduisit Papineau 
chez le capitaine Ducharme, à Saint-Césaire, et ce der­
nier l'accompagna jusqu'aux Etats-Unis, en passant 
sous les baïonnettes anglaises stationnées â Saint-
Athanase. 

" Notons ici que le gouvernement avait alors promis 
une récompense de quatre mille dollars à qui livrerait 
Papineau mort ou vif ; et, non seulement cet homme 
ne rencontra pas un traître, mais ces deux braves 
citoyens réclamèrent avec instance l'honneur de risquer 
leur vie pour sauver le courageux et éloquent défenseur 
de leurs droits. La race de ces hommes se fait rare 
aujourd'hui ; mais en 1837, des actes de désintéresse-
mont et de dévouement comme ceux-là étaient si nom­
breux et paraissaient si naturels, qu'ils passaient pour 
ainsi dire inaperçus. 

" Enfin le désastre do Saint-Charles arriva ; désastre 
complet, irrémédiable. Battus, désorganisés, dispersés, 
découragés, les Patriotes durent songer à mettre leur 
vie en sûreté par la fuite. Alors commença pour notre 
ami une véritable odyssée, odyssée de fugitif poursuivi, 
dépisté, traqué, relancé sans^cesse ; alternatives sans 
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fin de fuite et d'alerte, de crainte et d'espérance, de 
terreurs soudaines et de secours inattendus. 

" Le début en est pittoresque. 
" Le soir môme de la bataille, M. Pacaud, accompa­

gné de son frère Charles—lequel, entre parenthèse, 
avait eu ses habits percés de deux balles—de son beau-
frère, le Dr de la Bruère, et de l'honorable Louis La­
coste, après avoir dit un adieu attendrissant à sa jeune 
femme et à ses chers petits enfants, partait à la hâte 
pour la frontière américaine. Ils avaient joué leur va-
toutet perdu la partie: il ne leur restait plus qu'à 
sauver leur existence en péril. 

"Ils cheminèrent longtemps, à la rouge lueur de 
l'incendie du village de Saint-Charles, à travers lequel 
les volontaires loyaux promenaient la torche dévasta­
trice, en signe de réjouissance, et pour prouver leur 
patriotisme. 

" A SaintCésaire, la foule, exaspérée par le résultat 
de la journée, faillit faire un mauvais pai-ti à deux de 
nos voyageurs. 

"—En voilà encore de ces chefs, disait-on, qui, 
après nous avoir embarqués dans cette galère, s'en vont 
mettre leur peau en sûreté aux Etats-Unis ! Ce sont 
ces beaux messieurs, avec leurs grands discours, qui 
sont la cause de tout ; et, maintenant que nous sommes 
compromis, à eux la liberté, à nous l'incendie, la prison 
et la potence ! 

"—Ne les laissons pas partir ! 
"—Arrêtons-les ! 
"—Ils désertent : fusillons-les ! 
" Et la populace s'ameutait toujours, de plus en plus 

furieuse et menaçante. 
" Les deux voyageurs, qui n'étaient autres que nos 

amis, M. Pacaud et son frère, entendaient tout du 
second étage de la résidence de M. Chaffers—père de 
l'honorable sénateur de ce nom—où ils s'étaient réfugiés, 
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et ne pouvaient se faire illusion sur la gravité de la cir­
constance. Quel parti prendre ? 

"—Il faut p a y e r d'audace, so dirent-ils, et, s'il est 
nécessaire, vendre chèrement notre vie. Descendons I 

" E t nos deux braves, un pistolet à chaque main, 
vont droit au devant de cotte bande d 'enragés qui, ar­
més de tout ce qu'ils ont pu saisir, profèrent les plus 
terribles menaces en hurlant comme des furies. Le 
silence se fit à leur approche. 

"—Dites donc, les amis ! leur cria M. Pacaud, qu'a- " 
vez-vous à nous reprocher ? Quel est celui d'entre vous , 
qui so soit mieux battu que nous deux à SainkOharles 
ou à Saint-Denis ? "Voulez-vous faire l'office d'espions 
anglais ? Youlez-vous devenir les valets d e s volontaires ? 
"Vous êtes la honte des patriotes ! 

"—Et puis, ce n'est ni ci ni ça , repri t son frère 
Charles ; ouvrez les rangs, sacrebleu I ou, je vous le 
jure sur mon âme, nous avons chacun deux pistolets, il 
nous reste encore des balles, et il y en a quatre d'entre 
vous qui n'ont plus qu'à faire leur acte de contrition ! 

'• Domptés par un pareil sang-froid, les émeutiers 
s'écartent ; et nos amis, grâce à leur intrépidité, s'échap­
pent sans une égratignure. 

" Le lendemain ils suivaient, avec leurs compagnons 
qu'ils avaient rejoints, la route qui longe la rivière 
Yamaska, chevauchant lentement pour laisser reposer 
leur montures, lorsqu'ils aperçoivent, à quelques pas 
devant eux, un individu armé qui marchait dans la 
H i ê m e direction. 

"—Qui va là ? lui cria-t-on. 
"—Raquette ! fut la réponse. 
" Il y avait, pai'mi les insurgés, des compagnies de 

Hoquettes et de Castors. Celui-ci appartenait aux Ma­
quettes. I l avait pi'is part à la bataille, et se sauvait, 
comme les autres, du côté des Etats-Unis. P a r un .ca­
price bizarre, le brave homme, tout épuisé qu'il parais-
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sait ê t re , e m p o r t a i t a v e c lui , comme t rophée du c h a m p 

de batai l le , l a ma in e t l ' avant -bras d ' u n soldat anglaie 

C'est toujours ça ! disait- i l , en s 'essuyant le front de sa 

large m a i n no i r e de p o u d r e . 

" H avai t , paraî t - i l , a r r aché ce débr is h u m a i n des 

décombres fuman t s où les Angla i s j e t a i en t leurs mor t s 

pour d i s s imule r leurs p e r t e s . I l t e n a i t à p rouver qu'il 

y était I 

" I l s con t inuè ren t l e u r r o u t e ensemble, nos amis 

t r o m p a n t l a mono ton ie d u voyage en a l imentan t l a 

loquacité de m o n ga i l l a rd , qu i ava i t a u t a n t de verve 

que de b ravoure , e t celui-ci enchanté de voyage r en s i 

aimable compagn ie . 

" M a i s le p lus difficile é ta i t à faire. 

" A que lques l ieues de la frontière américaine, le 

guide q u e nos fugitifs ava i en t loué les p rév in t—un p e u 

tard—que l a rou te é t a i t ba r rée par u n corps de ga rde 

anglais c h a r g é d ' a r r ê t e r tous ceux qu i se d i r igea ient 

vers les E t a t s - U n i s . 

" L a s i tua t ion é ta i t c r i t i que . 

" D ' u n côté, c 'étai t l a r iv iè re à t r ave r se r sans embar­

cation—et, à cet te sa ison de l 'aimée, i l n e fallait pas 

songer à se m e t t r e à la n a g e . De l 'autre—difficulté 

aussi g r a v e !—plus d e douze milles à faire en ple ine 

forêt, sans chemin , s a n s gu ide , sans provisions, s ans 

même u n e boussole p o u r s 'or ienter . Que faire ? 

" O n s ' a r rê ta p o u r dél ibérer . 

" —C'es t le m o m e n t de m o n t r e r d u courage , di t M . 

Pacaud. Si nous r e t o u r n o n s sur nos pas , nous sommes 

pris, jugés e t condamnés , c'est c l a i r ! D e sorte q u ' à 

tout p r ix , i l nous f au t a l ler en avan t . Or, tenter d e 

franchir la r iv iè re à l a nage , ou nous j e t e r dans l a 

forêt, c 'est l a m o r t c e r t a ine . I l n e nous res te donc 

qu'un p a r t i à p r e n d r e , m e s amis , c'est de passer t o u t 

droit I 
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" —Comment, tout droit? Mais le corps de garde? 
" —Nous le forcerons ! 
"—Diable! Savez-vous qu'ils sont au moins qua­

rante hommes armés jusqu'aux dents ? 
«—N'importe! nous sommes cinq braves; nous 

avons nos pistolete ; nous fondons sur eux à l'impro-
viste ; nous en assommons quelques uns, nous culbu­
tons les autres, et, à la faveur du désordre et des 
ténèbres, nous piquons des deux vers la frontière... et, 
enfoncés les habits rouges ! En êtes-vous ? 

" —J'en suis ! répondit son frère. 
" —Et mois aussi ! s'écria l'homme au trophée san­

glant. Qui veut me prendre en croupe ? 
" —Monte la jument du guide, dit M. Pacaud; je te 

l'achète. 
" —Le marché allait se conclure, lorsque les deux 

autres fugitifs intervinrent et refusèrent leur concours 
à un projet aussi périlleux. Il fallut donc y renoncer 
et retourner en arrière à tous hasards. 

" Ils atteignirent Saint-Hyacinthe sans encombre. 
" M. Pacaud se rendit tout droit chez lui. La 

maison qu'il habitait avait une aile dont le comble 
venait appuyer son extrémité en amont du toit prin­
cipal, ce qui laissait, sous la couverture de l'aile en 
question, un vide sans issue. Couper une planehe et 
s'introduire à l'intérieur, furent pour notre fugitif 
l'affaire d'un instant. La planche, replacée sur les 
chevrons, dissimulait si bien la cachette, que les plus 
fins limiers ne l'auraient pas éventée. 

" Il était temps, car les troupes anglaise entraient 
dans le village. 

" On fit les perquisitions les plus minutieuses ; les 
deux corps de logis furent fouillés—en apparence-
dans tous les recoins, mais sans aucun résultat. M. 
Pacaud entendait tout du fond de son réduit, et, plus 
d'une fois, malgré son anxiété bien naturelle, il ne put 
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retenir certains accès d'hilarité qui failliront le com­
promettre. Deux nouvelles perquisitions furent faites, 
tout aussi inutilement que la première. Un mois 
s'écoula de cette façon. 

" Mais on savait, disaiton, que M. Pacaud se cachait 
chez lui; et, les autorités persistant à en avoir le 
cœur net, la position devenait dangereuse. M. Pacaud 
résolut de chercher refuge ailleurs. 

" M. l'abbé Prince, depuis évêque de saint-Hyacin­
the, lui avait offert un asile au collège. Il y court une 
bonne nuit, passe une journée à grelotter dans le 
clocher, et finit par s'installer dans la chambre réservée 
pour les visites pastorales de l'évêque, où il n'y avait 
ni feu ni lit. Le Dr Duvert, qui était l'écolier régle­
mentaire, lui portait à manger quand il pouvait ; et, 
du moment que tout le monde dormait, il lui prêtait 
son lit pour quelques heures. Enfin un jeune sémina­
riste lui fournit une soutane, un rabat, lui rase la 
barbe, lui ébauche une tonsure, et le voilà installé dans 
la communauté à titre de prêtre étranger. Les élèves 
s'écartaient respectueusement sur son passage, la main 
à leur casquette. Personne ne le reconnut ; pas même 
son jeune frère, qui faisait alors sa rhétorique dans 
l'établissement. 

" Cependant, le fameux Comeau, ce délateur de pro­
fession, dont le gouvernement s'était assuré les honteux 
services, ne se reposait pas. Un soir, il arrive au col­
lège avec ses argousins. M. Pacaud qui était aux 
aguets, saute par une fenêtre et rentre chez lui. 

"Jugez de la stupéfaction de Mme Pacaud en 
reconnaissant son mari dans son nouveau costume ! 

" Mais il fallait fuir, fuir encore, fuir toujours. M. 
Pacaud se réfugia alors chez un pauvre homme de 
Saint-Hugues, dont la chaumière, où plutôt la cabane, 
était à deux pas de la forêt, mais qui n'avait pas autre 
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chose à donner que son dévouement. Epuisé par toutes 
sortes de privations, M. Pacaud lui dit un jour : 

" —Mon ami, il est temps que je te débarasse de ma 
personne ; va dire à monsieur le curé que je suis ici. 
C'est un prêtre et un gentilhomme : il ne me trahira 
pas. 

" Le brave homme partit et s'acquitta de sa com­
mission. 

" Cela ne me regarde pas, répondit le curé ; seule, 
ment, tu diras à M. Pacaud que je pars ce soir pour un 
assez long voyage ; qu'il prie le bon Dieu pour moi I 

" M. Pacaud comprit de suite l'ingénieux moyen 
que prenait le bon abbé pour lui être utile sans se 
compromettre. Le soir même, la ménagère le recevait 
au presbytère avec toutes les déférences imaginables; 
et, pendant huit jours, cette maison hospitalière fut 
pour le pauvre proscrit un véritable paradis terrestre. 

" Un soir, cependant—les huit jours étaient écoulés— 
il aperçoit sa propre voiture arrêtée en face du presby­
tère, sans conducteur. Qui l'avait amenée là ? La 
ménagère n'en savait rien. Alors M. Pacaud comprit 
qu'il était temps de déloger. I l se jette dans sa voiture 
ot s'élance à fond de train sur la route de Saint-Hya­
cinthe. Lâcher les guides et se précipiter dans la porte 
do sa demeure, qu'il trouva heureusement ouverte, fut 
l'affaire d'un clin d'œil. 

" Il se mit à la fenêtre ; un homme venait de s'em­
parer du cheval, presque à l'instant même où Comeau 
et ses recors, flairant quelque bonne aubaine, débou­
chaient sur la place. 

" —A qui cette voiture ? cria celui-ci. 
" —La jument appartient au collège, répondit l'hom­

me, et la cariole à M. Pacaud. Mais comme il est 
absent, nous nous en servons quelquefois: je viens 
justement la lui remettre. 

" là-dessua il se met à dételer tranquillement, 
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pendant que l'odieux Comeau s'éloigne en mâchant 
les jurons les plus énergiques de son répertoire. 

" M. Pacaud dut errer ainsi, pendant plusieurs mois, 
d'un endroit à un autre, toujours sur le qui-vive et 
toujours poursuivi à outrance par les sbires du gou­
vernement. Ce n'est jamais sans émotion qu'il se rap­
pelle surtout la généreuse et cordiale hospitalité qu'il 
reçut chez M. Ii.-L. de Martigny, seigneur de Saint-
Hugues, et M. Aimé Massue, seigneur de Saint-Aimé. 

" Enfin, au printemps de 1838, la proclamation de 
lord Gosford lui permit de rentrer dans ses foyers. 

"Mais il n'était pas au bout de ses tribulations. 
L'échauffourée de 1838 devait avoir pour lui des consé­
quences bien autrement désagréables. 

I I 

" Ces longs mois de réclusion, autant que les leçons 
de l'expérience, avaient calmé considérablement, chez 
M. Pacaud, l'enthousiasme du jeune homme. Il n'avait 
pas moins d'amour pour son pays, sans doute ; mais il 
avait réfléchi à la folie de leur entrepiise ; et quand, 
dans l'automne suivant, le Dr Eobert Nelson se mit 
à la tête d'une nouvelle insurrection, il était bien déter­
miné à n'y prendre aucune part. 

" Malheureusement pour lui, M. Elisée Malhiot, l'un 
des chefs du mouvement, vint à Saint-Hyacinthe pour 
communiquer avec les patriotes de l'endroit. Une 
«semblée secrète eut lieu, M. Pacaud eut la faiblesse 
do s'y rendre. Ils étaient espionnés : il n'en fallait pas 
plus pour lui faire perdre tous les bénéfices de l'am­
nistie. Il eut beau ne plus bouger de chez lui ; il 
était compromis, et son, nom marqué d'une croix rouge. 

" Comme on le sait, M. Pacaud n'était pas sorti de 
cliez lui. Mais on né lui tint aucun compte de cette 
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abstention. Ses ennemis étaient déterminés à le faire 
payer pour ses faits et gestes de l'année précédente. 

" On vit arriver successivement à Saint-Hyacinthe 
un fort détachement des King's Dragoons, tout un ba­
taillon des Gardes, et enfin six pièces d'artillerie ; comme 
s'il se fût agi d'une véritable campagne. Des enquêtes 
s'instituèrent sous la présidence du colonel Cathcart— 
depuis tué en Crimée—assisté de deux misérables 
Canadiens-français dont l'histoire ne doit pas même 
prononcer le nom ; et le pillage commença, ainsi que 
les arrestations. 

" Un soir le notaire Henri Lappare arrive chez M. 
Pacaud, dans un état de surexcitation extraordinaire : 

" —Sauvez-moi, dit-il; Comeau me cherche; et s'il 
me trouve, je suis perdu ! 

" —Calmez-vous, lui répond M. Pacaud ; personne 
ne soupçonnera qu'un rebelle ait l'audace d'en cacher 
un autre. Prenons notre temps, et délibérons. 

" Il fallait faire disparaître le fugitif; mais comment? 
" La cachette de l'année précédente n'était plus un 

secret pour personne; les rues étaient remplies de 
troupes; et il y avait, malheureusement, un trop 
grand nombre de nos compatriotes en quête d'une oc­
casion favorable pour donner des preuves de leur 
loyauté. Ce fut madame Pacaud qui vint résoudre la 
difficulté ; et, cinq minutes après, le notaire, rasé de 
frais, et affublé d'un costume féminin complet à la 
mode du temps, quittait la maison au bras de son 
hôte, galant cavalier comme toujours. M.. Pacaud 
raconte lui-même cette aventure en termes plaisants: 

" La transformation fut radicale, dit-il. Non-seule­
ment mon compagnon eut l'extrême pudeur de rabattre 
son voile en mettant le pied sur la rue, mais encore— 
avec l'inconstance naturelle au sexe dont il avaîfc 
revêtu les insignes— il me planta là au sortir du vil­
lage, et, léger comme une véritable fille d'Eve, s'envola 
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pour ne s'arrêter qu'en bas de Québec, où messieurs 
les Anglais ne tentèrent pas d'aller lui faire la cour. 

" Mal en prit à M. Pacaud de ne pas en avoir fait 
autant. A son retour chez lui, un lieutenant des G-ardes, 
avec qui il avait lié connaissance quelques jours aupa­
ravant, lui annonça—avec tous les ménagements pos­
sibles, il est vrai—qu'il était chargé de la pénible mis­
sion de l'arrêter. 

" —Eh bien, soit ! s'écria M. Pacaud ; j'aime autant 
en avoir le cœur net une fois pour toutes. Mais vous 
êtes gentilhomme, et j 'ai une faveur à vous demander : 
c'est de m'aceompagner vous-même jusqu'à la prison, 
pour me protéger autant que possible contre la canaille 
de Montréal, qui se fait un jeu de maltraiter les pri­
sonniers. 

" Je ferai tout en mon pouvoir pour vous être 
agréable, répondit le lieutenant ; et la preuve c'est que, 
d'ici à quelques jours, vous pouvez vous installer dans 
la partie de votre maison qui vous conviendra le 
mieux : vous serez mon prisonnier sur parole. 

" —Mais en somme, demanda M. Pacaud, de quoi 
suis-je donc accusé ? 

" —Vous le demandez, cher monsieur ! Votre cas 
est très-grave : 

" Vous avez été capitaine d'une compagnie d'in­
surgés : 

" Haute trahison! 
" Vous avez arboré des insignes républicains sur le 

territoire de Sa Majesté ; 
" Haute trahison ! 
" Vous avez émis des assignats payable sur la trésor 

de la future fédération canadienne : 
" Haute trahison ! 
" Vous avez personnellement et publiquement porté 

, les armes contre la couronne britannique : 
" Haute trahison ! 
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" Tout dernièrement encore, vous a vezpris part à 
une assemblée de conspirateurs réunis pour organiser 
une insurrection nouvelle : 

" Haute trahison ! 
" Vous avez importé d'un état voisin des armes et 

des munitions pour le service de^ rebelles : 
" Haute trahison ! 

" Quelques jours plus tard, les prisonniers, au nombre 
de vingt-sept, quittaient Saint-Hyacinthe sous bonne 
escorte, en route pour Montréal. A Saint-Charles, le 
convoi se grossit encore. Et l'on allait à petites jour­
nées, emportant avec soi beaucoup de pitié pour les 
une, beaucoup de malédictions pour les autres. Les 
habitants étaient exaspérés ; ils en avaient le droit. Un 
trait démontrera le sans-gêne avec lequel les troupes 
anglaises traitaient la population inoffensive. 

" Dans une des concessions de Varennes, le détache­
ment s'arrêta devant une auberge; et l'un des officiers 
invita M. Pacaud à entrer se désaltérer avec lui. 55 • 
Pacaud accepta. La maîtresse de la maison était seule; 
son mari avait pris la clef des champs. Elle leur servit 
deux verres d'eau-de-vie ; et M. Pacaud, voyant que 
l'officier se disposait à partir sans payer, tira de sa 
poche quelque monnaie pour solder l'écot. 

"—Laissez donc, dit l'officier, c'est des bêtises, ça; 
ne sommes-nous pas en pays conquis ? 

"—Comment! s'écria notre ami, me croyez-vous 
assez coquin pour piller ainsi une pauvre femme sans 
protection ! 

" L'officier eut honte, et paya. 
" Ils atteignirent Longueuil sur le K O Ï V . 

"On allait parquer les prisonniers p " h t 
une misérable salle dont le planchei • > > ̂  . t 
mondicee, exhalait une puanteur insupportable ; mais • 
M. Pacaud obtint, par l'entremise du brave lieutenant 
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qxù l'avait arrêté, que le convoi fût dirigé, le soir 
même, sur la prison de Montréal. 

" On traversa le fleuve en horse-boat. 
" En embarquant, M. Pacaud faillit être la victime 

d'un accident fâcheux. Un soldat ivre trébucha de 
telle façon que sa baïonnette aurait infailliblement 
transpercé notre ami, sans l'agilité de celui-ci qui, par 
un bond rapide, réussit à éviter un coup qui pouvait 
être fatal. 

" A l'approche du bateau, la rive se couvrit, comme 
par enchantement, d'une multitude de ces misérables 
dont l'occupation favorite était de lapider les patriotes 
prisonniers. La fatalité voulut qu'en mettant pied à 
terre, M. Pacaud, qui est de taille moyenne, marchât 
à côté du major Jean-François Têtu, homme de très 
haute taille. Or, le bruit courait que les deux Nelson 
Eobert et "Wolfred, étaient au nombre des prisonniers ; 
et, comme la canaille qui les attendait savait que l'un 
était petit, tandis que l'autre mesurait près de six 
pieds, et que, du reste, il faisait déjà un peu sombre, 
M. Pacaud et son compagnon furent pris pour les 
deux patriotes anglais. Toute la rage des assaillants 
se dirigea alors contre eux. Ils devinrent le point de 
mire des projectiles. Les trognons de pommes, les 
œufs pourris, les pierres mêmes pleuvaient ; et si les 
troupes n'eussent chassé cette nuée de bandits à coups 
de crosse et de plat de sabre, Dieu sait ce qui en serait 
résulté. 

" M. Pacaud qu'un acte de lâcheté révolte souve­
rainement, ne -peut faire allusion à cette scène dégoû­
tante, sans frémir encore d'indignation est de colère. 

" jSnlin, l a porte de la prison se referma sur eux. 

" Au printemps, M. Pacaud, qui comptait de hautes 
protections auprès des autorités anglaises, fut relâché 
sur un cautionnement de dix mille piastres, probable-

" ' „ 9 
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ment le plus haut montant qui ait été exigé d'aucun 
ies prisonniers. Le lieut.-colonel de la Bruère et 
M. L.-A. Dessaulles furent ses garants." 

BONAVENTUltE VIGER 

Toutes les époques de luttes et de combats ont leurs 
héros légendaires, leurs types populaires. On voit 
dans toutes les révolutions quelqu'un en qui se per­
sonnifient l'esprit et le caractère de la nation, un 
homme auquel se rattachent les traditions de ces 
époques fécondes en grandes actions. Bonaventure 
Viger sera, il l'est déjà, le héros légendaire de 1837, 
l'une des figures dont le drame et le roman se plairont 
à perpétuer le souvenir. 

H est né à Boucherville ; il appartient à une famille 
qui, depuis deux cents ans, n'a cessé de fournir à la 
patrie de bons et utiles citoyens, des hommes remar­
quables même. Son père était 'cousin germain de l'hon. 
D.-B. Yiger. 

Bonaventure Yiger était, en 183*1, un joli et solide 
garçon de trente-quatre à trente-cinq ans, de moyenne 
taille, mais de bonne mine, bien planté, à la jambe 
cambrée, à la poitrine bombée, aux muscles d'acier, 
capable de tout entreprendre et de supporter les plus 
grandes fatigues. Il avait l'œil vif, la figure animée, 
la tête chaude, mais bonne, la parole abondante et 
énergique, le cœur plein de courage et de patriotisme. 

Les injustices des bureaucrates et les discours en­
flammés des chefs patriotes surexcitèrent à un degré 
considérable cette nature bouillante et généreuse. 
Bonaventure Viger devint bientôt connu de dix lieues à 
)ft ronde pour l'un des plus chauds patriotes du comté 
de Chambly, l 'un des plus fidèles disciples de Papineau. 
Il était à la grande assemblée de Saint-Charles, le 24 
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octobre 1837, et seconda V u n e des résolut ions qu'on y 

passa. 

U n d i m a n c h e , à l ' issue de la messe, i l fit un discours, 

à la po r to de l 'église, p o u r inv i t e r les g e n s de la paroisse 

à se r é u n i r chez lui . I l d i t qu ' i l fallait se t en i r p rê t à 

toute éventua l i té ; q u e les jeunes gens deva ien t se dis­

cipl iner ; q u e pour lui , i l é ta i t p r ê t à donner deux 

cents m i n o t s d 'avoine p o u r ache ter de la poudre e t 

des balles. 

I ls se r é u n i r e n t en effet, firent l 'exercice une couple 

de fois e t fondirent q u e l q u e s balles. 

Nous avons r acon té le rô le qu'il j oua dans l'affaire 

du c h e m i n de C h a m b l y . C'est à lui e t a u capi ta ine Vin­

cent q u ' a p p a r t i e n t ce p r e m i e r succès des pat r io tes en 

1837. 

L o r s q u e l ' exc i t a t ion de la lu t te se fû t u n peu calmée, 

les pa t r io tes , r éun i s chez Vincen t , se m i r e n t à réfléchir 

sur la g r a v i t é de la pos i t ion qu' i ls vena i en t de pren­

dre vis-à-vis d u g o u v e r n e m e n t , e t déc idèren t qu ' i l s 

devraient se séparer j u s q u ' à nouvel o rd re . 

Yiger* se r e n d i t l e m ê m e soir à Bouchervi l le , e t 

passa la n u i t chez son p è r e où il demeura i t , e t le len­

demain, il p a r t i t p o u r le N o r d dans le bu t de savoir ce 

qu'on y faisait . A y a n t t r ave r sé à l 'Assompt ion, il se 

rendit à l 'hôtel du v i l l age e t d e m a n d a u n e chambre 

où il p û t t o u t vo i r e t t o u t en t endre sans ê t r e vu . Sa 

curiosité fu t sat isfai te , c a r le soir u n g r a n d nombre de 

personnes réunies à l 'hôte l pa r l a i en t des événements d u 

jour, e t s u r t o u t de l 'affaire d u chemin de Chambly, e t 

Viger e n t e n d i t des g e n s qu i disaient q u e déjà il y ava i t 

une r écompense de c i n q cen ts pias t res offerte p o u r s o n 

arrestat ion. U n m é d e c i n de l 'endroit , u n bu reauc ra t e 

forcené, s 'écria qu ' i l d o n n e r a i t einq cen t s pias t res d e 

plus à celui q u i a r r ê t e r a i t V ige r . 

Viger , s ' ape rcevan t qu ' i l n 'é ta i t p a s en sûreté, se 

M t s de décamper l e lendemain , s a n s t a m b o u r n i 
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trompette. Il se dirigea sur Saint-Denis où il trouva 
les patriotes dans la plus grande excitation et décidés 
à défendre le Dr Nelson, si les troupes venaient pour 
l'arrêter. Inutile do dire que Viger fut accueilli 
avec enthousiasme ; on accourait de tous côtés pour le 
voir et entendre de sa bouche le récit do son exploit. 

Nelson comprenant l'importance d'un homme com­
me Viger, dans les circonstances, lui conseilla de s'en 
retourner et d'organiser les patriotes de Longueuil et 
de Boucherville. Tiger partit, mais en passant à, 
SaintCharles, il fut arrêté par Brown, qui venait de 
formùv un camp dans ce villago et qui lui donna le 
commandement de l'avant-garde des patriotes, com­
posée do vingt hommes et chargée de surveiller les 
mouvements de l'ennemi. 

Deux détachements de réguliers avaient reçu ordre, 
comme on sait, de marcher sur Saint-Charles, où ils 
devaient opérer leur jonction. Celui qui venait de 
Sorel, sous les ordres du colonel Gore, s'étant fait battre 
à Saint-Denis, ne put aller plus loin, mais l'autre, que 
commandait le colonel Wetherali, continua sa route 
jusqu'à Saint-Charles. Viger et ses hommes retardè­
rent autant que possible la marche des réguliers en 
coupant les ponts sur les rivières, et profitèrent de 
toutes los chances que leur offrait le terrain pour en­
voyer plusieurs balles aux soldats. A l'entrée du vil­
lage, Viger et Lambert culbutèrent les deux officiers 
qui marchaient en tête des réguliers. 

Viger avait dit au brave Lambert : 

—Choisis ton homme, moi je prends les plumes 
blanches. 

—Cest bien, dit Lambert, moi je prends les plumes 
rouges. 

Ils t irent et les deux officiers tombent blessés, l'un 
à la jambe et l'autre à l'épaule. La troupe, furieuse, 
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répond à cette attaque par une décharge générale, une 
balle emporte le chapeau de Lambert. 

—Ah ! vous gâtez mon chapeau, dit Lambert, vous 
allez payer pour. 

Ils rechargent leurs fusils au milieu d'une grêle de 
balles, tirent presqu'à bout portant et descendent à 
la hâte la côte où ils se trouvaient. ' Mais nos deux 
braves s'apercevant que les soldats mettaient le feu à 
toutes les maisons d'où ils avaient tiré, crurent qu'ils 
feraient mieux de discontinuer des escarmouches qui 
ne produisaient pas un grand effet. Ils se rendirent 
au camp où il ne trouvèrent plus qu'une soixantaine 
d'hommes armés que protégaient des retranchements 
formés d'arbres renversés. 

La lutte était impossible. 
Que pouvait faire cette poignée de braves, aussi mal 

armée que mal commandée, contre un ennemi nom­
breux et aguerri ? Ils se battirent avec courage, né­
anmoins ; pendant une heure ils tinrent l'ennemi en 
échec. Parmi ceux qui se distinguèrent dans cette 
mémorable et triste affaire, on s'accorde à mettre Viger 
au premier rang. 

Après la bataille, Viger traversa à Saint-Marc et 
passa la nuit chez; M. Drolet. Nelson étant arrivé, le 
lendemain, on résolut, d'abord, de retourner à Saint-
Benis pour y tenter une seconde fois,la fortune; mais, 
voyant qu'on ne pourrait réunir une force suffisante, 
on se décida à s'en aller chacun de son côté. 

Tiger partit pour la frontière avec M. Isaac Laroque. 
Ils prirent les bois et marchèrent longtemps sans acci­
dent ; mais à Bedford, ils furent arrêtés par des volon-
lontaires qui leur demandèrent d'où ils venaient. Us 
répondirent qu'ils venaient de Québec. Les volontaires 
parurent les croire, mais quand ils les virent gagner le 
bois, ils se se mirent à leur poursuite. Yiger et Laro­
que auraient pu s'échapper, s'ils avaient connu le bois; 
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mais ils s'égarèrent et revinrent, après avoir marché 
longtemps, au point d'où ils étaient partis. C'est là 
qu'ils furent faits prisonniers. 

Viger essaya en vain de démontrer qu'il était rua­
des plus fidèles sujets de Sa Majesté, on le conduisit 
à rile-aux-Noisi où il eut avec le colonel Williams une 
conversation dans laquelle il protesta énergiquement 
contre les mauvais traitements qu'on lui faisait subir. 

—Comment pouvait-on arrêter, disait-il, un hom­
me qui, étant venu des Etats-Unis voir des parents à 
Québec, s'en retournait tranquillement dans sa famile? 
Qui cherchez-vous donc ? demanda-t-il au colonel. 

—Fous cherchons Nelson, Jalbert et Bonaventure 
Tiger, répondit le colonel. 

De l'Ile-aux-IToix on dirigea les prisonniers sur 
Montréal. Chemin faisant, Bonaventure Viger eut 
plusieurs altercations avec les volontaires, dont il 
paya plus d'une fois les insolences par de dures vérités. 
On avait d'abord espéré de l'intimider ; mais, quand 
on vit à quel homme on avait affaire, on le laissa tran­
quille. 

Le premier individu qu'il vit en arrivant a la prison, 
fut le traître Arnoldi, fils, qui lui annonça sans rougir 
qu'il serait pendu, le lendemain matin. 

—C'est dommage, lui répondit Viger, que je ne t'aie 
pas envoyé une balle dans la tête sur le chemin de 
Chambly; tu n'aurais pas tiré sur. la corde qui me 
pendra. 

Arnoldi était dans la cavalerie qui était allée arrêter 
Davignon et Demaray à ChamMy; on s'explique sa 
mauvaise humeur à l'égard de Viger. 

De tous les prisonniers de 1837, aucun ne causa au­
tant de désagréments que Viger aux fonctionnaires dé 
la prison, et de divertissements à ses compagnons d'in­
fortune. Depuis le commencement jusqu'à la fin, il 
fut en guerre avec ses geôliers auxquels il rendait dent 
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pour dent, œil pour œil. Tous les jours, c'était une 
nouvelle scène, un nouveau sujet de rire pour les pri­
sonniers et de jurer pour ceux qui les gardaient. De­
puis le plus humble subalterne jusqu'aux fonctionnaires 
les plus élevés de la prison, tous furent l'objet de ses 
sarcasmes et de ses quolibets. Il avait coutume de 
dire que, puisqu'il était pour être pendu, il n'avait pas 
besoin de se gêner. 

Un jour, il demande de l'eau à la sentinelle ; celle-ci 
refuse d'abord, mais se ravisant, elle prend un gobelet 
d'eau et le lui apporte. Viger prend le gobelet et le 
jette à la figure du soldat. Celui-ci furieux, déchai-ge 
son fusil à travers le guichet de la cellule de Viger. 
La balle passa loin de Viger, mais alla s'aplatir sur le 
mur de la cellule de M. Lacoste. La sentinelle s'étant 
avancé la tête à travers la grille pour voir l'effet pro­
duit par son coup de fusil, Viger saisit une bouteille 
et la lui lança avec tant de force qu'il lui aplatit le nez. 

Cette scène causa un grand émoi dans la prison, et 
les autoritées exaspérées résolurent de sévir contre 
Viger. x 

En effet, le lendemain, un grand bruit de pas se fait 
entendre dans les corridors de la prison. C'était l'as-
sistant-shérif qui venait, suivi de cinq soldats, mettre 
Bonaventure Viger aux fers. Viger, ne voulant pas 
se laisser mettre aux fers, s'accroche à la première 
pensée qui lui passe par la tête. Il empoigne de sa 
main gauche l'assistant-shérif parla basque de son ha­
bit, et de l'autre tirant de sa poche un couteau, il lui 
dit: 

—Ah ! puisque je suis pour être pendu je n'ai rien à 
risquer, il faut que vous m'écoutiez. Est-ce que vous 
avez le droit de mettre un homme aux fers sans que le 
shérif j soit ? D'ailleurs, quand je me suis plaint qu'on 
avait du mauvais pain, on m'a répondu que nous appar­
tenions au militaire ; aujourd'hui j'appartiens au civil, 
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en sorte que vous pouvez toujours empirer mon sort, 
mais jamais l'améliorer. Envoyez vos soldats, sinon, 
il va vous arriver malheur. Et il faisait semblant, en 
disant cela, d'enfoncer son couteau dans le ventre de 
l'assistant-shérif. Comme celui-ci, un peu déconcerté, ne 
savait trop que faire, Yiger lui dit d'une voix mena­
çante: "Ho! vous n'avez pas de temps à perdre; te­
nez, sentez-vous la pointe de mon couteau ? " 

Le député-shérif convaincu que Yiger était capable 
de faire ce qu'il disait, ordonna aux soldats de se retirer 
et s'en alla lui-même en disant à Viger qu'il aurait 
bientôt de ses nouvelles. 

Mais le bruit s'étant répandu, le soir, que les troupes 
arrivaient et qu'une grande revue allait avoir lieu, on 
oublia la sentinelle et on laissa Yiger tranquille. 

Quelques jours après, arrivait lord Durham qui 
accordait une amnistie générale à tous ceux qui avaient 
pris part à l'insurrection, excepté à vingt-quatre d'en­
tre eux, dont huit furent exilés sans procès aux Ber­
mudes. 

Bonaventure Yiger fut l'un des huit. Lorsqu'on lui 
annonça qu'il allait partir pour les Bermudes, il dit 
que cela valait mieux que d'êti*e pendu. Les gardiens 
de la prison auraient mieux aimé le voir monter sur 
Féeliafaud, mais ils furent contents tout de même de 
s'en débarrasser. 

Bonaventure Yiger continua d'être en exil ce qu'il 
avait été en prison pour ses compagnons de malheur, 
un Lsujefc de 2'écréation au milieu de leurs ennuis. 

L'exil de nos compatriotes ne fut pas aussi long 
qu'il menaçait d'être, car l'ordonnance qui les avait 
condamnés sans procès ayant été désavouée en Angle­
terre, ils furent mis en liberté à la fin d'octobre. Ils 
arrivèrent aux Etats-Unis, quelques jours après la dé­
faite de Robert Nelson à Lacolle. 
• Bonaventure Yiger, qui brûlait plus que jamais d'en-
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royer des balles aux Anglais, se hâta de se diriger du 
côté de la frontière Mais il n'y trouva que quelques 
bandes errantes et indisciplinées faisant sans gloire et 
sans profit des incursions sur le sol canadien. 

C'est dans une de ces incursions qu'un nommé Vos-
burgh fut tué pendant que sa maison était incendiée. 
Bonaventure Viger étant rentré au Canada après cette 
malheureuse affaire, fut arrêté et accusé, avec Jodoin et 
de Cartennet, du meurtre de Vosburgh. Les accusés 
subirent leur procès devant la Cour du Banc du Boi, 
mais les jurés n'ayant pu s'accorder, ils furent élargis 
sous caution. 

Depuis cette époque, Bonaventure Viger n'a plus 
fait parler de lui. Ayant épousé une demoiselle Trudcl, 
sœur de M. l'abbé Trudel, il devint père de famille, et 
citoyen paisible, conservateur même, n'ayant d'autre 
ambition que de faire les meilleurs fromages de vingt 
lieues à la ronde. Les fromages do Bonaventure Viger 
étaient aussi célèbres que ses exploits, et les Anglais 
s'en régalaient sans scrupule et sans crainte. 

T. -S . BROWN 

M. Brown souffrait encore beaucoup des blessures 
qu'il avait reçues, le 6 novembre, lorsqu'il apprit, 
pendant la journée du 16, qu'un mandat d'arrestation 
pour haute trahison venait d'être lancé contre lui. Il 
prit aussitôt la résolution de se rendre aux Etats-Unis. 
Il se fit conduire en toute hâte au Pied-du-Courant 
pour traverser à Longueuil, mais ayant appris que le 
bateau attendait deux compagnies de réguliers, il crut 
prudent de s'éloigner. Après avoir vainement cher­
ché à se faire traverser en canot, il partit pour la Pointe­
aux-Trembles avec un cultivateur chez qui il passa la 
nuit. 

Le lendemain, il traversait à Varennes où il rencon-
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trait chez le Dr Duchesnois deux de ses chefs de divi­
sion, Rodolphe Desrivières et le Dr Gauvin, qui lui 
apprirent l'exploit de Bonaventure Viger et de ses 
braves compagnons, sur le chemin de Charnbly. 

—Puisque le bal est commencé, dit Brown, il faut 
prendre place dans la danse. 

—Oui, reprit Gauvin, no nous laissons pas traquer 
plus longtemps comme des bêtes sauvages. Allons 
à Saint-Charles, et établissons-y un camp. 

Cela se passait pendant que Wolfred Nelson disait i 
quelques habitants réunis autour de lui à SaintDenis, 
qu'il ne se laisserait pas arrêter comme un criminel. 

Tels furent les commencements de cette insurrec­
tion de 183T, qui a fait tant de bruit, causé tant d'inquié­
tude à l'Angleterre et coûté des millions. Voilà cette 
rébellion à laquelle on a voulu donner les proportion» 
d'une révolte mûrie et préparée longtemps d'avance. 

Après cette déclaration de guerre, nos trois mous­
quetaires partirent pour Saint-Charles. S'étant arrêtés, 
sur leur chemin, aune auberge, ils entendirent des 
gens qui disaient : " Pourquoi les chefs désertent-ils ? 
Nous avons des fusils et de la poudre, nous pouvons 
les défendre. " 

Ayant appris que M. Drolet, de Saint-Marc, avait 
fait de sa maison une espèce de château fort que défen­
daient une cinquantaine de patriotes, ils s'y rendirent; 
mais au lieu de gens armés, ils n'y trouvèrent que Mme 
Drolet, ses deux filles et le plus jeune de ses fils, ainsi 
qu'un vieux serviteur qui ressemblait peu à un guer­
rier. 

Le lendemain, ils traversaient de Saint-Mare à Saint-
Charles. Rendus de l'autre côté de la rivière, ils furent 
fortsurpris d'y trouver M. Papineau, le Dr O'Callaghan 
et le Dr Wolfred Nelson. La rencontre fortuite de 
ces hommes dont les têtes venaient d'être mises & 
prix était singulière. Ils se séparèrent après s'être 
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communiqué leurs projets, et nos trois guerriers s'occu­
pèrent immédiatement de mettre à exécution le dessein 
qui les amenait à Saint-Charles. 

Un pati-iote tenant par la bride un magnifique che­
val, s'approcha de B i w n et lui dit, en le saluant res­
pectueusement : 

—Général, les patriotes vous prient de vous rendre 
au camp. 

Il s'y rendit aussitôt. 
On accourut de tous côtés pour voir le nouveau gé­

néral. On le trouva un peu maigre et décharné, d'ap­
parence chétive, mais comme on avait appris la cause 
de ses souffrances, on n'en eut que plus de sympathie 
pour lui. Le fait est que ce pauvre général, à la tête 
meurtrie, aux mâchoires à demi-brisées et au corps dislo­
qué, faisait pitié à voir ; il pouvait à peine parler et 
marcher. Etre debout nuit et jour pour recevoir les 
patriotes qui arrivaient de tous côtés, leur trouver des 
vivres et des armes, les discipliner et les diriger dans 
les travaux de défense et de fortification, c'était une 

, terrible tâche pour un homme malade, pour un général 
qui n'avait jamais été soldat. 

Il se mit à l'œuvre cependant, et se montra digne de 
la confiance qu'on avait en lui par son zèle et son acti­
vité. Il put ainsi se rendre, à force d'énergie et grâce 
à une surexcitation nerveuse, jusqu'à cette fatale journée 
du 25 novembre. Eien d'étonnant que les forces lui 
aient manqué, que ses pensées se soient troublées dans 
l'état de corps et d'esprit où il était. 

Avant la fin de la bataille, Brovni était sur le che­
min de Saint-Denis où il fut mal reçu. 

—Pourquoi n'êtes-vous pas à Saint-Charles ? lui dit 
Wolfred Nelson en l'apercevant. 

Les Canadiens étaient exaspérés ; et sans l'interven­
tion du Dr Nelson, F.-X, Hubert, frère de M. le proto­
notaire Hubert, l'aurait tué probablement. Quand on 
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apprit les circonstances do la bataille, les colères s'a­
paisèrent, et on se mit à réfléchir sur ce qu'il fallait 
faire. 

On avait espéré, un instant, que toutes les paroisses 
fle lèveraient pour barrer le chemin aux troupes an­
glaises qui se rendaient triomphantes à Montréal ; mais 
le désastre de Saint-Charles avait abattu tous les cou-
z-ages. Les gens disaient qu'ils étaient trahis par les 
chefs, et que le général s'était enfui avec l'argent des 
patriotes. M. Brown entendit plusieurs fois de ses 
propres oreilles ces propos peu flatteurs. 

Wolfred Nelson, George-Etienne Cartier, Marcb.es- 
sault et Brown restèrent à Saint-Denis jusqu'au 2 dé­
cembre, cherchant à soulever les gens et à les décider 
à lutter contre les troupes si elles revenaient à Saint-
Denis. Mais leurs efforts furent inutiles; ils furent 
obligés de partir, le 2, pour ne pas tomber entre les 
mains du colonel G-ore qui marchait de Sorel sur Saint-
Denis. Ils prirent ensemble le chemin des Etats-Unis, 
mais ils se séparèrent dans les bois. 11 n'y eut que M. 
Brown qui après des fatigues et des souffrances inouïes,. 
put arriver, à moitié mort, aux Etats-Unis où il vécut 
jusqu'en 1844. 

Le bill d'amnistie de M. Lafontaine lui ayant permis 
de revenir dans le pays, il se hâta d'en profiter. Ses 
adversaires comme ses amis d'autrefois le virent reve­
nir avec plaisir, car il n'y avait qu'une opinion sur la 
loyauté de son caractère et la sincérité de ses convic­
tions. 

M. Brown est né au Nouveau-Brunswick en 1803. 
Son grand-père, Américain de naissance, avait quitté 
Boston pendant la révolution américaine, pour aller 
s'établir à Halifax. Sa grand'mère était cousine de 
eir John "Wentwort, qui fut le dernier gouverneur du 
New-Hampshire, sous la domination anglaise, et le 
devint ensuite de la Nouvelle-Ecosse. 

http://Marcb.es-
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Comme les Helson, il était d'une famille loyale, qui 
avait souffert même pour sa fidélité à la couronne d'An­
gleterre ; mais son caractère généreux et son esprit 
droit en faisaient naturellement un adversaire de l'in­
justice et de la tyrannie. Longtemps avant 183*7, il 
avait embrassé la cause libérale et protesté dans des 
discours et des écrits contre les injustices dont le Bas-
Canada était victime. I l fut l'un des collaborateurs les 
plus utiles et les plus dévoués du Vindicator, le seul 
organe anglais de la cause populaire. 

M. Brown n'a pas prouvé qu'il était un grand général, 
il a trop de nerfs pour cela ; mais ses discours et ses 
écrits dénotent un homme de beaucoup d'intelligence, 
à l'esprit vif, perspicace et poli, développé par l'étude 
et la réflexion, d'un caractère susceptible d'entraîne­
ment, porté vers les choses qui élèvent l'âme et ornent 
l'esprit. I l était plutôt fait pour être un homme de 
lettres qu'un homme d'affaires, un journaliste ou un 
homme politique qu'un général ; aussi ses écrits ont eu 
plus de succès que ses opérations commerciales et mi­
litaires. 

Lorsqu'on voit le nom de M. T.-S. Brown au bas 
d'un article, on le lit, parce qu'on est certain que c'est 
bien pensé, écrit avec élégance et distinction. 

Actif, instruit, d'une nature expansive, il s'occupe 
un peu de tout, et a sur beaucoup de choses une foule 
de connaissances. Les facultés brillantes •'sont plus 
développées chez lui qu'elles ne le sont généralement 
ehez les Anglais, surtout les gens de commerce. C'est 
un homme à théories, chez qui le sentiment l'emporte 
sur le calcul. Ajoutons à cela un tempérament ner­
veux, et l'on aura l'explication de ses actes, la clef du 
rôle qu'il a joué en 1837. 

Quoi qu'il en soit, son nom mérite d'être-inscrit par­
mi ceux de ces généreux Anglais qui ont pris fait e t 
cause pour nous, à une époque où il fallait pour cela de 
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l'héroïsme. Ils sont rares les hommes qui ont le 
courage de se séparer de leurs compatriotes, de sacrifier 
leur intérêt personnel et leurs affections les plus puis­
santes pour une idée, un principe. Et c'est parce qu'ils 
sont rares qu'on doit les apprécier, comme ils le mé­
ritent. 

M. Brown, malgré son grand âge et ses infirmités, 
est encore en pleine activité, et s'intéresse au sort de la 
société. Son esprit philantropique, ses sentiments gé­
néreux le portent naturellement à s'occuper du bonheur 
e t de l'avenir de ses semblables. La cause de la tem­
pérance n'a pas de partisan plus dévoué, et les amis de 
cette noble cause le considèrent comme leur chef, leur 
patriarche. 

M. HUBERT 

Ceux qui connaissent M. Hubert, le présent proto­
notaire de Montréal, ont de la peine à s'imaginer qu'il 
ait été un révolutionnaire dans sa jeunesse. 

Pourtant, c'est bien vrai . Les Fils de la liberté le 
considéraient comme l'un des membres les plus utiles 
de leur association. 

Après la bataille de Saint-Denis, il se rendit à Saint-
Bustache avec les deux de Lorimier et Feréol Peltier, 
pour aider Girod et Chénier à organiser les patriotes 
du comté des Deux-Montagnes. I l était un des chefs 
de l'expédition qui alla s'emparer de la Mission des 
Sauvages et du poste de la Baie d'Hudson. I l as­
sista et pr i t part au commencement de la bataille 
de Sainfr-Bustache. Il était à cheval en avant des cent 
ou cent cinquante patriotes qui reçurent ordre de tra­
verser la rivière pour déloger l a compagnie du capt. 
Globenski. I l rapporte que la tâche aurait été facile, 
car les braves volontaires avaient commencé à lever le 
pied, quand les patriotes, attaqués par derrière, furent 
obligés de retourner au village. 
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M. Hubert, entraîné par son cheval, se trouva séparé 
des patriotes, et voyant que tout était perdu, se dirigea 
vers Saint-Benoît, en passant à la portée des fusils de 
Colborne. Il entendit siffler les balles, mais ne fut pas 
atteint. 

De Saint-Benoît, M. Hubert se dirigea vers le sud, 
se rendit à Saint-Antoine et se cacha chez Côme Car­
tier, frère de sir Georges-Etienne Cartier. Trahi par 
un individu de Verchères, qui mit Comeau sur sa 
piste, il fut arrêté avec son frère F.-X. Hubert, et con­
duit à la prison de Montréal, où il passa six mois. En 
1838, il fut obligé de se tenir caché, pendant trois mois, 
avec sir Georges-Etienne Cartier, son cousin, chez un 
nommé Ducondu, sur la rue Saint-Paul, pour ne pas 
être arrêté de nouveau. 
I Depuis cette époque, M. Hubert est devenu l'un des 
hommes les plus paisibles du pays ; il s'est enrichi en 
ne s'occupant que de ses affaires, et il est respecté. 

LE DE GATTVIN 

Le Dr Gauvin appartenait à une des familles les 
plus estimables de Montréal. Il était fils de la femme 
généreuse qui rivalisa avec Mme Gamelin pour secou­
rir les patriotes prisonniers, et frère des demoiselles 
Gauvin qui aidèrent si puissamment leur mère dans 
son œuvre de charité patriotique. L'une des demoi­
selles Gauvin est aujourd'hui Mme veuve Brault et 
l'autre Mme Ostell. 

Le nom de cette généreuse famille mérite une men­
tion spéciale dans l'histoire des patriotes. 

Le Dr Gauvin n'avait pas une forte santé ; il mourut 
peu de temps après les troubles. 
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LE MAJOR GODDU 

M. Goddu, l'un des huit exilés des Bermudes, est 
mort, il y a deux ans, à l'âge d'environ quatre-vingt-
dix ans. C'était un homme intelligent et passablement 
instruit, dont la conversation était très agréable. H 
racontait avec beaucoup de verve les événements 
nombreux et intéressants auxquels il avait pris part. 

Il était né à Saint-Denis d'une brave famille de 
cultivateurs. 

Son caractère décidé, son esprit aventureux le 
poussèrent à s'engager, à l'âge de seize ans, dans le 
corps des Voltigeurs, en 1812. Il fit la campagne 
comme major sous les ordres du colonel de Salaberry, 
et se couvrit de gloire à Lacolle et à Châteauguay. H 
assista, plus tard, au combat naval de Plattsburgh, où 
il commandait une canonnière. 

Pour récompense de ses services, il reçut une mé­
daille militaire et cent acres de terrain dans le town-
ship de Weedon. Laissant l'épée du soldat pour la 
hache du colon, il s'enfonça dans la forêt et commença 
à défricher. Eebuté dans ses essais, il revint s'établir 
dans le comté de Eouville, à Saint-Césaire. 

En 1831, les libertés constitutionnelles du Canada 
trouvèrent en lui un vaillant champion. Il assista, le 
23 octobre 1837, à l'assemblée des six comtés, et futun 
des premiers à prendre les armes. Nommé comman­
dant des patriotes de Saint-Césaire, il se rendit, à la 
tête d'une centaine d'hommes, à Saint-Mathias où il 
reçut ordre d'attendre, le résultat des premiers événe­
ments. Le désastre de Saim>Charles l'ayant convaincu 
qu'il n'y avait rien à faire, il ramena ses hommes à 
Saint-Césaire et se rendit lui-même à Saint-Hyacinthe 
où il passa huit jours pour dérouter les poursuites que 
l'on faisait contre lui. Ayant appris que des soldats 
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étaient à faire des recherches dans ce village, pour 
s'emparer de lui, il par t i t pour Saint-Césaire, et fat 
arrêté par un de ses anciens amis, que la peur avait 
transformé en un lâche dénonciateur. Conduit à Mont­
réal, les menottes aux poingnets, comme un malfai­
teur, il fut emprisonné jusqu'au 2 juillet 1838. 

ANDRÉ OUIMET 

M. Ouimet fut une des premières victimes des man-
dats d'arrestation du 16 novembre 1837. Sa qualité 
de président des Fils de la liberté lui donnait droit à 
cette faveur. Il se trouva en bonne compagnie, car-, 
le même soir et le lendemain, il fut rejoint par plu­
sieurs de ses amis. I l resta huit mois en prison. C'é­
tait long pour un homme accoutumé à une vi© d'émo­
tion et d'activité. 

Il a laissé le récit de ses impressions de prison dans 
des mémoires curieux, remplis de réflexions plus ou 
moins orthodoxes, d'idées originales et de boutades 
sarcastiques à l'adresse des bureaucrates. La manière 
dont i l raconte son arrestation nous donnera une idée 
du ton de ses mémoires et de sa trempe d'esprit et de 
caractère. Ecoutons-le : 

" Il était six ou sept heures du soir, un jeudi, 16 no­
vembre 1837. Je ne l'oublierai jamais, ce jour-là IKesté 
chez moi, parce qu'il faisait mauvais temps, j'étais 
occupé paisiblement à hacher mon tabac pour fumer, 
un volume des romans de sir "Walter Scott près de 
moi ; c'était, je crois, le troisième volume du Pirate... 
Il est joli ce roman ! . . . Enfin, je ne pensais pas à faire 
de promenade au dehors, ce soir-là, quand, tout-à-coup, 
j'entends un grand brai t dans l'escalier qui conduit à 
mon appartement. On frappe à la porte. 

"—Entrez, que je dis. 
" Et de suite, je vois apparaître le ministre de la 
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police, suivi d'à peu près vingt drôles à mine assez 
menaçante, portant cordes, bStons, que sais-je ? moi... 

"—Vous êtes mon prisonnier, me dit d'une voix éle­
vée, et en me, lançant un regard quelque peu farouche, 
M. B. Delisle. 

"—Et pourquoi ? lui demandai-je. 
« _ P o u r haute trahison, qu'il me répondit. 
"—Diable! dis-je, à part-moi, c'est sérieuxI Pas de 

cautions pour cela, monsieur ? 
"—Non. 
"—Faut donc aller en prison ? 
"—Oui, j 'en suis fâché. 
"—Et moi bien plus; c'est égal, je me résigne." 
Les ennuis et les rigueurs de la prison aiguisèrent sa 

verve sarcastique et son esprit frondeur. Ses compa­
gnons le recherchaient autant que ses geôliers le redou­
taient. Ils trouvaient dans ses gais propos et sea 
anecdotes comiques une source intérissable de ré* 
création. 

H avait été admis au barreau en 1836, et avait eu 
pour associé l'infortuné C.-O. Perrault, qui fut tué, 
l'année suivante, à Saint-Denis. Il exerça plus tard 
en société avec M. le juge Sicotte et M. le protonotaire 
Hubert. C'était un excellent avocat, un orateur popu­
laire. 

Il était grand, mince, brun, beau ni de figure ni de 
taille, mais d'une physionomie intelligente et sympa­
thique. 

André Ouimet était né à Sainte-Bose, ce qui prouve 
l'injustice de certain dicton populaire. Son père, Jean 
Ouimet, et sa mère Marie Beautron, ont fait leur part 
dans l'œuvre de la propagation de notre race, car ils 
eurent vingt-six enfants dont André était le septième 
ou le huitième, et M. Gédéon Ouimet le vingt-sixième. 

Il mourut, le 10 février 1853, à l'âge de quarante-cinq 
ans, vraiment regretté de tous ceux qui l'avaient connu. 
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CHÉNIER 

Peu grand, mais robuste, les épaules larges, la tête 
imposante, un peu renversée en arrière, les membres 
musculeux, une physionomie franche, ouverte, le re­
gard fier et hardi, des traits pleins de virilité, des ma­
nières vives, la parole véhémente, un esprit prompt et 
logique, une âme enthousiaste, faite pour le sacrifice 
et le dévouement. Une figure de maréchal de France, 
une nature de soldat. 

Voilà en miniature le portrait de Chénier. 
Jean-Olivier Chénier naquit à> Longueuil' en 1806 

In 1817, le DrKimber, de Montréal, qui l'avait re 
marqué, le prenait sous sa protection, et, ne pouvant 
le mettre au collège, se chargeait lui-même de son 
instruction. Chénier se livra à l'étude avec toute 
l'ardeur et l'énergie de son tempérament, se faisait 
recevoir médecin, le 25 février 1828, et allait s'établir à 
Saint-Benoit, dans le comté des Deux-Montagnes. En 
1831, il épousait la fille du célèbre Dr Labrie, allait) 
peu de temps après, à Saint-Eustache, prendre la place 
de son beau-père qui venait de mourir, et contribuait 
puissamment à faire donner le siège vacant du re­
gretté défunt, dans l'Assemblée législative, à M. 
Girouard. 

Les injustices du Bureau colonial et les insolences 
des bureaucrates exaspérèi*ent l'âme ardente et patrio­
tique du Dr Chénier. En 1832, on voit son nom figurer 
en tête d'une réquisition qui avait pour but de protester 
contre le vol organisé des terres publiques, et de de­
mander un mode de concession plus juste et plus 
avantageux. La même année, il agissait comme secré­
taire d'une assemblée convoquée à Saint-Benoit pour 
blâmer la conduite des troupes et des autorités dans 
l'affaire sanglante du 21 mai. 
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Aux assemblés qui eurent lieu à Saint-Benoit, à g te,. 
Scholastique et à Saint-Eustache, dans les mois d'avril, 
de juin et d'octobre 1837, il fut l'un des orateurs les 
plus véhéments. A Sainte-Scholastique, il prononça 
les paroles suivantes : " Ce que je dis, je le pense et je 
le ferai; suivez-moi, et je vous permets de me tuer si 
jamais vous me voyez fuir." • 

Il fut un des premiers, dans le comté, à s'habiller 
d'étoffe du pays des pieds à la tête. Sa parole et ses 
exemples avaient une grande influence. 

Nous avons, en racontant le combat de Saint-Eus­
tache, fait l'éloge de la bravoure de Chénier. Sans 
doute, il n'avait ni les connaissances militaires ni les 
forces qu'il fallait pour entreprendre une lutte sem­
blable. 

Obligé de prendre le commandement, à la dernière 
heure, abandonné par les trois quarts de ses partisans, 
il aurait mieux fait de céder aux instances du curé de 
la paroisse et de ses meilleurs amis. 

Mais il avait juré de ne pas reculer, il voulut tenu-
parole; il voulut prouver à ses compatriotes, aux 
bureaucrates qu'il détestait, qu'un patriote, un Cana­
dien-français savait mourir. 

Maintenant, pourquoi n'aurait-il pas espéré jusqu'au 
dernier moment une de ces victoires étonnantes que 
des poignées d'hommes, transformés en héros par 
l'amour de la patrie et de la liberté, remportent quelque 
fois. 

Dans tous les cas, qu'on pense et qu'on dise ce qu'on 
voudra de l'imprudence, de la témérité de Chénier, une 
bouche canadienne ne devrait jamais nier sa bravoure, 
son héroisme. Car ce serait un mensonge, une injustice 
et une insulte à l'honneur national. 

Tout dans ses dernières paroles, dans ses dernières 
actions, dénote un homme décidé à mourir en brave-



LES PATRIOTES 149 

Aux preuves que nous avons déjà données ajoutons les 
suivantes : 

Le jour du combat, quand quelques uns des chefs 
patriotes, venus de Montréal, voyant la résistance 
inutile, se décident à s'éloigner, Chamilly de Lorimier 
avertit Chénier et l 'engage à en faire autant. 

-—Non, répond Chénier, faites ce que vous voudrez, 
quant à moi je me bats et si je suis tué, j 'en tuerai 
plusieurs avant de mourir. 

—Eh bien ! alors dit de Lorimier, ému, prenez ces 
pistolets, vous en aurez besoin. 

Et il lui remit deux pistolets qu'il avait apportés de 
Montréal. 

Voyons maintenant si sa conduite et ses actes ont 
été eonformes à ses paroles et à ses promesses. 

Le témoignage de M. Paquin, qui le traite si sévère­
ment, pourrait suffire. Yoici ce qu'il dit : 

" Le Dr Chénier voyant que tout espoir était perdu 
et qu'il ne pouvait plus songer à se défendre dans 
l'église qui était devenue la proie des flammes, réunit 
quelques-uns de ses gens et sauta avec eux par les 
fenêtres du côté du couvent. I l voulait essayer de m 
faire jour au travers des assaillants et de s'enfuir, mais 
il no put sortir du cimetière, et bientôt, atteint d'un 
coup de feu, il tomba et expira presque immédiate­
ment." 

• F. H. Grignon, surnommé l'Ours Blanc, à cause «Je 
son courage, a été témoin oculaire des derniers instants 
de Chénier, il a raconté à tout le monde ce qui s'est 
passé et personne n'a jamais songé à le contredire. I l 
a vu Chénier tirer plusieurs fois sur l'ennemi après être 
sauté dans le cimetière. I l ajoutait que Chénier et 
G-uitard ne voulurent pas fuir avec les autres, mais 
qu'ils firent face à l'ennemi et se battirent jusqu'à la 
mort. 

L'Américain Teller qui a écrit l'histoire des événe-
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m e n t s de '31 auxquels il p r i t p a r t , d i t à l a p a g e 11 do 

son l ivre : 

" Chénier s a u t a dans le c ime t i è re . U n e bal le l 'abat­

t i t ; il se r e l eva e t deux fois i l c h a r g e a e t déchargea 

son fusil a v a n t de mour i r . " 

L e lendemain d u feu d e Sa in t -Bus tache , l 'un des 

p r inc ipaux officiers de Colborne disait, à Saint-Benoit, 

en présence de p lus ieurs pe r sonnes , q u e Chén ie r était 

m o r t en b r ave , en comba t t an t , e t q u e les soldats avaient 
été obligés de l'achever. 

U n e d a m e présen te a u r a i t a lors d i t : " I l n ' y a qu 'un 

soldat angla i s capable de t u e r u n h o m m e blessé e t in­

capable de se t e n i r debou t . " 

Dans u n l i v r e publié, i l y a que lques mois , p a r M. 

G-lobensM, ûla du capi ta ine Globenski qu i commanda i t 

u n e compagnie de volonta i res à Sa in t -Bus tache , on a lu 

avec su rp r i se la déclara t ion d ' un n o m m é Cabana qui 

Cherche à fa i re c ro i re que Chénier , v o y a n t l 'église en 

feu n ' ava i t songé, comme lui , qu ' à fuir. M a i s ce pauvre 

Cabana n e sa i t p a s plus ce qu ' i l d i t qu ' i l n e s a v a i t ce qu'il 

faisait, lorsqu ' i l s 'est enfui d u c locher de l 'église. INbus 

n e p rend rons pas même la pe ine de p u b l i e r les décla­

ra t ions con t ra i res faites sous s e r m e n t p a r d e nombreux 

témoins oculaires, afin de n e p a s p a r a î t r e a t t a che r la 

moindre i m p o r t a n c e à u n l iv re p i toyab le , e t a u x diva­

ga t ions de p a u v r e s gens qu ' iLfau t p lu tô t p l a i n d r e que 

dénoncer . 

L e l ivre d e M. Globenski a été le d e r n i e r coup do 

boutoi r p o r t é p a r la bu reauc ra t i e à des h o m m e s dont 

l ' honneur e s t le b ien de la na t i on ; c 'est l e de rn ie r cri 

d 'un p a r t i condamné depuis l o n g t e m p s p a r l 'opinion 

publ ique . 

L a t r a d i t i o n r a p p o r t e qu ' ap rè s l e comba t le corps du 

l>r Chénier fu t t rouvé vers s ix heu res e t p o r t é dans 

l ' auberge d e M . Addison, où on l ' é tendi t s u r u n comp­

toir , que là on lui ouvr i t la po i t r i ne , qu 'on lu i ar racha 



LES PATRIOTES 151 

le cœur et qu'on promena ce cœur au bout d'une baïon­
nette, au milieu des imprécations d'une soldatesque ef­
frénée. M. Paquin nie ce fait ; il prétend que les mé­
decins ouvrirent la poitrine de Chénier simplement 
pour constater les blessures qu'il avait reçues, et M. 
de Bellefeuille, qui a écrit l'histoire de Saint-Eustache, 
corrobore son assertion. 

Mieux vaut, pour l'honneur de l'humanité, accepter 
la version de M. Paquin. 

Mais nous ne voyons pas comment on peut refuser 
de croire les personnes qui affirment sous serment avoir 
vu ce qu'elles racontent. Il est un fait certain et admis 
par tout le monde : c'est que le corps de Chénier a été 
ouvert, dans le but, diton, de constater exactement la 
cause de la mort 

Cette explication est assez ridicule. Depuis quand 
ouvre-t-on les corps des soldats tués sur un champ de 
bataille pour savoir de quoi ils sont morts ? 

De tous les chefs patriotes, Chénier est celui dont la 
mémoire vivra le plus longtemps. Quel que soit le juge­
ment que l'on porte sur l'opportunité de l'insurrection 
de 1837, et sur la témérité de ceux qui se crurent assez 
forts pour résister par la force au gouvernement an­
glais, on ne pourra reprocher à celui-là d'avoir aban­
donné, au moment du danger, ceux qu'il avait soulevés, 
d'avoir déserté le drapeau qu'il portait si fièrement à 
l'assemblée de Saint-Charles. Sa mort atteste la sin­
cérité de son patriotisme, et justifie la confiance que le 
peuple avait en lui. Les Canadiens-français ne cesseront 
jamais de se répéter, de père en fils, le récit de sa mort 
héroïque et longtemps on dira : " Brave comme Ché­
nier." 



152 L E S P A T R I O T E S 

LE PEOCÈS JALBBET 

Mardi, 3 septembre 1839, le capitaine Jalbert com­
paraissait à la barre du Palais de justice de Montréal, 
après une incarcération de près deux ans, pour répondre 
à l'accusation d'avoir mis à mort, le 23 novembre 1837, 
le lieutenant Georges "Weir, du 32ème régiment de Sa 
Majesté. 

Les juges Pyke, Eolland et Gale étaient sur le banc ; 
le procureur-général Ogden et le solliciteur-général 
Andrew Stuart représentaient la couronne ; MM. "Wal-
ker et Charles Mondelet occupaient pour l'accusé. Le 
jury était presqu'entièrement composé de Canadiens-
français. 

On trouve, dans un excellent compte-rendu de ce fa-
meuxprocès, publié dans le temps, sous les initiales 
A. E. G, le portrait suivant de l'accusé : 

" M. Jalbert annonce un homme qui touche à sa 
soixantième année. Ses traits, sa physionomie, ses 
manières, tout dénote cette fermeté et cette franchise 
que l'âge n'éteint jamais dans un homme naturelle­
ment brave et respectable. Sa contenance est mâle, 
sa taille est moyenne. Ses yeux bleus annoncent de 
la douceur et de la vivacité. Il jette de temps en temps 
un regard sur l'auditoire qui l'environne, et sourit, d'un 
air calme, à ses amis et à ses connaissances. Il porte 
surtout bleu, veste noire et pantalon rayé noir. " 

Le patriote Jalbert était capitaine de milice à Saint-
Denis depuis 1813, et jouissait de l'estime publique 
dans cette pai-oisse. Il avait été élu marguillier, syndic 
pour les écoles et son opinion en toutes choses était 
considérée. C'était un homme doux, paisible et res­
pectable, au caractère ardent et mobile, à l'esprit in­
quiet, passant facilement de l'abattement à l'exaltation. 
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B était intelligent, mais sujet, dit un témoin, le père 
Cadieux, à des absences d'esprit; le moindre cha­
grin le troublait et le rendait incapable de vaquer 
à ses affaires. Il se jeta, tête baissée, dans l'agita­
tion populaire en 1837, envoya au gouvernement sa 
démission comme colonel de milice, et se mit à la dis­
position de Papineau et de Nelson. C'était le sergent-
instructeur des patriotes. Il parut à la grande assem­
blée de Saint-Charles, à la tête d'une compagnie de 
fusilliers dont la bonne mine et la discipline forent 
admirées. 

II était à Saint-Denis, et c'est lui que Nelson chargea 
de faire conduire le lieutenant "Weir à Saint-Charles,, 
quelques instants avant la bataille de Saint-Denis. 
Accusé de la mort de cet infortuné jeune homme, il 
avait été arrêté, dans les premiers jours de décembre, 
près de la frontière américaine, et il y avait deux ans 
qu'il languissait dans les cachots de la prison de Mont­
réal, lorsqu'on se décida à lui faire subir son procès. 

Le 30 août précédent, M. Charles Mondelet avait 
fait, devant la Cour du Banc du Eoi, une motion de­
mandant qu'il fût permis au prisonnier de retirer son 
plaidoyer de " non coupable, " et d'y substituer un 
plaidoyer spécial fondé sur l'amnistie proclamée, le 28 
juin 1838, par lord Durbam. 

La substance de ce plaidoyer était que, le 25 juin 
1838, lord Durbam avait lancé une proclamation d'am­
nistie générale pour tous crimes de haute trahison et 
autres offences de cette nature ; qu'en vertu d'une or­
donnance, publiée le même jour, le prisonnier, accusé 
du meurtre de "Weir, avait été excepté, et que cette or­
donnance ayant été désavouée depuis par Sa Majesté, la 
proclamation d'amnistie générale devait s'appliquer sans * 
exception à tous les délinquants, y compris le prison­
nier. Après une vive et habile discussion entre MM. 
Mondelet et le solliciteur général Stuart, la motion. 
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avait été rejetée par le tribunal, et le procès de l'accusé 
fixé au 3 septembre. 

L'acte d'accusation était porté contre Frs Jalbert, 
le prisonnier à la barre, J.-Bte Maillet, Joseph Pratte, 
et Louis Lussier, et renfermait quatre chefs distincts : 
" lo Que le prisonnier Jalbert avait porté un coup de sa­
bre au défunt, et qu'il était alors aidé, assisté et encoura­
gé par les trois autres ; 2o Que le nommé Jean-Baptiste 
Maillet ayant un sabre à la main, le prisonnier, accom­
pagné des deux autres, l'aidait, l'assistait et l'encoura­
geait à commettre le meurtre ; 3o Que le nommé Joseph 
Pratte, ayant un sabre à la main, le prisonnier, ainsi 
que les deux autres, étaient là présents, l'aidant, l'assis­
tant et l'encourageant à commettre le meurtre ; 4o 
que le nommé Louis Lussier, ayant tiré un coup de 
fusil sur le défunt, Jalbert et les deux autres étaient là. 
présents, l'aidant, l'assistant et l'encourageant à com­
mettre le meurtre, etc., etc." 

Les autorités n'avaient pu, malgré leurs efforts, 
mettre la main sur les accusés Maillet, Pratte et Lus­
sier, qui s'étaient réfugiés aux Etats-Unis. 

Le solliciteur général Stuart ouvrit la cause dans 
un discours assez modéré, et rappella comme suit les 
circonstances du crime dont le prisonnier était accusé : 

" Tous vous rappelez probablement, dit-il, qu'en no­
vembre 1837, un détachement de troupes, sous le com­
mandement du colonel Gore, marcha sur Saint-Denis. Le 
lieutenant Weir, du 32ème régiment de Sa Majesté, 
qui était alors à Montréal, reçut ordre d'aller à Sorel, 
ayant avec lui des dépêches pour le colonel Gore. Il 
partit donc, le 22 novembre, par terre, dans l'espoir 
de se rendre à Sorel avant le colonel Gore, qui était 
parti par eau. Empressé de le rejoindre, il prit une 
voiture dans l'intention de rattraper les troupes sur 
leur route à Saint-Denis. Il est bon de vous faire re­
marquer, qu'à la distance d'environ quatre mille de 
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Sorel, le chemin se divise en deux branches dont l'une 
est plus longue que l'autre. Le lieutenant Weir pré­
sumant sans doute que le colonel Gore avait pris le 
chemin le plus court, passa par ce chemin, mais le 
colonel Gore ayant pris l'autre, le lieutenant "Weir ne 
put le rejoindre. Chemin faisant, il fut arrêté par une 
garde et conduit comme prisonnier chez le Dr Nelson. 
Ce dernier donna ordre qu'on le menât à Saint-Charles 
sous la garde de Jalbert et des autres. Arrivé chez le 
Dr Nelson, on lui lie les mains, puis on le fait monter 
dans un wagon. Peu de temps après on lui délie les 
mains. Près de l'église, M. Weir saute hors de la voi­
ture et est frappé par le nommé Maillet qui avait un 
sabre à la main. Jalbert, qui était en ce moment à 
cheval et qui avait un sabre à son côté, criait aux au­
tres : " Tuez-le ! tuez-le ! le déserteur I " Au même 
instant, Jalbert lui donne un coup de sabre sous lequel 
le défunt écrase. Les autres suivent son exemple et 
le défunt succombe sous une grêle de coups. Le monde 
se rassemble, et le défunt respirait encore, quand on 
entend de tous côtés des voix qui crient : " Eachevez-
le ! rachevez-le ! " Le prisonnier était de ceux qui 
criaient ainsi. Le nommé Lussier arrive et décharge 
un coup de fusil ou de pistolet sur le défunt pour le ra-
chever. Plusieurs jours après l'engagement des trou­
pes, on fait la recherche du corps que l'on trouve à une 
certaine distance dans la rivière, couvert de blessures 
et horriblement mutilé. " 

Le procès dura sept jours, quinze ou seize témoins 
furent entendus, et les faits avancés parla Couronne 
furent en général établis. Il fut prouvé que Maillet, 
Pratte et Lussier avaient frappé à coups redoublés le 
malheureux défunt, mais il y eut contradiction au su­
jet de la participation du capitaine Jalbert à ce crime. 
Plusieurs témoins affirmèrent que Weir était mort, 
quand Jalbert arriva sur les lieux. 
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Un témoignage important fut celui de Mignault, ce­
lui-là même qui conduisait la voiture où se trouvait l'of 
ficier. Nous avons cru devoir le reproduire en entier : 

François-Toussaint Mignault.—Interrogé par le solli­
citeur général Stuart : 

" J e suis natif de Saint-Denis. J ' y suis maître de 
poste depuis quinze ans, et aubergiste depuis, à peu 
près, le même nombre d'années. J e connais le eapL 
taine Jalbert depuis longtemps. Je sais, que le 23 no­
vembre 1837, un officier des troupes de Sa Majesté 
vint à Saint-Denis. Comme je sortais de chez moi, 
avec ma voiture, sur les huit heures ou huit heures et 
demie du matin, pour aller chez un voisin, je rencon­
trai le nommé Jean-Baptiste Maillet, sergent de milice, 
armé d'une épée. I l était accompagné de deux hom­
mes, aussi armés, et dont l'un était 3 je crois, le nommé 
Pierre Gruertin. Ils me commandèrent de me rendre 
de suite chez le Dr Nelson, pour de là conduire un offi­
cier prisonnier à Saint-Charles. Je leur répondis qwe 
je n'avais pas de voiture. Ils me dirent qu'ils avaient 
un waggon de prêt. J'allais donc chez le Dr Nelson, 
où je vis, en effet, le waggon qui attendait à la porte. 
En arrivant, je ne vis pas d'abord l'officier, mais je vis 
le Dr Nelson qui me dit : " Vous êtes l'homme qu'il 
faut pour conduire l'officier à Sain^Charles." J 'entrai 
dans la chambre, et je vis l'officier ; il était entouré 
d'un bon nombre de personnes. J e demandai au Dr 
Nelson si l'officier était armé, ajoutant que je n'avais 
pas même un canif sur moi. I l me répondit que non. 
L'officier était assis. Il avait, je crois, sur lui, quand 
je suis entré, un gilet blanc, et en partant, je lui aidai 
à mottro un surtout bleu. J e suis resté une dizaine de 
minutes chez le Dr Nelson, avant de partir. J e n'avais 
aucun ordre, quelconque du Dr Nelson ; il est probable 
que le sergent en avait. C'est moi qui devais conduire 
le waggon. J 'embarquai à droite, sur le devant de la 
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voiture, et je fis mettre l'officier à mon côté. Guertin 
était assis sur le derrière, à droite, et Maillet à côté de 
lui, à gauche. Quand nous fûmes avancés à environ un 
quart d'arpent de l'endroit d'où nous étions partis, je 
fis débarquer Guertin, en conséquence des mauvais che­
mins, et vu que je pensais que nous étions assez de deux 
pour reconduire l'officier ; ce dernier m'avant aupa­
ravant donné sa parole d'honneur qu'il ne s'échapperait 
pas ; puis, nous continuâmes à marcher. I l avait les 
mains liées ; et m'étant aperçu qu'elles lui devenaient 
"bleues par le froid, je lui donnai mes gante, ajoutant 
qu'il n'avait rien à craindre, qu'il était sous ma protec­
tion, et que je le conduirais sain et sauf jusqu'à Saint. 
Charles. I l ne me répondit pas. Je crus qu'il ne me 
comprenait point ; je lui parlais en français, et lui disais 
quelques mots en anglais, essayant de mon mieux à me 
ifaire comprendre de lui. Eendu à un quart d'arpent 
de l'église, le sergent Maillet lui passa autour du corps 
hstrappe qui servait auparavant à lui lier les mains. Je 
me crois pas que le prisonnier se soit aperçu qu'il était 
ainsi retenu par derrière. L'officier ayant sauté hors 
de la voiture, la strappe que tenait Maillet le fit tomber 
à genoux, la voiture continuait à marcher. Maillet 
avait alors avec lui une ancienne épée française, d'en­
viron un demi pied de long. Il sauta hors de la voi­
ture, et se mit à frapper, tant sur le waggon que sur 
l'officier. J e crois qu'il frappa avec le plat de l'épée ;. 
l'épée cassa. Je crois qu'il ne fit que couper le collet 
de l'habit de l'officier. I l donna trois ou quatre eoups : 
Je ne puis pas dire s'il frappa avec le tranchant, ou 
avee le plat de l'épée. Je ne crois pas qu'il ait infligé 
de graves blessures au défunt. Maillet demanda main-
forte. J'étais transporté et excité. Ma voiture mar­
chait toujours ; de sorte que je me trouvai à trente ou 
quarante pieds de l'officier, qui s'était avancé un peu, 
en voulant gagner les troupes. Les troupes étaient 
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actuellement à dix ou quinze arpents eu bas du village. 
L'officier, en sautant hors de la voiture, avait dit : Let 
me see the soldiers, et Maillet lui avait répondu que non, 
qu'il avait le temps de les voir. Après avoir arrêté 
mon cheval, je revins près de l'officier, et je trouvai le 
nommé Joseph Prat te qui faissait dessus avec un gros 
sabre de dragon. Il lui avait donné douze à quinze 
coups. L'officier était tout haché. Je repoussai Pratte 
et relovai l'officier. Je crus voir qu'il avait trois doigts 
de la main droite coupés, et plusieurs blessures à la 
tête. En arrivant là où était l'officier, je vis Pratte 
frapper plusieurs coups sur lui ; l'officier avait déjà 
reçu plusieurs autres blessures. J'étais environné de 
monde. Après que j 'ai été descendu du waggon, j 'a i vu 
porter des coups sur l'officier, par Maillet ; et c'est en 
arrivant vers l'officier que j 'a i vu Pra t te qui le frappait. 
Jusque là, la foule m'avait empêché de voir. Jalbert 
n'était pas encore arrivé alors. Quand je relevai l'offi-
eier, je lui dis en mauvais anglais : What you want do ? 
Ipromised you my protection, but I cannot help it ; I 
believe some body will shoot you in a minute. (Que pré­
tendez-vous faire ?—Je vous ai promis ma protection ; 
mais je ne suis plus le maître : je crois que quelqu'un 
va venir vous fusiller dans l'instant.) J 'a i repoussé 
Pratte en arrivant, pour l'empêcher de frapper de 
nouveau. Plusieurs criaient : " Eachevez-le ! rachevez* 
le ! " Il se mourait alors. Sur ces entrefaites, arrive 
le capitaine Jalbert ; il était à cheval, un sabre à son 
côté, un pistolet dans sa selle. I l est probable qu'il a 
commandé, lui aussi, de le finir, Jalbert était à dix 
ou douze pieds de moi, à cheval. J e le connaissais de­
puis longtemps. Je n'ai pas entendu le capitaine Jal­
bert dire : " Eachevez-le ! Eachevez-le ! " mais d'autres 
le disaient. Jalbert était du nombre de ceux qui le 
disaient. J e ne puis pas dire si Jalbert a commandé. 
Je crois que Jalbert a dit : " Eachevez-le ! Eachevez-
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] e ! " J e n'en suis pas certain. Je n'en ai aucun doute* 
là-desus, Lussier est arrivé avec un fusil, et a couché 
l'officier en joue ; mais son fusil a fait fausse amorce, 
à trois différentes reprises. Lussier est entré avec son 
fusil ; et pendant ce temps-là, un autre individu, que 
je ne connais pas, est venu avec un pistolet. Je suis 
alors parti, craignant qu'on me forçat à tirer, comme 
on l'avait déjà fait. J'avais refusé de le faire, en di­
sant que j 'avais toujours promis de ne jamais tremper 
mes mains dans le sang de mon frère ; et sur mon refus, 
quelqu'un avait dit : " S'il ne veut pas le faire, faisons-
lui-en autant." Je crois que c'est Lussier qui a apporté 
le'pistolet. J'étais à demi morfossê, et tout hors de moi-
même. Je n'ai pas entendu le coup de pistolet. Quand 
je suis revenu à l'officier, Pratte frappait à grands 
coups ; le sang ruisselait. J'ai reproché à Pratte sa 
barbarie. Quelqu'un m'a aidé à éloigner le corps de 
l'endroit où il était. J e l'ai pris à brassée, et Maillet 
m'a aidé, en le prenant par les jambes. Je n'ai pas vu 
le capitaine Jalbert frapper l'officier. Je l'ai vu un 
instant, sur les lieux, quand on criait :—" Eachevez-le I 
Éachevez-le ! " Il n'avait pas alors son épée tirée. Je 
ne l'ai plus revu après. J e lui tournais le dos, quand 
il est arrivé, et je ne puis pas dire ce qui s'est passé. 
Lorsque je suis revenu, le capitaine Jalbert n'y était 

' plus. I l n'est arrivé qu'après qu'on eût crié : " Eache­
vez-le ! Eachevez-le ! " Je nie puis pas dire ce qu'il fit 
après mon départ. " 

Dans le cours du procès, des altercations fréquentes 
eurent lieu entre les avocats de la défense, M. Monde-
let surtout, et les représentants de la Couronne. Les 
juges Pyke et Gale ne paraissaient pas eux-mêmes à 
l'abri des passions que ce procès soulevait. Les plai­
doiries des défendeurs du prisonnier furent habiles et 
éloquentes. Elles peuvent se résumer dans les deux 
propositions qui suivent. 
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Il n 'y a pas de preuve que Jalbert ait contribué à la 
mort du défunt ; l'eût-il fait, ce n'est pas un procès 
pour meurtre qu'on devrait lui faire, mais pour haute-
trahison ; car la mort du lieutenant Weir est un fait 
politique, un incident regrettable d'une insurruction, 
l'acte d'un gouvernement de facto, et la faute, s'il y a 
faute, est celle de tout un peuple. 

Nous croyons donner une idée de l'éloquent plai­
doyer de M. Mondelet, en reproduisant le passage sui­
vant : 

" L'acte dont le prisonnier est accusé est tel, que 
s'il eut été commis dans des circonstances ordinaires, it 
y aurait de quoi frémir ; mais il est facile de voir de 
suite que cet acte n'est autre chose qu'un malheureux 
incident d'un drame encore plus malheureux, que des 
causes imprévues et extraordinaires ont amené. 

" Je dis que le drame malheureux qui a été joué en 
1837, a-été a m e n é . . . il a été accéléré, messieurs, après 
avoir été produit par la conduite du gouvernement 
même. I l est connu de vous tous que le gouverne­
ment impérial n'ayant tenté rien de moins que de met­
t re la main sur nos deniers, sans le consentement de la 
législature de ce pays, des assemblées nombreuses fu­
rent tenues dans différentes parties de la province, 
dans l'été de 1831. Des résolutions énergiques furent 
adoptées ; et il fut, entre autres choses, déterminé que 
l'on détruirait par la non-consommation, un revenu 
que le gouvernement avait la prétention ineonstitu. 
tionnelle et injuste de s'approprier sans notre consen­
tement. L'assemblée des Six Comtés eut enfin lieu, à 
SaintOharles, en octobre 183*7, et là aussi, on adopta 
des résolutions aussi énergiques que les circonstances 
l'exigeaient. Dans la supposition ou l'on y am*ait fait 
quelque chose de répréhonsible, aux yeux des lois (ce 
que je n'admets point, me bornant à le supposer, pour 
donner plus de latitude au gouvernement), dans ce cas-
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là, l'on aurait pu, tout au plus, arrêter, pour menées 
séditieuses, ceux que l'on aurait accusés de ces offen­
ses imaginaires; mais jamais l'on eût dû lancer des 
warrants de haute-trahison par la raison toute simple 
qu'aucun overt-act, aucun acte ouvert de haute-trahison 
n'avait alors été commis. Cependant le gouverne­
ment d'alors eut le malheur de bien d'autres gouver­
nements ; celui d'ôtre entouré d'ignorants, de méchants 
et de coquins, qui savaient ou devaient savoir qu'aucun 
acte de haute-trahison n 'avait été commis à cette époque. 
Ces hommes ignorants et méchants, ces coquins osèrent 
aviser le gouvernement d'émettre des warrants de hau­
te-trahison, contre le Dr Wolfred Nelson et autres 
hommes marquants, qui n'avaient rien fait qui cons­
tituât l'offense bien définie de haute-trahison. Le Dr 
Wolfred Nelson et ses amis, informés qu'il existait des 
gens assez ignorants au assez méchants pour pervertir 
ainsi la loi, pressentirent bien naturellement qu'un 
gouvernement assez immoral pour en agir ainsi, le 
serait assez pour trouver les moyens de les faire con­
damner et de les faire exécuter. Ils décidèrent donc 
bien naturellement qu'il valait mieux pour eux périr 
honorablement dans la tranchée, que de servir, sur 
l'échafaud, de victimes d'expiation, à la vengeance des 
coquins qui entouraient et conseillaient le gouverne­
ment. Ils préférèrent les chances du combat à la cer­
titude d'une mort sur l'échafaud, qui, bien qu'elle n'eût 
pas été déshonorante, n'en était pas moins à éviter. 
Ils résistèrent. C'est donc le gouvernement qui a 
causé et accéléré l'insurrection de 1837. C'est sur le 
gouvernement, et sur le gouvernement seul, qu'en doit 
retomber la responsabilité. 

" Il est certain qu'à cette époque, les esprits étaient 
tellement excicités, et la détermination d'opposer la 
force à la force, tellement enracinée parmi les habi­
tants de cette section de la rivière Chambly, ou se 

11 
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t r ouve Sain t -Denis , que l ' au to r i t é du g o u v e r n e m e n t 

é t a i t méconnue e t rejetée. L e s officiers pub l i c s avaient 

é té remplacés p a r ceux q u e s 'é ta i t choisis le peuple, 

e t aucun des officiers du g o u v e r n e m e n t n ' é t a i t assez 

i m p r u d e n t p o u r t en te r d ' a g i r ; i l n e l ' eû t p u . L'au­

tor i té du peup le é ta i t la seule q u e l 'on r e c o n n û t , et à 

laquelle l 'on obéit ; e t i l y a v a i t a s su rément , dans cette 

pa r t i e de l a province , u n g o u v e r n e m e n t de facto, c'est- * 

à-dire u n e au ro r i t é défait, e t celle q u ' e x e r ç a i t le peu­

p l e p a r ses chefs. Que c e t t e au tor i t é fû t ou n e fût pas 

légit ime, qu 'e l le fût u s u r p a t r i c e , ou n e le fû t pas , elle 

n ' e n ex i s ta i t p a s moins, le g o u v e r n e m e n t no s'étant 

fait conna î t re ensu i te q u e p a r l 'envoi d u député-shérif, 

e t des t r oupes , qu 'on r e g a r d a i t c o m m e v e n a n t porter 

le fer e t le feu dans les c a m p a g n e s , p r e s s e n t i m e n t s que 

l a sui te a b i en justifiés. Ceux , p a r conséquent , qui 

p r i r en t p a r t a u x t roubles d e 1837, é t a i en t condui t s par 

l a force e t l ' influence i r r é s i s t ib l e d ' u n e au to r i t é qui 

é ta i t le p e u p l e m ê m e . I l es t ce r t a in , mess ieu r s , que les 

lois, en E u r o p e , reconna issen t u n e te l le chose qu'un 

g o u v e r n e m e n t de facto ; aussi a - t o n v u des actes du 

g o u v e r n e m e n t impér ia l (sous H e n r i V I I ) excuser et 

exonére r d e haute- t rahison c e u x qu i a v a i e n t obéi à un 

g o u v e r n e m e n t de facto, u su rpé , q u i a v a i t précédem­

m e n t é tab l i son autor i té ; au to r i t é qu i é t a i t irrésistible. 

L e g o u v e r n e m e n t qui, d a n s ce pays , a é té l a cause 

p remiè re d e ces ma lheu r s d e 1837, d e v r a i t ê t r e le der­

n ie r à vou lo i r a t t e indre d u g l a ive s a n g l a n t c eux entre 

les m a i n s desquels i l l 'a m i s lu i -même. 

" L e p r i sonn ie r , dont il es t t e m p s de v o u s par le r , se 

t rouva , p a r sa s i tuat ion d i s t inguée d a n s s a localité, 

placé de m a n i è r e à ne p o u v o i r se sous t ra i re , l'eût-il 

même vou lu , à l'effet de c e t t e force supé r i eu re qui , dès 

lors, m e n a i t d a n s une seule d i rec t ion les masses et les 

•esprits. L e courage élevé qu i lu i fit t i r e r l e g la ive en 

1813, p o u r voler aux front ières , e t y défondre ce goo-
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vemement qui, en 1837, ne le protégeait plus, ce même 
courage élevé le décida à tirer l'épée contre un pouvoir 
qu'il regardait conciencieusement comme oppresseur 
et spoliateur. Quelle que soit l'opinion de certaines 
personnes sur ce qu'elles considèrent comme une erreur, 
elles doivent au mois apprécier les motifs, et respecter 
]e courage du brave capt. Jalbert. 

'" Vous le voyez, messieurs ; il est devant vous. Por­
tez vos regards sur ces traits vénérables, et. dites-moi 
si ce calme admirable qu'ils peignent, n'est pas la vive 
expression de ce qui se passa dans cette âme tranquille 
et dans la conscience sans reproche de l'homme ; ver­
tueux : la douceur l'humanité et la bienveillance sont 
les traits caractéristiques de cette figure admirable­
ment tranquille. 

" Le prisonnier, messieurs, ne tient guère à la vie ; 
sa carrière a été honorable, et celui qui a eu le courage 
dépasser, sans fléchir, à travers les balles et les bou­
lets, ne craint guère la mort. Il m'a chargé de vous 
déclarer, de sa part, qu'il est innocent ; et moi, je v o u s 

répète avec confiance que je le crois innocent. S'il 
m'eût avoué qu'il était l'auteur du crime atroce dont 
on l'accuse, je ne vous le dirais pas, comme de raison ; 
mais comme il a toujours protesté de son innocence, je 
vous en fais la déclaration intime. Il m'a souvent as­
suré, et je le crois, car c'est un homme d'honneur, que 
si, dans un moment d'erreur ou d'excitation, il eût 
trempé ses mains dans le sang de l'infortuné lieutenant 
Weir; il nous l'aurait déjà avoué, et n'aurait jamais 
fait rejaillir sur d'autres l'accusation d'un crime qu'il 
aurait eu le courage d'expier. 

" Messieurs les jurés, notre respectable client, le pri­
sonnier à la barre, est accusé d'avoir, le 23 novembre 
1837, commis un meurtre, en mettant à mort le lieute­
nant Georges Weir, du 32e régiment de Sa Majesté. 
C'était, comme o n vous l'a prouvé, le joui- où les trou-
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pes en sont venues aux mains avec les habitants de 
Saint-Denis et de quelques autres paroisses, et qu'elles 
ont été repoussées dans cette lutte. La mort de M. "Weir 
a eu lieu dans un moment où l'excitaion, le désespoir 
et l'indignation étaient à leur comble dans Saint-Denis; 
les troupes entraient dans le bas du village, le tocsin 
sonnait, l'on criait et l'on volait aux armes de tons 
côtés ; les pères, les mères, les frères, les sœurs, voyaient 
en imagination ce que la réalité devait leur montrer 
quelques jours après ; le fer et le feu portés dans leurs 
paismies n a o ï i a u u u s . PI I u n » ^vid q u e l e uriuî 

courait dans le village que l'infortuné "Weir avait été 
fait prisonnier, qu'il était un espion porteur de dépê­
ches pour faire marcher les troupes de Chambly sur 
SainlxDenis, qui aurait, par ce moyen, été investi en 
tous sens, et la crainte que dut causer la nouvelle que 
cet officier avait réussi à s'échapper, l'on aura encore 
qu'une faible idée de l'état dans lequel se trouvait la 
population, dont la terreur devait s'accroître au bruit 
de la mousqueterie, qui se faisait déjà entendre dans le 
bas du village ! 11 Les atrocités qui ont été commises 
sur le corps dn lieutenant "Weir (mais auxquelles, Dieu 
merci, le prisonnier est étranger) n'ont pu avoir lieu 
que dans un moment comme celui-là. Jamais, non 
jamais dos Canadiens dont la douceur, l'humanilé et 
l'hospitalité sont passées en proverbe, ne s'en seraient 
souillés sous d'autres circonstances. 

" Avant le malheureux moment où cet infortuné 
jeune homme tenta de s'échapper, après avoir donné 
sa parole d'honneur qu'il n'en ferait rien, les soins les 
plus continus lui avaient été prodigués ; on l'avait 
traité comme un gentilhomme, et, s'il se fût conformé 
aux avis du brave Dr Nelson, aussi bienfaisant que 
courageux, il n'aurait pas essayé à s'enfuir ; sa vie, par 
conséquent aurait été conservée. Voyez Maillet lui-
même, un de ceux qui l'ont tué ; Maillet, depuis la 
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maison du Dr Nelson jusque chez M. Bourdages, a 
bien traité l'officier. Cette fatale catastrophe n'est 
donc due qu'à la tentative de fuite de l'infortuné lieute­
nant Weir. Dieu me garde de la justifier dans les excès 
qui l'ont accompagnée ! mais il est clair qu'elle a été le 
résultat inévitable de l'excitation excessive du mo­
ment, " 

La preuve de la défense terminée,.le solliciteur gé­
néral Ogden se lève et demande, dans un réquisitoire 
violent, que le prisonnier soit condamné. Son plai­
doyer est une diatribe emportée contre tous ceux qui 
ont pris part à l'insurrection de 1837, contre M. Pa-
pineau surtout, qu'il prend plaisir à appeler le traître, 
le lâche, l'archi-traître. 

Le juge Pyke commence à une heure et quart, ven­
dredi, 6 septembre, sa charge aux jurés, et la termine 
à une heure et trente-cinq minutes. I l se montre im­
partial et admet que les contradictions des témoignages 
sont de nature à inspirer des doutes sur la culpabilité 
de l'accusé. 

Les jurés se retirent pour délibérer. La Cour leur 
ayant fait demander vers cinq heures où ils en sont 
rendus dans leurs délibérations, ils répondent " qu'ils 
ne s'accordent pas du tout." 

Laissons l'auteur du compte-rendu que nous avons 
déjà cité, raconter la fin de ce procès : 

"Samedi, 7 septembre 1839.—3J h. p.m. 

" Le jury est appelé par ordre de la Cour, et déclare 
une deuxième fois qu'il ne peut s'accorder. U n d'entre 
eux, M. Edwin Atwater, expose à la Cour qu'il se sent 
malade, et que sa vie serait en danger, s'il restait plus 
longtemps sans prendre de nourriture. La pâleur livide 
qui couvre son visage suffit pour attester la vérité de 
son assertion, qui, d'ailleurs, est soutenue par ses con­
frères jurés. La Cour accède à la demande de M. At-
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water, et élève la question de savoir s'il doit être 
accordé quelque chose aux autres jurés. Le prisonnier 
n'ayant pas d'objection, la Cour déclare aux jurés 
qu'ils auront de la nourriture, mais à leurs propres 
frais. Un d'entre eux, M. Courville, remarque avec 
beaucoup de justesse, qu'ils ne sont pas munis d'argent, 
et que l'impossibilité où ils se trouvent de communi­
quer avec leurs familles pour pouvoir s'en procurer, 
les empêche de se rendre à cette condition, d'ailleurs 
un peu dure. M. le juge Rolland demande au prison­
nier s'il a quelque objection à ce que les jurés soient 
pourvus de nourriture aux dépens du public. 

" Le prisonnier répond d'abord qu'il s'oppose à ce 
qu'ils soient nourris aux dépens du public ; mais, après 
s'être consulté avec son conseil, il déclare qu'il ne 
comprenait pas la question, et qu'il y accède mainte­
nant. Monsieur le procureur général se charge de 
veiller à ce que les jurés soient pourvus de nourriture, 
et la Cour leur accorde, dès à présent, un repas, avec 
liberté d'en avoir un tous les jours, à midi, jusqu'à la 
fin du terme; mais elle leur interdit l'usage de toute 
liqueur forte, et restreint leur breuvage à la bière, au 
café et au thé; après quoi, le jury rentre de nouveau 
en délibération. 

" Lundi, 9 septembre 1839.—9£ h. a.m. 

" Les jurés rentrent et l'un d'entre eux (M. Edwin 
Atwater) déclare qu'ils sont'dix contre deux: dix pour 
acquitter le prisonnier à la barre, et deux pour le 
trouver coupable du dernier chef d'accusation, c'est-à-
dire d'avoir été présent sur les lieux, quand le meurtre 
a été commis. M. Atwater ayant fini de parler, M. 
Paschal Lemieux se lève et dit tout haut : ' Ma foi, il 
y a tant de contradictions dans tout ça, qu'on ne sait 
plus où on en est...' 
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" La Cour lui impose silence, et renvoie le jury en 
délibération. 

"Mardi, 10 septembre 1839.—3.20 h. p.m. 

" Le jury rentre de nouveau et déclare qu'il en est 
rendu au même point qu'auparavant; puis la Cour est 
ajournée à onze heures et demie, cette nuit. Un des 

• jurés (M. Maybell) dit en sortant de la boîte: 'Nous 
serons aussi avancés à onze heures et demie qu'à pré­
sent. 

" Mardi soir .—llf h. p.m. 

" Présents : — Thon, juge Eolland et l'hon. juge Gale. 
"Monsieur le procureur-général est suffoqué par les 

vapeurs bachiques. C'est à peine s'il s'aperçoit qu'il 
est dans une cour de justice, à une heure aussi avancée 
de la nuit. 

" L e jury ayant répondu encore une fois qu'il ne 
peut s'accorder, M. Walker se lève et demande la mise 
en liberté du prisonnier à la bai-re ; à quoi, la Cour et 
le procureur général opposent un prompt refus. 

" La presse est excessive, et les hurlements qui se 
font entendre contre les dix jurés qui sont pour l'élar­
gissement du prisonnier, contre les avocats et contre 
le prisonnier lui-même, annoncent d'avance l'orage 
qui va bientôt crever. En vain, M. le juge Eolland 
essaie à calmer, pour quelques minutes, la rage des 
insensés, en leur observant que chacun d'eux doit sa­
voir que sa Souveraine es,t représentée sur le siège, et 
qu'ils doivent se conduire en conséquence. La voix de 
la justice est muette pour eux et les murmures les 
plus menaçants, les expressions de moquerie les plus 
grossières se font entendre contre le tribunal même. 

" Minuit sonnant, et le jury n'ayant eu que jusqu'à 
cette heure pour compléter ses délibérations, M. le 
juge Eolland se lève, déclare que le jury est congédié, 
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et descend immédiatement du tribunal, accompagne 
de M. le juge Gale. Us ont à peine mis le pied hors 
de l'appartement, qu'il s'élève le tumulte le plus affreux 
dans l'assemblée. 

" Les cannes se lèvent, les bâtons se croisent, et les 
dix jurés qui étaient pour l'élargissement sont impi­
toyablement battus, avant de pouvoir s'échapper de 
leurs loges. Cinq d'entre eux, MM. Paschal Lemieux, 
Edwin Atwater, Simon Lacombe, Blie Desève et Jean 
Cadotte, reçoivent de graves blessures, tant à la tête 
qu'ailleurs. Les connétables et les officiers de police 
viennent de l'avant pour mettre les jurés à, l'abri de 
violences ultérieures, jusqu'à l'arrivée d'un détache­
ment de Grenadiers-Gardes. Il n 'y a pas jusqu'aux 
encriers mêmes que ces forcenés ne lancent par la tête 
des jurés. 

" On se dirige du côté de la barre et l'on éteint les 
lumières qui sont devant le prisonnier. Une grêle de 
coups menacent le malheureux sans défense; mais ils 
sont parés par le geôlier et son adjoint, qui, tous deux, 
le pistolet à la main, sont obligés de menacer d'une 
mort immédiate le premier qui osera lever la main 
sur lui. 

" Les jurés sortent enfin du Palais-de-Justice, sous 
la protection des Grenadiers-Gardes ; et le capitaine 
Jalbert est escorté jusqu'à la prison par un parti du To 
Hussards. Une partie de l'assemblée est obligée de se 
retirer dans la chambre des juges, pour se mettre à 
l'abri du désordre et de la confusion. Les deux jurés, 
Maybell et Fraser, qui étaient pour la condamnation 
du prévenu, sont reconduits chez eux, par leurs parti­
sans, qui les portent en triomphe sur leurs épaules. 
La foule se disperse, et ainsi se termine (.sans se termi­
ner) ce procès où semblait se concentrer t an t d'animo* 
eité de la part de cette population jadis si loyale, mais 
aujourd'hui, enfin, devenue révolutionnaire!... 
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" On nous assure que le Doric Olub avait été averti 
de se tenir sur pied, dans l'après-midi qui précéda 
cette émeute nocturne." 

Le capitaine Jalbert, remis en liberté, retourna à 
Saint-Denis où il vécut tranquillement, et mourut en 
1854, Deux de ses enfants vivent encore : Mme Vin­
cent, de Saint-Denis, et M. Victor Jalbert, de Berthier. 



DEUXIEME PARTIE 

LES ÉVÉNEMENTS DE 1838 

Après les désastres de Saint-Charles et de Saint-Denis, 
pendant que Colborne et ses gens—soldats, volon­
taires et bureaucrates — parcouraient le pays, incen­
diant les villages révoltés et arrêtant toutes les 
personnes suspectes, les patriotes trop compromis se 
hâtaient de franchir la frontière. A Plattsburg, Eouse's 
Point et Swanton, ils se trouvèrent bientôt en bon 
nombre. Ils arrivaient là, la plupart après avoir couru 
toute espèce de dangers et avoir vu leurs, propriétés 
détruites, leurs familles dispersées. Euinés, inquiets 
et exaspérés, ils avaient l'esprit et le cœur ouverts à, 
tous les projets de vengeance et d'émancipation. 

Aussi, quand Çapineau, Nelson, Davignon, Côte et 
Kodier leur parlèrent d'organisation et de soulèvement 
dans le but de rentrer dans la patrie, les armes à la 
main, et de conquérir l'indépendance, ils trouvèrent 
des hommes prêts à tout faire. 

M. Papineau avait, le premier, jeté dans les esprits 
l'idée d'une pareille organisation, et formulé Je projet 
d'une république canadienne dont il serait naturelle­
ment le président. 
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On comptait pour réussir sur les sympathies et l'aide 
des Américains. 

Après quelques difficultés entre les chefs, Robert 
Nelson se mit à la tête du mouvement, et commença 
les préparatifs avec ardeur. Les patriotes accoururent 
de tous côtés se mettre sous ses ordres, chacun voulant 
contribuer à la grande œuvre de l'indépendance et 
rentrer dans ses foyers lo plus tôt possible. On fondait 
dos balles, on sacrifiait le peu d'argent qu'on avait à 
acheter des armes, et le soir, dans des endroits cachés, 
on faisait l'exercice. 

On avait tant hâte d'exécuter ce grand projet, que, 
vers la fin de février, Nelson franchissait la frontière, 
à la tête de quelques centaines de patriotes canadiens, 
et lançait, comme président du gouvernement provi­
soire de la futxrre république canadienne, une procla­
mation déclarant que tout lien politique entre le Bas-
Canada et l'Angleterre était brisé. 

Mais des mesures avaient été prises par les autorités 
américaines et canadiennes pour faire avorter l'en­
treprise. Ils avaient à peine mis le pied sur le sol 
canadien, qu'ils étaient attaqués par les loyaux et 
guettés par les troupes américaines qui les désarmaient. 
Ainsi pris entre deux feux, ils comprirent qu'ils ne 
pouvaient réussir et retraitèrent'aux Etats-Unis, bien 
décidés à, revenir mieux organisas. 

Sachant que leur expédition avaj| avorté faute de 
discrétion et de préparatifs nécessaires, ils eurent l'idée 
d'unir tous ceux qui voudraient contribuer à l'indé­
pendance du pays par les liens d'une vaste société 
secrète. Ils fondèrent l'association des Chasseurs qui, 
aux Etats-Unis et au Canada, fit de nombreux adhé­
rents. 

En. 1833 3omme en 183?, ce furent les comtés de 
Torchères, de Chambly, de Laprairie, de TAcadie, de 
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Terrcbonne et des Deux-Montagnes qui montrèrent le 
plus de zèle et d'enthousiasme pour l'insurrection. 

Le 3 novembre fut fixé pour le soulèvement général ; 
les plans furent préparés, les rôles assignés. Pendant 
que ISTelson, Côte et Julien Gagnon se dirigeraient sur 
Kapierville, à la tête des Canadiens réfugiés et des 
volontaires américains, des attaques simultanées de­
vaient avoir lieu contre Sorel, Chambly, Laprairie et 
Beauharnois. Les patriotes de Saint-Martin, de Sainte-
Bose et de Terrebonno devaient s'emparer du pont 
Lachapelle, à l'Abord-à-Plouife; ceux des Deux-Mon­
tagnes et de Vaudreuil étaient chargés d'interrompre 
les communications par l'Ottawa et d'arrêter les ba 
teaux qui descendaient la rivière. 

Nelson et Côte se rendirent à Napierville, mais le 
reste du plan manqua faute d'armes, d'expérience et 
de direction. 

Eacontons les principaux incidents de cette triste 
journée du 3 novembre. 

Les patriotes du comté de Beauharnois furent les 
premiers sur pied pour remplir le rôle qui leur avait 
été assigné. Ils étaient commandés par des hommes 
convaincus et intelligents, tels que le Dr Brien et 
Chevalier de Lorimier, de Montréal; ToussaintBoehon, 
de SaintClément ; Louis Dumouchel, de Sainte-Mar­
tine, et M. Erançois-Xavier Prieur. 

Ils étaient line couple de cents, et divisés en deux 
bandes. 

Ils allèrent d'abord au manoir seigneurial de M. 
BUice pour s'emparer des armes et des munitions 
qu'ils croyaient y trouver. Mais M. Bllice et M. 
Brown, l'agent de la seigneurie, ayant été prévenus, 
l'alarme avait été donnée parmi les bureaucrates et les 
volontaires, qui accoururent au manoir pour lo dé­
fendre. Il fallut faire le siège de la place ; des coups 
de fusils furent échangés ; il y eut des bras et des 
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jambes écorchés par les balles ; mais personne heureuse­
ment ne fat tué ni même sérieusement blessé. M. 
Ellice et ses amis, voyant que la résistance était inu­
tile, mirent bas les armes et consentirent à se consti-
tuer prisonniers à la condition qu'aucun mal ne serait 
fait aux dames. Le Dr Brien dit que non seulement 
les dames n'avaient pas à craindre d'être maltraitées, 
mais que les personnes et les propriétés en général 
seraient respectées. Brown ayant alors demandé quel 
était le but de ce soulèvement, plusieurs voix lui ré­
pondirent: " I l y a assez longtemps que nous souf­
frons. Nous voulons avoir nos droits." Les patriotes 
entrèrent dans le manoir, prirent possession des armes 
qu'ils purent trouver, allèrent chez plusieurs autres 
bureaucrates de Beauharnois, les firent prisonniers et 
les dirigèrent sur Châteauguay. 

Pendant ce temps-là, une autre bande de patriotes, 
commandée par M. Prieur, allait prendre possession 
du vapeur Henry Brougham, amarré au quai de Beau­
harnois, et à la veille de sauter les rapides. Ils brisèrent 
la machine à vapeur de manière à l'empêcher de fonc­
tionner, firent prisonniers le capitaine, le mécanicien et 
les passagers, qu'ils traitèrent bien, les dames surtout, et 
les placèrent au nombre de trente dans le presbytère 
de Beauharnois, obligeant le curé, M. Quintal, de les 
garder. 

Tous ces prisonniers furent relâchés, quelques jours 
plus tard, après les malheureuses batailles de Lacolle 
et d'Odelltown. 

Pendant que les patriotes s'agitaient à Beauharnois, 
ceux de Châteauguay en faisaient autant chez eux. 

Châteauguay fut, en 1838, l 'un des foyers les plus 
ardents de la rébellion. I l y avait là, comme à Beau­
harnois, des hommes à l'âme ardente, à l'esprit hardi, 
qui communiquaient à la population leurs sentiments 
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C l i, .1 -'ées en faveur de l ' indépendance du pays. I l s 

t . j ' ptés avec en thous i a sme dans le mouvement 

•e-pensée d ' a m b i t i o n ou d ' in té rê t personnel, 

g ( n - ( e b u t que d e conquér i r leur l iber té politique. 

0 , ' t i ' d e nobles cœurs , de vér i tables patr iotes, 

, n n '-<r P a T s e t l e U 1 ' na t ional i té . I l s on t payé cher, 

p, a j 11 ipar t , leur i m p r u d e n t e mais g lor ieuse tentat i -

v NT» n t ^ ons en pa r t i cu l i e r : Cardinal e t Duquet te , ces 

t u . U N u i i han te s v i c t i m e s d u pa t r io t i sme, dont les 

, u i <-u l ient les souven i r s les plus a t tendr issants . 

S 4 ^ i>ic t p o u r les seconder Jean-Louis Thiber t , 

, / alcuyer, L é o n ou Léand re D u c h a r m e , F ran-

«, u-ice Lepa i l l eu r , encore vivant , e t plusieurs 

,iut(* o, ot,s de C h â t e a u g u a y , excepté. Ducha rme , qu i 

t t r ' Montréal. L e s pa t r io tes d e Châ t eauguay 

4v Î ' i u r tâche, api 'ès avoir fait pr isonniers les 

bui n . . ' tes de ce t t e paroisse et les avoi r désarmés, 

dal t a p a r e r d e s a r m e s des sauvages à Caughna-

•nraga « '. ' l ' eu ren t p a s d e pe ine à exécuter la première 

p a i t n ' * re p r o g r a m m e . I l s al lèrent d ' abord chez M . 

MH J> >aald, le p r inc ipa l m a r c h a n d de l 'endroit , qu' i ls 

fo"v " 'u t vie l eu r l i v r e r toutes" les a r m e s e t l a poudre 

• u i ' t , e t l ' e m m e n è r e n t pr isonnier avec plusieurs 

qu ' i ls a r r ê t è r en t , c h e m i n faisant, à leur camp, 

près d u p o n t d e la r i v i è r e Châ t eauguay . P l u s tard, i l s 

les r en fe rmèren t avec M . El l ice , M. B r o w n et quelques-

uns des bu reauc ra t e s a r r ê t é s à Beauharnois , dans la 

maison de M. Mal le t te , a u m ê m e endroi t . Us les t rai tè­

rent bien e t les re lâchèrent , le lendemain de la bataille 

d'Odelltown. 

Après a v o i r accompl i l a p remière p a r t i e de leur 

tâche, u n e q u a r a n t a i n e d e pat r io tes , a rmés , la p lupar t , 

de bâtons e t d e piques , p a r t i r e n t p o u r Caughnawaga , 

autrement d i t Sau t Sa in t -Louis . Ar r ivés près du vi l ­

lage, a u l eve r d u soleil, i l s s 'arrêtèrent dans u n bois, e t 

cinq d ' en t re e u x , les chefs , Cardinal , D u q u e t t e , Lepa i l -
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leur et deux autres, allèrent en avant pour sonder le 
terrain et les dispositions des sauvages. 

Pendant qu'ils essayaient do décider quelques uns 
des sauvages à leur prêter leurs armes, une femme 
étant allée près du bois, aperçut les patriotes et revint 
tout effarée, raconter aux chefs sauvages ce qu'elle 
avait vu. L'alarme fut donnée, les sauvages prirent 
leurs fusils, et les chefs décidèrent qu'après avoir em­
ployé la ruse pour attirer les patriotes dans le village 
on les arrêterait. 

Los Canadiens-français furent traités on cette cir­
constance par les sauvages, comme ils le sont souvent 
par ceux qui se disent leurs alliés et leurs obligés. 

Cinq ou six sauvages envoyés en avant, sans armes, 
firent croire aux patriotes qu'ils pourraient, peut-être, 
s'entendre avec les chefs et les décidèrent à s'avancer. 
Lorsque les chefs, qui les attendaient à la tête d'une 
quarantaine d'hommes bien armés, les virent dans l'im­
possibilité de se défendre et de s'enfuir, ils donnèrent 
l'ordre de se jeter sur eux et de s'en emparer. Les pa­
triotes n'ayant point d'armes, la chose fut facile ; ils 
se laissèrent arrêter et conduire à Lachine, et de là à la 
prison de Montréal, d'où ils ne sortirent, la plupart, 
que pour monter sur l'échafaud. 

Les patriotes du comté de Laprairie ne furent pas 
plus heureux que ceux de Châteauguay et de Beauhar-
nois. Ils avaient reçu ordre de se rendre des différentea 
paroisses du comté à Saint-Constant, pour de là aller 
prendre possession de Laprairie, de ses casernes et du 
bateau à vapeur qui faisait la traversée entre cet endroit 
et Montréal. On leur avait dit qu'un corps de troupes 
considérable venu des Etats-Unis, les attendait à La 
Tortue, pour leur prêter main forte. Ils étaient com­
mandés par Joseph Eobert, de Saint-Edouard; Am-
broise Sanguinet et Charles Sanguinet, de Saint-
Philippe; Pascal Pinsonneau, de Saint-Edouard; 
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Joseph Longtin, de Saint-Constant, et quelques autres. 
Leur expédition fut marquée par un événement regret­
table. Après avoir fait prisonniers, chemin faisant, 
tous les bureaucrates qu'il rencontrèrent, ils arrivèrent 
à La Tortue, chez M. David Vitty, où la plupart des 
bureaucrates de Saint-Philippe et de Saint-Constant 
étaient venus se réfugier avec l'intention imprudente 
de se battre au besoin. Aussi, lorsque les patriotes 
sommèrent M. Yitty de leur ouvrir la porte, au lieu de se 
rendre à cette injonction, il refusa obstinément et poussa 
même l'imprudence jusqu'à faire feu, espérant sans 
doute les effrayer. Mais ce coup de fusil eut un résultat 
bien différent ; les patriotes irrités entourèrent la maison, 
et tous ceux qui avaient des fusils tirèrent. M. Walkor 
fat tué, M. Yitty blessé, la maison fut envahie et tous 
ceux qu'elle contenait fait prisonniers. Des témoins 
ont prétendu que les patriotes avaient tiré les premiers ; 
mais il paraît que le premier coup de fusil partit de la 
maison de M. Vitty. Nortb. et Hood, qui étaient dans 
la maison, admirent ce fait devant la cour martiale. 

Naturellement, cet incident déplorable fit sensation 
et souleva des flots de colère parmi la population 
anglaise, qui demanda vengeance à grands cris. Nous 
dirons ici, une fois pour toutes, que la mort du pauvre 
jeune Weir, à Saint-Denis ; celle de Chartrand, à Saint-
Jean, et de Walker, à La Tortue, sont des actes regret­
tables; mais ce sont des faits isolés. En général, les 
patriotes ont montré une modération et une douceur 
qu'on trouve rarement chez des insurgés. Quand une 
population persécutée se lève pour revendiquer ses 
droits, elle .montre.rarement autant d'égards pour ceux 
qu'elle considère comme ses oppresseurs. 

Même mouvement dans les comtés de Yerchères, de 
Ohambly, de Lacadie et de Eouville, et mêmes résultats. 
So rendre à Saint-Ours et à la Pointe-Olivier pour y 
prendre des arme*1 et aller s'emparer de Saint-Jean et 

12 
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de Chambly, était le programme des patriotes dans 
ces trois comtés, 

Ils partirent, la nuit, par bandes de dix, vingt ou 
trente, portant la plupart au bout d'un bâton un petit 
paquet contenant une chemise et un morceau de pain 
et de lard, raccolant dos compagnons d'armes sur leur 
passage, et forçant les gens de se lever, de décrocher le 
vieux fusil do chasse suspendu au soliveau, et de les 
suivre. On dormit peu cette nuit-là ; bien des larmes 
coulèrent, et les femmes de l'époque qui survivent se 
rappellent encore vivement les angoisses qu'elles 
éprouvèrent en voyant leurs maris partir pour se battre. 

Mais, no trouvant pas, dans les limites désignées, les 
armes promises, et ne recevant aucunes nouvelles, la 
plupart revinrent chez eux; les plus déterminés seule­
ment se rendirent jusqu'à Napierville. 

Les paroisses situées au nord du Saint-Laurent 
furent généralement paisibles en 1838. Terrebonne 
fut le seul endroit où il y eut un peu d'agitation ; on y 
administra le serment secret, on fabriqua des balles, et 
on se prépara à prendre possession du village et du 
pont. 

Les chefs du mouvements en cet endroit étaient 
Charles-Guillaume Bouc, Léon Leclaire, Paul Gravelle, 
Antoine Eoussin, François Saint-Louis, Edouard-Pascal 
Eochon, Joseph-Léandre Prévost, notaire, et Eloi Ma­
rié. Ils avaient dans les personnes de MM. Joseph 
Masson, John McKenzie, Alfred Turgeon et Jean--
Baptiste Prévost, des adversaires influents et habiles 
qui déjouèrent leurs efforts et paralysèrent leurs mou­
vements dès le commencement, en les faisant arrêter. 

Lo 4 novembre, vers onze heures du soir, le fameux 
chef de police Comeau, accompagné de Loiselle, arri­
vait à Terrebonne. Les patriotes ayant été prévenus 
à temps, Comeau no put mettre la main que sur Marié, 
qu'il emmena prisonnier à Montréal. Le 6, il retourna 
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à Terrebonne pour arrêter les autres, et, comme il 
avait appris qu'il éprouverait de la résistance, il se fit 
accompagner de deux magistrats et d'une douzaine 
d'hommes de police. 

Bouc et ses amis avaient, en effet, résolu de ne pas 
se laisser arrêter sans mandat. 

Lorsque Comeau et sa bande arrivèrent à la maison 
de Bouc, ils y trouvèrent une dizaine d'hommes qui 
les reçurent à coups de fusil. Loiselle, qui était en 
avant, reçut deux blessures, et le reste de la troupe se 
hâta de s'éloigner et de se réfugier chez M. Masson. 

Comeau et ses gens, furieux de leur échec, ne vou­
lurent pas partir comme cela pour Montréal; ils re­
tournèrent chez Bouc, trouvèrent la maison vide, la 
criblèrent de balles et y mirent le feu. Heureusement 
que Pangman les força d'éteindre les flammes avant 
qu'elles eussent causé beaucoup de dommage. Ces 
événements eurent naturellement pour effet d'exaspé­
rer les patriotes de Terrebonne ; l'agitation fit de grands 
progrès, surtout parmi les habitants du haut de la 
Côte. 

Le 7, pendant qu'un certain nombre de bureaucrates 
essayaient vainement de désarmer les habitants de la 
Côte, une cinquantaine de patriotes se rendaient au 
village, s'emparaient du pont, et plaçaient partout des 
sentinelles. M. Masson et ses amis, MM. Turgeon, 
McKenzie, Pangman et Fraser, effrayés de la tournure 
que prenaient les choses, résolurent d'avoir recours à 
la douceur-. M. Masson, qui était bien vu parmi les 
insurgés, fut chargé de leur tendre la branche d'olivier. 
Une convention intervint par laquelle les patriotes 
consentirent à mettre bas les armes, si M. Masson et 
ses amis s'engageaient, de leur côté, à ne pas témoigner 
contre eux. Cette convention fut écrite dans les termes 
suivants: 
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" T novembre 1838, heures p.m. 

" Il est convenu entre MM. Joseph Masson, John 
McKenzie et Jean-Baptiste Prévost d'une part, et MM. 
le capitaine Bastien, Joseph Eoussin, Charles Bouc et 
Jean-Baptiste Dagenais, d'autre part, que les premiers 
s'abstiendront de toute attestation contre ces derniers 
et leur parti, pour tout ce qui a été fait ou commis 
par eux contre le gouvernement jusqu'à cette heure; 
et que les derniers mettront bas les armes et se retire­
ront dans leurs maisons, en par les dites parties se 
rendant réciproquement les prisonniers par elles faits 
et ont signé à l'instant à Terrebonne. 

" J.-L. PRÉVOST, 

" CH>G. BOUC, 

" MICHEL BALENT, 

" TOUSSAINT BASTIEN, 

sa 
" JOSEPH X EOUSSIN, 

marque 

sa 

" LÉON X LECLAIRE, 
marque 

sa 

" PIERRE X URBAIN, 

marque 

sa 
" PIERRE X LABELLE. 

marque 

témoins/ 

Cette convention eut pour effet de rétablir la paix 
et l'ordre dans le comté de Terrebonne, mais n'empê­
cha pas que deux mois après, Bouc, Bochon, Loolairo, 
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iGravelle, Boussin et Saint-Louis étaient arrêtés, subis­
saient leur procès et étaient condamnés à être pendus, 

Après Terrebonne, Sainte-Anne fut la paroisse du 
[Nord où il y eut le plus d'agitation en 1838. p a n n i 

les patriotes de cet endroit, signalons entr'autres M. 
•Guillaume Prévost, père d'une famille bien connue et 
r-emarquable comme lui par la vigueur de l'esprit et 
du caractère. En 1838 comme en 183Y, sa maison fut 
un centre de réunion pour les patriotes, un magasin 
d'approvisionnement et même une véritable manufac­
ture de balles. Deux de ses fils n'étaient encore que des 
enfants—l'aîné n'ayant que dix-sept ans—mais c'étaient 
déjà des hommes par l'énergie et la détermination. 

•Ceux qui connaissent M. Ménésippe Prévost, de Terre-
bonne, et son frère Melchior, de Saint-Jérôme, savent 
•qu'ils n'ont pas dû être enfants bien longtemps ; et on 
peut en dire autant de leurs frères. Bien ne pouvait 
modérer leur ardeur, tempérer leur enthousiasme; 
porter des messages à Terrebonne et à Saint-Tincent-
de-Paul, fondre des balles du matin au soir, marcher 
le jour et la nuit, rien ne leur coûtait. 

Lorsque Oomeau et ses satellites passèrent à Sainte-
Anne pour arrêter Granger, Latour et plusieurs autres, 
M. Prévost et ses deux garçons échappèrent, grâce â, 
la discrétion des gens de l'endroit, qui refusèrent de 
parler. 

M. G. Prévost était l'oncle de Joseph-Léandre Pré­
vost, notaire, de Terrebonne, et l'un des chefs patriotes 
les plus ardents de toutes les paroisses du Nord. 

A Sainte-Eose, il y eut aussi des réunions secrètes 
•clez un aubergiste du nom d'Augustin Tassé/On se 
prépara à marcher le 3 novembre, et quelques uns se 
rendirent au camp de Terrebonne. L'agitation dans 
cette paroisse était encouragée par le curé, M. Tur-
-cotte, qui, se croyant en danger, s'était enfui, l'année 
précédente, aux Etats-Unis où il avait vu rJelson, Côte-
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et les autres chefs patriotes, et était revenu à Sainte-
Eose, très excité, prédisant à qui voulait l'entendre 
qu'un massacre effrayant aurait lieu le 3 novembre. 

En 1838 comme en 1837, ce curé joua un rôle double; 
pendant qu'il parlait de manière à exciter les patriotes, 
il racontait aux bureaucrates tout ce qui se passait. 
La veille du 3 novembre, il part i t de nouveau pour 
les Etats-Unis. 

Voilà, à peu près, tout ce qui eut lieu en 1838 dans 
les paroisses situées au nord du fleuve. 

Que faisait-on à Montréal, pendant ce temps-là ? 

C'est là que se trouvait le comité central de l'orga. 
nisation secrète des Chasseurs. Le comité avait ses 
réunions dans le bureau de John McDonell, avocat, rue 
Saint-Vincent, et avait pour but do fournir de l'argent 
aux chefs de l'insurrection. Malhiot, le principal or­
ganisateur des paroisses du sud du Saint-Laurent, et 
qui occupait le grade de Grand-Aigle, dans la société 
des Chasseurs, venait souvent visiter le comité et s'en 
retournait avec l'argent souscrit. Les principaux 
membres de ce comité étaient: McDonell, François 
Mercure, Lemaître, Célestin Beausoleil, Eéréol Thé-
rien, Guillaume Levesque et David Eochon, deux 
jeunes gens omployés au bureau du shérif. 

MM. Georges de Boucherville, Bichard Hubert, Fé-
réol Peltier, et plusieurs autres citoyens importants 
de Montréal, favoiïsaient le mouvement, et aidaient le 
comité sans avoir prêté le serment nécessaire pour 
faire partie do l'association. 

Le secret des délibérations du comité fut si bien 
gardé, et toutes les précautions si bien prises, que les 
autorités, malgré tous leurs efforts et leur vigilance, 
ne, purent mettre la main, à Montréal, sur ceux qui 
s'étaient le plus compromis. Elles se vengèrent en 
arrêtant au hasard et sur simple soupçon un grand 
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nombre de personnes distinguées, dont la plupart ne 
connaissaient rien de l'affaire. 

Dès le 4 novembre, le •dimanche, aussitôt qu'on eût 
appris ce qui s'était passé à Beauhamois et à Laprai-
rie, on arrêta M. Lafontaine à son bureau où il était 
tranquillement occupé à travailler avec son associé, 
M. Berthelot, et on le conduisait au corps de garde, 
i l . Girouard, de Saint-Benoît, et Pierre Badeaux, de 
Montréal, étant allés, dans l'après-midi, à la maison de 
M. Lafontaine, pour s'enquérir des circonstances de 
son arrestation, furent eux-mêmes arrêtés et conduits 
au poste. Vers cinq heures, ils se trouvèrent une 
trentaine au corps de garde, entr'autres MM. D.-B. 
Viger, Fabre, J. Donegani, H. Desrivières, le Dr Lu-
signan, D. Chopin et Pierre de Boucherville. De là 
on les conduisit à la prison actuelle, au Pied-du-Co ti­
rant. Le 6 et les jours suivants, on procéda à d'autres 
arrestations, et M. Berthelot (aujourd'hui juge), qui se 
croyait sauvé et n'avait rien à se reprocher, fut obligé 
d'aller rejoindre son associé, M. Lafontaine. Comme 
on ne pouvait rien prouver contre ces citoyens, on les 
relâcha au bout de quelques jours, à l'exception de M. 
Tiger, qui ne voulut pas sortir avant d'avoir été con­
fronté avec ses accusateurs. On ne lui accorda pas, 
bien entendu, ce qu'il demandait, et il lui fallut bien 
quitter la prison. 



N E L S O N À K A P I E E Y I L L E 

Eobcrt Nelson a r r i v a à N a p i o r v i l l e , le 3 n o v e m b r e , 

vers neuf heures du m a t i n . I l é t a i t a c c o m p a g n é d e 

Touvroy et do l l i ndo lang , d e u x of f ic ie ra f r a n ç a i s q u ' o n 

avait, décidés -X p r endre p a r t a u m o u v e m e n t . ILeur a r ­

rivée fut saluéo avec o n t h o u s i a s m e p a r les p a t r i o t o s 

réunis à Napiervi l lo . L o d o c t e u r C ô t e é t a n t a l lé à l e u r 

rencontre, les présenta à. la f o u l e d a n s dos t e r m e s élo­

quente, H dit , s 'adressant a u x p a t r i o t e s : " M e s s i e u r s , 

jovous présonto l ' h o m m e q u e n o u s a t t e n d i o n s a v e c 

tant d ' impa t ience et de c o n f i a n c e , R o b e r t rTelson, le 

chef dos pa t r io t e s et lo p r é s i d e n t d e l a f u t u r e r é p u b l i q u e 

canadienne. Voilà n o t r e chef, m e s s i e u r s ; i l e s t v e n u 

au milieu do nous, c o m m e il l ' a v a i t p r o m i s ; i l v i e n t 

se met t re à no t ro tô te p o u r a r r a c h e r l e p a y s à l a 

tyrannie et conquér i r l ' i n d é p e n d a n c e d u C a n a d a . J e 

vous présente aussi ses d o u x c o m p a g n o n s , d e u x n o b l e s 

et vaillants officiers f rançais q u i s e r o n t v o s g é n é r a u x 

et vous condui ron t s\ la v i c t o i r e . " 

Lo D r Nolson r é p o n d i t : 

—Mes amis , j e n 'ai q u ' u n m o t à v o u s d i r e : m e r c i p o u r 

votre accueil . J ' e spè re q u e j e s a u r a i . m é r i t e r v o t r e 

confiance; la tâche q u e nous e n t r e p r e n o n s e s t difficile, 

mais ollo n 'en sera q u e p l u s g l o r i e u s e . L ' a n n é e der ­

nière, vous avez été écrasés p a r c e q u e v o u s n ' a v i e z p a s 

d'armes, mais cotte a n n é e n o u s t r i o m p h e r o n s p a r c e 

que nous aurons co qu ' i l n o u s f a u t : d e l ' a r g e n t , d e s 

hommes e t des fusils. C o u r a g e , m e s a m i s , e t s o y e z 
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convaincus qu'avant longtemps nous aurons délivré 
notre pays de la tyrannie ot conquis la liberté. " 

Ces paroles furent accueillies par des bourras en­
thousiastes. 

Il y avait alors à Napierville cinq ou six cents 
patriotes ; mais il en vint toute la journée et les jours 
suivants, et il y en eut jusqu'à deux ou trois mille. 

Il fallait loger, nourrir, armer et discipliner ces 
hommes. 

On les distribua comme on put dans les maisons du 
village, au presbytère, dans les magasins, les auberges 
et surtout chez les bureaucrates anglais, qui furent 
obligés de déguerpir. Pour les nourrir, on faisait des 
réquisitions de pain et de viande dans le village et la 
paroisse et on payait les gens avec des bons signés par 
C. Huot, au nom du gouvernement provisoire. Il 
existe encore de ces bons, mais ceux qui les possèdent 
aiment mieux, malgré tout, les billets de la banque de 
Montréal. 

Côte était le général en chef, mais c'est Hiudelang 
qui, en qualité de brigadier-général, fut chargé de 
l'organisation militaire. Il forma des compagnies de 
cinquante hommes, et cinq divisions composées cha­
cune de neuf compagnies. Parmi ceux qui le secon­
daient avec le plus de zèle et d'efficacité, on remarquait 
les capitaines Prs Trépanier, Narbonne, Nicolas, 
Antoine Coupai dit Lareine, Joseph Marceau dit Petit-
Jacques, Théodore Béchard, Pierre-Théophile Decoigne, 
Achille Morin, Joseph-Jacques Hébert et plusieurs 
autres. 

Cette organisation faite à la hâte, ces généraux, ces 
officiers et ces soldats improvisés du matin au soir, 
offraient, il faut l'avouer, pou de garanties. Si encoro 
on avait eu des armes ! Hélas ! comme en 1837, on avait 
compté sur les Américains pour en avoir. Lorsque, 
lundi, lo 5 novembre, Nelson ût la revue de ses soldats, 
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sur deux mil le , il y en a v a i t deux à, t rois cents qui 

avaient des fusils, e t encore , quels fusils ! Los autres 

étaient a r m é s de p iques , de fourches e t de bâtons 

pointus. 

C'étai t 183Y qui r e c o m m e n ç a i t . 

U n c e r t a i n n o m b r e d e c i toyens amér ica ins avaient 

promis d e l ' a r g e n t e t des a rmes , mais une proclama­

tion du p r é s i d e n t des E t a t s - U n i s e t l ' in te rvent ion éner­

gique des au tor i t é s m i l i t a i r e s ref roidi rent leur zèle e t 

les e m p ê c h è r e n t de t e n i r l eu r s promesses . 

L'affaire d e Laco l l e acheva de les décourager . 

I ls a v a i e n t réussi à m e t t r e deux cen t c inquante 

fusils, u n canon e t des mun i t i ons à bord d 'un sehooner * 

qui, descendan t le l ac Champla in , ava i t je té l 'ancre 

vis-à-vis de Rouse ' s -Poin t , le 5 novembre au soir. Mais 

les vo lon ta i res d 'Odel l town, s 'organisant à la hâte, 

étaient allés p r e n d r e possession du moul in de Lacolle, 

de man iè re à empêche r tou tes communica t ions entre 

Eouse 's-Point e t Nap ie rv i l l e , e t à in t e rcep te r les con­

vois d ' a rmes e t de m u n i t i o n s destinés aux pat r io tes . 

Côte, L u c i e n Gagnon e t les capi taines Grégoire e t 

Morin, é t a i en t p a r t i s auss i tô t de Napiervi l le , à la têto 

d'une c e n t a i n e d ' h o m m e s , p o u r déloger les volontaires. 

Le sept, ve r s n e u f h e u r e s d u mat in , ils tombaien t sur 

ceux-ci qu i occupa ien t u n e forte posit ion. Les 

loyaux n ' a u r a i e n t p a s rés is té long temps , si, pendant le 

combat, u n corps cons idérable de mil iciens de H e m -

mingford n ' é t a i t v e n u à l eur secours. Les patr iotes, 

attaqués de t ous les côtés, v i r e n t avec désespoir quo la 

lutte é t a i t i nu t i l e e t r e t r a i t è r e n t vers la frontière amé­

ricaine. I l s e u r e n t u n e d iaa ine d 'hommes tués, en t re 

autres, le b r a v e cap i t a ine Grégoire. 

Cet échec, q u i coupa i t les communicat ions de Nelson 

avec les E t a t s - U n i s e t l u i enlevai t la dernière espérance 

qu'il ava i t de recevo i r des secours—des a rmes su r tou t 

—était désas t r eux . 
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Nelson apprenait en même temps que Colborne 
marchait sur Napierville à la tête d'un corps de troupes 
considérable. Il n'y avait pas à hésiter, il fallait re­
prendre la position perdue, risquer le sort de l'insur­
rection dans un combat décisif. Il ne restait plus à 
Napierville que sept à huit cents hommes dont la moitié 
avaient de mauvais fusils, et le reste, des piques et des 
bâtons en forme de lances. Le 9 au matin, Nelson 
partit à. la tête de ces pauvres et braves gens, et les 
dirigea du côté d'Odelltown. 



O D E L L T O W N " 

Les pa t r io te s , p a r t i s de ÏSTapi ci-ville le 9 au mat in , 

a r r ivèren t à Lacol le , le soir, vers c inq heures . L e u r 

marche n e f u t t roub lée q u e p a r quelques coups de fusil 

qu'ils r e ç u r e n t en p a s s a n t sur le p o n t de Lacolle. 

Comme ils é t a ien t fa t igués , ils accuei l l i rent avec pla i ­

sir l ' o rdre d e se p r é p a r e r à passer la n u i t à Lacolle. 

U n inc iden t f âcheux leur causa beaucoup de m a ­

laise. V e r s h u i t heu res , l eur général , le D r Nelson, 

leur é t a i t r a m e n é p r i sonn ie r , pieds e t po ings liés, p a r 

un d é t a c h e m e n t d e pa t r i o t e s qui p r é tonda i t l 'avoir 

arrêté, lorsqu ' i l é t a i t en t r a i n de passer la frontière. 

Les chefs d u d é t a c h e m e n t avaient eu l ' in tent ion de 

le l iv re r i m m é d i a t e m e n t à l 'ennemi, e t i l eu t toutes les 

peines d u m o n d e à se fa i re r a m e n e r a u c a m p ; sans les 

capitaines Nico las e t T r u d e a u , i l n ' y se ra i t p a s revenu. 

L a confiance des p a t r i o t e s fut ébranlée, et, u n mo­

ment, ces p a u v r e s g e n s se c royan t t r ah i s , euren t l 'idée 

de se débander , m a i s N e l s o n p ro tes ta avec t a n t d'éner­

gie con t re les i n t e n t i o n s odieuses qu 'on lu i prêtai t , 

qu'il les c o n v a i n q u i t d e son innocence. I l n e m a n q u e 

pas de g e n s qu i c ro i en t encore que, p r i s de décourage­

ment e t effrayé d e l a responsabi l i té qu ' i l assumait , i l 

voulut r ée l l emen t s 'évader . E n l 'absence de preuves 

certaines, m i e u x v a u t c ro i re qu'i l é t a i t allé en a v a n t 

pour faire, c o m m e il l e pré tendi t , u n e reconnaissance. 

Nelson j u r a à ses soldats qu ' i l l eu r p rouve ra i t sa 

sin»érité en les conduisan t , le l endemain ma t in , à 

Odell town, où l ' ennemi les a t tendai t . 
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Odelltown, situé à trois milles de Lacolle, est un 
point stratégique important, une base d'opération pré­
cieuse dans une guerre entre le Canada et les Etats-
Unis. 

Odelltown et Lacolle au pouvoir des bureaucrates, 
c'était la ruine des plans de Nelson qui se trouvait 
privé de ses communications avec les Etats-Unis pour 
avoir des secours ou opérer sa retraite en cas de dé­
faite. Tous les patriotes, convaincus de l'importance 
d'enlever ce poste à l'ennemi, se, couchèrent satisfaits 
de la résolution qui venait d'être prise. Le lendemain, 
10 novembre, ils furent sur pied de bonne heure et 
partirent pour Odelltown au nombre de quatre à cinq 
cents, armés, comme nous l'avons dit. Il était entendu 
que les patriotes qui n'avaient pas de fusils prendraient 
ceux des ennemis qui seraient tués pendant le combat. 

Les volontaires, au nombre de trois cents, étaient 
bien armés, pourvus de munitions, en possession d'un 
canon, et fortement retranchés dans l'église d'Odelltown.i 
Les chefs patriotes virent bien que le combat serait' 
rude, la victoire difficile à gagner; mais il était trop 
tard pour reculer, il fallait marcher. 

La petite armée s'avança en trois colonnes, celle du 
centre sous le commandement du major Hébert, la 
droite commandée par Hindelang, qui avait pour lieu­
tenant M. Hypolite Lanctôt, et la gauche sous les or­
dres du général en chef Nelson. 

Ce fut la colonne du centre qui essuya, la première, 
le feu de l'ennemi ; le cheval du major Hébert, atteint 
légèrement par un boulet de canon, renversa son 
cavalier et s'élança à bride abattue à travers les champs. 
Hébert se releva aussitôt, et, voyant le danger auquel 
la colonne qu'il commandait était exposée en suivant 
le chemin public, donna ordre à ses soldats de se divi­
ser et de se joindre aux colonnes de la droite et de la 
gauche, qui s'étaient embusquées, l'une derrière une 
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grange, et l'autre derrière une clôture construite partie 
en bois et partie en pierre. De ces deux postes les 
patriotes entretinrent pendant près de cinq heures un 
feu nourri sur les volontaires qu'ils atteignaient diffici­
lement, et seulement, lorsque pour tirer, ceux-ci appa­
raissaient aux fenêtres de l'église. 

Il y avait parmi les patriotes des chasseurs dont le 
tir était admirable, et qui, répétant ce que les Lafleche 
et les Bourdages avaient fait à Saint-Donis, culbutaient 
chaque soldat qui se présentait, la mèche à la main, 
pour faire partir le canon placé devant l'église. 

Les volontaires, furieux des ravages que faisaient 
parmi eux les balles des patriotes embusqués derrière 
la clôture et surtout derrière la grange, résolurent de 
leur porter un coup mortel en mettant le feu à cette 
grange. A.près plusieurs tentatives qui leur coûtèrent 
la vie de sept ou huit hommes, ils réussirent ; bientôt 
la grange s'écroula, et les patriotes, privés de cet abri, 
allèrent joindre ceux qui combattaient derrière la 
clôture, où la position n'était pas aussi avantageuse. 

Pour comble de malheur, vers quatre heures, les 
munitions des patriotes étaient presque épuisées, les 
volontaires recevaient un renfort de cent hommes de 
Caldwell Manor, et, quittant l'église, se préparaient à 
cerner les patriotes. 

" Nous sommes perdus," dit le brave major Hébert 
à ceux qui l'entouraient. Un conseil des officiers fut 
improvisé à la hâte, et l'ordre de retraiter fut donné. 
La retraite se fit en assez bon ordre ; les volontaires, 
fatigués du combat, ne jugèrent pas à propos de pour­
suivre les vaincus. 

Quelle fut la conduite de Nelson pendant cette jour­
née ? Il est étonnant que les opinions soient si partagées 
à ce sujet ; les uns disent qu'il s'enfuit au commencement 
de la bataille, les autres affirment qu'il se comporta 
bien pendant l'action et ne disparut qu'à la fin du 
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combat. Il paraît certain, malheureusement, qu'il partit 
plus tôt qu'il n'aurait dû le faire,cherchant son salut dans 
la fuite, pendant que les pauvres gens qu'il avait jetés 
dans l'insurrection se battaient et tombaient en braves. 

Parmi ceux qui se distinguèrent le plus il faut citer, 
Hindelang, qui, s'exposant au fea de l'ennemi avec le 
plus grand sang-froid, disait à ses hommes: "En 
avant, mes amis, no craignez rien, les balles ne vous 
feront pas plus de mal qu'à moi." 

M. Hypolite Lanctot eut un de ses parents tué sous 
ses yeux, et un autre blessé grièvement, pendant qu'ils 
se battaient tous deux avec bravoure. 

Les patriotes comprenant qu'après cette défaite tout 
était fini, se débandèrent à quelques milles d'Odelltown. 
Un bon nombre furent arrêtés en voulant franchir la 
frontière ; plusieurs parvinrent à s'évader ; les autres 
s'en retournèrent dans leurs foyers. Il y en a qui vé­
curent pendant des mois dans leurs caves, leurs gre­
niers ou leurs granges afin d'échapper à la vengeance 
des bureaucrates. 

Environ deux cent patriotes, commandés par l'éner­
gique Malhiot, avaient formé un camp à la montagne 
de Montarville ; ils se dispersèrent avant l'arrivée des 
troupes envoyées de Sorel pour les soumettre. Les 
patriotes de Beauharnois en firent autant ainsi que 
nous l'avons déjà dit. 

Alors commença l'œuvre de la vengeance. 



EXPIATION ET VENGEANCE 

Bureaucrates, volontaires et soldats parcoururent en 
tous sens les comtés situés au sud du Saint-Laurent, 
pillant, dévastant et brûlant les maisons et les granges 
des patriotes, accablant les femmes et les enfants de 
mauvais traitements et les lançant sur le chemin public 
par des temps affreux, obligeant de pauvres mères 
d'aller, pendant la nuit, suivies de leurs enfants, men­
dier l'hospitalité. On pouvait suivre Colborne et ses 
farouches soldats à la lueur des incendies qui illumi­
nait leur marche triomphale. Ils furent sans pitié et 
d'autant plus braves et insolents que les hommes ayant 
fui pour ne pas tomber entre leurs mains, ils ne ren-
centraient partout que de pauvres femmes et d'infor­
tunés enfants sans défense et sans protection. 

Que de larmes 1 Que de scènes de désolation ! 
Tous les jours, pendant le mois de novembre, des 

escouades de dix à trente prisonniers traversaient k s 
rues de Montréal. 

Ces braves gens, des hommes respectables en général, 
l'élite de la population, étaient accueillis par des vo­
ciférations, des menaces de mort d'une populace en­
ragée que la force armée était obligée de contenir pour 
l'empêcher de se porter à des voies de fait. 

Il y avait trois bâtisses servant de prisons : une à la 
Pointe-à-Callières près du couvent des Sœurs-Grises, 
était une espèce de hangard malpropre, froid, où l'air 
était .insupportable.; une autre—l'ancienne prison— 
était située sur la place Jacques-Cartier, à peu près à 
l'endroit où se trouve maintenant le Palais de justice ; 
• 13 
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et la troisième était la nouvelle prison au Pied-du-
Courant où presque tous les prisonniers furent trans­
portés après un certain temps. On en mit une centaine 
dans les cachots, et on logea les deux à trois cents 
autres dans les étages supérieurs do la prison. 

Dans les commencements, les prisonniers furent 
traités durement ; ils souffrirent du froid, et le pain 
—leur seule nourriture—était peu abondant. Plus 
tard on adoucit le régime, on leur permit de se voir 
et de se parler dans les corridors, de recevoir, leurs 
parents et leurs amis, et d'en accepter des secours,, 
Quelques personnes charitables, s'intéressant au sort, 
de ceux qui n'avaient personne pour les soulager, al­
laient de porte en porte dans la ville demander pour 
eux des vivres, du linge et de l'argent qu'elles leur por­
taient. I l en est deux surtout qui méritent une 
mention spéciale et que les prisonniers de 1838 n'ont 
jamais oubliées : — Mme Gamelin, qui devient plus 
tard fondatrice de la Providence, et Mme Gauvin, 
mère du Dr Gauvin qui prit par t aux événements de 
1837, et fut un des membres les plus actifs de l'associa­
tion des Fils de la liberté. 

Le shérif, à cette époque, était M: de Saint-Ours. 
M. A.-M. Delisle, était greffier de la Couronne, M. 
Leolerc, magistrat, M. Wand, geôlier, et le vieux Dr 
Arnoldi, médecin de la prison. 

On n'a jamais pardonné aux Canadiens-français qui 
se trouvèrent obligés par leurs positions de sévir con­
tre leurs compatriotes. I l n ' y a pas de doute qu'il y 
eut alors, ainsi qu'il arrive toujours en temps de révo­
lution, des délateurs, des lâches ou des traîtres, mais 
on s'accorde à dire qu'à moins de renoncer à leurs 
charges, ceux que nous venons de nommer ne pou­
vaient agir autrement qu'il n 'ont fait. Mais si on no 
Artît nn.a ti-nn loa hlâmm» r\n -nrvnf. ÏA« nln. iTir ïpft rTfl.vrtîl' 
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été obligés de remplir des devoirs si pénibles. Ajoutons 
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que plusieurs, M. Leclerc en particulier, profitèrent 
de leur position pour favoriser en certaines circons­
tances les patriotes, que souvent ils fermèrent les yeux 
pour ne point voir ce qui se passait. 

Le mois de novembre 1838 fut triste pour les pau­
vres prisonniers. 

Ils ne savaient pas ce qu'ils allaient devenir ; mais 
les cris de mort qui retentissaient partout, les écrits 
sanguinaires des journaux anglais, l'organisation de 
la cour martiale, les sinistres proclamations de Colborae 
faisaient assez prévoir le sort qui leur était réservé. A 
<;es angoisses venait se joindre la pensée de leurs de­
meures incendiées, de leurs propriétés détruites, de 
leurs femmes et de leurs enfants sans pain, sans abri, 
sans protection. Et ces pauvres femmes, ces enfants 
infortunés naguère si heureux, aujourd'hui errant sur 
les chemins publics, mendiant un asile et du pain, 
combien leur situation était lamentable I On vit des 
femmes dévouées partir de quinze ou vingt lieues par 
des temps et des chemins affreux, arriver à la prison, 
attendre des heures à la porte, essuyer tous les affronte, 
pour voir leurs, maris, un instant, connaître leurs be­
soins et leur donner le peu d'argent ou de hardes 
qu'elles avaient obtenus de la charité publique. 

Les entrevues étaient tristes, la séparation cruelle. 
On n'était jamais sûr de se revoir. 

Nous avons dit que la loi martiale avait été,procla­
mée le 4 novembre. Le 8, Colborne lançait une pro? 
clamation suspendant l'opération de la loi relative au 
mit d'Habeas Corpus; le 2tl, il constituait la cour 
martiale et nommait les avocats chargés de représen­
ter la Couronne, et le 28 les procès commençaient. 

La cour martiale était présidée par le major général 
Clitherow, et se composait de quinze des principaux 
officiers des régiments anglais venus dans le pays 
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pour combattre l'insurrection. Il y avait parmi eux 
des jounes gens peu en état d'apprécier la gravité de 
leurs devoirs et la responsabilité de leur position. Leur 
conduite pendant les procès, leur attitude insolente ou 
ironique et leurs cruelles plaisanteries montrèrent 
qu'ils n'avaient pas plus de cœur que d'intelligence. • 
On assure que plusieurs s'amusèrent à, faire au crayon, 
sur des morceaux de papiers qu'ils se passaient en 
riant, des échafauds où l'on voyait suspendus à des 
cordes, les malheureux qui subissaient leurs procès 
devant eux. 

Les avocats de la Couronne ou les juges-avocats, 
ainsi qu'on les désignait, étaient l'honorable Dominique 
Jfondelet ( un Canadien-français ! ) Charles Dewey 
Day ( devenu le juge Day ) et le capitaine Edward 
Muller, un officier anglais. 

Voici les noms des patriotes qui furent appelés le» 
premiers à comparaître devant ce tribunal :—Joseph-
Nai-cisse Cardinal, notaire ; Joseph Duquette, étudiant 
en loi ; Joseph L'Ecuyer, cultivateur ; Jean-Louis 
Thibert, cultivateur; Joseph G-uimond, cultivateur; 
Léon Gruérin dit Dusault autrement appelé Blanc 
Dusault, cultivateur; Edouard Thérien, cultivateur; 
Antoine Côté, cultivateur; François-Maurice Lepail-
leur, huissier de la Cour du Banc du Eoi ; Louis Lesiége 
autrement appelé Louis Lesage dit Laviolette,—tous 
de la paroisse de CMteauguay, et Léon ou Léandre 
Ducharme, de Montréal. 

Les patriotes eurent pour les défendre un jeune 
avocat, qui devint l'un des premiers hommes du pays, 
et dont le souvenir sera éternellement lié à celui de 
cette époque. Nous voulons parler de M. Drummond, 
qui après avoir fait tout ce qui était possible poUr 
ses nobles clients, resta fidèle à leur mémoire et n'ou­
blia jamais leurs familles. 
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Il ne put obtenir la permission de plaider devant la 
cour martiale, mais on lui permit de produire des' 
plaidoyers écrits dans lesquels il s'applique à démon­
trer l'illégalité des procédures prises contre les patriotes. 



C A K D I N A L 

Joseph-Narcisse Cardinal naquit à Saint-Constant, 
le 8 février 1808, d'une honnetefamille.de cultivateurs. 
Après avoir fait un bon cours d'études au collège de 
Montréal, il étudia la loi sous M. Georges Lepailleur, 
de Châteauguay, dont il devint l'associé, lorsqu'il eut 
fini sa cléricature. En 1831, il épousait Mlle Eugénie 
Saint-Germain et goûtait dans ce mariage autant de 
bonheur qu'il en avait espéré. Aux élections générales 
de 1834, on l'avait élu par acclamation député du 
comté de Laprairie. 

En 1837, Cardinal avait tout ce qu'il faut pour 
aimer la vie, être heureux : une femme de cœur, quatre 
jeunes enfants, une belle clientèle, une grande popula­
rité. Il était aimé pour sa bonté, estimé pour son 
talent et son honnêteté, admiré pour son patriotisme. 
Ce n'était pas un homme enthousiaste, exalté, il était 
calme, réfléchi, prudent, mais déterminé, entêté même 
une fois décidé. , 

Il resta ti'anquille pendant l'insurrection de 1831 ; 
il croyait et disait à qui voulait l'entendre que c'était 
une échauffourée, qu'aucun mouvement ne réussirait 
sans l'aide des Américains. Il voulait une insurrection 
sérieuse, faite avec de l'argent, des fusils* et des canons, 
et ayant pour but l'indépendance du pays. 

Les derniers actes du gouverneur et les propositions 

http://honnetefamille.de
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de lord John Eussell l'avaient exaspéré et convaincu 
que l'émancipation seule sauverait la liberté du pays. 
Il cachait si peu ses pensées que son abstention, pen­
dant l'insurrection de 1837, n'empêcha pas les bureau­
crates du comté de Laprairie de chercher à le faire 
arrêter. Sa femme et ses amis lui ayant conseillé de 
se soustraire à la vengeance de ses ennemis, il partit 
pour les Etats-Unis et se rendit à Covington où il 
rencontra Nelson et bon nombre d'autres patriotes 
réfugiés. 

Un seul sentiment anima bientôt ces braves gens, 
c'était de rentrer dans leur pays, les armes à la main. 

Cardinal promit de se dévouer à tout mouvement 
qui aurait l'appui des Etats-Unis. 

Il revint au Canada, dans le mois de février, et se 
fiant à ce qu'on lui disait relativement aux secours 
étrangers que les patriotes devaient recevoir, il tra­
vailla énergiquement au succès de l'insurrection de 
1838. 

Le 3 novembre, Cardinal et Duquette étaient à la 
tête des patriotes qui allèrent au village de Caughna-
waga pour s'emparer des armes des sauvages. Nous 
avons déjà faii le récit de cette triste expédition, de 
l'arrestation de Cardinal et de ses compagnons, de 
leur procès et condamnation. ^ 

C'est le 8 quo Cardinal, Duquette et François-Mau­
rice Lepailleur furent condamnés à mourir. 

M. Lepailleur échappa cependant à l'échafaud ; il fut 
transporté en Australie d'où il revint après cinq ans 
d'un exil douloureux. Il s'établit à Montréal, épousa 
la veuve de son pauvre ami Cardinal, et devint l'un 
des citoyens les plus paisibles et les plus estimés de 
notre ville. Il vit encore, jouit d'une bonne santé et 
se propose de vivro encore longtemps. 
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M. Lepaillcur a passé avec Cardinal et Duquette les 
derniers jours de leur vie, il a été le confident de leurs 
dernières pensées, le témoin des luttes de leur âme 
contre les affections qui les attachaient à la terre. 

Il ne peut raconter, sans être profondément ému, 
ce qu'il a vu et entendu. 

Il nous montre Cardinal ferme, impassible, résigné 
lorsqu'il ne pense qu'à lui-même, au sacrifice de sa 
vie, mais attendri, bouleversé par moments, lorsqu'il 
songe à sa femme, à ses chers enfants. C'est dans ces 
tristes moments que Cardinal a écrit d'une main ner­
veuse ces lettres touchantes qu'on ne peut lire sans 
verser des larmes, où on voit comme, dans un miroir, 
le fond tendre et généreux de cette nature d'élite. 

Le 20 décembre, veille de son exécution, il écrit à 
sa femme : 

" Demain, à l'heure où je t'écris, mon âme sera 
devant son Créateur et son Juge. Je ne crains pas ce 
moment redoutable. Je suis muni de toutes les conso­
lations de la religion, et Dieu, en se donnant à moi-
même, ce matin, me laisse espérer avec confiance qu'il 
me recevra dans son sein aussitôt après mon dernier 
soupir. Je suis dégagé de toute affection terrestre, et 
le seul regret que j'aie en mourant, c'est de te laisser, 
chère amie, ainsi que cinq pauvres malheureux orphe­
lins, dont l'un est encore à naître. Je te prie de 
croire que sans vous, rien ne pourrait me faire désirer 
la vie et que je recevrais ma grâce avec plus de répu­
gnance que de satisfaction..." 

Il regrette, par dessus tout, de ne pouvoir embrasser 
avant de mourir, son épouse à laquelle les médecins 
défendent de sortir. " Qu'il est dur, lui écrit-il, do 
mourir sans te donner le baiser d'adieu ! On me dit 
que tues trop faible pour supporter une entrevue; 
moi, je te croirais assez forte ou du moins assez rai-
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sonnable pour me venir voir sans faire des extrava­
gances. Ceux qui te défendent de venir me voir n'ont 
jamais été dans notre situation. Us ne pensent pas 
qu'ils me privent de la seule et dernière consolation 
que jo pourrais espérer en ce monde, et, que par rap­
port à toi, ils s'exposent à de justes reproches pour t'a-
voir privée do recevoir les prières d'un époux mou­
rant. Pardonne, ma chère amie; nous sommes nés 
pour souffrir, c'est un sacrifice de plus à offrir à Dieu 
et qui nous servira à nous obtenir plus de mérites au­
près do lui. Du moins s'ils m'amenaient Marguerite 
et Cliarlote afin qu'elles pussent toutes deux recevoir 
les baisers de leur père pour te les rendre. Oh ! Dieu, 
ayez pitié de moi, de ma femme et de mes enfants, je 
vous les recommande ; veillez sur eux, servez-leur d'é­
poux et de père et ne tardez pas de les réunir tous 
avec moi dans votre saint paradis." 

" Rien de plus consolant, continue-t-il, ma chère 
Eugénie, que d'envisager la mort avec les yeux d'un 
mourant. On se sent dégagé des peines et des an­
goisses de ce monde de misère pour s'envoler dans un 
lieu do paix et de délices, et l'on plaint ceux que l'on a 
aimés sur la terre de ce qu'ils ne peuvent jouir assez 
tôt d'un bonheur qui nous paraît si parfait. Chère Eu­
génie, ne t'apitoie pas sur mon sort ; bénis la Provi­
dence de ce qu'elle ne m'a pas fait mourir subitement 
lorsque j'avais la conscience moins préparée. Eh bien ! 
Dieu a exaucé mes vœux ; je suis courageux autant 
qu'il est possible de l'être, et si je pouvais te commu­
niquer la moitié de mes forces, il m'en resterait encore 
assez pour le moment fatal." 

De grands efforts avaient été faits par des personnes 
influentes pour obtenir la grâce de Cardinal ou plutôt 
la commutation de la terrible sentence. Colbome avait 



LES PATRIOTES 203 

résisté à toutes les instances, il était resté sourd à toutes 
les prières. 

Mme Cardinal, croyant qu'une femme serait plus 
sensible à la douleur d'une mère et d'une épouse, avait 
écrit à lady Colborne la lettre suivante : 

" Mylady, 

"Vous êtes femme et vous êtes mère ! Une femme, 
une mère poussée par le désespoir, oubliant les règles 
de l'étiquette, qui la séparent de vous, tombe à vos 
pieds, tremblante d'effroi et le cœur brisé, pour vous 
demander la vie de son époux bien-aimé et du père de 
ses cinq enfants ! L'arrêt de mort est déjà signé t ! 
L'heure fatale approche ! Demain ! hélas ! demain !!!... 
Dieu I 6 Dieu ! Je n'ai pas la force d'envisagor un 
sort aussi honible. La seule pensée que j'en ai rem­
plit mon âme de désespoir : que sera la réalité ? Oh ! 

• je ne pourrai jamais supporter une pareille calamité ! 
Le coup qui tranchera le fil de ses jours, nous frappe­
ra tous deux. Je serais plus forte si une autre exis­
tence ne dépendait pas de la mienne! Mais mon 
malheureux enfant ne verra jamais la lumière du jour ! 
Il périra avec sa mère sous l'échafaud où son père, qui 
méritait un meilleur sort, aura péri. 0 Dieu ! est-ce 
ainsi que vous punissez ? Non, non, pardonnez-moi 
ce blasphème. Les hommes seuls ont recours à dé­
telles vengeances. Les hommes seuls font périr l'inno­
cent avec le coupable... coupable... Que dis-je ? Et 
mon mari, de quoi s'est-il rendu coupable ? Le plus, 
qu'on puisse dire, c'est qu'un peu d'excitation, de fai­
blesse, peut-être, l'a perdu. Son ennemi juré, celui qui 
avait résolu sa mort . . . est le même homme qui n'a 

* pu le convaincre d'un seul acte de violence I Faut-il 
que son sang soit répandu, lui qui loin de répandre le 
sang de ses semblables n'a jamais causé le moindre tort 
dans tout le cours de sa vie ? Car c'est une atroce 
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calomnie de dire qu'il a causé la ruine des autres. 
D'un caractère très timide, fréquentant peu la société 
—ne jouissant de la vie qu'au milieu de sa famille qui 
l'adorait—il n'a pris aucune part à l'agitation qui a 
précédé les dernières scènes de malheur. C'est donc 
dans sa maison qu'il a été surpris par un mouvement 
soudain et non prévu. Il n'a pas fait de victimes, au 
contraire, il est lui-même victime. Voilà tout son 
crime, et ce crime, (si c'en est un), ne l'a-t-il pas déjà 
expié ? N'a-t-il pas déjà trop souffert ? Et durant tout 
le temps do sa détention dans son cachot solitaire, né­
gligés de tous, nous, votre humble requérante etses en­
fants, n'avons-nous pas souffert suffisamment pour lui ? 
Autrefois, heureux avec lui, bien que de condition 
humble, n'avons-nous pas été bannis de notre demeure 
par la torche et la brutalité de l'incendiaire ? N'a-
vo'ns-nous pas été dépouillée ùe tout, même de nos vê­
tements ? N'avons-nous pas été obligés de vivre du 
pain provenant de la bonté du Très-Iïaut, et qui 
nous était donné par les personnes charitables, qui 
pour l'amour de Dieu, prennent plaisir à le distri­
buer à ceux qui sont dans le besoin. Et vous, Mylady, 
-quel trésor le ciel n'a-t-il pas mis entre vos mains ? 
Ne vous a-t-il pas donné une influence immense sur 
l'esprit et le cœur de celui qui aujourd'hui gouverne 
nos destinées ? Faites comme les personnes charita­
bles dont je viens de parler, servez-vous de ce trésor 
pour votre avantage dans l'éternité, pour celui de l'é­
poux que vous chérissez et des enfants qui, font votre 
gloire et votre bonheur. Oh ! l'humanité n'est cer­
tainement pas bannie de cette terre de vengeance, elle 
doit s'être réfugiée dans le cœur des femmes, sans doute, 
dans le cœur des mères, cbmme le vôtre. L'humanité* 
parlera par vos lèvres,—elle sera persuasive, éloquente, 
irrésistible,—elle arrêtera le glaive de la mort, prêt à 
immoler tant de victimes, elle apportera la joie dans 
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le cœur de tant d'infortunés qui redoutent le lever du 
goleiï de demain, elle sera entendue même dans le ciel 
et sera inscrite à votre crédit dans le livre de vie. 

" J'ai l'honneur d'Être, 

" Mylady, 

" Yotre très-humble et affligée servante, 

"EUGÉNIE SAINT-GERMAIN, 

" Epouse de Joseph-Narcisse Cardinal." 

Cardinal était chrétien ; sa foi égalait l'amour qu'il 
portait à son pays, à sa famille. I l demanda à la reli­
gion la force que les martyrs de la foi et du patriotisme 
ont toujours puisée dans ses augustes sacrements pour 
mourir héroïquement sur les bûchers, les échafands ou 
les champs de bataille. Il pria beaucoup, mais tou­
jours plus occupé de ceux qu'il aimait que de lui-m6me, 
il pria pour eux, pour sa femme et ses enfants, pour 
son jeune ami Duquet, son compagnon d'héroisme et 
d'infortune, auquel il voulut donner jusqu'au dernier 
moment l'exemple du courage et de la résignation. 

Cardinal avait pei*du l'espoir de voir, avant de mou­
rir, sa femme et ses enfants, mais, la veille de son exé­
cution, tard dans la soirée, on lui accorda la grâce 
qu'il sollicitait si ardemment. 

Pauvre père, pauvre femme, pauvres enfants ! Quelle 
scène ! Cardinal, se tortura pour être fort, pour pa­
raître résigné. Il n'osait parler pour ne pas succom­
ber à l'émotion qui l'étreignait ; il était pâle comme la 
mort, il souffrait à suer du sang. 

Et sa pauvre femme, comment décrire sa douleur ? 
Quand l'heure fatale de la séparation sonna à l'hor­

loge de la prison, quand ils se donnèrent dans un long 
sanglot le, baiser de l'éternel adieu, ils étaient plus 
morts que vivants. 
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Quelle nuit pour l'un et l 'autre, ou plutôt quelle ago­
nie ! Cardinal cependant redevint calme, il dormit 
peu et pria la plus grande partie du temps. 

Le lendemain, vers neuf heures, Cardinal etDuquet 
étaient à s'entretenir avec le ministre de Dieu, lorsqu'on 
vint les avertir de se préparer. " Nous sommes prêts, 
dirent-ils, " et ils se remirent entre les mains du bour­
reau pour subir le supplice décoré du nom de " toilette 
des condamnés." 

Quelques minutes après, ils gravissaient les dégrés 
de l'échafaud, pendant que les prisonniers, leurs amis 
et leurs compagnons, presque anéantis par la douleur, 
essayaient de réciter le De profondis. 

Le ciel était sombre ; d'épais nuages le couvraient 
d'un immense suaire que le vent soulevait en poussant 
des gémissements. Tout, au ciel comme sur la terre, 
respirait la tristesse. 

Tout à, coup un immense cri d'angoisse s'échappa de 
la foule qui encombrait les abords de la prison. La 
trappe était tombée ; tout était fini. La liberté comp­
tait un martyr de plus. 

Pendant ce temps-là une pauvre femme à genoux 
avec Ses quatre enfants qu'elle mondait de ses larmes, 
adressait au ciel les supplications les plus touchantes. 



JOSEPH DUQUET. 

Duquet avait vingt ans en 183?, et il paraissait aussi 
jeune que son âge. C'était un aimable garçon, assez 
grand, mais d'apparence maladive. 

Il avait l'esprit droit, l'imagination ardente et s'ex­
primait avec élégance et facilité. Il était doux, dé­
licat, aimant et dévoué. Il chérissait ardemment sa 
famille, sa mère, ses sœurs, ses compatriotes, sa reli­
gion, sa patrie. Calme, paisible, sérieux, d'un tem­
pérament nerveux-lympathique, l'air un peu triste et 
insouciant, on ne l'aurait pas cra capable, à le voir, 
de résolutions énergiques, d'actions audacieuses. 

L'expérience apprend que sous les dehors de l'insou­
ciance se cachent souvent les natures les plus ardentes, 
les caractères les plus héroïques. Ce ne sont pas tou­
jours les plus gros et les plus beaux soldats, qui sont 
les plus braves, et ceux qui font le plus de bruit au 
camp sont souvent les plus froids sur le champ de 
bataille. On dirait même que les grands cœurs, les 
âmes héroïques aiment à habiter des corps frêles. 

Joseph Duquet naquit à Châteauguay en 181"7. Son 
père était commerçant et jouissait de l'estime publique. 
Il commença ses études au collège de Montréal et les 
termina au collège de Chambly. Il réussissait bien. 
M. Charland, de Saint-Jean, conserve précieusement 
quelques uns des prix qu'il remporta. 

Il était à peine sorti du collège, que son père mourait, 
laissant sa famille dans l'indigence. Ce triste événe­
ment le mûrit avant le temps et lui fit accepter les 
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charges et les devoirs de la vie, à un âge où l'on n'en 
voit généralement que les plaisirs et les illusions. 

Mme Duquet, connaissant le cœur de son fils, n'hésita 
pas à sacrifier le peu qui lui restait pour lui permettre 
d'étudier la profession de notaire qu'il avait adoptée. 

Il eut d'abord pour patrons Cardinal et de Lorimier. 
Tout le secret de sa destinée est là. On comprend 

l'effet que produisit sur cette nature généreuse et dé­
vouée le patriotisme ardent de ces doux hommes. 

Le sort voulut qu'il allât compléter sa clcïicature 
chez son oncle Domaray, notaire de Saint-Jean et député, 
au moment mémo où les autorités faisaient arrêter ce 
dernier avec le Dr Davignon. Cette arrestation acheva 
d'exaspérer Duquet. Il aurait voulu l'empêcher par 
la force ; il disait hautement qu'on aurait dû se pré­
parer à recevoir la troupe à coups de fusil. Mais les 
patriotes, pris à l'improviste, n'avaient pas eu le temps 
de se préparer. 

Duquet voyant la résistance inutile, part à course de 
cheval pour Montréal, afin de prévenir les amis de ce 
qui venait de se passer et de prendre les moyens d'ar.-
racher les prisonniers aux mains de la police. Arrivé 
à Laprairie, il ne peut traverser ; les communications 
sont rompues. Il se rend alors à Longueuil et a le 
plaisir d'apprendre en arrivant dans ce village que 
Bonaventure Yiger et une vingtaine de braves avaient 
délivré les prisonniers sur le chemin de Chambly. Il 
se fit conduire à l'endroit où étaient les patriotes et 
arriva au moment où ils célébraient la victoire qu'ils 
venaient de remporter. Quand on connut le but de 
son voyage, on le félicita chaleureusement et on lui fit 
une véritable ovation. 

Mais lorsqu'après les fumées de l'enthousiasme on se 
demanda ce qu'on devaié-faire, on arriva à la conclusion 
que pour échapper aux poursuites du gouvernement,' 
il fallait fuir. Quelques uns se rendirent à Saint-Denis, 
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mais Davignon et Demaray prirent le cliomin des 
Etats-Unis et Duquet les suivit. 

Le 6 décembre, Duquet était au premier rang dans 
le bataillon qui, sous la conduite de Malhiot et do 
(Jagnon, traversa la frontière, le drapeau de l'indépen­
dance à la main. I l se battit bravement à Moore's 
Corner et retourna aux Etats-Unis après la défaite. I l 
demeura à Swanton jusqu'à la proclamation d'amnistio 
de lord Durham, et revint alors dans le pays. 

Il revit avec bonheur sa mère et ses sœurs qui lo 
reçurent avec des larmes de joie, et lui reprochèrent 
tendrement de les avoir rendues si inquiètes. Il promit 
d'être plus sage à l'avenir et la paix fut scellée par 
des baisers innombrables. 

Quant il apprit que les patriotes réfugiés aux Etats-
Unis, se préparaient à rentrer dans le pays, sous la con­
duite de Eobert rJelson, ses rêves d'indépendance re­
vinrent, et il so jeta, tête baissée, dans le mouvement-
Intelligent, actif et dévoué, toujours prêt à marcher et 
à, travailler, à s'exposer pour la cause commune, il 
était très populaire parmi les patriotes. I l fut un des 
pks actifs organisateurs de l'association secrète dos 
Chasseurs, et fut nommé Aigle ou chef de division. Il 
fut sur le chemin nuit et jour, dans les mois de septem­
bre et d'octobre, allant d'une paroisse à l'antre, donnant 
des instructions et des nouvelles, excitant les gens à se 
préparer au grand soulèvement du trois novembre. 
Cardinal qui lui avait inspiré ses sentiments et avait 
beaucoup contribué à le lancer dans l'insurrection 
l'aimait comme son enfant. 

Lé trois novembre, Cardinal et Duquet furent à leur 
poste ; ils s'emparèrent des principaux torys du village 
de Laprairie et, le 4, de bon matin, ils partirent, à la 
tête d'une centaine d'hommes, pour prendre possession 
des armes des sauvages à Caughnawaga. Mais, trahis par 
ceux qui devaient les aider, ils échouèrent dans leur 
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entreprise, furent arrêtés et conduits à la prison de 
iMontréal. 

La vengeance des bureaucrates et des volontaires 
•fut, comme nous l'avons dit, cruelle. Pendant qu'on 
Ijetait dans les cachots ces braves gens, victimes de 
leur patriotisme, on incendiait leurs demeures, on 
lançait sur les chemins publics leurs femmes, leurs 
mères et leurs enfants. 

Mme Duquet, au désespoir, confiait ses trois petites 
filles à des parents et amis, et se rendait à Montréal 
pour voir son fils, être près de lui, le consoler, le sauver 
si c'était possible. Les barbares qui avaient brûlé sa 
maison et tout ce qu'elle possédait, lui avaient dit que 
son fils serait pendu dans quelques jours. On peut se 
faire une idée de la tristesse de la première entrevue 
qui eut lieu entre cette mère et ce fils qui s'aimaient 
tant. 

Mme Duquet espéra jusqu'au dernier moment ; elle 
ne pouvait croire qu'on lui enlèverait son fils, son seul 
soutien, son espérance, son orgueil; elle était con­
vaincue qu'on aurait pitié d'elle, qu'on pardonnerait à 
un enfant de vingt ans de s'être laissé entraîner par 
des sentiments si nobles, si louables. Même quand il 
fut condamné, lorsqu'il n'avait plus que trois jours à 
vivre, elle refusa de croire à la terrible réalité; faisant 
un effort sublime d'énergie, elle descendit à Québec, 
alla se jeter aux pieds de Colborne et lui demanda la 
grâce de son fils dans la lettre touchante qui suit: 

" A SON EXCELLENCE Sm JOHN COLBOKNE, 

" Gouverneur-Général, etc. 

" Qu'il plaise à Votre Excellence. L a vieille mère 
d'un fils malheureux, que son âge tendre a entraîné au 
bord de l'abîme, se jette aux pieds de Votre Excellence, 
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la douleur dans le cœur, les sanglots dans la voix, pour 
demander à Votre Excellence le pardon de son fils. 
Demain, l'ordre fatal en vertu duquel le fil de ses jours 
sera tranché, doit être exécuté. Faut-il qu'il meure au 
matin de la vie, lui, le seul soutien de sa vieille mère 
dans les derniers jours de son existence, lui, le seul 
protecteur de ses trois jeunes sœurs, lui, ce modèle 
parfait de piété filiale et d'amour fraternel, lui, si 
chéri de tous ses amis ! Faut-il que sa jeune tête 
tombe en sacrifice sur l'échafaud ensanglanté ? Faut-il 
que votre Eequérante et les enfants qui lui restent 
(peut-être, hélas ! pour son malheur) soient réduits à 
mendier leur pain de chaque jour ? Si abondant que 
serait ce pain, il sera toujours mangé dans l'amertume 
de notre âme, car il ne viendrait plus d'un fils bien-
aimé, d'un frère idolâtré ! Et tout cela, parceque l'in-

. fortuné jeune homme s'est un moment laissé égarer et 
s'est jeté dans la tempête qui a enveloppé tant d'hom­
mes d'âge et d'expérience. Non, non 1 Yotre cœur 
qui connaît le sentiment de l'amour paternel, doit com­
patir à ma situation. Vous ne pouvez dédaigner la 
prière d'une mère malheureuse ; et si vous ne me ren­
dez pas mon fils, vous commuerez au moins sa sentence 
et lui donnerez au moins le temps de se repentir. Vous 
vous souviendrez qu'il n'a pas répandu une seule goutte 
du sang de ses semblables. Vous n'oublierez pas ce 
qu'il a déjà souffert. Vous n'oublierez pas non plus ce 
que votre Eequérante a souffert pour lui, lorsqu'elle 
fut chassée de sa demeure par le feu qu'y avait allumé 
la main de l'incendiaire. La clémence, qui est la vertu 
des rois, devrait être une de vos plus nobles jouissances. 
Pardonnez donc à mon fils, et tous ses compatriotes se 
joindront à moi pour bénir votre mémoire. Pardonnez 
à mon fils, et l'expérience apprendra au monde que la 
miséricorde et non la rigueur produit la loyauté. 

" Et votre Eequérante ne cessera d'implorer le ciel 
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pour la conservation et la gloire de Votre Excellence-
et le bonheur de votre famille. 

" L. DANDURAND, 

" Veuve Duquet. 

" Montréal, 20 décembre 1838." 

Colborne fut insensible aux prières de la mère de-
Duquet comme il l'avait été à celles de l'épouse de 
Cardinal. 

La pauvre mère revint, le cœur brisé, l'esprit presque 
troublé. Quand, à moitié étouffée par les sanglots, elle 
raconta à son fils ce qui s'était passé, il lui dit : 

" Je savais bien, ma mère, que c'était peine perdue; 
je ne me suis jamais fait illusion depuis que je suis ici. 
après demain je serai dans un monde meilleur. Mon 
sacrifice est fait ; soumettons-nous, ma mère, à la vo- • 
lonté de la providence." 

Ce fut la dernière fois que Mme Duquet vit son fils ; 
ses parents et ses amis l'empêchèrent de retourner le 
voir, afin d'épargner à l'infortuné jeune homme les an­
goisses d'une dernière entrevue, les tortures des der­
niers adieux. 

Duquet se révolta d'abord contre la pensée de la 
mort ; il repoussa le spectre hideux de l'échafaud. Il 
n'avait que vingt ans ! Il avait à peine commencé à 
vivre ! A vingt ans, à l'âge où la vie semble un jardin 
de fleurs, où l'âme est imprégnée des parfums de l'amour, 
de la gloire, des sentiments les plus purs, on ne meurt 
pas sans regret. Lui si bon, si généreux, il ne pouvait 
croire qu'on le ferait mourir sur l'échafaud pour avoir 
trop aimé son pays ! 

Il comprit bientôt que ni son âge, ni ses convictions, 
ni l'amour de sa mère ne le sauveraient. 

Sa pauvre mère ! ses chères petites sœurs ! Il ne 
pensait qu'à elles, ne s'occupait que d'elles. Leur 
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douleur était ce qui le faisait le plus souffrir, la pensée 
de leur avenir, ce qui le tourmentait le plus. Elles 
qui avaient tant compté sur lui pour vivre, qui l'avaient 
tant aimé, il mourait au moment où il aurait pu leur 
être utile, rendre à sa mère bien-aimée ce qu'elle avait 
fait pour lui! Il se reprochait quelquefois de leur cau­
ser tant de chagrin, d'avoir compromis le bonheur de 
toute leur vie, peut-être. La dernière fois qu'il vit sa 
mère, il lui dit : 

" Je m'étais promis de faire une position heureuse à 
mes chères petites sœurs ainsi qu'à vous-même; ma 
folle précipitation a déjoué mes projets, détruit vos es­
pérances et les miennes. C'est mon seul regret, mon 
seul remords. Mais croyez, ma mère, et dites-le à mes 
sœurs, que ce n'est pas par mauvais cœur que j'ai 
agi." 

Prenant alors une image de Notre-Dame des Sept-
Douleurs qu'il portait constamment sur lui depuis 
qu'il était en prison, il pria sa mère de la remettre à 
ses sœurs, et ajouta cette recommandation : 

" Dites-leur, ma mère, de baiser la partie de cette 
image qui porte la marque de mes pleurs." 

Duquet était généralement sérieux et pensif; son 
sourire était triste, et on put voir plus d'une fois qu'il 
avait dû pleurer pendant la nuit. Qui dira ce qu'il a 
souffert, lorsque, dans sa cellule, il restait seul avec ses 

1 pensées ? Le cœur bat si fort dans la poitrine de celui 
qui, en pleine santé, voit approcher la mort! On 
aime tant ce qu'on est à la veille de quitter pour 
toujours! 

Lorsqu'il ne pouvait pas dormir, il se levait et pas­
sait une partie des nuits à prier. Comme de Lorimier 
«t Cardinal, il priait plus pour ceux qu'il quittait que 
pour lui-même. Il se confessa plusieurs fois et fit tout 
ce qu'il put pour mourir en bravo et en chrétien. 
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Nous avons entendu un protestant intelligent et im­
partial dire: 

" Pour vivre, je préfère être protestant, mais pour 
mourir j'aimerais mieux, il me semble, être catho­
lique." 

Si c'est vrai dans les cas ordinaires, c'est encore 
beaucoup plus vrai dans des circonstances terribles 
comme celles où se trouvaient Cardinal et Duquet. La 
religion catholique seule peut alors, avec ses augustes 
sacrements, offrir à l'âme les consolations et la force 
dont elle a besoin. 

Le 21 décembre arriva. Jour sinistre qui vit pour 
la première fois au Canada la tyrannie immoler sur 
l'échafaud les martyrs de la liberté ! 

Duquet avait peu dormi ; il était très-pâle, très-abattu 
et paraissait faible. Il parlait peu et faisait machinale­
ment tout ce qu'on lui ordonnait. 

Il avait l'air de l'agneau qu'on traîne à la boucherie. 
Ses forces ne l'abandonnèrent pas, pourtant ; il mar­

cha d'un pas ferme à l'échafaud, ayant à ses côtés son 
confesseur, M. l'abbé Labelle, curé de Châteauguay. 

Sa jeunesse, son air maladif, sa figure empreinte de 
douleur, de résignation et de dignité, touchèrent pro­
fondément toutes les personnes présentes, même ses 
bourreaux. 

Pauvre enfant ! l'échafaud lui fit peur ; il ne put 
s'empêcher de frémir quand il en gravit la première 
marche. Il l'aurait beaucoup plus redouté s'il avait 
prévu le supplice qui l'attendait. C'est vite fait géné­
ralement, comme disait l'héroïque de Lorimier ; mais 
pour l'infortuné Duquet ce fut long. 

Lorsque la trappe tomba, la foule assista à un spec­
tacle horrible. La corde, mal ajustée, s'étant dérangée, 
on vit le corps de l'infortuné jeune homme aller de 
droite à gauche et frapper violemment la charpente 
ferrée do l'échafaud. 



i E S PATRIOTES 215 

Le pauvre enfant avait le visage meurtri et ensan­
glanté, mais il vivait encore. 

Le bourreau, troublé, ne savait trop que faire. Quel­
ques voix crièrent, dit-on : " Grâce ! grâce ! " 

Inutile pitié! Il fallait que l'œuvre odieuse fût 
achevée. 

Le bourreau saisit la corde, ramena le supplicié sur 
l'échafaud et recommença l'exécution. Cette fois il 
réussit. 

Qu'on imagine ce que dut souffrir l'infortunée vic­
time! 

Il est une femme qui n'a jamais pardonné à Colborno 
et aux bureaucrates la mort de Duquet, qui a pleuré 
tous les jours de sa vie, pendant trente ans, celui qu'elle 
aimait tant. 

Cette femme, on le devine, c'est sa mère. 
Elle ne pouvait voir ou entendre sans verser d'a-

bandantes larmes, tout ce qui lui rappelait son fils. 
Un jour, elle rencontra celui qui avait été la princi­

pale cause de sa mort ; il lui demanda pardon et vou­
lut lui serrer la main. 

" Ob ! lui dit-elle avec horreur, n'approchez pas de 
moi ; je vous pardonne, parce que je suis catholique, et 
que mon fils me l'a ordonné ; mais je ne puis oublier 
que vos mains sont encore teintes du sang de mon 
fils." 

Mme Duquet est morte, il y a quelques années. Elle 
vécut avec ses filles chez Mme Charland, mère de MM. 
Arthur et Alfred Charland, qu'elle, a en grande partie, 
élevés. Une autre de ses filles épousa M. rJolin, shérif 
du district d'Iberville, et père duE. P. Nolin, oblat, 

|v du collège d'Ottawa. La troisième, Sophie, est restée 

I fille. 
Si le souvenir de Duquet excite tant de sympathie 

dans le cœur de tous les Canadiens-français, on peut 
se faire une idée des sentiments vivaces et profonds 
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que eo souvenir nourrit dans l'âme de ceux qui ont 
l'honneur d'être liés par le sang à ce jeune martyr de 
la liberté. 

Pétition des sauvages de Caughnawaga. 

Lorsque les sauvages du Saut Saint-Louis apprirent 
que Cardinal et Duquet avaient été condamnés à, mort, 
ils regrettèrent leur excès de zele, et adressèrent à su-
John Colborne la pétition suivante : 

" A SON EXCELLENCE SIR. JOIIN COLBORNE, Gouver­
neur-Général, etc. 

" La pétition des soussignés sauvages du Saut Saint-
Louis, expose humblement : 

" Que nous avons ressenti une profonde douleur en 
apprenant que notre Père avait résolu de mettre à mort 
deux des prisonniers que nous avons faits, Joseph-N. 
Cardinal et Joseph Duquet. Nous venons donc à 
notre Père pour le supplier d'épargner la vie de ces 
hommes infortunés. Ils ne nous ont fait aucun mal. 
Ils n'ont pas trempé leurs mains dans le sang de leurs 
frères. Pourquoi répandre lé leur ? S'il doit y avoir 
des victimes, il y en a d'autres que ces malheureux, 
qui sont mille fois plus coupables qu'eux. 

" La femme et les enfants de l'un, la vieille mère do 
l'autre, joignent leurs larmes à notre voix pour im­
plorer votre miséricorde. 

" Les services que nous avons rendus à Sa Majesté ; 
ceux qu'elle attend encore de nous et que nous n'hési­
terons pas à lui rendre dans l'occasion, nous portent à 
croire quo notre humble prière trouvera le chemin du 
cœur de Yotre Excellence. 

" E t nous ne cesserons de prier le Grand-Esprit, et 
de lui demander la gloire pour notro Père, sa conser­
vation et le honneur pour ses enfants. 

"Saut Saint-Louis, 20 décembre 1838." 
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lettre de Lewis-Thomas Lrummond, avocat, adressée à 
Son Excellence sir John Colborne, la veille de 
l'exécution de Cardinal et Duquet, 

" A Son Excellence, le lieutenant-général, sir JOHN 
COLBORNE. administrateur du gouvernement du Bas-
Canada, etc., etc. 

" Qu'il plaise à Votre Excellence, 

" Ayant accompli ma lourde tâche, comme avocat 
des infortunés dont l 'arrêt de mort à été prononcé, j 'a i -
encore un devoir à remplir comme sujet anglais dont 
le seul désir est de voir la paix rétablie dans son mal­
heureux mais bien-aimé pays d'adoption. Il ne sera 
pas dit qu'aucun autre que l'avocat payé n'a osé élever 
la voix pour réprouver les procédés pris avant l'exécu­
tion des malheureuses victimes. Non, car si, en ce 
moment, je m'adresse à Yotre Excellence, en mon ca­
ractère particulier, comme homme et comme chrétien, 
c'est pour vous demander, c'est pour vous implorer, 
dans l'intérêt de la justice, pour l'honneur de la nation 
anglaise, de vous arrêter avant la consommation de 
l'acte qui doit mettre fin à l'existence de deux de vos 
semblables, dont la culpabilité, (comme il sera démon­
tré avant longtemps), n'a pas été établie d'une manière 
légale. S'il n'existe qu'un doute sur la légalité du 
pouvoir du tribunal qui les a jugés, le doute seul devrait, 
je le suggère humblement, portejr Totre Excellence à 
suspendre leur exécution jusqu'à ce que l'on ait eu 
l'occasion de faire de ce doute une certitude ou de 
l'anéantir. Mais les principes de l'équité mis par la 
nature dans le cœur de l'homme, et consignés au code 
de toutes les nations civilisées du monde, nous crient 
hautement qu'aucun homme ne peut être mis en juge­
ment par une loi promulguée après la perpétration de 
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l'offense dont il est accusé ; et quelle est la conclusion à 
tirer ici ? C'est que Cardinal et Duquet, qui étaient 
commis à la garde des autorités civiles, avant la pro­
clamation de la loi en vertu de laquelle ils ont été 
condamnés à mort, seront, si la sentence est exécutée, 
élevés de la position de coupables présumés, à celle de 
martyrs d'une persécution odieuse. Je ne parle pas 
de la nature de la preuve faite contre eux. Je ne parle 
pas du fait qu'ils n'ont pas trempé leur main dans le 
sang ; que leur plus féroce ennemi n'a pu leur imputer 
un seul acte de violence. Je ne veux pas peindre la 
douleur de la femme mourante et des enfants aban­
donnés de l'un ni de la vieille mère de l'autre ; leurs 
larmes ont coulé en ma présence depuis trois jours ; jo 
ne parle pas de leurs malheurs présents, ni de ceux 
qui les attendent. J e ne fais pas appel aux sentiments 
d'humanité qui jusqu'à présent ont distingué Votre 
Excellence. J e n'élève la voix que pour demander 
justice et pour que l'exécution de la sentence qui a été 
prononcée contre eux, soit suspendue jusqu'à ce qu'on 
puisse faire voir qu'ils ont été condamnés sans avoir 
subi de procès légal. Je parle librement, mais cons­
ciencieusement, et Votre Excellence recevra sans doute, 
avec indulgence, l'appel que m'inspirent des motifâ 
qu'on ne peut désavouer. 

" Très obéissant et humble serviteur, 

" (Signé) LEWIS T. DRTOIMOND. 

" Montréal, 20 décembre 1838." 



LES VICTIMES DU 18 JANVIER 

Le 18 janvier, cinq autres victimes montèrent sur 
l'échafaud: Robert, Hamelin, les deux Sanguinet et 
Decoigne. 

Les quatre premiers étaient accusés d'avoir été les 
organisateurs du soulèvement dans le comté de La-
prairie, et d'avoir pris part à l'expédition de La Tortue 
qui eut pour résultat la mort de l'infortuné Walker. 

JOSEPH-JACQUES ROBERT 

Joseph-Jacques Robert était le chef de la troupe 
qui, dans la nuit du 3 novembre, entreprit de désar­
mer les bureaucrates de Saint-Philippe, de SaintCons-
tant et de Laprairie, et fit le siège de la maison de 
Walker. 

C'était un cultivateur à l'aise de Saint-Philippe. Sa 
position, son âge et son caractère lui donnaient beau­
coup d'autorité parmi les patriotes de cette paroisse. 
Il était connu depuis longtemps pour un partisan en­
thousiaste de la cause libérale et de Papineau. Il 
avait été un des premiers à remettre aux autorités sa 
commission de capitaine de milice. 

Il comprit qu'il ne pouvait échapper à la sentence 
de mort portée d'avance contre tous ceux qui avaient 
pris part à l'expédition de La Tortue. 

Il ne chercha pas à se sauver, et subit son procès 
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avec indifférence ; il fit peu de questions aux témoins 
et ne chercha pas à affaiblir la preuve faite contre lui. 

Le major Eobert était fortement trempé ; il subit 
avec résignation les conséquences d'un acte qu'il avait 
cru nécessaire à la cause de la liberté. 

Comme tous ceux qui meurent laissant une femme 
et des enfants désolés, il eut des moments de tristesse 
profonde, mais la pensée qu'il mourait pour l'indépen­
dance de son pays lui rendait promptement son cou­
rage. 

Quelques uns de ses amis avaient espéré que son 
«rrfmrl n.o-/> lr> cmi-trAvai^ • mais c'était une vaine o^-rJ. 

rance. 
Le 18 janvier, il monta sur l'échafaud, suivi des 

deux Sanguinot, de Lecoigne et de Hamelin. Lors­
qu'il sortit à la suite du bourreau, de la chambre de 
toiletté des condamnés, il aperçut plusieurs patriotes 
à. genoux et fondant en larmes. ïl leur dit de se con­
soler, mais do continuer à prier pour lui et ses com­
pagnons. 

FEANÇOIS-XAVIEE HAMELIN 

François-Xavier Hamelin était lieutenant dans la 
compagnie de Joseph Eobert. Il fut prouvé, lors du 
procès, qu'il avait pris une part active à l'attaque de 
la maison de "Walker. Il chercha à se sauver en 
prouvant qu'il avait été forcé de marcher dans la nuit 
du 3 novembre. On prouva aussi qu'il appartenait à 
une nombreuse famille dévouée au gouvernement, et 
qu'il avait toujours lui-même été très paisible et mo­
déré. Mais, comme Eobert et les Sanguinet, il devait 
payer do sa tête sa participation à la mort de Walker. 

C'était un jeune homme, presqu'un enfant ; il n'avait 
que dix-huit ans comme Daunais. Sa famille fit ce 
qu'elle put pour le sauver ; tout fat inutile. Quand 
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il vit qu'il fallait mourir, il pleura et tomba dans un 
grand abattement, mais il reprit ensuite son courage 
et ne s'occupa plus que de bien mourir. Il reçut les 
derniers sacrements avec beaucoup de ferveur, et mon­
tra une grande résignation pendant les terribles pré­
paratifs de l'exécution. Toutes les personnes pré­
sentes le regardaient avec pitié. Il était si jeune pour 
mourir sur l'échafaud ! 

Mais on n'épargna pas plus la jeunesse que la vieil-, 
lesse, 

LES DEUX SANGUINET 

Les deux Sanguinet étaient frères. Ils appartenaient 
â une des familles les plus anciennes et les plus impor­
tantes du pays. Leur père était propriétaire de la 
seigneurie Lasalle dans le comté de Laprairio, mais il 
en fut dépouillé par le gouvernement du despote Crai g, 
malgré un jugement de la Cour du banc de la reine on 
sa faveur. M. Sanguinet fut ruiné et ses ennemis se 
partagèrent ses dépouilles. On prétend que quelques-
uns des conseillers du gouvernement eurent leur part. 

Les Sanguinet étaient convaincus qu'ils avaient été 
ruinés, volés même par le gouvernement; cela explique 
l'ardeur avec laquelle ils embrassèrent la cause libé­
rale en 1837. Le motif personnel se joignait chez eux 
aux raisons d'intérêt politique et national. Aussi, 
dès 1822, on trouve leurs noms parmi les signataires 
d'une"pétition contre l'union du Haut et du Bas-Cana­
da. En 1828, ils prenaient part à une grande assem­
blée convoquée à Saint-Philippe, dans le but de de­
mander le rappel de lord Balhousie qui avait rofusé 
de reconnaître l'élection de M. Papineau comme ora­
teur de la Chambre d'assemblée. En 1834, ils contri­
buaient grandement par leur activité à faire éliro 
l'infortuné Cardinal député du comté de Laprairie. 
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Ils étaient tons deux pères de famille, à, l'aise et très 
estimés de leurs concitoyens. L'aîné s'appelait Am-

' broise et avait trente-huit ans ; l'autre portait le nom 
de Charles et avait trente-six ans. Ambroise demeu­
rait à Saint-Constant, et Charles à Saint-Philippe. Le 
premier était gras et grand, l'autre beaucoup moins 
grand, trapu et vigoureux. 

Le 3 novembre, ils agissaient, Ambroise comme 
capitaine, et Charles comme lieutenant, dans la troupe 
de Joseph Bobert. 

DECOIGNE 

Decoigne qui fut exécuté le même jour que les autres 
infortunés dont nous venons de parler, avait subi son 
procès vers la fin de décembre avec Levesque, Morin 
et plusieurs autres, mais ses compagnons ayant tous 
échappé à la mort, on retarda de quelques jours l'exé­
cution de sa sentence. 

Decoigne était notaire à Napierville, père de famille 
et n'avait que vingt-neuf ans. Il fut condamné pour 
avoir figuré parmi les chefs des patriotes au camp do 
Napierville. La preuve contre lui fut faible; elle 
constata qu'il avait été forcé de prendre part au sou­
lèvement, qu'on l'avait en quelque sorte arraché à sa 
famille. Lorsqu'il vit que les sentences portées contre 
ses compagnons étaient toutes commuées, il espéra que 
n'étant pas plus coupable qu'eux, il échapperait, lui 
aussi, à l'échafaud. Aussi, son désappointement fut 
cruel, lorsque, le 12 janvier, on brisa soudain ses espé­
rances en l'avertissant de se préparer à mourir le 18. 

La résignation finit par remplacer dans son âme 
l'abattement, et il mourut comme les autres, fortifié 
par les sacrements et l'espérance d'un monde meilleur. 



SASBOSNE, NICOLAS, DAU2STAIS, KDTDBLAN"G, 
BB LOEIMIEB 

PIERRE-RÉMI NARBONNE 

Pierre-Eémi Narboime avait trente-trois ans. C'était 
un homme de moyenne taille ; il avait le teint animé, 
les yeux vifs, la figure intelligente, une épaisse cheve­
lure bouclée. Affable, sympathique, remuant, d'un 
patriotisme ardent, il était très populaire. Peintre et 
huissier, il cumulait deux professions peu lucratives à 
cette époque. 

Il était né à Saint-Eémi, mais il demeurait en 1837 
à Saint-Edouard, paroisse paisible que les bureaucrates 
avaient toujours considérée comme un de leurs châ­
teaux forts. Il contribua beaucoup à changer les sen­
timents de cette paroisse et à la rendre libérale. 

Après la défaite des patriotes à Saint-Charles, sa­
chant que depuis longtemps les bureaucrates avaient 
l'œil sur lui, il partit pour les Etats-Unis, s'enrôladans 
la troupe organisée par G-agnon pour venger la défaite 
de Saint-Charles, et prit part à la malheureuse affaire 
de Moore's Corner où il se distingua. 

Cette défaite ne le découragea pas; apprenant que 
les patriotes du comté des Deux-Montagnes se prépa­
raient à frapper un grand coup, il résolut d'aller leur 
offrir ses services et partit pour Saint-Eustaehe. Eait 
prisonnier par des volontaires près do Sherrington, il. 
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fut conduit à Saint-Jean. La petite troupe qui l'escor­
tait ayant pris le chemin de Saint-Edouard, on passa 
devant la maison de Narbonne. Le prisonnier demanda 
qu'on lui permît de s'arrêter, un instant, pour embrasser 
ses enfants et voir sa femme que l'inquiétude et les 
mauvais traitements, dont elle avait été victime pen­
dant l'absence de son mari, avaient rendue très malade. 

On lui refusa cette faveur. 
Quelques jours après, Narbonne apprenait, dans la 

prison de Montréal, que la nouvelle de son arrestation 
avait achevé de tuer sa pauvre femme ; elle lui laissait 
trois enfants en bas fige, dénués de tout. On peut se 
faire une idée des sentiments de douleur et d'exaspé­
ration qu'il éprouva, des projets de vengeance qui 
envahirent son âme. Personne ne trouva plus que lui 
le temps long en prison, ne manifesta plus d'impatience. 
La pensée de l'état misérable de ses pauvres petits en­
fants le tourmentait sans cesse. 

L'amnistie de Lord Durham l'ayant rendu à la 
liberté, dans le mois de juillet, il se hâta de retourner 
à sa maison. Il y rentra le cœur gros, car sa femme 
n'y était plus. 

Les chefs patriotes le sachant capable de tout pour 
ee venger de ce qu'il avait souffert, eurent soin de 
s'adresser à lui, lors du soulèvement de 1838, Le 6 
novembre, il était à côté de Nelson et d'Hindelang à 
Eapierville, et il recevait le grade de colonel. Il prouva, 
à Odelltown, qu'on avait eu raison de compter sur sa 
bravoure. Il essaya de traverser les lignes après la 
défaite, mais il fut arrêté, conduit à Napierville où il 
eut beaucoup à souffrir du froid, et traîné à la prison de 
Montréal au milieu des insultes, des crachats et des 
cris de mort d'une foule stupide. 

Le 26 janvier, il subit son procès avec Daunais, 
Hicholas, Pierre Lavoie, Antoine Coupai dit Lareine, 
Théodore Béchard, François Camyré, François Bigo-
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nesse dit Beaucaire et Joseph Marceau dit Petit 
Jacques. 

Ils furent tous condamnés à être pendus, mais trois 
le furent seulement:' Narbonne, Nicholas et Daunais. 

Nous ne pourrions pas comparer Narbonne comme 
Duquet à un agneau qu'on mène à la boucherie; il 
manifesta jusqu'au dernier moment ses sentiments de 
haine contre les bureaucrates et le gouvernement. U 
resta implacable, inexorable, et il n'y a pas de doute 
que s'il avait reçu sa grâce, il aurait, le lendemain, 
repris les armes. 

Le spectacle de son exécution fut presqu'aussi émou­
vant et pénible que celui du supplice du pauvre Duquet. 
H était manchot, ayant eu presque tout un bras coupé, 
lorsqu'il était enfant. Le boun-eau ne réussit pas 
à l'attacher assez solidement. Lorsque la trappe 
tomba, N arbonne réussit à saisir la corde et resta sus­
pendu par le bras. Deux fois on lui fit lâcher prise, 
deux fois, il resaisit la corde. 

Quel triste spectacle 1 
La mort vint enfin terminer les souffrances de l'in­

fortuné Narbonne. 

NICOLAS 

Nicolas était né à Québec en 1191. Ayant perdu 
ses parents, lorsqu'il était encore enfant, il avait été 
élevé par un de ses oncles, M. François Borgia, avocat, 
distingué de Québec, qui siégea pendant près de-
quarante ans dans l'ancienne Chambre d'assemblée. 
Nicolas fit un cours d'études et se mit dans le com­
merce, mais n'ayant pas réussi, il quitta Québec en 
1831 et alla se fixer à Lacadie comme instituteur. 

Instruit, parlant facilement, bel homme, vigoureux, 
plein d'énergie et d'ardeur, il était fait pour jouer un 
rôle dans un temps de révolution. 

* 15 
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I l se l ança avec en thous iasme dans les t roubles de 

183*7, p r i t p a r t à presque t ou t e s les assemblées qu i pré­

cédèrent l ' insurrect ion, se c a c h a après l a ba ta i l le de 

Saint-Denis, fut découvert e t je té en pr i son . E x c l u des 

bénéfices de l ' amnis t ie p roc l amée p a r lord D u r h a m au 

mois do ju i l le t 1838, il subi t son procès au mo i s d'août 

su ivant p o u r avo i r pr is p a r t a u m e u r t r e de Char t rand . 

L a loi mar t i a l e n ' é t an t p lu s en force, son procès eut 

l ieu devant u n j u r y composé e n g r a n d e p a r t i e de 

Canadiens-français. L'affaire fu t é m o u v a n t e et créa 

u n e g r a n d e exc i ta t ion ; !a cou r fut t ou t l e t e m p s en­

combrée d ' une foule exci tée . L e s fanat iques anglais 

et bu reauc ra t e s d e m a n d a i e n t à g r a n d s cr is l a m o r t de 

Nicolas e t menaça i en t de tue r , s'il é ta i t acqui t té , les 

jurés et les avoca t s . 

C h a r t r a n d é ta i t do Sa in t - Jean ; après avo i r sympa­

thisé avec les pat r io tes , il se t o u r n a con t re e u x et se fit 

l eu r espion. Nicolas , D a n n a i s , e t que lques autres 

furen t accusés de l 'avoir su rp r i s , u n soir, de l 'avoir 

t r a îné dans u n bois e t mi s à m o r t . 

L a p reuve con t r e Nicolas fu t forte . M M . "Walkeret 

Char les Mondelet , ses avocats , s 'efforcèrent de démon­

t r e r que la m o r t d e C h a r t r a n d n ' é t a i t p a s u n meur t re , 

m a i s une exécut ion pol i t ique , u n ac te d e guer re . 

Nicolas fut acqu i t t é au mi l i eu d ' u n t u m u l t e extraor­

d ina i re . L e s l o y a u x mani fes tè ren t l eu r colère p a r des 

cris , des h u r l e m e n t s et des m e n a c e s de m o r t . 

Aprè s son acqu i t t emen t , N i c o l a s se r e n d i t a u x E t a t e -

TJnis, et p r i t n a t u r e l l e m e n t p a r t à l ' o rgan i sa t ion de 

l ' insurrec t ion do 1838, se b a t t i t à Ode l l town, e t essaya 

de s'enfuir a u x E t a t s - U n i s . Ma i s n ' a y a n t p u f ranchir 

la frontière, i l r e t o u r n a à Sa in t -Va len t in o ù i l res ta 

caché jusqu ' au Vj j a n v i e r 1839. 

M, McGinnis , m a g i s t r a t d e Sa in t - Jean , a p p r î t qu 'on 

ava i t vu dans l e bois, à Sa in t -Ta len t in , u n h o m m e qui 

paraissai t c r a i n d r e d 'ê t re r e c o n n u . M. McGinnis , t rou-
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vaut l'occasion bonne pour exercer son zèle, envoya 
une compagnie de volontaires battre le bois. Dans 
une misérable cabane, qu'on avait cru d'abord in­
habitée, on trouva Nicolas à moitié mort de froid et de 
faim. On l'arrêta et on le conduisit à la prison de 
Montréal. 

C'était le 18 janvier. 
Nicolas passa sous l'échafaud où, quelques heures 

auparavant, ses amis Decoigne, Eobert, les deux San-
guinet et Hamelin avaient été exécutés. 

L'un de ses gardiens lui dit: 
—Ecgarde ces cordes, il y on a une qui t'attend. 
Nicolas répondit tranquillement : 
—Je mourrai comme j'ai vécu, en patriote. 
Son arrestation remplit les bureaucrates de joie, ils 

crièrent sur tous les tons que cette fois il n'échapperait 
pas. 

" La providence favorise évidemment les loyaux, 
dit un journal anglais, puisqu'elle a livré à la justice 
un si grand coupable ; personne ne convient mieux à 
l'échafaud que Nicolas." 

Les autorités, heureuses de jeter une si bonne proie 
en pâture à pes fanatiques, se hâtèrent de faire le procès 
de Nicolas. Huit jours après son arrestation, il com­
paraissait devant la cour martiale. 

Sachant que son sort était fixé d'avance, Nicolas fit 
peu d'efforts pour se défendre ; il se prépara à mourir. 
Ses ennemis ne purent s'empêcher d'admirer son sang 
froid, sa bonne mine et la dignité de son maintien. 
Il monta sur l'échafaud, le 15 février, on même temps 

que de Lorimier, Hindelang, Daunais et Narbonne. Il 
parla à la foule, mais ses paroles sont rapportées de 
manières si différentes parles journaux du temps qu'on 
ne sait pas au juste ce qu'il a dit. Les uns prétendent 
qu'il exprima le regret d'avoir pris part à la rébellion. 



228 LES PATRIOTES 

d 'au t res d i sen t quo - ses dern iè res pa ro les fu ren t les 

su ivantes : 

" J e no r e g r e t t e qu 'une chose, c 'es t de m o u r i r avan t 

d 'avoi r v u m o n p a y s libre, ma i s la p rov idence finira 

p a r en avoir pi t ié , car il n ' y a p a s u n p a y s p lu s mal 

gouverné dans le m o n d e . " 

L'Ami du Peuple publ ia , que lques jours après, une 

le t t ro p o r t a n t la s igna tu re de Nicolas , dans laquel le le 

pa t r io te déplora i t ses e r reurs , b l âma i t l ' insurrec t ion et 

condamnai t l a condui te des A m é r i c a i n s . Ma i s on pré­

t end que c'était une lettre forgée.. 

DAUNAIS 

Daunais n ' a v a i t que v i n g t ans . I l é ta i t d e l a paroisse 

de Sa in te -Marguer i te de Bla i r f indie qu i a p r o d u i t tant 

de pat r io tes . P e t i t et b run , il a v a i t u n e b o n n e figure, 

l 'a i r d is t ingué. Aprè s avoi r été acqu i t t é d u meur t r e 

de Char t rand , il r e t o u r n a d a n s sa famille e t résolut d'y 

v iv re t ranqui l le . Mais q u a n d il v i t Ne l son franchir la 

frontière, l e d r a p e a u de l ' indépendance à l a m a i n , il ne 

p u t résister à l ' en t r a înement généra l , i l p r i t son fusi 

e t se jo ign i t a u x pat r io tes . 

Ar rê t é ap rès l a défaite de Ne l son à Odel l tom», il 

compr i t c o m m e Nicolas qu ' i l n ' é c h a p p e r a i t pas à la 

vengeance des bu reauc ra t e s . 

On é ta i t b ien décidé à exécu t e r tous c e u x qu i avaient 

p r i s p a r t a u m e u r t r e de C h a r t r a n d . 

Aussi , D a u n a i s r eçu t sa c o n d a m n a t i o n e n h o m m e qui 

s 'a t tendai t à t o u t e t qui a v a i t fa i t le sacrifice de sa vie. 

I l é ta i t g é n é r a l e m e n t ca lme e t p a r l a i t peu . C'est seu­

l emen t lo rsqu ' i l voya i t ses p a r e n t s e t amis q u e l 'émotion 

s ' empara i t d e lui e t que le r e g r e t de m o u r i r si jeune 

pénét ra i t d a n s son âme. 
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CHARLES HINDELANG 

Hindelang appartenait à une excellente famille 
d'origine suisse et protestante établie à Paris depuis 
longtemps et devenue française. 

Il avait quitté la France pour venir faire fortune en 
Amérique. Il était ambitieux, intelligent, vif, avide 
d'émotions. Des Canadiens réfugiés à New-York, 
entr'autres M. Duvernay, lui racontèrent ce qui se pas­
sait au Canada, lui parlèrent de la lutte des patriotes 
pour conquérir leur indépendance. Haïssant l'Angle­
terre, aimant la liberté, enthousiaste, brûlant de sortir 
de l'oisiveté où il se trouvait, il sourit à l'idée de pren­
dre part à ce mouvement d'émancipation et de se battre 
avec ces Français d'Amérique contre l'Angleterre. 

Il partit, alla rejoindre Nelson à Eouse's-Point, et, 
le 8, il était à Odclltown, commandant l'une des colon­
nes d'attaque et remplissant les fonctions de général. 
Il se battit en brave, toujours en avant, encourageant 
par son exemple les patriotes et criant à ceux qui 
hésitaient : " Courage, mes amis, les balles ne vous 
feront pas plus de mal qu'à moi. " 

C'est lui qui, après la bataille, conduisit à Napier-
ville la poignée d'hommes qui lui restait. Là on tint 
conseil et on décida que chacun devait chercher son 
salut dans la fuite. 

Hindelang partit pour les États-Unis à travers les 
bois avec une quinzaine d'autres patriotes. Après 
avoir marché toute la nuit, la petite bande se trouva le 
matin presqu'au même endroit. Hindelang, accablé 
de fatigue, pouvant à peine marcher, se décida tout à 
coup à se livrer aux autorités, et se fit en effet arrêter 
par deux sentinelles. Conduit à la prison de Montréal, 
il subit son procès, seul, le 22 janvier, et fut condamné, 
le même joui-, à être pendu. Mais il ne fut exécuté que 
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trois semaines plus tard, le 15 février, en même temps 
que de Lorimier, Narbonne, Daunais et Nicolas. 

Moins- sérieux et moins chrétien que de Lorimier, 
cherchant à s'étourdir, il montra jusqu'au dernier mo­
ment la plus grande insouciance, et cacha sous une 
gaieté bruyante les émotions qu'il éprouvait, surtout 
lorsqu'il pensait à sa vieille mère. 

La veille de l'exécution, les prisonniers obtinrent la 
permission de donner un banquet à leurs infortunés 
compatriotes. C'était le souper des Girondins. On 
mangea j^u à ce souper, les cœurs étaient trop serrés, 
mais la scène fut émouvante. Au dessert, l'héroïque 
de Lorimier proposa le toast suivant : 

" Ma patrie—puisse-kelle ne jamais oublier que nous 
sommes morts pour elle sur l'échafaud ! !N"ous avons 
vécu en patriotes et nous mourrons en patriotes ! A 
bas les tyrans ! Leur règne achève. " 

Hindelang ayant été appelé à répondre à ce toast, 
fit un discours pathétique. 

" Mes frères, par l'infortune, dit-il, je suis presque 
un étranger pour vous, nos relations ne datent que de 
quelques semaines; c'est au camp de Napierville et 
sur le champ de bataille d'Odelltown que je vous ai 
connus la plupart. Mais notre attachement n'en est 
pas moins profond, car nous sommes liés par le même 
amour de la liberté, et nous sommes les enfants de la 
même mère, la France I 0 - Erance chérie, tu as reçu 
mon premier soupir, ton fils qui va mourir demain sur 
une terre étrangère, t'aime toujours I Oui, je ne puis 
penser à toi, ma noble patrie, sans verser une larme, 
mais une larme d'affection. Adieu ! terre des braves 
et dos héros I Je ne t'ai pas déshonorée. J'ai été fidèle 
à la devise d'un Français: " L a mort plutôt que le 
déshonneur ! " J'ai pris les armes en faveur de l'opprimé 
contre l'oppresseur. J'ai été vaincu et je suis tombé 
entre les mains de cruels ennemis; ils pourront m'en-
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lever la vie, mais jamais ce qu'il y a dans mon âme. 
Je meurs dévoué comme toujours à la cause sacrée de 
la liberté, la conscience tranquille, convaincu d'avoir 
fait mon devoir en combattant pour la liberté canadi­
enne." 

Puis, après une tirade enflammée contre PAngleterre 
et un appel à la vengeance, il redevint plus calme, 
parla de sa mère avec tendresse et termina dans les 
termes, suivants: 

" Mon Dieu ! donnez à ma mère infortunée le cou­
rage dont elle aura besoin pour apprendre la nouvelle 
de la triste mort de son fils. Mes amis, vous lui 
écrirez, n'est-ce pas ? Vous lui dirai combien j'ai été 
résigné à mon sort ; vous lui dirai que je suis mort en 
Français. Mais il est temps de finir ; j'ai déjà trop 
parlé, vû les circonstances dans lesquelles nous som­
mes placés. Avant de terminer, laissez-moi vous dire 
que la liberté de votre pays ne peut être payée trop 
cher et que je lui sacrifie ma vie sans regret." 

Se tournant vers ceux qui devaient périr avec lui 
sur l'éehafaud, il ajouta ; 

" O mes amis! braves compagnons d'infortune, 
demain sera un joui" de chagrin non pas pour- nous, 
mais pour nos amis. Prenons courage en songeant 
que nos noms seront gravés en lettres d'or sur l'autel 
de la liberté. O Canada I puisse au moins notre mort 
te délivrer de l'esclavage t C'est le vœu de celui qui 
demain va mourir pour toi. Un jour viendra où tes 
fils se souviendront, dans Jours jours de fête, que Charles 
Hindelang, un étranger, mourut martyr pour eux et 
victime de la vengeance anglaise." 

Lorsqu'Hindelang cessa de parler, tous ceux qui 
étaient présents pleuraient, sanglotaient. Des officiers 
anglais et des journalistes qui avaient voulu assister 
par curiosité à ce banquet mortuaire, no purent con­
tenir leur émotion. 
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Il fallut se séparer, la nuit approchait, et le lende­
main, le terrible lendemain n'était pas loin. 

Lettres écrites par Hindelang, la veille et le jour de son 

exécution. 
"Prison de Montréal, 

" 14 février 1839. 
" Mon cher baron, 

" Dans quelques heures, tout sera dit pour moi dans 
ce monde, nous venons de nous séparer. J'ai reçu ton 
dernier baiser de frère et d'ami et l'envie de bavarder 
me tient encore. Causons donc. 

" C'est une chose vraiment plaisante que la manière 
d'agir de ceux qui se croient les maîtres du pays. L'on 
vient de me dire que les officiers de service à la prison, 
en nous trouvant à table ont fait grand cas de mon 
courage. Cela ne m'étonne pas, car c'est un champ 
de bataille sur lequel ces messieurs les Anglais aiment 
mieux tomber, que retraiter. Mais cependant il faut 
leur rendre justice; les volontaires loyaux ont encore 
sur eux un grand avantage; à la même valeur ils 
joignent un talent de première force en narration. Je 
te renverrai pour les preuves à la magnifique histoire 
de la bataille d'Odelltown par le lieutenant-colonel 
Taylor. Il faut un vrai toupet de volontaire pour oser 
mentir si agréablement ; ils ont la réputation de for-
fanteurs dans ce régiment-là, Mr. Taylor y mérite 
mieux que le grade de colonel. Il est plaisant de l'en­
tendre raconter de quelle manière ses frères soldats se 
sont acquittés de leur devoir; ce cher colonel a fait un 
beau rêve et les charges brillantes de ses hommes n'ont 
pas usé leurs souliers. Nous sommes partis de Napier-
ville cinq à six cents, et comme il est probable qu'il 
est doué de la double vue, il en compte neuf à onze 
cents. Quelques hommes seulement sont bravement 
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sortis de leur maison de pierre, et je certifie que le seul 
HcAllister s'est exposé parmi toute cette armée d'of-
ficiers; lui et cinq de ses gens ont appris à leurs 
dépens qu'il y avait aussi des hommes parmi les 
Canadiens. C'est vraiment honteux pour un homme 
d'oser se vanter à si peu de frais. 

" En définitive, la masse des volontaires n'est qu'un 
composé de meurt-de-faim, qui crient " vive la reine, " 
parce qu'il faut qu'ils mangent. 

" Montrez-vous, Canadiens, et ces êtres-là rentreront 
sous terre. 

" Je serais curieux de voir aux trousses de tous ces 
gueux-là quelques centaines de ces hommes de cœur, 
comme nous en connaissons et comme il y en a tant 
en ce pays ; oh ! qu'ils vexiillent donc une fois et tout 
ira bien. 

" Je ne puis écrire, mes pensées se multiplient et ne 
peuvent s'accorder. Ce que je puis dire seulement, 
c'est que demain matin nous devons servir de spectacle 
à ces gredins-là et que j'ai bonne envie de leur rire au 
nez. 

" Je meurs content et j'emporte la douce satisfaction 
d'avoir fait ce que j'ai pu. L'on me prend pour servir 
d'exemple, dit-on, je le souhaite ; que chaque étranger 
y apporte autant de bonne volonté que moi, et les 
pendeurs seront les pendus, chacun son tour; c'est 
juste ! 

" Baron, si jamais il te tombe sous la main un de ces 
habits rouges, fais lui prendre le même chemin, afin 
qu'il m'apporte de tes nouvelles ; mais souviens-toi 
que je suis général et qu'il me faut quelque chose de 
bien, au moins un colonel, sans cela, je te le renvoie. 

" A force de dire des bêtises, on se lasse ; il est 
minuit, et à neuf heures il faut partir, adieu! Je sais 
qu'il te fallait une lettre sérieuse; mais à l'impossible 
nul n'est 'tenu ; je ne puis ; la soirée a été trop orageuse 
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" Déchi re t o u t cela et n ' e n p a r l e plus. J e m e réveille 
e t r e c o m m e n c e avec l 'espoir de m i e u x faire. 

" ClIS HlNDELANG." 

1 

" Pr i son de Mont réa l , 15 févr ier 1839, 

5 h e u r e s du m a t i n . 
" Cher baron, 

" A v a n t q u e l a vengeance e t la c ruau t é a i en t tou t à. 

fait dé t ru i t les pensées d ' un h o m m e qui mépr i se ces 

deux sen t iments e t les laisse à ses b o u r r e a u x , je veux 

t e communique r encore m a m a n i è r e de v o i r quoique 

t u la connaisses. I l est c e r t a ines gens q u i saven t se 

comprendre , il suffit pour cela d ' u n coup d 'œil e t d 'un 

mot . 

" L a p o t e n c e réclame sa p r o i e ;—c'est u n e main 

anglaise q u i l 'a dressée. 

" — N a t i o n cruel le e t s a u v a g e , ê t res a r r o g a n t s et 

sans générosité, en r a p p e l a n t d a n s ce m a l h e u r e u x pays , 

e n su rpassan t m ê m e en a t roc i té les siècles de la Bar­

bar ie , que n ' e n avez.vous aussi conservé les u sages ? I l 

m a n q u e encore quelques chose à v o t r e jo ie—la t o r t u r e I 

A h si vous l 'aviez ! N 'ê tes v o u s p a s les m a î t r e s ? Que 

craignez-vous donc ? U n forfai t d e p lus n e do i t r ien 

coûter à des âmes comme les vôt res ? J e r i s de votre 

potence , j e r i r a i de vos efforts à t o u r m e n t e r vos victi­

mes ! L ibe r t é , l iberté, qu ' i l s e ra i t beau d e souffrir 

encore p o u r toi , qu ' i l s e ra i t beau de faire c o m p r e n d r e 

a u x Canadiens , t o u t ce q u e t e s a m a n t s reço iven t de 

force e t de c o u r a g e en t e s e r v a n t 1 

" Eéveille-toi donc, Canad ien , n ' en t ends - tu p a s la 

vo ix de tes f rères qu i t ' a p p e l l e n t ? Cet te v o i x so r t du 

tombeau, elle n e t e d e m a n d e p a s vengeance , m a i s elle 

t e crie d 'ê t re l ib re , il t e suffit d e vouloir . A r r i è r e , An­

glais , ar r ière , c e t t e t e r r e q u e v o u s foulez, vous l 'avez 

baignée d 'un s a n g généreux, elle n e v e u t p l u s t e por-
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ter, race maudite, ton règne est passé ! Pais quand ils 
se réveilleront mes bons Canadiens, tu seras avec eux, 
baron, tu les aideras, et moi je te bénirai, toi et tous 
ceux qui feront comme toi. 

" Et toi, France, tes généreux enfants n'ont-ils pas 
encore compris qu'ils ont ici des frères? Eappelle 
toute ta haine si bien méritée contre les anglais, s'ils 
le pouvaient eux, ils ne t'épargneraient pas ! 

" Adieu ! cher baron, adieu ! mon digne ami, pour 
toi je no meurs pas tout entier, je vivrai dans ton cœur, 
comme dans celui do tant de généreux amis. Non, non, 
la mort n'a rien d'affreux, quand elle laisse derrière 
elle de longs et glorieux souvenirs. Mon corps aux 
bourreaux, mais mes pensées et mon cœur appartien­
nent à ma famille et à mes amis... 

" Sois homme et n'oublie jamais un de tes bons et 
vrais camarades. 

" C H S ÏÏINDELANG." 

Hindelang'était occupé à écrire une copie du discours 
qu'il voulait prononcer sur l'échafaud, quand on entra 
dans sa cellule, vers huit heures du matin, pour lui de­
mander s'il était prêt. 

—Oui, répondit-il, je suis prêt, accomplissez votre 
œuvre infâme. 

Il était agité, nerveux. Il le fut encore davantage, 
quand le bourreau lui lia les mains. Lorsqu'il sortit 
de sa cellule, il aperçut le ̂ noble, le généreux de Lori-
mier qui lui cria : 

—Courage, mon ami, ce sera bientôt fini. 
Hindelang, reprenant son sang-froid, répondit. 
—La mort n'est rien pour un Français. 
Les prisonniers étaient accourus dire adieu à leurs 

malheureux amis. Quel spectacle déchirant! On ar­
racha les condamnés aux embrassements, aux étreintes 
désespérées de leurs compagnons, et on leur donna 
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ordre de se diriger vers l'échafaud. De Lorimier 
marchait en tête, suivi d'Hindelang, ÏTicolas,Earbonne 
et Daunais. 

Une foule considérable se pressait autour des murs 
do la prison pour assister au lugubre spectacle. Il y 
avait dans cette foule des hommes qui pleuraient; 
d'autres—les scélérats I riaient ; leur vengeance était 
assouvie. 

Eendu sur l'échafaud, Hindelang adressa à la mul­
titude les paroles suivantes : 

" Sur cet échafaud élevé par des mains anglaises 
je déclare que je meurs avec la conviction d'avoir 
rempli mon devoir. La sentence qui m'a eondamné 
est injuste, mais je pardonne volontiers à ceux qui l'ont 
rendue. La cause pour laquelle je meurs est noble et 
grande ; j'en suis fier et ne crains pas de mourir. Le 
sang versé pour elle sera racheté par le sang. Puissent 
les coupables en porter la responsabilité ! Canadiens, 
en vous disant adieu, jo vous lègue la devise de la 
France: " Vive la liberté. " 

Ces dernières paroles, prononcées d'une]; voix forte, 
agitèrent profondément la foule. 

Un instant après, tout était fini. 
L'infortuné jeune honne avait, par son testament, 

donné son corps à son ami le Dr Vallée, à la condition 
que son cœur serait envoyé à, sa mère, mais les autorités 
s'opposèrent à la réalisation de ce vœu, et les restes 
mortels d'Hindelang furent livrés à LeBlanc de Mar-
connay, qui les fit inhumer dans le cimetière protestant 
du faubourg Québec, de Montréal. 

Le vœu qu'Hindelang formait avant de mourir a été 
exaucé. Son nom est inscrit sur nos monumeiits, dans 
les pages les plus glorieuses de notre histoire, il est gra­
vé dans la mémoire du peuple. Toujours on se sou­
viendra de ce généreux enfant de la vieille France, 
mort si jouno pour la liberté de notre pays, toujours le 
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cri sublime qu'il nous a jeté du haut de l'échafaud re­
tentira à nos oreilles et se répercutera de génération 
en génération. 

DE LORIMIER 

Marie-Thomas Chevalier de Lorimier descendait 
d'une noble famille française qui resta au Canada après 
la cession, et consentit même à accepter des emplois 
sous le gouvernement anglais. 

Il naquit en 1805, à Montréal, eut des succès au 
collège, étudia la loi sous M. Bitchot et devint son 
associé, son ami et le protecteur de sa famille. En 
1832, il épousait Mlle Henriette Cadieux, fille aînée de 
M. Cadieux, l'un des -notaires les plus estimés de 
Montréal. 

Nous pourrions répéter ce que nous avons dit de 
Cardinal : il avait tout ce qu'il faut pour aimer la vie, 
pour être heureux. 

Tout lui souriait. Pas une ombre ne paraissait 
planer sur son avenir. Mais des natures chevale­
resques comme celle de de Lorimier, des caractères 
aussi généreux, aussi ardents, des âmes aussi suscep­
tibles de dévouement pour le triomphe d'une grande 
idée, d'un noble sentiment, sont toujours en danger. 

De Lorimier était de cette éternelle famille des mar­
tyrs qui meurt, depuis que le monde existe, pour toutes 
les saintes causes, la religion, la patrie, la liberté, le 
bonheur et le progrès de l'humanité. 

Il n'aurait pu, l'eût-il voulu, s'empêcher de prendre 
part à la lutte que la Chambre d'assemblée soutenait 
contre une bureaucratie violente et tyrannique, Pré­
sent à toutes les assemblées, toujours au premier rang 
dans les élections, les discours de Papineau l'exaltaient, 
les propositions les plus énergiques avaient son appi-o-
bation. Dans l'élection du quartier ouest de Montréal 
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en 1832, élection où les bâtons, les pierres et les balles 
jouèrent un si grand rôle, de Lorimier fut un des par­
tisans les plus enthousiastes et les plus utiles du can­
didat des patriotes, M. Tracey. Plus d'une fois sa vie 
fut on danger, un joui' une balle brisa le manche du 
parapluie qu'il portait à la main. Il prit encore une 
part encore plus active aux élections générales de 
1834 en faveur des candidats qui approuvaient les 92 
résolutions. 

Nommé secrétaire de presque toutes les assemblées 
qui précédèrent l'insurrection et du comité central 
chargé de surveiller les actes du gouvernement et de 
diriger les comités de la campagne, il déploya une 
grande activité et un esprit remarquable d'organisa­
tion. Santé, repos, clientèle et fortune, il sacrifia tout 
à la cause libérale. Dans la bagarre qui eut lieu entre 
le JDorio Club et les Fils de la liberté, il se conduisit 
bravement et reçut une balle dans la cuisse. 

Lorsque les mandats d'arrestation furent émis, il 
s'en alla dans le comté des Deux-Montagnes se mettre 
sous les ordres, de Chénier pour organiser la résistance. 
D était à Saint-Eustache, le 14 décembre, mais voyant 
que la résistance était inutile, il fut un de ceux qui 
conseillèrent à Chénier de mettre bas les armes. Quand 
il vit que ses instances étaient inutiles, il part i t pour 
Saint-Benoît, et de là se dirigea vers les Etats-Unis en 
passant par Trois-Eivières. 

I l était l'un des chefs de l'expédition du 28 février 
que les autorités américaines firent avorter en arrêtant 
les armes et les munitions des patriotes. I l retourna 
à Plattsburgh où sa femme alla le rejoindre et vécut 
avec lui jusqu'au mois d 'août. 

E rentra plusieurs fois dans le pays pour visiter les 
patriotes des Deux-Montagnes et de Beauharnois et 
préparer le mouvement du mois de novembre 1838. 
Personne plus que lui n'était convaincu du succès de 
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ce mouvement, personne ne croyait avec plus d'enthou­
siasme à la réalisation du beau rêve qui lui faisait 
entrevoir l'indépendance du pays. Il communiquait 
aux autres sa confiance et leur inspirait l'ardeur qui 
l'animait. 

Il était à Beauharnois, le 3 novembre, lorsque les 
bureaucrates de ce village furent arrêtés et que les 
patriotes s'emparèrent du bateau à vapeur Brougham. 
11 passa plusieurs jours au camp Baker où les patriotes 
reçurent l'ordre de se concentrer à ISTapierville. Mais 
rendus à -Lapigeonnière, ils apprirent la défaite de 
Eobert Nelson, à Odelltown, et décidèrent de se disper­
ser. Les uns retournèrent à Beauharnois et les autres, 
sous la conduite de de Lorimier, se dirigèrent vers les 
Etats-Unis. 

Près de la frontière, de Lorimier et ses compagnons 
passèrent à une portée de fusil d'un corps de garde qui 
tira sur eux. De Lorimier au lieu de continuer son 
chemin avec les autres, eut la malheureuse pensée de 
revenir sur ses pas, il s'égara et fut arrêté, le matin du 
12 novembre. Conduit à pied à Hapierville et de la 
à la prison de Montréal, il comparaissait devant là 
cour martiale, le 11 novembre, avec les chefs du sou­
lèvement de Beauharnois. C'étaient : Jean-Bte. Brien, 
médecin ; Ignace Gabriel Chevrefiis, cultivateur; Louis 
Dumouchel, hôtellier, de Sainte-Martine; Toussaint 
Bochon, voiturier, et Jacques Goyette, tous deux de 
Saint-Clément ; F.-X. Prieur, marchand, de Saint-
Timothé ; Joseph Watier, de Soulanges ; Jean Laberge, 
charpentier, et F.-X. Touchette, de Sainte-Martine. 

Le procès dura du 11 au 20 ; pendant neuf, jours les 
patriotes furent sur la sellette, au pilori, en butte à la 
mauvaise volonté des juges, à la vengeance des témoins, 
à la haine et au mépris de tous ceux qui les entouraient. 
Tous les matins, quand ils arrivaient à la cour, et, le 
soir, quand ils partaient, une foule de fanatiques eu-
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rages les accueillaient par des hurlements de boule­
dogues et des vociférations de cannibales. 

C'est à de Lorimier qu'on en voulait surtout, c'est à 
lui qu'on s'acharna pour lo faire trouver coupable. Le 
juge-avocat, M. Day, le prit à partie, dans son adresse 
à la cour martiale, et le représenta comme un homme 
des plus dangereux, l'un des fauteurs de la rébellion, 
celui qui méritait le plus de mourir sur l'échafaud. 

Les journaux bureaucrates annoncèrent avec plaisir 
que de Lorimier serait condamné. Us ne se trompèrent 
pas. Tous les accusés furent condamnés à mort, mais 
de Lorimier seuî fut exécute'. 

Le 12 février, pendant la soirée, les condamnés qui, 
depuis trois semaines, s'attendaient tous les jours à ce 
qu'on les avertît de se préparer à monter sur l'échafaud, 
apprirent que les autorités avaient fait une commande 
de sept cercueils. Il y en aurait donc sept d'exécutés, 
les sept premiers sur la liste, savoir : de Lorimier, 
Brien, Dumouchel, Kochon, F.-X. Prieur, Wattier et 
Laberge. 

Quoique habitués à l'idée de mourir sur l'échafaud, 
les prisonniers dormirent mal dans la nuit du 12 au 
13. Ces cercueils leur firent faire de mauvais rêves. 

Le lendemain, à 3 heures, ils apprirent que les juges-
avocats venaient d'entrer au bureau du geôlier pour 
signifier aux victimes choisies que le jour de l'exécution 
était fixé au vendredi suivant. On était au mercredi ; 
l'avis était court. 

Nous croyons devoir laisser maintenant M. Prieur 
racontai" le dernier acte de ce drame émouvant: 

" Quelques instants après, la porte de notre prison 
s'ouvrit et le geôlier, s'arrêtant au milieu de la porte 
ouverte par son aide, appela : 
• " —Charles Hindelang ! " 

"Environ dix minutes après, la porte s'ouvrit de nou­
veau et le geôlier appela : 
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" —Chevalier de Lorimier ! " 
"Celui-ci sortit avec les gardiens et la porte se refer­

ma une seconde fois. 
« Une troisième fois, la porte s'ouvrit. J'étais occupé 

au fond de la salle à faire cuire quelque chose dans une 
casserole, je m'entendis appeler. Laissant là mon 
ustensile, je me rendis auprès du geôlier, en disant à. 
mes compagnons : 

" —C'est mon tour ! mais le geôlier me dit en an­
glais : 

" —Ce n'est pas vous que j 'ai appelé, c'est M. Le-
pailleur, et c'est simplement pour lui remettre des 
provisions que lui envoient ses parents. 

"'Nos deux malheureux compagnons, de Lorimier et 
Ifindelang, revinrent bientôt vers nous, et nous dirent, 
en entrant dans le gi'oupe que nous avions formé pour 
les recevoir : 

" —Eéjouissez-vous, nous sommes les deux seules vic­
times choisies dans cette section ; mais il y en a trois 
prises dans les autres parties de la prison, ce sont Bémi 
Narbonne, Brançois Nicolas et Amable Daunais. 

"H y avait, en ce moment, au milieu de nous, deux 
dames parentes de l'infortuné de Lorimier, sa sœur et 
sa cousine, accompagnées d'un monsieur de la famille ; 
ces pauvres dames fondaient en larmes. La victime 
les consolait par des paroles angéliques, pleines de 
foi et de résignation : 

*—Mon sacrifice est fait, disait-il, et j 'ai l'espoir 
d'aller voir mon Dieu.; une seule chose assombrit mes 
derniers moments, c'est la pensée du dénuement de 
ma femme et de mes enfants ; mais je les confie à la 
divine Providence. 

" Vers six heures du soir, les guichetiers vinrent nous 
dire qu'il fallait entrer dans nos cachots. Nos visiteurs 
se retirèrent alors, la douleur dans le coeur. J'ai déjà 
dit que nous étions deux par deux. Le compagnon de 

16 
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cachot do de Lorimier avait été, jusque là, le Dr Brien ; 
dans ce moment, celui-ci vint me prier de vouloir bien 
changer de cellule, disant qu'il ne se sentait pas la force 
de partager le cachot de la victime. 

" Ah ! c'est que, voyez-vous, il y avait un remord dans 
la conscience de ce malheureux qui avait obtenu un 
demi-pardon au prix honteux de la délation, comme 
nous l'apprîmes plus tard. On conçoit, en effet, quel 
voisinage co devait être pour lui que celui de l'homme 
qui allait mourir victime de sa trahison. 

" Je devins donc le compagnon de cellule de Cheva­
lier de Lorimier. Le soir, son confesseur vint le voir et 
demeura seul avec lui pendant une heure, durant la­
quelle je me retirai dans le corridor. En sortant de ce 
sublime tête à tête du chrétien repentant avec l'homme 
du pardon, de Lorimier était calme, sa figure semblait 
même respirer une douce gaieté. Nous fûmes de nou­
veau renfermés ensemble ; je priai avec lui une partie 
de la nuit, puis nous nous endormîmes paisiblement 
l'un à côté de l'autre. 

"Le matin, je le trouvai tranquille et reposé; il pria 
longtemps, puis il me parla longuement de sa femme 
et de ses enfants ; il les confiait à la Providence. 
C'est à peine si je pouvais répondre à sa parole si tou­
chante, si x-ésignée, si chrétienne, tant l'émotion me 
dominait. 

" Lorsque les cellules furent ouvertes, le matin, à 
l'heure ordinaire de dix heures, tous les regards se 
tournèrent, avec un intérêt mêlé de tristesse, vers les 
deux victimes que le jeune Guillaume Lévesque, com 
pagnon de cachot d'Hindelang, et moi compagnon de 
de Lorimier, conduisîmes par le bras vers les groupes 
discrètement formés de nos camarades d'infortune. De 
Lorimier était résigné et digne, Hindelang, courageux 
et bruyant. Je préparai quelque chose pour notro 
déjeuner ; mais do Lorimier mangea peu. il se prfi-
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menait d'un pas mesuré dans le corridor, et souvent 
nous parlait de sa femme qui devait le venir visiter 
dans l'après-midi ; il redoutait cette entrevue pour son 
infortunée compagne. 

"Vers les trois heures de l'après-midi, Mme de Lori­
mier, accompagnée de la sœur et de la cousine de son 
mari, et conduite pa r un M. de Lorimier, cousin .du 
condamné, entrèrent dans notre cellule. Mme de 
Lorimier portait sur sa figure une expression de dou­
leur à fendre le cœur, mais elle ne pleurait pas ; ses 
deux compagnes fondaient en larmes. 

" jS"ous avions pris des arrangements pour donner à 
nos deux malheureux amis, un dîner d'adieu. La 
table, chargée de mets préparés, sur notre ordre, par 
le geôlier, avait été placée dans une pièce située près 
de la porte et qui donnait sur le corridor. A quatre 
heures, on se mit à table, Hindelang présidait au ban­
quet. De Lorimier n'occupa pas le siège qui lui était 
réservé; mais il vint prendre avec nous un verre de 
vin. Pendant le repas, il se promenait dans le coni-

' dor ayant Mme de Lorimier au bras ; les autres mem­
bres de sa famille occupaient des sièges, tantôt dans sa 
cellule, tantôt dans le corridor. Les dames, de temps 
à autre, prodiguaient à la malheureuse épouse des 
paroles de consolation. 

" Il régnait à notre table une certaine gaieté ti'iste 
qu'Hindelang, pour sa part rendait parfois bruyante. 
Pendant ces instants de récréation, furent admis, par 
les'autorités de la prison, six curieux, parmi lesquels, 
me dit-on, se trouvait le rédacteur du journal The 
Herald ; ils se tinrent en dedans, près de la porte, visi­
blement étonnés de l'aspect de cette scène. Après 
s'être fait indiquer ceux qui devaient, le lendemain 
monter sur l'échafaud, ils se retirèrent sans mot 
dire. 

" Un instant après, on vint nous dire que Mme de 
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Lorimier venait de perdre connaissance ; elle gisait, en 
ce moment, dans un état de complet évanouissement, 
dans le cachot de son mail. 

" Le confesseur de de Lorimier vint, au commence­
ment de la soirée, et passa quelque temps seul avec 
lui dans sa cellule ; puis il dit : " courage " aux deux 
victimes, oflrit quelques paroles de consolation à Mme 
de Lorimier, et prit congé de tous. 

" On nous avaient laissés, les deux condamnés, M. Lé-
vesque et moi, en dehors de nos cellules pins longtemps 
que d'ordinaire ; à dix heures le geôlier vint nous dire 
qu'il fallait entrer. C'était le moment que ce pauvre 
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voyions venir avec un déchirement de cœur. Quelques 
parents et amis étaient venus s'ajouter aux trois per­
sonnes de la famille qui accompagnaient Mme de Lo­
rimier; et qui devaient être chargées de la pénible mais 
charitable mission de la reconduire en ville. 

" La pauvre jeune femme allait donc dire à son mari 
un éternel adieu I A la suite de bien des hésitations, 
de sanglots et de larmes, elle se jeta à son cou et s'é­
vanouit de nouveau. De Lorimier la souleva dans ses 
bras et, la tenant comme un enfant qu'on va déposer 
dans son berceau, il se dirigea vers la porte, les yeux 
attachés sur cette figure agonisante de la compagne de 
sa vie. Arrivé sur le seuil, il déposa un baiser sur le 
front décoloré de sa femme, la remit entre les bras de 
ses parents, et leur recommanda d'en avoir tous*lea 
soins possibles et la porte se referma sur nous. 

" Le Lorimier me dit, en regagnant l'entrée de notre 
cachot : 

" —Le plus fort coup est donné !. . . Il était ferme, 
mais pâle comme la mort. 

" H passa une partie de la nuit en prières et à écrire 
une lettre qui était comme son testament politique ; 
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puis il se coucha. Je veillai près de lui; il dormit à 
peu près trois heures fort tranquillement. 

"Vers les sept heures (vendredi 15 février 1839), sou 
confesseur arriva ; il venait lui apporter le Saint-
Viatique et devait attendre pour l'accompagner à 
l'échafaud. Le condamné reçut la divine communion 
avec ferveur dans son cachot, où il demeura jusqu'à 
huit heures, en actions de grâces avec son confesseur. 
Le temps était venu pour de Lorimier de se préparer à 
marcher au supplice ; le prêtre se retira pour quelque 
temps. Ce fut moi qui aidai mon malheureux ami à 
faire sa toilette de victime... Comme je lui fixais au 
cou une petite cravate blanche, il me dit : 

" —Laissez l'espace nécessaire pour placer la corde. 

"Les larmes me partirent en torrents des yeux. 

" Aussitôt que sa toilette fut terminée, de Lorimier 
sortit du cachot, et s'adressant à tous les prisonniers, 
leur demanda de dire en commun la prière du matin. 
Ce fut lui-même qui la fit d'une voix haute, ferme et 
bien accentuée. A l'invitation de de Lorimier, Hinde-
lang, qui jusque là était resté dans sa cellule, en sortit 
et se joignit à nous, pour assister à la prière;* il ne se 
mit pas à genoux comme les autres, mais il se tint, tout 
le temps, debout, la tête inclinée en avant et les mains 
jointes sur la poitrine. Oh ! comme nous le plaignîmes 
alors, et comme nous remerciâmes Lieu de nous avoir 
fait la grâce d'appartenir à son Eglise sainte I 

" A la suite de la prière, les deux condamnés prirent 
une tasse de café. 

" J'avais demandé à nos infortunés amis de me laisser 
comme souvenir quelque chose venant directement 
d'eux, ce fut alors que chacun me remit une mèche de 
ses cheveux ; ceux de de Lorimier étaient contenus 
dans un billet dont voici la copie : 
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" Prison de Montréal, 15 février 1839 . 

" CHER PRIEUR, 

" Vous mo demandez un mot pour souvenir. Cher 
" ami, que voulez-vous que je vous écrive, je pars pour 
"l'éehafaud. Soyez courageux et je meurs votre ami. 

" Adieu, 

" CHEVALIER DE LORIMIER." 

" A huit heures trois quarts environ, le geôlier, accom­
pagné do quelques officiers militaires, de plusieurs 
soldats et d'un bon nombre de curieux, vint chercher 
les deux victimes. De Lorimier, en voyant apparaître 
ce cortège, dit au geôlier, d'une voix ferme : " Je suis 
prêt ! " Il m'embrassa, salua tous les amis, auxquels 
il avait déjà dit adieu, et partit avec son compagnon 
Hindelang." 

" De grands efforts avaient été faits pour sauver de 
Lorimier. Tout avait échoué. 

"De Lorimier avait adressé au gouverneur Colborne 
une requête lui demandant de retarder au moins de 
quelques jours l'exécution de sa sentence, afin de lui 
permettre de régler certaines affaires importantes qui 
lui avaient été confiées en sa qualité de notaire. Il 
disait, dans cette requête, que plusieurs riches familles 
avaient mis entre ses mains l'avenir de leur fortune, et 
qu'il ne voulait pas mourir sans justifier la confiance 
qu'elles avaient mise en lui. 

" Ce n'est pas un pardon que je demande, disait-il, je 
" sais que je ne puis y compter, c'est un répit, un délai 
" de quelques jours. J'ai fait le sacrifice de ma vie, j'ai 
" fait mapaix avec mon créateur et je suis prêt à paraître 
" devant mon Dieu. Mais averti hier seulement que je 
" n'avais plus que trois jours à. vivre, je n'ai pas le temps 
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" de régler mes affaires, et cette pensée eut la seule qui 
" trouble ma conscience et mon esprit. Que Votre Ex-
" cellence remette au jour qu'il lui plaira l'exécution de 
"ma sentence, et je mourrai content et convaincu que je 
" pars pour un monde meilleur où la tyrannie n'est pas 
"connue." 

" Mme de Lorimier avait, elle aussi, adressé au farou­
che gouverneur une requête à laquelle il ne répondit pas. 
Elle disait, dans cette requête écrite en termes touchante, 
que l'affection qu'elle portait à son mari infortuné et 
l'intérêt de ses trois pauvres petits enfants, dont l'aîné 
n'avait que quatre ans, l'engageait à s'adresser à Son 
Excellence pour implorer sa pitié et sa miséricorde. 

"Votre Requérante, disait-elle, n'avait pour vivre et 
" supporter ses pauvres petits enfants que le produit 
" du travail et de la profession de leur père ; elle ne 
" peut, sans la plus grande anxiété penser au moment 
"fatal où elle sera laissée seule sans aucuns moyens 
"d'existence. 

"Votre Requérante n'a pas l'intention de faire l'éloge 
des vertus de son mari, de parler des services que sa 

" famille a rendus au gouvernement anglais pendant. 
"longtemps; c'est comme épouse et comme mère qu'elle 
"s'adresse à Votre Excellence, au moment où ello est 
"menacée de perdre celui pour lequel elle a uneaffec-
"tion dont ses paroles ne peuvent donner l'idée." 

" De Lorimier monta sur l'éehafaud d'un pas ferme et 
ne donna jusqu'au dernier moment aucun signe de 
faiblesse. Lorsque Hindelang prononça le discours 
qu'il termina par le cri de " Vive la liberté ! " de Lo­
rimier sourit plusieurs fois et approuva de la tête les 
paroles enthousiastes de son compagnon d'infortune. 

"Hindelang avait à peine fini déparier que le signal 
était donné, et la trappe tombait. 

"De Lorimier avait cessé de vivre. La patrie avait 
perdu l'un de ses plus nobles, de ses plus généreux en-
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fants, un homme dont le nom vivra et sera honoré 
aussi longtemps qu'il y aura dans le cœur des Cana­
diens-français le sentiment do l'honneur, du patriotisme 
et de l'amour de la liberté. Le jour où notre population 
aura cessé d'admirer ce qu'il y avait de grand, de su. 
blime dans l'âme de de Lorimier, elle ne méritera plus 
de vivre. 

JDernières paroles et dernières volontés de de Lorimier. 

Ayant appris qu'un de ses amis avait préparé pour 
ses restes mortels une tombe, dans un endroit du cime­
tière qui lui appartenait, il lui écrivit : 

" Prison de Montréal, 

" 15 février 1839, à 4 hrs. 

" Mon cher ami, 

"Je. n'ai plus que quelques instants à vivre; dans 
cinq heures, je monterai sur l'échafaud. J'ai encore 
un devoir précieux à remplir, c'est celui de la recon­
naissance. Je suis plus calme que jamais. La seule 
chose qui m'attriste est de laisser ma famille dénuée 
de tout. Pourquoi me plaindre pour moi personnelle­
ment de ce qui arrive ? Mon pays me connaît, et j'ai 
la consolation, en mourant, de savoir que j'ai l'estime 
et l'approbation de mes compatriotes. Cette pensée 
remplit mon cœur de joie. On me condamne à mourir 
sur l'échafaud, mais mourir d'une façon ou de l'autre, 
par la corde, le feu, l'épée ou la guillotine, quelle est 
la différence ? Ce n'est pas le mode de mort, l'instru­
ment du supplice qui crée le déshonneur. 

" Je vous prie, mon cher ami, d'accepter mes plus 
sincères remorcîments pour la faveur que vous êtes à 
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la veille de faire à mes restes inanimés après qu'ils 
auront été descendus de l'échafaud, et veuillez croire 
que je serai jusqu'à mon dernier soupir, 

" Votre ami infortuné.—Adieu. 

" CHEVALIER DE LOEIMIEK." 

Lettre écrite par de Lorimier à sa femme, le matin de 
son exécution, et trouvée sur son cœur, après sa 
mort. 

" Prison de Montréal, 15 février 1839, 

à Y heures du matin. 

"Ma chère et bien-aimée femme, 

" A la veille de quitter mon lugubre cachot pour 
monter sur l'échafaud déjà rougi du sang des nobles 
victimes qui m'ont précédé, mon cœur et le devoir 
m'engagent à t'écrire un mot, avant de paraître devant 
Dieu, le juge suprême de mon âme. Dans le peu de 
temps qui s'est écoulé depuis le jour de notre union 
sacrée jusqu'à ce jour, tu m'as rendu, ma chère femme, 
vraiment heureux. Ta conduite envers moi a toujours 
été irréprochable et dictée par l'amitié, la bonté et la 
sincérité. 

" J'ai toujours su apprécier tes vertus. Aujourd'hui 
même des hommes altérés de sang, m'arrachent à tes 
bras ; mais ils iie réussiront jamais à effacer mon sou­
venir de ton cœur, j'en suis convaincu. Ils t'enlèvent 
ton appui et ton protecteur et - le père de tes chers 
pauvres petits enfants. La Providence et des amis de 
mon pays en auront soin. Ils ne m'ont même pas 
donné le temps de voir mes chères petites filles, de les 
presser sur mon cœur et de leur dire un éternel adieu. 
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0 cruello pensée ! Cependant je leur pardonne de tout 
mon cœur. 

" Quant à toi, ma chère, tu dois prendre courage et 
te pénétrer de la pensée qu'il faut que tu vives pour 
l'amour de tes enfants infortunés qui auront grande­
ment besoin des soins d'une mère tendre et dévouée. 
Pauvres enfants ! ils n'auront plus mes caresses et mes 
soins. 

" Je t'assure, ma chère Henriette, que si des régions 
célestes, il m'est permis de veiller sur toi et de t'aider, 
je fortifierai ton cœur brisé. Mes chers petits enfants 
seront privés de mes caresses, mais tu leur donneras 
doublement les tiennes afin qu'ils ressentent moins la 
perte qu'ils auront faite. Je ne te verrai plus dans 
ce monde. Oh ! quelle pensée ! Mais toi, ma chère 
Henriette, tu pourras me voir encore une fois, mais 
alors mon corps sera froid, inanimé, défiguré. Je finis, 
ma chère Henriette, en offrant à Dieu les prières les 
plus sincères pour ton bonheur et celui de mes chers 
petits enfants. Hier soir, tu as reçu mes derniers em-
brassements, mes adieux éternels ; cependant du fond 
de mon cachot humide et sinistre, au milieu des appa­
reils de la mort, je sens le besoin de te dire un dernier, 
dernier adieu. Ton tendre et affectueux mari enchaîné 
comme un meurtrier, dont les mains seront bientôt 
liées, te souhaite, ma chère Henriette, de jouir de tout 
le bonhour dont ton cœur brisé sera susceptible à 
l'avenir. 

" Sois donc heureuse, ma chère et pauvre femme, 
ainsi que mes chers petits enfants, c'est le vœu le plus 
ardent de mon âme. —Adieu, ma tendre femme, encore 
une fois adieu ; vis et sois heureuse. 

" Ton malheureux mari, 

" CHEVALIER DE LORIMIEE." 
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Lettre de de Lorimier à M. Trefflé Oherrier. 

" Prison do Montréal, 15 février 1839, 

à 6 | heures du matin. 

" Mon cher Treffié, 

" Tous m'avez demandé un mot, je vous l'ai promis, 
je ne puis manquer à ma parole. Je l'ai respectée en 
tous lieux, cher ami ; avant de mourir, je vous prie 
de penser à moi ainsi qu'à ma famille qui va perdre 
son protecteur et son appui. Veillez sur leur sort, 
c'est la prière de votre ami sincère qui va périr sur 
Véchafaud pour la cause commune de notre patrie. 

" Adieu pour toujours, 

" CHEVALIER DE LORIMIER." 

Testament politique de de Lorimier écrit la veille de 
son exécution. 

"Prison de Montréal, 14 février 1839, 

à 11 heures du soir. 

"Le public et mes amis en particulier, attendent, 
peut-être, une déclaration sincère de mes sentiments ; 
à l'heure fatale qui doit nous ..séparer de la terre, les 
opinions sont toujours regardées et reçues avec plus 
d'impartialité. L'homme chrétien se dépouille en ce 
moment du voile qui a obscurci beaucoup de ses ac­
tions, pour se laisser voir en plein jour ; l'intérêt et les 
passions expirent avec sa dépouille mortelle. Pour 
ma part, à la veille de rendre mon esprit à son créateur, 
je désire faire connaître ce que je ressens et ce que je 
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pense. Je ne prendrais pas ce parti, si je ne craignais 
qu'on ne représentât mes sentiments sous un faux jour; 
on sait que le mort ne parle plus, et la mémo raison 
d'état qui me fait expier sur l'échafaud ma conduite 
politique pourrait bien forger des contes à mon 
sujet. J'ai le temps et le désir de prévenir de telles 
fabrications et je le fais d'une manière vraie et solen­
nelle^ mon heure dernière, non pas sur l'échafaud, en­
vironné d'une foule stupide et insatiable de sang, mais 
dans le silence et les réflexions du cachot. Je meurs 
sans remords, je ne désirais que le bien de mon pays 
dans l'insurrection et l'indépendance, mes vues et mes 
actions étaient sincères et n'ont été entachées d'aucun 
des crimes qui déshonorent l'humanité, et qui ne sont 
que trop communs dans l'effervescence de passions dé­
chaînées. Depuis 17 à 18 ans, j'ai pris une part active 
dans presque tous les mouvements populaires, et tou­
jours avec.conviction et sincérité. Mes offerts ont été 
pour l'indépendance de mes compatriotes ; nous avons 
été malheureux jusqu'à ce jour. La mort a déjà décimé 
plusieurs de mes collaborateurs. Beaucoup gémissent 
dans les fers, un plus grand nombre sur la terre d'exil 
avec leurs propriétés détruites, leurs familles aban­
données sans ressources aux rigueurs d'un hiver cana­
dien. Malgré tant d'infortune, mon cœur entretient 
encore du courage et des espérances pour l'avenir, mes 
amis et mes enfants verront de meilleurs jours, ils 
seront libres, un pressentiment certain, ma conscience 
tranquille, me l'assurent. Voilà ce qui me remplit de 
joie, quand tout est désolation et douleur autour de 
moi. Les plaies de mon pays se cicatriseront après les 
malheurs de l'anarchie et d'une révolution sanglante. 
Le paisible canadien verra renaître le bonheur et la 
liberté sur le Saint-Laurent ; tout concourt à ce but, les 
exécutions mêmes, le sang et les larmes versés sur 
l'autel de la liberté arrosent aujourd'hui les racines de 
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l'arbre qui fera flotter le drapeau marqué des deux 
étoiles des Canadas. Je laisse des enfants qui n'ont pour 
héritage que le souvenir de mes malheurs. Pauvres 
orphelins, c'est vous que je plains, c'est vous que la 
niain ensanglantée et arbitraire de la loi martiale 
frappe par ma mort. Vous n'aurez pas connu les dou­
ceurs et les avantages d'embrasser votre père aux jours 
d'allégresse, aux jours de fêtes ! Quand votre raison 
vous permettra de réfléchir, vous verrez votre père qui 
a expié sur le gibet des actions qui ont immortalisé 
d'autres hommes plus heureux. Le crime de votre 
père est dans l'irréussite, si le succès eût accompagné 
ses tentatives, on eut honoré ses actions d'une mention 
honorable. " Le crime et non pas l'échafaud fait la 
honte." Des hommes, d'un mérite supéxneur au mien, 
m'ont battu la triste voie qui me reste à parcourir de 
la prison obscure au gibet. Pauvres enfants 1 vous 
n'aurez plus qu'une mère tendre et désolée pour sou­
tien ; si ma mort et mes sacrifices vous réduisent à. 
l'indigence, demandez quelque fois en mon nom, je ne 
fus jamais insensible aux malheurs de mes semblables. 
Quant à vous, mes compatriotes, mon exécution et 
celle de mes compatriotes d'échafaud vous seront 
utiles. Puissent-elles vous démontrez ce que vous devez 
attendre du gouvernement anglais ! . . . Je n'ai plus que 
quelques heures à vivre, et j'ai voulu partager ce 
temps précieux entre mes devoirs religieux et ceux 
dus à mes compatriotes ; pour eux je f meurs sur le 
gibet de la mort infâme du meurtrier, P o u r e u x J e 

. me sépare de mes jeunes enfante et de mon épouse sans 
autre appui, et pour eux je meurs en m'écriant : Vive 
la liberté, vive l'indépendance l 

" CHEVALIER DE LORIMIEE." 
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Lettre de de Lorimier à sa sœur après son emprison­
nement. 

" Montréal, Prison Neuve, 20 décembre 1838. 

" Ma chère sœur, 

" Notre prison offre aujourd'hui un aspect terrible ; 
immédiatement sous nos yeux les valets altérés de 
sang d'un gouvernement cruel et despotique s'occupent 
joyeusement à dresser l'échafaud sur lequel doivent 
d'abord périr deux de nos braves compatriotes qui se­
ront suivis d'un plus grand nombre. Les deux infor­
tunés et généreux patriotes qui doivent être sacrifiés 
demain, sont messieurs Joseph-Narcisse Cardinal, no­
taire public, et Joseph Duquet. Francis Maurice Le-
pailleur et Maurice Thibert qui ont été condamnés 
dans le même temps, ont obtenu un sursis. Ils sont 
tous de Châteauguay. A chaque minute je m'attends 
à être séparé de mes compagnons de prison et d'être 
mis dans une autre pièce pour y attendre mon procès 
qui aura probablement lieu bientôt. L'échafaud dressé 
devant moi ne jette pas de terreur dans mon âme, car 
depuis longtemps je suis résigné à mon sort. La pla­
teforme est érigée au-dessus de la porte principale de la 
prison. On la peut voir de la rue près des grands ar­
bres qui sont au sud. J'espère que lorsqu'arrivera le 
jour où le sanguinaire gouverneur de cette province 
ordonnera qu'on m'ôte la vio sur l'échafaud, toute ma 
famille et tous mes amis viendront me voir rendre le 
dernier soupir, ce que je ferai avec joie peur relever 
mon pays de sa dégradation politique actuelle. Je prend 
la liberté de les inviter dès maintenant ; peut-être ne 
le pourrai-je pas plus tard. Je puis les assurer qu'ils 
n'auront pas lieu de craindre que je montre un signe 
de faiblesse, mais qu'au contraire ils me verront calme 
et serein, marcher avec courage vers ma tombe préma-
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turément creusée. J'ai dit que depuis longtemps je 
suis préparé au sacrifice de ma vie ; oui, de ma part le 
sacrifice est volontairement fait ; mais il y en a un 
plus grand que je ne puis faire, et je crains de ne le 
pouvoir jamais, c'est d'avoir à abandonner une femme 
et des enfants que je chéris, que j'idolâtre et que j'esti­
me mille fois plus que mon existence en ce monde. 
Comment puis-je volontairement renoncer à l'attache­
ment qui me lie â eux? c'est complètement impos­
sible ! ! ! Hélas ! comment ma chère et bien-aimée 
Henriette va-t-elle recevoir le coup terrible qui l'attend ? 
Je souhaite, ma chère sœur, que vous essayiez tous les 
moyens de la consoler et de la porter à jeter le voile 
noir de l'oubli sur la mémoire d'un époux qui l'aimait 
si tendrement. Mais, O Dieu I que dis-je ? Non, non, 
elle n'oubliera jamais son malheureux et tendre époux ! ! 
Non, non, elle gardera sacrée la mémoire de son com­
pagnon bien-aimé. Mais que va-t-elle devenir, elle et 
mes chers petits enfants ? Quel sera leur sort ? Je 
vais les laisser sans fortune, sans protection ? Qui les 
soutiendra ? O Dieu ! ces pensées rendent mon agonie 
terrible. A qui puis-je recommander ces tendres objets 
de mon amour ? O mes compatriotes, je vous confie 
mes enfants. Je meurs pour la cause de mon pays, de 
votre pays ; ne souffrez donc pas que ceux que je suis 
obligé de quitter, souffrent de la pauvreté après ma 
mort ! C'est probablement ma chère sœur, la dernière 
fois que je pourrai vous écrire. Eeeevez donc, ina 
chère sœur, le dernier adieu de votre frère le plus af­
fectionné et le plus infortuné. Mes tendres amitiés à 
tous mes amis. Soyez tous heureux—conservez votre 
courage. Quant à moi, je suis calme et plein de force. 
Adieu pour toujours ! 

" Votre tendre frère, 

" CHEVALIER DE LORIMIER. " 
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Le 12 février 1839, un mardi, M. de Lorimier reçut 
l'avis qu'il serait exécuté, le vendredi suivant, et écri­
vit à un do ses cousins, à Montréal, la lettre que voici : 

" Montréal, Prison Neuve, 12 février 1839. 

" Mon cher cousin et ami, 

" Quelque pénible que soit pour moi l'obligation de 
vous faire connaître la triste nouvelle qui ma été an­
noncée aujourd'hui, je sons qu'il est de mon devoir de 
le faire sans hésitation. L'obligation dans laquelle 
vous m'avez mis par votre bonté et votre générosité 
et le souvonir dos services que vous m'avez rendus me 
portent à vous faire connaître que ma fin est proche. 
Je m'acquitte d'un devoir, je le sais, qui va causer de 
la peine à votre cœur. M. Day, juge-avocat de la cour 
martiale, m'a dûment donné avis de me préparer à la 
mort pour vendredi prochain. Tous les efforts que 
vous avez faits pour arracher votre malheureux cou­
sin au vil et odieux bourreau ont été vains. Mais à ce 
moment solennel de ma courte existence, je ne vous 
en suis pas moins reconnaissant de vos tentatives. 
Nous ne devons pas juger les choses d'après le succès 
ou le non succès qu'elles ont rencontré. Pour moi 
vous avez fait tout ce qui était en votre pouvoir, c'est 
ce que je considère, et ce pourquoi je vous prie d'ac­
cepter l'expression de ma plus vive reconnaissance. 
J'ai encore un service, allez sans délai, voir ma chère 
Henriette. C'est à vous qu'il convient de lui offrir les 
consolations qu'elle peut recevoir sur cette terre de 
malheur. Pauvre malheureuse femme 1 De ma prison, 
il mo semble voir son pauvre cœur brisé s'abandonner 
à la douleur et au désespoir. Mais à quoi serviront ses 
douleurs et ses larmes ? Mon sort est irrévocablement 
réglé. Ma mort est résolue et est très importante 
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pour mes meurtriers. Il faut le mieux possible faire 
face à la mort. Plus un homme se montre faible, 
plus il trouve redoutables les horreurs de la mort. 
Est-ce que les hommes ne doivent pas tous mourir ? 
Je ne fais que ce que tous les hommes doivent faire ua 
jour ou l'autre. Personne n'y peut échapper. Si ma 
mort arrivo plus tôt que je n'étais on droit de l'atten­
dre, c'est pour des motifs qui sont très honorables vt 
dont je me glorifie. Je meurs, c'est un sacrifice san­
glant à ma patrie. Je meurs martyr do la cause sacrée 
de la rédemption politique de mon cher pays ! Puisse 
la cause malheureuse retirer quelque bénéfice de ma 
mort violente ! ! Puissent les tyrans qui l'oppriment 
gubir bientôt le sort cruel qu'ils infligent maintenant à 
des victimes comme Cardinal, Duquet, Hamelin, 
Robert et les deux Sanguinet et comme ceux qui le 
subiront avec moi vendredi prochain. Les motifs ont 
été honorables. Le ciel un joui- ou l'autre couronnera 
nos efforts de succès ; et alors les tories hautains et 
oppresseurs quitteront ce malheureux pays pour tou­
jours, et la paix régnera sur la terre fertile de mon 
pays bien-aimé. Ayez la bon\é de présenter moa 
amitié constante, mon respect inaltérable à votre 
aimable femme. Quant à vous, mon cher cousin, vi­
vez heureux et quelquefois pensez à un homme qui a 
été plus malheureux que coupable et qui a offert un 
sacrifice sanglant à son pays. 

" Je demeure avec un tendre souvenir, 

" Yotre affectionné et votre fidèle ami, 

" CHEVALIER DE LORIMIEB," 
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Lettre écrite par de de Lorimier à un ami. 

"Montréal, Prison Neuve, 12 février 1839. 

*' Mm cher ami, 

" Je n'ai plus que deux devoirs à remplir; le pre­
mier c'est do me tenir prêt pour le long voyage de 
l'éternité, le second d'écrire à mes amis et de leur faire 
mes derniers adieux. Quand un homme est attaché à 
ce monde par des lions aussi forts que ceux qui m'y 
retiennent, il est bien dur pour lui de mourir avant sa 
fin naturelle. Mais le sacrifice n'est pas aussi pénible 
qu'on pourrait le croire, quand on n'a pas considéré sa 
mort très prochaine. Plus nous pensons que la mort 
est proche, moins nous trouvons dur de mourir, et plus 
nous nous sentons résignés à notre sort. Si beaucoup 
d'hommes craignent, c'est qu'il n'ont pas sérieusement 
pensé à mourir. Pour moi, mon cher ami, je suis ré­
signé à mon sort aussi cruel que peu mérité. Je suis 
ferme et tout à fait déterminé à mourir comme un 
homme qui sacrifie sa vie à une bonne cause. Je re­
mercie le Ciel de m'avoir donné autant de courage. Je 
ne pouvais entreprendre ce long voyage vers l'éternité 
sans vous remercier des nombreux services que vous 
m'avez rendus. Permettez-moi, avant de vous quitter 
pour toujours, de vous assurer, que je vous ai toujours 
estimé comme un ami, et de vous exprimer aussi ma 
reconnaissance des secours que vous m'avez apportés 
durant mon malheureux emprisonnement. Puisse la 
Providence vous donner sur cette terre de misère une 
•arrière longue et heureuse ! Puissiez-vous voir le 
jour où le sort cruel des nombreux martyrs qu'a faits 
notre sanguinaire et barbare Gouverneur Sir John 
Colborne, aura sa complète revanche sur los coiipables 
qw ont versé lo sang innocent? Puissiez-vous prospé-
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rer autant que vous le méritez et vous rappeler quel­
quefois la mémoire de votre ami malheureux mort sur 
l'éehafaud pour racheter son pays opprimé. 

" Adieu pour toujours. 

" Votre ami sincère et dévoué, 

" C H E V A L I E R D E LoRiMiEit." 

Lettre écrite far de Lorimier à un ami qui avait montré 

beaucoup de bienveillance et d'égards à sa femme 

et à ses enfants pendant son emprisonnement. 

"Montréal, Prison-Neuve, 14 février 1837, 

10 heures a. m. 

" Cher monsieur et estimable ami, 

" Vous et votre femme m'avez témoigné tant de 
bienveillance pendant ma cruelle captivité, que je me 
sens très obligé envers vous. Ce que je ne pourrai sur­
tout oublier, même au-delà de la tombe, c'est votre bonté 
pour ma malheureuse femme et mon fils chéri. Veuil­
lez accepter mes plus sincères remerciements. Dans 
quelques heures je ne serai plus 1 Mais je me flatte que 
j'emporterai avec moi dans l'autre vie un cœur que 
l'ingratitude n'aura jamais souillé. Vous avez été pour 
moi un ami véritable et dévoué, et vous avez généreu­
sement assisté la femme éplorée d'un homme qui 
souffre dans les cachots pour la cause sacrée de la 
liberté de son pays. Puisse le Dieu tout-puissant vous 
récompenser comme vous le méritez et vous accorder 
ses bénédictions et sa protection ! Mon dernier soupir 
sera pour ma prtrie, ma femme et mes enfants et les 
bonnes âmes qui les ont secourus dans leur malheur. 

'Si dans le monde des esprits, il m'est donné devoir 
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vos mérites et votre bonté envers des orphelins, j'offri­
rai pour vous au roi du Ciel les prières les pins 
ardentes. 

" Assurez votre belle-sœur et sa charmante fille de 
ma plus tondre amitié. Soyez heureux, vous et votre 
femme ; c'est le vœu d'une âme malheureuse mais pa­
triotique qui dans quelques heures défiera les tortures 
des tyrans anglais et ira dans l'éternelle demeure des 
justes où les tyrans ne sont jamais admis. 

" Adieu pour toujours! Prenez courage; notre pays 
sera délivré du joug de l'Angleterre. Vous verrez cela, 
mais moi ! 

" Adieu encore une fois pour toujours ! Je ferme 
cotte lettre. Gardez-la comme souvenir. 

" CHEVALIER DE LORIMIBK. " 

Lettre écrite par de Lorimier, le jour de son exécution, à 
une dame qui lui avait demandé d'écrire dans son 
album quelques lignes qu'elle garderait comme 
souvenir. 

" Montréal, Prison-Neuve, 15 février 183&, 

5 heures a. m. 

" Vous voulez, madame, que j'écrive un mot dans 
votre album. Que puis-je écrire, je vous le demande? 
Vais-je abandonner mon âme à des sentiments de regret, 
à de tristes pensées? Vous diriez que ces sentiments ne 
sont pas dignes d'un homme qui meurt pour la liberté 
de son pays. Vous dirai-je, pour vous attendrir, tout 
ce que j'ai souffert dans mon cachot depuis que je suis 
tombé dans les mains de mes cruels ennemis? Ce 
serait, comme je viens de le dire, pou digne de la posi­
tion que j'occupe devaut le monde. Vous m'avez visité 
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dans ces noirs cachots où les rayons du soleil sont in­
connus aux pauvres victimes de la tyrannie anglais». 
Il n'est pas nécessaire de parler ni -d'écrire, pour faire 
comprendre l'état le plus misérable auquel la natur e 

humaine puisse être réduit. Vous dirai-je tout le res­
pect que j'ai pour vous, quand vous en avez eu tant de 
preuves ? Cependant ce serait honteux de ma part de 
ne pas me rendre à vos désirs. Permettez-moi alors, 
madame, de vous demander une faveur, c'est de garder 
une place pour moi dans vos pensées, après que l'heure 
terrible du sacrifice sera passée. Quand je serai parti, 
vous vivrez encore. Dans quatre heures, je mourrai 
sur l'échafaud érigé par les ennemis de notre chère 
patrie. Oh ! quels mots enchanteurs je viens de pro­
noncer!—" Ma patrie ! " 0 ma patrie! à, toi j'offre mon 
sang comme le plus grand et le dernier des sacrifices 
que je puisse faire pour te délivrer du joug odieux de 
tes traîtres ennemis. Puisse le Tout Puissant agréer 
mon sanglant sacrifice ! .Vous verrez des jours meil­
leurs. Cette conviction intime et l'espoir que vous, 
madame, votre mari et tous mes amis, penserez quel­
quefois à moi, quand je ne serai plus, seront pour moi 
une soux-ce de consolation et de force dans les dernières 
tortures de l'agonie. La grande cause pour laquelle 
je suis à la veille de souffrir, triomphera. 

" Adieu, madame 1 Soyez heureuse ainsi que votre 
mari, vous le méritez tous deux. C'est le vœu d'un 
homme qui dans quelques heures aura sacrifié sa vie 
au salut de sa malheureuse patrie et à la liberté qu'il 
préfère à la vie. Je vous dis encore une fois adieu, 
madame. 

" Votre malheureux mais sincère ami, 
" CHEVALIER DE LORIMIER. " 

De Lorimier avait eu pour compagnon de cellule, 
dans les premiers temps de son emprisonnement, le Dr 
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Brien. Brien avait pris part au soulèvement de Beau-
hamois, mais il n'avait pas l'âme des Cardinal, des 
Duquet et des de Lorimier. C'était un homme à l'es­
pri t distingué mais au cœur froid. Pour échapper à 
l'échafaud, il fit des révélations importantes qui com­
promirent les chefs patriotes plus que les témoi­
gnages qui furent rendus contre eux. De Lorimier ne 
sachant pas ce qui s'était passé, incapable d'ailleurs de 
croire à la trahison d'un ami, était sensible aux marques 
d'affection que Brien lui avait données, et lorsqu'après 
sa condamnation il j.pprit que Brien avait demandé 
qu'on le mît dans une autre cellule, il attribua à la 
sensibilité, co qui n'était que le résultat du remords. 
I l lui écrivit donc à son ancien compagnon de cellule 
la touchante lettre qui suit : 

" Montréal, Prison-Neuve, 15 février 1839 
> 

6 heures a. m. 

" Mon cher Brien, 
" I l faut que je vous qui t te , le glas de la mort m'ap­

pelle sut' l'échafaud. Le sort en est jeté ; il faut que 
je meure. Gardez la mémoire d'un ami fidèle. J e vous 
souhaite, si on vous épargne, de vivre longtemps et 
d'ôtro heureux. Vous avez été mon compagnon dans 
les cachots ; nous avons habité la même cellule, nous 
avons longtemps partagé le même lit. Tous avez tou­
jours été empressé à me donner des consolations dont 
j 'avais tant basoin. Je vous en remercie ; le Ciel vous 
récompensera de votre charité chrétienne. 

" Avant de mourir, je prie Dieu de vous accorder 
une vie longue et heureuse. Vous direz à mes amis 
comment je suis mort, vous leur direz que l'échafaud 
qui me fit perdre la vie ne m'enleva pas mon courage. 

" Adieu, cher ami, adieu. 

" CHEVALIER DE LORIMIER. " 
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Nous avons pensé que le meilleur moyen de faire 
connaître le patriotisme, le dévouement et la grandeur 
d'âme de Chevalier de Lorimier, était de publier ces 
lettres émouvantes—ces reliques glorieuses qu'on de­
vrait garder comme des trésors. 

L'histoire honore ceux qui sont morts pour la 
liberté de leur patrie, elle recueille leurs dernières 
paroles, leurs derniers soupirs, et offre tout ce qu'ils ont 
dit et fait à l'admiration des générations futures. Eh 
bien! les lettres de Chevalier de Lorimier pi-ouvent 
que jamais cœur plus tendre, plus dévoué, plus admi­
rable ne battit dans une poitrine de patriote, que 
jamais victime ne fut plus pure, plus digne de la recon-
naissance d'un peuple. 

De Lorimier est mort consolé par la pensée que 
Pieu et les hommes lui tiendraient compte de son 
sacrifice. Dieu l'a déjà récompensé, et l'histoire dira, 
nous en sommes sûr, qu'il a eu raison d'espérer que 
son souvenir ne s'effacera jamais de la mémoire do ses 
compatriotes. 



LES EXILÉS DE 1838 

Cent douze patriotes subirent leur procès, devant la 
cour martiale, du mois de novembre au mois d'avril; 
quatre-vingt-dix-huit furent condamnés à mort, douze 
furent exécutés, douze mis hors de cause ou acquittés, 
trente libérés sous caution, et cinquante-huit exilés. 

Comme nous l'avons dit, les prisonniers condamnés 
à mort languirent des semaines et des mois, sous le 
coup de la terrible sentence, dans les angoisses de 
l'incertitude. Chaque fois qu'on ouvrait la porte de 
leurs cellules, ils se demandaient si c'était pour les 
avertir de se préparer à monter sur l'échafaud. On 
peut se faire une idée des inquiétudes mortelles de 
leurs familles, de la tristesse de leurs entrevues avec 
leurs femmes, leurs enfants et leurs amis. 

Que de larmes J Que d'adieux désespérés I Que de 
pauvres mères, de malheureuses femmes, brisées par 
la douleur, tombaient évanouies aux pieds d'un fils 
bien-aimé, d'un époux chéri ! Pauvres femmes I de-
vaientelles souffrir quand pour se rendre à la prison 
ou en sortir, il leur fallait passer sous l'échafaud où la 
veille, le matin même, Cardinal, de Lorimier ou Nico­
las avaient subi le terrible supplice I Les cordes sou­
vent étaient encore pendantes ! 

Lorsque les prisonniers se voyaient, le lendemain de 
ces lugubres holocaustes, ils se saluaient en disant: 
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" A quand notre tour ? " Un grand nombre préférant 
la mort à cette effrayante incertitude, on étaient venus 
à envier le sort de ceux dont la sentence avait été 
exécutée. 

Cependant l'opinion publique s'agitait en Angle­
terre, des protestations éloquentes s'étaient fait en­
tendre dans le parlement anglais contre ces exécutions 
dont la légalité était fortement contestée. Le gouver­
nement anglais jugea à propos d'arrêter le bras de 
Colbome, d'interrompre son œuvre de répression et 
de vengeance. Dans le mois de juin, les condamnés 
apprirent que leurs sentences seraient probablement 
commuées et que la mort ferait place à l'exil. Des 
mois passèrent cependant encore avant que ces nou­
velles fussent confirmées; un été, un long été, s'écoula. 

Enfin, le 25 septembre 1839, à trois heures de l'après-
midi, cinquante-huit de ces infortunés prisonniers 
reçurent avis qu'ils étaient condamnés à l'exil pour la 
vie et qu'ils eussent à se préparer à partir, le lende­
main matin. On n'avait pas voulu leur laisser le temps 
de voir leurs familles, leurs amis. 

Ce n'était pas la mort, mais plusieurs l'auraient 
préférée. 

L'idée de partir pour toujours sans avoir le temps 
de voir au moins tout ce qui les attachait à la vie, à la 
patrie, les écrasait. On avait voulu prévenir par cette 
précipitation indécente et cruelle, toute cause d'agita­
tion. Il n'y avait pourtant pas de danger, la popula­
tion était paralysée par la terreur. 

La plupart des exilés passèrent leur dernière soirée 
à éciïro des lettres d'adieu à leurs familles. Bien des 
larmes tombèrent sur ces lettres ; et celui qui aurait 
collé l'oreille aux portes des cellules, pendant la nuit 
du 25 au 26 septembre, eût entendu bien des soupirs. 

Voici les noms des cinquante-huit exilés : F.-M. 
Lepailleur, Jean-Louis Thibert, Jean-Marie Thibert, 
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Joseph Guimond, Louis G-uérin-Dussault, Léandre 
Ducharme, Charles Huot, Joseph Paré, D.-D. Leblanc, 
H.-D. Leblanc, Joseph Hébert, P.-H. Morin, A.-G! 
Horin, Pas. Pinsonneault, Théophile Eobert, Jos. JJu-
mouchel, G.-Ignace Chèvrefils, L. Dumouchelle, F.-X 
Touchette, Jean Laberge, Jacques Goyette, Toussaint 
Kochon, P.-X. Prieur, Frs-B. Bigonesse, P.-Maurice 
Lavoie, Joseph Marceau, A. Coupal-Larène, Théodore 
Béchard, Louis Turcot, Charles Eoy, D. Bourbonnais, 
André-M. Papineau, David Gagnon, Frs-X. Prévost, 
J.-Bte Bousquet, F.-X. Guertin, Louis Bourdon, 
Chs-Guillaumc Bouc, Ed.-Paschal Bochon, Hypolite 
Lanctot, Ls Pinsonnault, Etienne Langlois, Frs Lan­
guedoc, Jos .-David Hébert, Louis Défaillette, Eené 
Pinsonnault, Moïse Longtin, Samuel Kewcomb, J.-Bte 
Trudel, Chas-B. Langevin, Constant Bisson. Jérémie 
Boehon, Joseph Goyette, Bazile Eoy, Jos. Longtin, 
Louis Julien, Michel Alarie, Benjamin Mott. 

M. Prieur vient de publier, sous le titre de Notes 
d'un condamné politique, l'histoire des souffrances en­
durées par ces pauvres gens, pendant la traversée et 
les longues années de leur triste exil. Quel lugubre 
enchaînement d'inrmiliations, de privations, d'angois­
ses et de tortures physiques et morales 1 On ne peut 
Ee faire une idée de ce que ces hommes bien nés, hon­
nêtes et appartenant à des familles honorables, eurent 
à souffrir de l'insolence et des mépris de leurs geôliers, 
du contact des brigands et meurtriers auxquels ils 
étaient assimilés, Un homme de cœur ne peut lire 
sans attendrissement les pages qui contiennent le récit 
de leur long martyr , mais un Canadien-français cons­
tate avec orgueil qu'ils surent faire honneur à leur na­
tionalité et finirent par forcer leurs maîtres à les 
respecter. 

On pensait à eux dans la patrie; leurs parents et 
leurs amis imploraient sans cesse leur pardon, et 
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quand les hommes qui avaient combattu avec eux 
pour la liberté et les avaient même poussés à la révolte, 
furent au pouvoir, ils se souvinrent de ceux à qui le 
paya devait en grande partie les bienfaits du gouver­
nement responsable. 

En 1844, sous le ministère Viger-Draper, l'œuvre 
du pardon commença, et, deux ans après, cinquante-
cinq exilés étaient rentrés dans la patrie ; deux étaient 
morts en exil et un nommé Marceau, s'étant marié, 
avait jugé à propos de rester en Australie. 



T R O I S I E M E P A R T I E 

L ' Œ U V B E DE L A RÉPAEATION" 

La voix publique demandait non-seulement qu'on 
amnistiât les patriotes, mais qu'on réparât en partie 
les pertes causées à la population par l'insurrection. 
En 1843 et en 1845, sous le ministère Viger-Draper 
on s'était occupé de cette question, et une commission 
avait été nommée pour faire rapport sur la nature et 
l'étendue des pertes, la justice des réclamations. . 

Ce rapport fait, M. Lafontaine prépara un projet 
qu'il proposa pendant l'orageuse session de 1849. Ce 
projet ministériel accordait £100,000 destinés au paie­
ment des dommages causés par la destruction injuste, 
inutile ou malicieuse des habitations, édifices et propriétés 
des habitants et par la saisie, le vol ou l'enlèvement de 
leurs biens et effets. 

Quoique" les torys eussent approuvé la nomination 
de la commission, ils attaquèrent avec fureur les pro­
positions de M. Lafontaine. Le rapport de la commis­
sion était t rop favorable aux patriotes, malgré les ef­
forts faits pour les priver autant que possible des 
avantages de la loi d'indemnité au profit des bureau­
crates. D'ailleurs, c'était une excellente occasion de 
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soulever contre le nouveau ministère les flots du fana­
tisme. 

La tempête éclata furieuse, menaçante ; le spectacle 
fut émouvant, dramatique. 

On vit aux prises, dans la mêlée, les anciens bureau­
crates et patriotes do 1837-1838, heureux enfin de se 
trouver face à face, pour se demander compte récipro­
quement de leur conduite, et plaider la cause pour 
laquollo ils avaient combattu et souffert. C'était la 
lutte commencée sur les champs de bataille de 1837-
1838, qui se terminait dans l'arène parlementaire par 
un combat moins dangereux mais aussi acharné ! 

Aux Canadiens-français qui ne voient dans les patrio­
tes que des rebelles indignes d'estime et de sympathie, 
rappelons, pour les faire rentrer en eux-mêmes, les 
témoignages rendus en leur faveur par des Anglais. 

Le Dr Wblfred Nelson était là. 
Quand il entendit hurler à ses oreilles les cris de 

traîtro et de rebelle, il so leva comme un lion en furie, 
et lança à, Bes adversaires, d'une voix tremblante de 
colère et d'émotion, l'apostrophe suivante : 

" Je déclare à ceux qui nous appellent, moi et mes 
amis dos traîtres, qu'ils en ont menti par la gorge et je 
suis prêt à prendre ici ou ailleurs la responsabilité de 
co que je dis. Mais, M. l'Orateur, si l'amour que je 
porte à mon pays, si l'attachement que j'ai pour la 
couronne anglaise et notre glorieuse souveraine, consti­
tuent le crime de haute trahison, oh 1 alors, vraiment 
je suis un rebelle. Mais je dis à ces messieurs en pleine 
figure que ce sont eux et leurs pareils qui font les ré­
volutions, renversent les trônes, foulent aux pieds dans * 

* la poussière les couronnes et brisent les dynasties. Ce 
sont leurs iniquités qui soulèvent les peuples et les 
jettent dans le désespoir. Je renonce volontiers à toute 
réclamation pour les pertes considérables qu'on m'a s i 
cruellement infligées, car j'espère, avec la grâce de la 
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force de travail et 
de mes obligations 

.; mnisez ceux dont 
; il y a des con­
duite à la misère, 
ice dans l'homme 
nés ce qu'ils ont 
rien de plus." 

• , -t à, l'insurrection, 
: • : i • " it le témoignage 

• •• • . ait dit qu'on ne 
' v••. pris part à l'in-

ot inviter ouver-
onant sir Francis 

• mporter par son 
• • ' mt pris les armes 

'.' • - > i qui la responsa-
députés qui sont 

'< . jpuyaicnt alors? 
Oui, et de l'aveu de deux lords d'Angleterre, la manière 
inconstitutionnelle dont le gouvernement se conduisait 
alors, justifiait pleinement la prise d'armes contre le 
gouvernement. Ces messieurs ont vraiment bonne 
grâce de s'indigner, quand il est notoire que les événe­
ments de ces jours malheureux doivent leur ..être .attri­
bués..." 

Un autre Anglais, un député du Haut-Canada, M-
Price, parla dans le même sens. 

Puis vint M. Blake qui plaida la cause des patriotes 
avec une éloquence admirable et lança à leurs détrac­
teurs des apostrophes qui les firent bondir plus d'une 
fois sur leurs sièges. Yoyons comme ces dernières 
paroles corroborent ce que nous disions au commence­
ment de ce livre : 
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" Depuis les premiers jours de la conquête jusqu'à^ 
temps de lord Durham, toutes les espèces d'oppression 
furent librement exercées. L'administration de i a 

justice, lesdi-oits les plus chers à l'homme étaient violé^ 
avec impunité ; les personnes n'étaient pas même pro­
tégées ; et pis que cela, mille fois pis ; une loyale„mais 
pitoyable minorité accaparait toutes les situations qui 
dépendaient de la couronne et méprisait journellement 
des hommes supérieurs à eux dans toute la force du 
t«rme. Et quel fut le remède proposé par lord Eussell 
dans ses huit propositions qui forent dénoncées par 
lord Brougham, dans un langage qui aurait dû faire 
impression sur les députés de l'opposition? Que 
disaient ces huit propositions ? De prendre au Bas-
Canada par la force du sabre l'argent que la législature 
refusait de donner, pour l'appliquer aux besoins d'une 
autre province, et cela dans un temps où le ciel écra­
sait le Haut-Canada de ses malédictions. 

" Je dirai à ces honorables et loyaux gentilshommes 
qui se sont si fortement offensés l'autre jour, quand on 
les appela " rebelles," que je les appelle " rebelles," 
moi aussi, et qu'ils ne doivent pas s'attendre à avoir 
d'excuse de ma part." 

M. Blake termina son discours au milieu d'une véri­
table tempête d'applaudissements, de bravos, de sifflets 
et de grognements. L'excitation gagna les galeries 
où une rixe violente éclata. 

M. Holmes, ancien bureaucrate, volontaire même^ 
de 1837, fît, en faveur du projet ministériel, un discours 
énergique qu'il termina par les paroles suivantes sur 
lesquelles nous appelons l'attention d'un certain nom­
bre de Canadiens-français plus dignes de pitié que de 
colère. 

" On a beaucoup parlé de loyauté, des devoirs envers 
le souverain, on a prétendu que nuls actes de tyrannie 
et d'oppression ne justifient les rebelles. On pourrait 
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insulter le peuple, lui ôter ses libertés, et il se laisserait 
dépouiller de tous ses droits sans rien dire. 

" J e marchais de bonne foi avec les loyaux en 183Y 
et 1838, mais je n'avais pas suffisamment étudié les 
causes de la rébellion, si je les avais connues, j'aurais 
eu honte d'adopter ce parti, car je ne suis pas d'opinion 

» que l'on doive se soumettre aux volontés de la eouron-
• ne quand elles sont trop tyranniq_u.es. Je suis heu­

reux de voir que nous devons à cette rébellion les bienfaits 
d'une constitution semblable à celle de la mère-patrie...." 

Inutile de dire que pas un député canadien-français 
ne se leva alors pour dire ce que des compatriotes dé­
voyés osent publier de nos jours. Le pays tout entier 
se serait voilé la face si un seul Canadien-français avait 
eu l'audace de dénoncer ses frères, quand des étangers 
les défendaient avec tant d'éloquence. 

M. Papineau prit naturellement la parole ; il dit en 
terminant : 

" Nul autre pays constitutionel, dans des circons­
tances semblables à celles od nous avons souffert, n'a 
été traité avec plus de barbarie. C'est le seul pays au 
monde où le droit criminel étant en force et les cours 
de justice accessibles à tous, de nombreux citoyens 
sans procès, sans le verdict d'un seul corps de jurés, 
aient perdu la vie et péri sur l'échafaud. Compatriotes 
infortunés, ils sont tombés victimes innocentes de la 
haine et des plus mauvaises» passions ! Ont-ils cessé 
pour cela d'être chers à ceux qu'ils ont laissés derrière 
eux sur le sol de la patrie î Leur mémoire est chère 
au peuple canadien et le sera toujours. Us sont morts 
en braves comme ils avaient vécu, répétant à l'envie 
les mots : " Lieu, mon pays et sa liberté." H faudrait 
bien peu de courage moral ou civil pour ne pas applau­
dir au patriotisme constant dont ils ont donné la preu­
ve la plus éclatante..." 

M, Papineau n'avait pas prévu qu'un joui- viendrait 

http://tyranniq_u.es
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où l'on ne pourrait applaudir à ce patriotisme loué même 
par des Anglais, sans être accusé de sentiments révo-
volutionnaires, où des Canadiens-français oseraient 
flétrir la mémoire des héros de nos libertés politiques. 

Après M. Papineau, M. Lafontaine fit un long et 
solide discours dans lequel il déclara qu'il ne croyait 
pas à la légalité de la cour martiale et des condamna- • 
tions qu'elle avait portées. 

Enfin, après des jours et des nuits de discussion, 
d'interpellations et d'apostrophes sanglantes, de mena­
ces et de tumulte, la loi fut votée par une majorité de 
vingt-cinq voix sur soixante-onze. Vingt-quatre dépu­
tés anglais votèrent avec la majorité. 

Alors on assista à un spectacle étrange, alors on eut 
la preuve de la sincérité de tous les prêcheurs de loyauté 
et de respect à la loi. Prenant plaisir, en quelque sorte, 
à se confondre eux-mêmes et à venger les patriotes, 
que le sentiment au moins doit excuser, ils devinrent 
rebelles par fanatisme. Vaincus dans la Chambre, ils 
descendirent dans la rue, ces défenseurs du trône et de 
l'autel, et marchant sur les traces de Colbome et des 
volontaires de 1837-1838, eurent recours à l'outrage et 
à l'incendie pour se venger. 

Le 25 avril, lord Elgin se rendit à la Chambre d'as­
semblée pour sanctionner le bill d'indemnité. Il fut 
accueilli, à son départ, par des cris de moi-o, des sifflets 
et les insultes d'une foule ivre de haine et de boisson, 
qui le reconduisit jusqu'à sa demeure et le couvrit 
d'œufs pourris. 

Le soir, les émeutiers se réunirent sur le Champ-de-
Mars et décidèrent d'adresser à la reine une requête 
lui demandant de désavouer le bill d'indemnité et de 
rappeler lord Elgin. Enflammés par des discours in­
cendiaires ces forcenés se dirigent vers le parlement ; 
ils pénètrent dans la Chambre en lançant une grêle de 
pierres sur les députés qui fuient en désordre, brisent 
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les pupitres et les fauteuils, s'emparent de la masse, 
et un de leurs chefs px*oclame alors la dissolution du 
parlement. Après avoir tout brisé, ils mettent le feu, et 
se ret irent quand les édifices du parlement ne forment 
plus qu'un monceau de cendres et de décombres. 

Pendant plusieurs jours, plusieurs semaines mêmes, 
Montréal fut à la merci de la canaille, qui parcourait 
les rues, l'insulte à la bouche et la torche à la main. 

U n soir, ils partirent, au nombre de quelques cen­
taines, pour brûler les maisons de MM. Lafontaine et 
Drummond. Ils se dirigèrent d'abord sur celle du pre­
mier ministre. Mais des amis courageux s'y étaient 
rendus pour le défendre, entre autres sir Etienne-Pas­
cal Tasché. Le chef de la bande tomba frappé d'une 
balle, au moment où il franchissait la grille du jardin : 
c'était un jeune forgeron du nom de Mason. Les 
émeutiers retraitèrent à la hâte, emportant le cadavre 
de leur ami, qu'ils promenèrent en triomphe dans les 
rues de la ville au milieu d'un grand tumulte. 

Une enquête eut lieu à l'hôtel Nelson, sous la direc­
tion de MM. Jones et Coursol. M. Lafontaine, appelé 
comme témoin, était à donner son témoignage, lorsque 
les cris de " Au feu 1 au feu I " retentirent. Quelques 
minutes après, la maison était enveloppée dans un 
tourbillon de feu et de fumée. M. Lafontaine put s'é­
chapper, grâce à la protection et au sang froid de M. 
Coursol. 

Le gouvernement s'étant enfin décidé à montrer de 
la vigueur et à accepter les services des citoyens, les 
émeutiers effrayés disparurent comme des ombres. 

Les patriotes de 1831 ont-ils jamais commis des actes 
aussi sauvages de révolte et de destruction ? 

L a loi d'indemnité ne fit pas tout le bien qu'on es­
pérait. Le montant accordé n'était pas suffisant pour 
couvrir toutes les pertes, et il ne fut pas toujours dis-
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tribué avec justice. Et comme tous ceux qui avaient 
subi des condamnations pour haute trahison avaient 
été privés des bénéfices de la loi, les plus à plaindre 
n'eurent rien du tout. Néanmoins, le pays doit être 
reconnaissant au ministère Baldwin-Lafontaine de cette 
œuvre de réparation patriotique. 



LE MONUMENT DES VICTIMES DE 1837-1838 

Dans un endroit pittoresque de la Côte-des-Neiges, 
et dominant le champ des morts, s'élève sur une base 
massive et un piédestal grandiose, une colonne de 
granit de soixante pieda de hauteur. C'est le monu­
ment dédié par la reconnaissance publique à la mémoire 
des patriotes morts pour la liberté de leur pays, en 
1837 et 1838. Aux quatre faces du piédestal, on lit 
les inscriptions suivantes gravées sur un fond noir : 

lo " Aux victimes politiques de 1837-1838. — Reli­
gieux souvenir. 

" Les 92 résolutions adoptées par la Chambre d'as­
semblée du Bas-Canada, le 1er mars 1834. 

" Lord Gosford dispose des deniers publics, malgré 
le refus des subsides. 

"Ce monument religieux et historique a été" érigé 
sous les auspices de l 'Institut canadien, en 1858. 

2o "Batail les de Saint-Denis et de Saint-Charles, 
23 et 25 novembre, 1337. 

" Charles-Ovide Perrault, avocat et membre du par­
lement provincial. Ses cendres reposent ici. Les 
restes des autres victimes, au nombre de 41, reposent 
dans les cimetières de Saint-Denis, de Saint-Charles, 
de Saint-Antoine et de Saint-Ours. 

3o " Bataille de Saint-Eustaehe, 14 décembre 1837. 
"Jean-Olivier Chénier. Ses cendres reposent ici. 
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"Les restes des autres victimes reposent dans le 
cimetière de Saint-Eustache. 

4o "Exécutés à Montréal, par arrêt de la cour 
martiale : Joseph-Narcisse Cardinal, notaire, et Joseph 
Duquet, étudiant en droit, 21 décembre 1837. 

"Pierre-Théophile Deooigne, notaire, Joseph Eo-
bert, Amable Sanguinet, Charles Sanguinot, François-
Xavier Hamelin, cultivateurs, 18 janvier 1839. 

" François-Marie-Thomas Chevalier de Lorimier, no­
taire, François Nicolas, instituteur, Amable Daunais, 
cultivateur, Pierre-Eémi Karbonne, peintre, et Charles 
Hindelang, militaire, natif de Paris (France) dont les 
cendres reposent ailleurs. 

" C'est une sainte et salutaire pensée de prier pour 
les morts." M. L. II, c. xii, v. 40. 

Dès 1853, des hommes généreux avaient songé à 
réunir les cendres des pauvres victimes de 1837-1838, 
dans le cimetière de la Côte-des-Neiges, et à leur élever 
un monument. L'Institut canadien avait pris l'initia­
tive de cette entreprise nationale : et un comité avait 
été nommé pour la mettre à exécution. 

Le 14 novembre 1858, eut lieu l'inauguration de ce 
monument. 

Une procession composée des principales sociétés 
nationales de Montréal, se rendit, musique en tête, au 
cimetière. La démonstration fut imposante. M. Euclide 
Eoy, qui était président de l'Institut, termina un élo­
quent discours.par les remarques suivantes : 

" Ce monument sera pour nos enfants comme une 
page toujours ouverte où ils puiseront tous les beaux 
sentiments qu'inspire le patriotisme. Ce sera comme 
un de ces tabloaux où l'on a retracé quelque grand 
drame et devant lequel on s'est senti animé des senti­
ments qui y sont peints. Glorifier les grands hommes 
c'est le premier devoir d'un peuple éclairé et intelligent. 
Tenir toujours élevée l'image des héros et des martyrs 
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d'une sainte cause, c'est le moyen de créer cette noble 
émulation qui fait que d'âge en âge, l'histoire peut regar­
der en an'ière avec orgueii et signaler ces grandes et 
illustres figures de citoyens qui, oubliant tout intérêt 
égoiste et personnel,s'exposent aux derniers périls pour 
défendre le sol menacé ou des principes compromis. 
Glorifier le dévouement c'est créer des héros." 

Des discours patriotiques furent ensuite prononcés 
par l'hon. A.-<A.. Dorion, M. Wilfrid Dorion, M. Hector 
Fabre et quelques autres. 

Le temps était froid, le ciel sombre, tout était 
triste comme les événements dont on évoquait le sou­
venir. 

Un homme distingué à écrit à la marge du livre de 
M. Globenski : " On ne verra jamais sur une tombe : 
Volontaires dé 183Y." 

C'est cela. 
Il est des sentiments immuables, éternels contre les­

quels il est aussi inutile que dangereux d'essayer de 
réagir. Les détruire serait détruire les forces les plus 
vives de la société. 



LA SOUSCRIPTION D E LOEIMIER 

Dans le mois de février 1883, le Dr Fortier, deSjainte-
Scholastique, publiait dans la Tribune de Montréal, une 
lettre qui émut profondément le cœur de notre popu­
lation. Il levait, dans cette lettre, un coin du voile qui 
cachait, depuis près de quarante-cinq ans, l'existence 
humble de la famille d'une des victimes les plus nobles, 
les plus admirables de 1837-1838. Il disait que dans 
le joli village de l'Assomption vivaient, dans le deuil et 
l'abnégation, la femme et les deux filles de de Lorimier. 
Il demandait s'il n'était pas temps de payer en partie 
la dette sacrée que nous avons contractée le joui* où de 
Lorimier, à la veille de monter sur l'échafaud, recom­
mandait en termes si éloquents sa femme et ses enfants 
à la sympathie de ses compatriotes. " 0 mes compa­
triotes, s'écriait-il, je vous confie mes enfants. Je meurs 
pour la cause do mon pays, de votre pays ; ne souirrez 
donc pas que ceux que je suis obligé de quitter, souf­
frent de la pauvreté après ma mort I " 

Dans le testament politique qu'il écrivit, la veille de 
sa mort, à 11 heures du soir, il disait : 

" Pauvres enfants, vous n'aurez plus qu'une mère 
tendre et désolée pour soutien I Si ma mort et mes sa­
crifices vous réduisent à l'indigence, demandez quelque­
fois en mon nom, je ne fus jamais insensible à l'infor­
tune. " 
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Comment résister à des appels aussi déchirants ? 
Comment rester sourd aux accents pathétiques de cette 
voix d'outre tombe ? 

Mais la situation était délicate. La femme de cœur 
qui, pendant quarante-quatre ans, avait souffert en si­
lence, vécu dans la gêne, sans se plaindre, et refusé 
l'aisance plutôt que do renoncer au nom glorieux de 
celui dont elle était la digne épouse, cette femme avait 
des sentiments qui méritaient d'être respectés. 

Ce n'était pas un acte de charité mais une œuvre de 
réparation nationale qu'il fallait accomplir. 

L'auteur de ce livre ayant obtenu certains rensei­
gnements nécessaires, entreprit d'organiser une sous­
cription publique au profit de la veuve et des deux 
filles du patriote de Lorimier. Aidé de M. Beau-
grand, propriétaire de la Patrie, de M. ÏYéchette et de 
quelques uns des principaux citoyens de Montréal, il 
réussit à recueillir en peu de temps le montant requis. 
I l s'agissait d'avoir un millier de piastres; on en trouva 
trois cents de plus, qui furent divisées entre les veuves 
du capitaine Jalbert et d'Àmbroise Sanguinet. 

Cette souscription donna lieu à plusieurs soirées et 
démonstrations qui eurent pour effet de réveiller le 
souvenir un peu endormi d'une des époques les plus 
intéressantes de notre histoire. On s'émut au récit des 
souffrances des infortunées victimes de 1837-1838, et la 
lecture des lettres d'adieu de de Lorimier et de Cardinal 
firent verser bien des larmes. 

C'est le 15 juillet 1883 qu'eut lieu la présentation à 
Mme de Lorimier et à ses deux filles de la somme sous-
crito en leur faveur. Voici comment M. Chapman, un 
écrivain de talent, rendit compte de cette belle dé­
monstration dans la Patrie du 17 juillet: 

"Dimanche matin, le vapeur Terrebonne, tout pavoisé, 
laissait le quai de la compagnie Eichelieu aux accords 
d'une fanfare guerrière. 
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" Une foule de touristes couvrait le pont, le salon el 
la dunette du bateau, les toilettes jetaient des rayonne­
ments, et les femmes, éblouissantes de grâce, gazouil 
laicnt, et leur rire sonore, argentin, éclatait en tou 
sens comme des trilles d'oiseau. 

" Le ciel était radieux, la brise pleine de parfums, d< 
chants et de murmures, et le Saint-Laurent, enivré di 
l'effluve matinal, allongeait sa vague brodée d'écume. 

" Il y avait de la joie sur tous les visages. 
'• Pourquoi cette joie ? 
" Parce que les promeneurs allaient accomplir uni 

noble action, réparer l'ingratitude de tout un peuple 
donner à la veuve d'un martyr de la liberté un pex 
d'or et de gloire pour essayer de la consoler de qua 
rante-quatre années de deuil, de souffrance et d'hu 
miliation. 

" Parmi tant de voyageurs, il y en avait un surtou 
qui jouissait beaucoup. C'était M. L.-O. David, à< 
La Tribune, celui dont le nom est désormais uni àceu: 
des héros de 183?, dont la parole et le zèle ont réchaufï 
les cœurs, ont fait que les Canadiens se sont souvenu 
qu'à quelque distance de Montréal la femme et les fille 
d'un héros vivaient dans l'oubli. M. David était heu 
reux, car il avait rencontré des hommes dévoués qu 
lui avaient aidé dans son œuvre philanthropique, car, i 
son côté, M. Beaugrand tenait en portefeuille la somm< 
de mille dollars, le produit de diverses contributions 
qu'il allait, dans un instant, remettre à la T-euve d< 
Thomas Chevalier deLorimier. 

" Quand le vapeur toucha le quai de l'Assomption, une 
foule immense, accourue sur le rivage, salua chaleu 
reusement les visiteurs, et des salves de mousqueterii 
éclatèrent dans l'espace. 

" A ce moment, l'immortel Thomas Chevalier de Lori 
mier dut tressaillir dans sa tombe, quand l'écho répéti 
de ravins en ravins les applaudissements de ceux qu 
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manifestaient leur reconnaissance aux excursionistes 
venus lui prouver que son testament politique était 
enfin exécuté. 

"Les Montréalais purent assister à la messe, et, lors­
que les sons si graves et si touchants de l'orgue firent 
tressaillir la pieuse enceinte, tous les fidèles étaient 
visiblement émus, et sans doute plus d'une femme 
demanda alors au divin crucifié le repos de l'âme de ce 
fou sublime qui expia sur le gibet le crime d'avoir trop 
aimé son pays. 

" Dans l'après-midi, les membres du comité de la sous­
cription de Lorimier, dont M. David était le président, 
allèrent offrir à Mme de Lorimier le don qu'on lui des­
tinait. 

" La scène qui eut lieu, lors de la présentation de cette 
adresse, est indescriptible. 

"M. L.-O. David, chargé de lire l'adresse qu'il avait 
écrite, n'a pu le faire, empêché qu'il était par l'émotion, 
et quand M. Beaugrand remplaça M. David, et se, fit 
l'interprète de la foule venue pour témoigner sa gra­
titude à la veuve du grand patriote mort pour la liberté, 
tout le monde pleurait. 

" Voici l'adresse: 

" A Mme Thomas Chevalier de Lorimier et à ses enfants. 

" Thomas Chevalier de Lorimier, mourant pour la 
liberté de son pays, avait confié sa mémoire et ses en­
fants à son épouse et à ses compatriotes. 

" Quai'ante-quatro années de deuil et de dévouement 
démontrent que sa confiance en vous était bien placée. 
Vous avez dignement porté son nom et fidèlement ex­
écuté ses dernières volontés. 

" A la nation incombait le devoir sacré de faire sa part, 
d'acquitter la dette immonse qu'elle a contractée envers 
ceux qui sont morts pour lui donner la liberté dont" 
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elle jouit maintenant. " 0 mes compatriotes, avait dit 
deLorimier, je meurs pour vous, pour mon pays; 
j'espère que ma mort vous sera utile." 

" Oui, sa mortnous a été utile, elle a appris àrespeeter 
une nation capable de produire de pareils dévouements. 
Elle a montré que sur les échafauds comme sur les 
champs de bataille, nous savions mourir pour nos 
droits et nos libertés. 

" La mort de votre époux, madame, a été celle d'un 
héros. Ses dernières paroles mériteraient d'être ins­
crites sur nos monuments et nos édifices publics ; car 
jamais leçons plus éloquentes de patriotisme ne furent 
données à un peuple. 

" Oh ! madame, il faut lire les pages qui contiennent 
ses dernières pensées pour apprécier la grandeur de la 
.perte que vous avez faite, et les souffrances que vous 
avez si généreusement supportées. 

." Ce que nous vous offrons est peu de chose pour tant 
de sacrifices, mais au moins ce sera pour vous, madame 
et mesdemoiselles, la preuve que la nation s'est souve­
nue enfin de celui que vous avez tant pleuré. 

" Puisse notre modeste offrande être une consolation 
pour vous et un encouragement pour tous ceux qui se 
dévouent à la patrie. 

" Eecevez, madame et mesdemoiselles les vœux sin­
cères que nous formons pour votre bonheur. 

"L. 0 . DAVID, 

Président du comité, 

Louis FRÉCHETTE, 

"Vice-président, 

II. BEAUGRAND, 

, : Secrétaire." 



286 LES PATRIOTES 

" Durant la lecture de l'adresse, Mme de Lorimier 
était au comble de l'émotion. Cependant elle put 
dompter cette émotion, et prononça d'une voix grave 
ces paroles: 

« —Je vous remercie, messieurs, en mon nom et au 
nom de mes enfants. Les paroles me manquent pour 
vous dire ce que mon cœur éprouve, mais vous devez 
le comprendre. 

" Jamais je n'oublierai ce que vous faites pour moi 
et pour la mémoire de mon mari. " 

" Quelques instants après, Mme de Lorimier, brisée 
par cet effort, tomba évanouie. 

" L a lecture de l'adresse terminée, il y eut une séance 
musicale et littéraire à laquelle prirent par t MM. 
David, Beaugrand, Archambeault, Fréchette, Saint-
Pierre, Desève, Mme Saint-Pierre et Melle Peltier. 
Après qu'on a mis de pareil noms sous les yeux du 
public, il est parfaitement oiseux de parler du résultat 
de cette séance. 

" La journée de dimanche a été splendide, la démons­
tration si importante, qu'elle aura un retentissement 
extraordinaire par tout le Canada. Elle a eu un triple 
but : de donner du soulagement à une famille pauvre, 
d'honorer la mémoire d'un patriote, de faire voir à la 
génération la récompense réservée à ceux qui se dé­
vouent pour les saintes causes ; et, comme le temps ne 
fait parfois que donner de l'éclat aux choses véritable­
ment grandes, ceux qui vivront dans un quart de 
siècle, en parlant de cette démonstration, diront avec 
orgueil : 

« —J'étais là I " 



CONCLUSION 

Nous disions au commencement de ce livre que notre 
intention n'était pas de démontrer que les patriotes de 
1337 avaient eu droit de se révolter, mais uniquement 
de prouver que leurs griefs étaient sérieux, leurs mo­
tifs honorables, leur patriotisme incontestable, leurs 
sacrifices et leur dévouement héroïques, le résultat de 
leurs actes utile à l'a liberté, â l'avenir de leur pays. 

Nous croyons avoir établi notre thèse par des faits 
que jamais on ne pourra contredire sérieusement, par 
des citations dont la valeur n'est pas contestable. 

Nous avons pris plaisir à nous appuyer autant que 
possible sur l'opinion d'hommes étrangers et souvent 
peu sympathiques à notre nationalité, d'ennemis décla­
rés même des patriotes, afin que jamais on ne pût nous 
accuser d'exagération. 

Nous nous sommes borné à raconter les faits, louant 
autant que possible les patriotes sans dénigrer leur ad­
versaires, évitant de rappeler des souvenirs qui auraient 
pu être désagréables à des familles dignes de respect. 
Nous aurions même voulu passer sous silence le mal­
heureux livre de M. Globenaki et les deux ouvrages 
qlfil cite à l'appui de ces appréciations, mais nous er 
avons déjà dit un mot, et nous croyons devoir en parlei 
encore en terminant. On pourrait nous reprocher plus 
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t a r d de n ' avo i r pas men t ionné des ouvrages dontg ious 

devions avoir eu connaissance. 

M. Globonsky, p o u r r éhab i l i t e r l a m é m o i r e de son 

pè r e auquel pe r sonne ne pensa i t , a t i r é de l a pouss ière 

d e u x écrits q u i au ra ien t dû y d o r m i r é t e rne l l ement . 

N o u s voulons p a r l e r du f ameux Journal des événements 

arrivés à Saint-Eustache en 183*1 par un témoin oculaire, 

et des Mémoires de M. P a q u i n . O n a toujours pensé 

que le témoin oculaire était M . P a q u i n lui-même, mais 

nous croyons avoir p rouvé dans la Minerve q u e c 'é tai t 

M. Desêve, a lors v ica i re à Sa in t -Eus tache . N o u s avons 

cité les p ropres paroles de M. P a q u i n qu i d i t dans 

ses Mémoires : 

" N o u s répé te rons ici p o u r c e t t e bata i l le ce qu ' en a 

d i t dans le j o u r n a l des événements de Sa in t -Eus tache 

u n témoin oculaire , M. Desèvo, m a i n t e n a n t curé de 

Saint -August in , e t a lors v ica i re de M . P a q u i n curé de 

Saint -Eustache ." 

P o u r pers i s te r à d i re que ce n ' es t pas M. Desève, i l 

faut supposer q u e M . P a q u i n a u r a i t eu r ecou r s à u n 

mensonge p o u r rejeter la responsabi l i té d 'un o u v r a g e 

don t i l avai t hon te . I l faut c ro i re aussi que M . P a q u i n 

é t a i t capable de se cont redi re g ross i è remen t d u joui' au 

lendemain su r les poin ts les p lu s i m p o r t a n t s . E n effet, 

voici ce qu 'on l i t dans le Journal : 

" lia. condui te de sir J o h n Colborne p e n d a n t t o u t e 

ce t te campagne a été rempl ie d ' une douceur admi rab le , 

e t ses t roupes , officiers e t soldats , m é r i t e n t d e g r a n d s 

é loges ." 

Voic i m a i n t e n a n t ce qu 'on l i t d a n s les Mémoires de 
M. P a q u i n : 

" I l en fut à Saint-Benoi t c o m m e à, Sa in t -Eus tache , 

encore plus, ca r pas u n e ma i son n e fu t s a u v é e . . . Voi là 

ce que c'est que de recevoir la v i s i t e des V i s i g o t h f e t 

dos V a n d a l e s . . . Depu i s ces j o u r s d e désolat ion e t de 

calamité, nous n ' avons cessé d e r éc l amer et r i e n encore 
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n'a été fait. Ce qui fait voir que sir John Colborne 
n'avait pas une âme d'homme ni un cœur anglais en 
causant des pertes si affreuses pour rien." 

Plus loin il le traite de génie malfaisant et lui ap­
plique les vers suivants de Kousseau : 

Des remparts abattus, des palais mis en cendre, 
Sont de ta cruauté les plus doux ornements ? 
Tigre à qui la pitié ne peut se faire entendre, 
Tu n'aimes que le meurtre et les embrasements 
La frayeur et la mort vont sans cesse à ta suite, 
Monstre nourri de sang, cœur abreuvé de fiel. 

Comment prétendre sérieusement que le même 
homme a pu se rendre coupable d'une pareille con­
tradiction ? 

D'ailleurs, que le Journal et les Mémoires aient été 
écrits ou non tous deux par M. Paquin, peu importe ; 
ces deux ouvrages ne valent guère mieux l'un que 
l'autre et portent la même marque, le même cachet, 
le cachet de l'esprit de parti le plus injuste. L'éloge 
que l'auteur des Mémoires fait de la générosité, de la 
douceur du vieux brûlot Colborne, devait seul faire 
condamner à mort ce livre. 

Il est un spectacle que nous trouvons plus beau que 
celui de M. Paquin, c'est celui du noble et courageux 
curé de Saint-Charles bénissant les patriotes agenouil­
lés à ses pieds avant le combat. Nous voulons parler 
de M. Blanchet que son patriotisme n'a pas empêché 
de devenir un saint évêque, un missionnaire dont la 
religion et la patrie sont fières. 

Entre le prêtre qui prêche la paix et l'écrivain qui 
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se laisse dominer par le ressentiment, il y a une dis­
tinction à faire. Nous respectons le premier, il rem­
plissait un devoir ; nous condamnons le second, 
l'homme de parti, c' est notre droit. 

S'il fallait en croire M. Globenski et ses autorités, 
lo beau rôle en 1837 n'a pas été joué par les patriotes 
mais par les bureaucrates ! 

C'est le renversement de l'histoire, la contradiction 
monstrueuse "de toutes les idées reçues, l'anéantisse­
ment des traditions les plus populaires. Ce ne sont 
pas les victimes qui auraient droit à nos sympathies, 
mais leurs bourreaux ! 

Ce ne sont pas les volontaires et les soldats qui ont 
brûlé les villages, jeté sur les chemins publics des cen­
taines de femmes et d'enfants, pillé, tué et volé ; on 
dirait que ce sont les patriotes. 

On s'enthousiasmait au récit de la moi-t héroïque de 
Chénier; on pleurait en lisant le testament politique 
et national de de Lorimier ; on s'apitoyait sur le sort 
de l'infortuné Duquet. 

Erreur I erreur profonde ! 

C'étaient, paraît-il, des insensés, des ambitieux, des 
révoltés. 

Les héros de l'époque, les bienfaiteurs de notre pays 
sont Colborne et ses braves soldats, les volontaires, les 
bureaucrates et tous ceux qui ont combattu par la 
parole ou les armes leurs compatriotes. C'est à eux 
qu'on devrait adresser nos hommages, élever nos mo­
numents. 
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Pauvre de Lorimier I Toi qui, à la veille de mourir, 
ne nous demandais, en retour do tes sacrifices, que de 
croire à la sincérité de ton patriotisme, tu ne t'atten­
dais pas que des Canadiens-français refuseraient d'é­
couter ta prière, d'accepter l'offrande de ton sang. 
Mais ils sont si peu nombreux ces Canadiens-français, 
que leur opinion ne compte pour rien. 

C'était une lutte mutile, insensée, dit-on. 
A qui la faute ? Qui a rendu cette lutte inutile en 

empêchant le soulèvement d'être général ? Ceux mêmes 
qui aujourd'hui reprochent aux patriotes leur insuccès 
et se font une gloire de les avoir affaiblis ! 

Il y eut un moment où la cause de l'indépendance 
américaine ne tenait qu'à un fil ; aurait-on eu le droit 
de dire, si le fil eût cassé, que "Washington était un 
fou, un imbécile? Daulac et sa poignée de héros se 
vouent à une mort certaine pour sauver la colonie 
naissante de Montréal ? Etait-ce de la folie ? 

Notre histoire est pleine de ces actes héroïques en­
fantés par la folie du dévouement, du sacrifice. 

N'appelle-ton pas le plus grand sacrifice dont le 
monde et le ciel aient été témoins " la folie de la 
croix?" 

Jésus-Christ a été vaincu, lui aussi, vaincu par le 
nombre, par les bureaucrates, les soldats de César ? Il 
est le modèle, le patron, le soutien de tous ceux qui 
meurent pour une cause qu'ils croient juste, sainte, 
nationale. 

Plus on blâme l'imprudence et la témérité des pa­
triotes, plus on trouve absurde qu'ils aient songé à 
entreprendre une lutte aussi inégale, plus on devrait 

. au moins louer leur courage et leur énergie. 
Que rèsterait-il dans l'histoire, si on en faisait dis­

paraître toutes les causes vaincues, tous les héroïsmes 
écrasés par la force? Q'auraient à nous montrer la 
Pologne et l'Irlande ? 
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Si l'insurrection eût triomphé, dit-on, le Canada 
eût été annexé aux Etats-Unis, et l'annexion c'était la 
ruine de notre religion, la mort de notre nationalité. 

Lorsque les patriotes américains invoquèrent l'aide 
de la France, des voix indignées s'élevèrent contre cet 
appel aux armes étrangères. On disait que c'était 
une honte, qu'on paierait cher les secoure qu'on ob­
tiendrait. Aujourd'hui, les fils des puritains et bu­
reaucrates qui combattaient avec tant d'acharnement 
Washington, élèvent presque des autels à ce grand 
homme et proclament la sagesse ,'de ses actions. On 
peut affirmer sans crainte que si l'insurrection de 
1837-1838 eût réussi, ceux qui blâment si sévèrement 
les patriotes, seraient les plus ardents à bénir le résul­
tat de leurs sacrifices. 

Jusques à quand se servira-t-on dans notre pays du 
spectre de l'annexion pour faire excuser toutes les 
faiblesses, toutes les trahisons et flétrir les convictions 
les plus nobles ? 

Les patriotes étaient, disent leurs détracteurs, des 
révolutionnaires, des hommes violents, imbus de mau­
vaises idées, ils organisèrent même des sociétés secrè­
tes. 

Quel enfantillage ! 
Quand et dans quel pays a-t-on vu des insurgés 

commettre aussi peu d'excès, traiter avec tant de dou­
ceur ceux qui les combattaient ? 

M. Paquin et M. Desève qui essaient de faire croire 
que leur vie a été en danger, admettent que tous les 
jours ils allaient et venaient au milieu des patriotes 
qui se contentaient de les prier de rester avec eux 
pour leur donner l'absolution avant le combat. Dans 
quel pays, encore une fois, des insurgés auraient-ils 
ainsi traité des ennemis déclarés de leur cause ? 
Ignore-t-on que pendant des mois plusieurs centaines 
de familles anglaises se sont trouvées à la merci d'une 
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population soulevée en grande partie et provoquée 
tons les jours par leur fanatisme et leur orgueil ? 

N'estil pas étonnant qu'il y ait eu aussi peu d'actes 
de violence? 

Kous les avons connus d'ailleurs ces hommes dan­
gereux, il en vit encore plusieurs. Existe-t-il de 
meilleurs citoyens, des chrétiens plus sincères, des 
amis plus fidèles de leur religion et de leur patrie ? 
Les Morin, les Girouard, les Lafontaine, les Cartier et 
les Fabre étaient-ils des hommes bien dangereux ? 

Le clergé lui-même ne les a-t-il pas reconnus comme 
les chefs du peuple pendant quai-ante ans ? 

Ceux qui moins heureux ont péri dans la tour­
mente et ont poussé le sacri fice jusqu'à la mort, sont-ils 
moins dignes de notre estime? 

On pousse la malice jusqu'à faire un crime à de 
Lorimier et à quelques autres patriotes d'avoir essayé 
d'échapper aux fureurs de la cour martiale en niant 
la vérité des accusations portées contre eux. Est-ce 
raisonnable, et cette accusation mérite-t-elle d'être 
relevée ? Depuis quand, sous la loi anglaise, fait-on 
un crime à l'accusé de plaider " non coupable ? " Du 
reste, en supposant même que pour sauver leur vie, 
ils auraient eu un moment de faiblesse, ils ne seraient 
pas les premiers qui avant d'être tout à fait résignés à 
mourir auraient dit: "Eloignez de moi ce calice." 

On prétend aussi que plusieurs ont reconnu leur 
erreur et demandé pardon de s'être révoltés. On 
devrait avoir honte de faire un usage aussi scandaleux 
des déclarations faites, à la veille de mourir, par de 
pauvres gens qui abandonnés des hommes, ont dit tout 
ce qu'ils ont cru nécessaire pour mourir en paix avec 
Dieu. 

Mais paurquoi les défendra devantage ? Il y a déjà 
longtemps que l'opinion publique et le sentiment na­
tional ont rendu jugement en leur faveur-
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De Lorimier, Cardinal et Duquet I vous avez offert 
à Dieu vos souffrances et votre martyre pour le bon­
heur et la liberté de votre patrie. Vous saviez que 
Dieu regarde avec complaisance les pays où le sang a 
coulé pour les causes saintes et nationales, et qu'il 
pardonne beaucoup aux nations qui ont beaucoup 
souffert. 

Le sang que vous avez versé pour la liberté mérite 
d'être mêlé à celui que nos ancêtres ont répandu pour 
la foi et la civilisation. Vos sacrifices font partie de 
notre héritage national. 

Acceptez l'offrande de ce livre. 
Puissent les larmes que le récit de vos souffrances, 

fera couler et les sentiments généreux qu'il inspirera 
vous prouver que le patriotisme n'est pas éteint dans 
le cœur de vos compatriotes, et que votre souvenir 
vivra aussi longtemps que la nationalité canadienne-
française sur les rives du Saint-Laurent. Pardonnez 
à ceux qui vous insultent, car ils ne savent ce qu'ils 
font. 
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